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PRÉSENTATION DE LA REVUE. 

En annonçant au public la création de la Société Egyptienne 
de Droit International, ses fondateurs ont Placé en tête de son 
programme la publication d'un Périodique. 

Réalisant son projet, la Société présente aujourd'hui au public 
le premieJ' numéro de la 

Revue Egyptienne de Droit International. 

Le but de cette Revue est de sttmuler r intérêt du public d'E
gypte pour les études de droit international et d'encourager 
1'étudiant aussi bien que r homme de loi à contribuer au dévelop
pement de cette science, en leur fo~trnissant un moyen de publier 
le fruit de leurs t:ravaux et un terrain d'entente pour r échange de 
leurs idées. 

Dans ce dessez'n, la Revue publiera des études et des articles 
originaux; des chroniques sur les activités mondiales; les récentes 
décisions des trib'unaux; un wmpte-rendu critique des livres et 
revues; enfin tout ce qui serait susceptible d'intéresser le lecteur 
dans ce domaine. A quoi viendront s'ajouter, dans une section 
spéciale, les textes des traités et des accords internationaux, no
tamment ceux intéressant les affaires du Proche-Orient. 

Cette première publication fournit à la Société la preuve que 
le Moit international trouve en Egypte un champ particulièreme'nt 
fertile. Aussi bien elle a permis de constater que nombreux sont 
les professeurs, les avocats, les juges et les diplomates qualifiés 
pour apporter à cette branche de droit une importante contribu
tion digne du rôle que l'Egypte est appelée de Plus en Plus à jouer 
dans le monde international. 
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4 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

A r effet de remPlit! le programme qtte nous venons d'exposer. 
la Revue fait appel cl la collabo1'ation de toute personne, soit de 
r Egypü' soit des pays voisins, s'intéressant à ces questions. Elle 
accueillera tous les concours, sans distinction de langue, qui ren· 
tl'eront dans le cadre qZt' elle s'est tracé. 

Tros Tyriusc:ue mihi nullo discrimine agetur. 

En adressant ses reme:rciements cl tous ceux qui tant en EgYPtB 
qu'à l'étranger ont donné leur encouragement à cette entreprise, 
la Société est heureuse de signaler l'intùêt tout particulier dont eUe 
a été l'objet de la part de l'American Journal of International 
Law, qui est U11 modèle du ge'nre. D'Angleterre également les 
'marques de sympathie ne nous ont point manqué et nous avons 
tout lieu, d'espérer, mcdntenatzt que la guer1'C est terminée, qu'il 
nous sera possible d'établir d'étroites et fructueuses relations avec 
le 11'londe des savants comme avec les publications qui partagent 
notre intérêt dans ce domaine particulier du droit. 

En présentant au public cet O1'gane de la pensée j1.tridiqtœ, la 
Société Egyptienne de Droit Intcrnatimzal esPère apporter une 
Pierre de Plus à f édifice de la c'ulture et de la science égyptiennes. 



EDITORIAL NOTE. 

In announcing to the public the creation of the Egyptian 
Society of 1 nte1"national Law. its founders Placed in the forefront 
of its activities the publication of a Journal. 

Herewith the Soczety redeems that promise, in offe1"ing ta 
the public the first issue of the 

Revue Egyptienne de Droit International. 

The purpose of this Journal is to stimulate interest in inter
nationallaw in Egypt and to encourage the student and the man 
of action alike to contribute to the development of this science !.IY 
p:roviding a medium for the publication of their work and for th~ 
exchange of their ideas. 

Ta this end, the Revue will publish original studies and ar
ticles; notes of current activities; addresses and book reviews; 
the recent decisions of the courts; and in general any other matter 
of interest in this field. Ta these will be added a separate section, 
containing the text of international agreements and documents. 
especially those conce'rning the affairs of the Middle East. 

The wOl'k undertaken in the preparation of this issue has 
furnished amPle proof that E gypt is as rich in material touching 
aU aspects of international law as she is in the number of he1' 
teachers, her lawyers, her judges and her diPlomats who are able 
and willing to make in this field of effo:rt a contribution worthy of 
the role which Egypt is increasingly called upon ta Play in world 
af/airs. 

In order ta succeed in the aims thus outlined the Society 
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appeals to the co-operation of aU those, in Egypt and in neigh
bouring lands, who are interested in these questions. It will wel
come contributions of every sort, and in any language, which faU 
within the scope of the review, as indicated above. 

Tros Tyriusque mihi nullo discrimine agetur. 

In presenting this first number, the Society extends its thank:. 
to those both in Egypt and abroad, who have given thet'r encou
ragement to this venture. A special kindly interest has been shown 
by the American Journal of Internation{J.1 Law, itself the best of 
models. From England, too, many encouraging words have come, 
and as the tides of war recede from Europe it is hoped to establish 
and maintain close and fruitful relations with the many learned 
societies and publications which share our interest in this chosen 
field. 

To the public, the Egyptian Society of International Law 
thus offers the first fruits of its efforts, hoPing that they may prove 
to be one more stone added to the temPle of E gyptian science and 
culture. 
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(Conféd(~ration 0..1.1>\....::1\ JJ..I.JI i ll;.; 21~ ;;"~.J..t.l.,.:.ll J..:;.J..JI ~"":;J 

:ÛJ.J..ll ~i JI!;';A JI i.>..I.t.\. .... JI ...\..:.:t-1. ~J,JoI.....:l\ JJ..01 il.!;j j~ (d'Etats 

f~.J.._;';tS:· t,J~ r)~ o.J...c:.\ .... :l\ JJJ.JI i\.\âi jl{ ~J . )J:"";) Lr:~·i.:~ ~.~\JoL •. :1I 
• 

';,.L=",:l\ ,:,~ '1)\ J If .... ~-""" c:~~ J\! ... ;;~\> ",1\ :U3..Jl J 1 ;;'~J.~\_:l\ :ÛJ •. "U 

jÎ J~ ;;J,~l .. ~ J."..1 j:..I!, J'::..ç, 0,4\:3\ j)AllJ tt:A f ...::.,.l;c.-\..\.2; ~0~),4 ~\ 
..I.ol:I \...;'U" lw\ ~ 4:; \l '1\ ~~'>Jb\~A '1\ ,:,..I.~.t- I!,Ul,(. ~ . ..I.I>\ ... ï :ÛJ~ J \ ,JJ~':ï 

. ~;,;~L,..;.lI l:i\l\ JJ~ 

Jt~ '1($?II.o\;\ ~i- ~ -,~l. \ ~~\J.,,~l.lI üb\.i\:,\'À 1,\;;;'.)1\ .,..il> \~I.ç- J 

\'l...:.-~l üb\i\ 4~~ lr.JA:...~ ,:,\~t ly;. .. ~-} 0'1 lf:;'\;\ ..k.!\J~ ..I.~..I.i 
rlÇ-"" ':JI ê~~~; ...:.~ ...::.,~)\~ lthU" Association d'Etats J.,~ ,:,1 .... Al;
,l.,a" ':J\ J ."..Jl J;.\..\.JI ."Î ~?> )J.:.\ .b\.!.;JI 0 A :;'':'~AA ~Ij '11 J.,,\~1;·'J Ji 

,:,bii'Jl éJJ~ J\~,4 . l;,:;~.." 21,4 L\A:.:; \ ~:.:HJ..\ \~Js'" ':ft 0.....,a:ï .)i jJ~ 
;':b.~,;,,'J1 L~v.~+-I{ L:Ml~\ ,:,bl_i}/\ Ji 0~r:}Jj\{ ~-:~~I 

Petite Entente ~;..~\ ~3l~ï'1\J IJnion panaméricaine 
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:\_-~~"'" J,) ,)til l_~~ t"JA:i L~\ Je ' JJ..ù1 ~btil ,)I.L&. ~ d.,L;.I,) 

• :\_1"-

lSJ\ JJ..ù\ ~bti~ (.:~\~;11 .k\$:'~\ 4)04 o})\ o.lJ:> ~\ <.S.i i ~l\ \':'il ~ 

1.:,4 ...\./';.; 0? J ' J.,..Â.lI t .... :~\ ~~Lt: ~ ,~A~ JJJ.H ~j\À1I lr u,)J.}" 

0,)..\....:1\ ~l:_ltl ~I,) =\l-,...ùl oJ.J~\.:.~k Jf IJ.J_...:> ,":-,) .. 1 o..i..A ~o4\; 
ôJ.J.,a.l\o..i.r:,I;A~\,":-,\.; .... iJ!'~IJA}-,(Etat à nationalités multiples) 

...\.~...\.~I J~...\.....:l\...\.A~ ~ ..... ~-<.5-~J .... 11 J.J:_wÙ~ ,d.:-J)l ~J~.:JI.JA oJ.~J.tt 

~ S::! J .• JI ,)Li~1 l~t:04 ....Al J: <.5-11 ~~J.Jt~\ J:.-,i JI si J. <.S.ill 
.. ~ :;::#",p ~:;:::If .. 

=\lJwÙ\ \~5' cl7.!.~ =\lJwÙI ~,4 'J.:J.:;-- \jI}" ~<s!i~ - )lA':'-A \~ .... L.~,) 

Jjl.i.: .... ~I 0.4 ~ 1 JJ.; Je (j -,k.:.!. .L 1 ~::> 0- ~.:.&. ....A.1.:~, ~ r-~ \ -' ~. J.A l...:lI 

...\.f. ~I..ill J~À':"" ')fI 1.lA;;A l'JI Je <\/'1 Je . (:;:;--)1.:.\ ~";.!.ll ~ JI.il\ 

~ J('.-JI ~ -,~l \S d.'::;AA ~.,;~ j J.4 '6 ~ \1.1_ ~ \,) ~Mjs-:,l \ ~~ -,..JI d.ki_ll 

• , d.. • ...\.A\....:JI =\l-,..\.11 <J ~\;.ji J~~' d.:;:;--)1.:.1:i. .... \:-1I., ~..J.I ~ .. \~IJ 
(j..i.l\ ~')L_-'~J:l\ J.}:. .... ..\.\I f:.!..r!o4 ~ .J-':.I;; J\..!.~}l\ Co:? .".:_1 J.!J 

4J.,...\.-U ...\._~JI ,\.t.; ~-'~ q;\ j..\.~~" ,lt..:.ll I.lA ,~~UI ,\....1I ~ cl .... ~J 

. ~(\;J-J~I 
OC· ô...\.AWI JJwÙI ~ .... _ï ~I j-,f.. ôJ.:...\.:;-- ôJ-'"'" ~-: : \~.:.ll I.lA ~I ~I)\J 

~...\.ALA.:JI ~J...\.ll ~ ,:?..\.~:JI ~.;JI ~.~ '-1-' (Etats fédéralisés) 
.. .. "..... fi. .... 

~b~\ .1\.$:', 0.4 J;'\ ~' (jl 4,)A ;~I - ~ J ô...\.A\......:l\ JJ...\.l\ ,\.lliJ 

~o4WI ~l.,a.ll rlb L~ ~I ~~I\ ~ ~.J; ~§~. J;\..a:.:> ')t10;~ - JJ...ù1 

~ ~I.ill J~A':"" ~\ ~-:;--J,) & ,)ts:::r \..4:1 ô..\.~...\...!. ~J-(V- ')t 0;;J' :("',;;.11 

• ~'~y.!.ll 

,)\i~1 ~\:;) J:...\.....;' JI 4~~ :i.:;~)t\ ~t.~ .;1'C.,t.r J~ ~i ~ '1J 

.1o(foJ\ r()t\ ~~ ';"i\S' ...\.;-' (Union d'Etats universelle) JJ..\.-U JWI 

~lWI ~À\ ~b.J\A.. ~ o\f'i\ \.lA <'sJ
M
-' • ~ ~.wj ~I ôJ~1 '-I~} 

• .,)..-..,jj ~L.. j.;. ~ ~;.;\.:.1\J ë.~I.k~ J-C}z:..- ~I ôJ.:41 
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w ~ ... ><! Î J~~ .), c::.k·:'''1. \::1 j) \ ~~';" l1- 01 tff ~..\;, -\ ~ \ 4.!::.t \ Î U;.; ~7~' 
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~b <.\-;:~ 12."",1, ~ ~\ ~L~ Jk;" ~ ..l.;)~ ~~\:-_1I ~),. _)k~ ut:- J.,y \.lA ':ft., . ~ 

w~Liï':ll\ J JI "\;.:J\ ~H~:J\ wl..l.A\u j ,,~\.!J\ JA ~ wL~h ~;~....." 

~:l.,) ~f ~~;; ~i~ ,~li J~~ tl:; u\5,J,(~I:, ,J\k.:J1 i>"J..\J\ ~ .. ::l~)ll 
. i)J_d\ ,~~I ~l..,a~\ 0.4 

J .J..tU 0Jl L,,) \ .) li:l \ 4"~7b (;fo ..\;, _~.!J 1 J -,,:>:-,.:11 Li.1- .) yS:;..." ~ \ .j d..!. '1 J 

wl..\t.:>l~.tI v-\ ~ 09\ i;.4 0f.;it,:",::'~ (' tA) • :t.,.,U::.\ wbti'l\ ~ J.:A> -lAi 
.)J,,\_A~ ~:),l.ir, . ~..\:..\~l ~H .• J\ :i.!~.l\ ~:-' \1'':'::: i j':>til ~:,:> 0.4 ~::n.:~H 

~ ". ~ 1 \, ..' 1 ~I' ,/ 'f\ 'li 1 "1· \ . .!' JI" Il 
.)A U J -' \ .. 1.4 'L ~c. U .)1!...... ,$...v 1 ~l':, v".li ,..,11. >- ~ i.J "'.~: \('.! ", ... ~.c . .J ».J 

.. ,Ho .. 

. J~;' ':; \ 4..~Cll 

J: ~ .... ::l;~\ w\;Liî\!'1 i..\~Â .)<;'j ':J .yS JI j; ):A.;i .. ::).",j\.ü 0\ Ji\J 

é.\l..ilJ . ~tlAJj u.4~\ )}\ j ,.V~ \1-J"iJw~\fl;:JlI).1t.:> ~~dï ù"'S::lIJc 
~.c .r" ~; \{ \ ~ 1 J . tr.::; ts::: .5.1. _:.:ï ~l \., "':" ) .. \ ~;;." w \; \~'':J \ é.l\;';{j 0 \ t; J:~ 
'h:> \ J (ll:, fl.""J! )t"",;"..\; "':"' .J...!J\ ~: JL,a.;·:J\ ",:",\~ ... I :J,J.ttJ'J w')\.,., \ .Jll 

,. ~ l' /'" 

J ."..\JI ~: ..:.,')l.a.1I t l_."!' J lAt -'!. j l; J..\:," \ l~r\S G'-l J J..l.i." ~:fI;.ï ...\:> tff 
ri .,,11 ":ii\ tt·"''''~ ~ !il! J. 0~ ..\}\." .ri~ \." ~;,.u \ ~h; j J lt~A>i !il! ';.)J t,:",::.l \ 
. ~ . ~~.!.t\ C\..,a.ü Ji ~\.);.~\ 
~ .r'::''' ,;.f j\..1, \ \..\'7" ..:..~ ~b. J J ~ ::, Li \ ..\':'c. çt~ d .,i J ~ ..) j.) \; fi"l." 
~b: .... :;'~.4t~1 "J.t.:> 0\ ~ i:?...\:"'c '-:'~J "J J ' ~:;J',J\ JJ..\J\ ~"'A~ JA J <\.4M::_l;. 

l't':'; ~ ~i'\.J.\ té1..l.A1 0.4j J."..\l\ .jjULU ~,.r~l\ 4,~ ...... ~1 U'" dl;. \I;t;~ 
, "JI J li' '\ «1\ ~\. "\ ! • 'l"l\ ' .r1Vl i.} r-;;";'.JI i.J .. J...\ .) y tA! Ji'''' "1.-... J::' 0:,)~ ..je. 0.J1 p" ~1:-

. .k. .... .,,'Y1 JAl" 

~l::J ~yJ\ JJ..IJ\ ~~ 4::~1o (f \'y~JI ~ j,.,,,,~;î ~i ...\~Ji ':JJ 
é.\j~ u'" \1' ..l. .... :. ~$ d\..\A":J\ "::1\, j:,:;~~:J lr: t ).1,:; i.J1I J~l_J\." ~rilJ.Ai 
, lr' ~ k .:, U~:>)tA wà-"'-::; ~ i$ ;',;" \ J ' ~S!.A l~ \ J l~~A .r!.i .J. .... ! ~..ù )}."F. 
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tr ..... i JJ,) -J.:~ J.A~ J.; ~I .JI> ~.;all JJJJ\ ~"A~ J\~~ ~" L. ~\ ~\ 
~lak~ ~~ ~):11 J.l ;~-' ~;\4:JIJ ~I ô..\.> J ("..\.Âli ~ Ji...,:ll ~\1Il:A 

. ~.(J\~ll ~lA:JIJ ~~f.lll ~ ô..\:~ 
~ ..\.~ ~~\ Jt,A;\ ~Î Je ~~.;all JJ..\.I\ 4.....~),,:; ~:>WI oll> ~J 

fi. " "" Lv: J'w.,., LtA" JJ~ ~~ \tJ)'; oÙ ~~.1I ~.J~J ôJJ\:=:" JJ,) 

• \Â~J Ô"; 

fI.(.$!1r ~I ~\J.I>\..l1 Ô).J-~ ~:~yJl JJ...\l\ ~A~ J~A j-,\:=':~ ~l.( 
JI ~~ ~.,a~ Lr. k:ï; J,)~I J:-! ..... Je ~l.l;ll \I>..\._A..; (.$1I JJJJI0;~ . - .. 

. ,)J..l.~ J~I 

L~JJI ,)~~I ~~ ~~"" (J~ J ~l. JI <\~ J Je ~~ ~L"A (J'c JJ...a:, .J~ 
,)..l.~ .. ~~i ~!..\.j. 'J 1!.lI.ll J . ~ ')\.,all J <i l..ll étli ~_J V' .J1:J ~ ~"" ':J 

/ fi. (. ~ ~ 
~.JN ~ l! ~4:;1> ~ ~ .. 6J: b ~ \!:;I> ~ \i ü }t.,alll."!tli ~ 1 ~ 1 ~ <\A l~ ô..l.A 

r.1~J f>jJ ;,.l"" ~Jj rd ~t+- ôlj 

..il;i (.$}. j J J J Uli ~ l!::1> \.1 J ô.;1> tAI ~ (b J4A t.l J ~~ ~ l:=-U J 
.. "" • 1 t 

• 4.:....1I (JA 4._~:;"A ~I.JA ~ ~)J.) bt4-.i\ ..\.4"'::' ~jJl (,,)"'~llI>J..\."" ~J 

(5.1 ~I jfLt\ ~·p"A (JA ~;J\ JJJJ\ (JG" ~l! ô.1"..\.:- ~kl;~'J1 o..\.I>J 

~t;J1 :iJll..l ~I.;...: .... I~ ~('J:"J J! \1'::! ~j~1 ~1)J411 ~li\~)AJ yt; 
• fi. \.:a~ 'J 1 J J..\.lI .bk;. J::-l> ~;.! 

l~ ~! fI.\~':J\ JJJJI ~li)tc J.!j (l""l! tJI...\..;c ~...:>~ ~~ .!l~I>J 
. 4~ .J.:.l \ 4.~1l ~ .J~1I j 

J.J:;'J ~ J~L •. 11 ,)\..\.cl Je ('.,;; ~b ~k 4;L.Î \~-;..j ~l:=-UJ .. 

. ~I)} (JA )..l...a:, L..i~ Je .11'-) J ~Jb ':JI Jl.~':J\ 

{':JI (J').':; ~IJ ~! ..\.,~ l~: ô}I.J:'" t;L..J4A ~ ~\J ~ .... q .. ~o..\.I>J 
~ ':Ji ,) ~)I ~> JI ~)~ r ~l\ ~IJ \& 4~~ JI Je ~~I ...\; ~JJI 
..\..o.;' (.$11 ~)l:.\ ~~.JA.al\ u4~ lt~)" ~J\ai ~\(~\ ~ll.l ~;)\ Il.l> 

" . ~'1\ W.iï (':1..:.....1 ~I.tû\ 
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~\-:-I L;l~I~...-z1 <\_:! ~r.M cj.l\1 ~!)I ~I~ cJ 4AAl+-I ~-ÙJ oÀiJ 

~H;'A J.,,-ÙI ~.\.l:l .r ... ~:: .... l,.;/i;· ~I cJ I!L..:. 'JJ 4_~J-ù1 ôl:l..l cJ J.;>-ù1 

. 4"..J1 lfL,\..il ~.;v..; ~I ~~J~I . " 

~~ (: .... l:-w 4_~~ ~I~ \~I 4:~.J.J1 JJ-ÙI 4AA~ ~\L.:, J.J.\ ~I Cil)IJ 

(..p~ Je J.-r ~IJ e\.a.~ 'J\ JJ-ù1 ô~l:-," J J~.4;: .... 1 ,IJ\>I Je J.-r ~I ~:.~ 
. ~ J..œ ~ll.k~IJJI 

~~ ,-:",;'1; ~ 1 0>:r." JolI ~b }~ll ~Â) .; ~1I JI,,~:l \/1 J ~ i J~J 
â'::> ~l.\r."J ~t;J1 ~I~ ~bjL~ll cJ dl .... J ù"~1 J~J . "l~'J1 JJ-ù1 

"" --. "" . . . l .. ) .. I..\.;b I)} J.~:~ ~\ ~J~}.:..:ll <\~I \::c~ 

4.r th. 0.p,:":;J ~~ .. Y cJ (l~1 f-l..\ i l1;.; ilJi>~ 4A .. \~1 JJ~i~lj." 
" . i lt.~JI ~.u ~ ..:;::;,; JI l:I.J" J.~A~ i,.,z 'J ~ l~ oÀ~:ï J \.,.i ~> 

1.l.A cJ <\::1~ .l>;~ ~ 1 j.Jf.. J.!) . ':?)~~. 'J 1 t:.(~:ll ~ JkM 'J J \~ 1 J " 

J.à;'i}1 ~I l~~ .)oÀf.. .b\ .. é·· <>J>I ~::lJ~ J:tl,;o4 <\:;'1~ \.. ~~~ f.bl ~WI 
J.A ô.;ÂJI JI "l::c:l'JI .J.l> ~IJ ;J~\; J.:-- ~Â::Â.t, ('"Ai~: t'pl\ ~'JI;>I ~I 

. 4~~)1 J~\....)~ ~~ytl:.1 :b".J-~ ~_l_1 :;JLi,(~'\~ ~ 
~ " ~\ <\~ ~I.J cj.l\I i l1ij1 V-I "'::! .:..~~ cj.l\1 ~;)\ cJ Wï ~AAl~.1 ~I ( 

d~ JÂ:_~ ~I J~J ,.)~I ..\.~ t.:'j 'J .)\ JJ)I~ 'fWJ C;b Ct .... Ji.(~ 
.)IJ.,,_~ll 4,).4 .).".<~ ~.u..ûJ . J~oÀ .. :11 Je <;?.:2. .. :_)' oÀ! ~~l~ ~I.J; 'illâ.:.J1 

~::ÀI ,-:",~ïJ ê~ï ~\ ,ts:'>)l1 ~~J J~l\ cJ ~~ d .J.aJ.1 i l1;.j\ ~~ J!.J~ 
. lt"A .) J l .. :lI ~~ .... \ J:'i j J \ ~ l~ l ':? J Joli ôoÀ~..\.~ 1 ~}. \ ... lI 

~; .).ltl Ji Ji.k:J\ 0 04 Jl::l\ Je .li.>~~ \.. ~.JM ~J.Â.:11 ~l~ ... )l1 JIJ 

• "I..\.:~'J\ l';-Ù 4.oj'1 ~~IJ.j 004 J.JÂ~ l..."Î.k;"':' Jfl .... J 4,)4 ~:~ \r.. Jl ... :~ 

v-i j ~1:;!\ ~ '1\;>)11 .;JJl~ 4}_Lo4 ~ J} JI Jl!:;ll ).t,Î ..\!J 

v-'1ï J;..\ ~b.b\ ~è \.A\..a..:1.. Je V"~\ J ... "~ ~l oÀ~\~\ ("'J'" p.loÀ:~ 'JI 
f J:;JI.:.. jS' cJ l~.l~~ ~I <>.J

M 
Joli .;;~ 1J.:11.JMJÂJ J~ ",_Ji; ù"~1 JI ~! 

J~...u ~ ~:J ~ j; li:> '11 j 1 lt: ..\.~ ~ JV- ~ \( lr.' \ J t lr, 1 cll ~ 4,)S=:Z 
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Jl!~1 <J EJ~i lilJ . J:o:":'; 0' t!J...t.j ~JI ~ .. Wl ûl.\l\ll ~;; 01..\~ 
. ~.J~ (J" 6,~)1 ~:--lt \ ..,,,JS ..\; 1.. 4; \..::. ~ .u~ -lAi û 1 l' 1 ,;:--1 ~1a;~ tr" ~ 

'" .. , 
<J \Â~ J li J Lü 4.n~ 1 -:..,.t J Lü J l:~ll f1a~ ~ l:; .... lI .) I..\~ 1 ~ ~ J 'J 

f-' ;.lb ~\.;..)~ ..;:..t(,..,. .l;J . ~~;lZ.JlJ ~~I;~ \lIJ (~~k:;\lI.)JpJl 

4"-~~ J 0 ,..\ .. ..\~ J..j. J .) J \A:JI ..\" l.Ji ~ Y. l~JI ..\,c. J .) J J.A.lI 0.1. ~ .. 
Jw \1'''::',;..J ;':1. j ~!~~) U""~ 1 J \ i"\ÂÎ.) J j.!.ll é.\.li <J w ~ \..i; L.::Jlc -'.r!.. 
~~Â~ jlh!IJjlJ ~I,;;"~I-, ~,.~ll JI..,> ~I .)\ Li J .. )lIJ 1'1#.c. \II Jj..ùl 

.. Il •• 

. o,i' ;===IJ ~l .)JI....:III.1. J"~ ~!~I JJ..ù1 

J~~ ~I~:... \II ~~ <J rlii ,:?-ûl .)~I }I..ùl JL.:AlI .li (J" .)\( "\;J 

~\.,a.:;~1 -:..,.tl..\~ ~ ~~.J .. JI JJ..ù1 ~ .J':-- ÛJ..> j .)1 ,~~ ÛbA~ .J:>!:~l\ 

-:...,;. .. o~ 1';.." 'JI <J ~.lS I.A. .. J> ..,.. ... :1; .) 1 û" .JAi .) \" 4~) \:0::.11 û '1 ~ ~ IJ 

.) 1 JJ..Â11 (J" J . lt;'~!~; ,:?)~:l\ J~l~:ll ~~i ~ . .J.Q.;' <J-, .)JlA:JI JfL J 

t.I.l~ J 1 J I.J> '1 \ ., .JAï ,;;;.> ~..\ .. ..\,.! i .) .J}..j J y:} .. :; ..\i ~N ~ \.,a.:; 'JI Ja .... 11 

. ô..\~.l~ ~:--J 6,:;-- j ..\; ~).1 ~ ~~lJ..ù 1 Ô )~:ll .) 1 ~ 

';;;'>J ~).I t!.~ S.l~ rH;; Jw ':?.i ,~V". ~-;..... ~> .ra. .. ..::..lli "\;J 

JI~; '1 41..\:A" rA.J-J ~l J>.lAi' t {'.J-JI ~} <J ltÂ> ~..;-;- ûl;.\ 

(J" ç~-, r"l:_ï ~N~l~:;'J1 ~::._~ .... d--:1 .... J. ~~I..:.l1 \t:c\":'~ ~~L~(J" ;)'1 

Jw ~Â~ (j-ûI.)Jl...:J1 é.\l~ ,L~I,;;~ L J~jJI .)JI..:ll t~ <J 4:l...ll ~"-J\ 

• l'\.;.JJ \~> cf' 
l' 

• l' L~ '1 1 J J..ù 1 ,;;;.! û 'jI""" 1.J1 1 J~L-.o ':? J l~:ll J., \~:JI jJ \_$:. J.,a.:j J 

~! û\;Lll ~ ~} wY\.aI..,l! J)" i.l,A;' .J ~~~ J..:a; ~J~-U.)[( ..\iJ 
~!.J,.1I ~~I tt1_" .1\l...:~J J:>UIJ J! .,l''\;''!J J.!."~J ûJ';;!J o,;.lÂll 

J\k; r-~-j Jw l.v"I.r,,-:A~ '1 ~~~ w,;;\.,.,I..,l1 J\-J 4.~;j' L~_ .kl.A.i! 

J.)~::.ll ~~ .... I o)~j JIJ )d_ '11,;;_;; JI éU~ jJ\~~ J! ,:?)\.,a.:;'J1 J~l7::.l1 

. ~~\lIJ J4..l1 
*. * 

J~~ J • ./.)\ ôJ~..\:-- ~~~I fA'J\ ~ ;;).,àl.\ oJ..>J.)\ <J cl..t. \lJ 
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~li Lbl~I.H>J...\~1 ~ ~~I;~ ':JIJ ~\Ajl ~.JJ..ilIJ lt~~ .;l2..:J1 ~~~ J 
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':Ji ~;I.., 4.4~4:> ,)li.':J1 ü_~ e~ t4JClJ , 'Aff 4..: ...... ~ ~:J.:tl ~v"1 
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L'UNION ARABE (1) 

par S. E. AnDEL HAMID BADAWI PACHA 

Minis/n: tle8 Ailc/il'es EtNwyère8 

On a souvent tendance à considérer le Droit international 
public comme un droit statique ct presque immuable, 

II est vrai que l'on y invoque encore notamment dans des 
matières de procédure ou de protocole, des opinions doctrinales ou 
des précédents remontant à plusieurs siècles et qui nous paraissent 
bien archaïques et désuets. Cela n'a pas peu contribué, je pense, 
à renforcer cette notion de l'immuabilité du Droit international 
public, qui, je tiens à le d.éclarer, est tout à fait inexacte. Le Droît 
international public comme toutes les autres branches du droIt 
évolue constamment et est, comme disent les philosophes, en état 
de perpétuel devenir. 

En droit privé, on constate que les conflits entre particuliers, 1. 
cause des problèmes nouveaux qu'ils mettent en lumière et par la 
jurisprudence qu'ils créent, sont une source d'évolution du droit. 
Il en est de même en matière de Droit international public où les 
conflits entre sujets de droit, c'est-·à-dire les Etats. bien qu'ils aient 
été résolus, hélas, jusqu'à présent par la force et non par le droit, 
ont cependant pour résultat de susciter des conceptions juridiques 
nouvelles modifiant certaines notions classiques du droit des gens 

(1) Discours prononc('. au Premier Congrès de Droit International, le 
5 avril ·19,15. 

If) 
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Ce n'est pas se risquer dans des prophéties que d'affirmer qu'il 
en sera de même après la guerre actuelle, puisque dès avant la fin 
des hostilités une très grande activité est déployée pour régler sur 
des bases nouvdles les rapports entre Etats. 

La partie du Droit international public qui est surtout l'objet 
d'une nette activité et qui mérite de retemr particulièrement notr0 
attention est ceHe qui traite des unions d'Etats. Déjà la guerre de 
1914--I918 avait fait naître une Société des Nations qui groupait 
tous les membres de la Communauté internationale. En outre, 
l'après guerre avait été marquée par la conclusion de traités d'al
liance bilatéraux ou par la création et le renforcement d'ententes 
régionales. Aujourd'hui. les Etats vont bientôt instituer une Orga
,lisation mondiale pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales suivant les propositions de Dumbarton Oaks. En 
outre, des accords nouveaux sont conclus entre pays ayant des 
intérêts communs. 

A cette occasion les principes du Droit international en matière 
d'unions d'Etats sont l'objet d'une étude particulière et même tian') 
certaines de leurs parties d'une véritable révision. 

Ce n'est pas cependant que ce domaine n'ait pas été exploré 
depuis longtemps, aussi bien par les auteurs que par les gouver
nements responsables. Le Droit international classique offre, en 
effet, toute une classification d'unions allant de l'assocÎation de 
plusieurs Etats, unis seulement sur certaines questions ct par des 
liens assez larges jusqu'à l'union intime d'Etats comme dans l'u
nion incorporée ou dans l'Etat fédéral. 

Depuis longtemps déjà les auteurs ont distingué l'Union per
sonnelle qui suppose deux ou plusieurs Etats gardant leur pleine 
souveraineté interne et externe, mais unis sous la main d'un seul et 
même chef. 

A l'Union personnelle s'oppose l'Union réelle dans laquelle 
chaque Etat conserve sa souveraineté intérieure, mais au point de 
VUe des relations extérieures, les deux Etats constituent ensemble 
sous un chef unique une seule personne juridique. 

On a défini l'Union réelle par cette formule: (fA l'intédeur, 
deux ou plusieurs Etats, à l'extérieur, un seuh. 

Plus étroite encore que l'Union réelle est l'Union incorporée 
par laque1le un Etat absorbe la personnalité interne et externe des 
autres Etats qui cependant conservent une certaine individualité 
au point de vue de la législation, comme par exemple le Royaume
Uni de Grande-Bretagne, Ecosse et Irlande du Nord. 



18 REVUE EGYPTIENNE DE DROlT INTERNATIONAL 

Cependant, la pratique connaît d'autres subdivisions que cetbo 
classification d'ordre général. Ces subdivisions sont plus souples, 
plus complètes, plus nuancées que la division doctrinale que je 
viens d'exposer. Elles comprennent en premier lieu la notion de 
l'Etat fédéral qui suppose un organisme central, indépendant 
ayant absorbé les Etats particuliers qui le composent, tout en leur 
laissant cependé,.~t une partie de leur souveraineté interne. Ces 
Etats sont représentés par l'Organe fédéral qui est un Gouverne· 
ment suprême et unique pour tous les Etats. 

L'on peut résumer les différences existant entre l'Etat fédérai 
ct la Confédération d'Etats en rappelant qu'une Confédération 
repose sur un pacte ou un traité, un Etat fédéral est créé par une 
constitution. La Confédération d'Etats a été d'ailleurs générale
ment un stade préliminaire à l'Etat fédéral ou à l'Etat simple. 
C'est ainsi que la Suisse, les Etats-Unis d'Amérique ont constitué 
des Confédérations an XVlIIème siècle avant de prendre la forme 
d'Etat fédéraL De même l'Empire Allemand a été établi sur la 
base de la Confédération Germanique de l'Allemagne du Nord. 

En dehors de ces types d'unions nettement caractérisées, on 
rencontre des Unions d'Etats qu'il est difficile de classer par caté
gories, car chacune d'elles a ses caractéristiques propres; il y a les 
unions qui ne sont que des associations d'Etats réunis par des 
liens très 1âches ou encore ne portant que sur certaines branches 
de l'activité extérieure et intérieure des Etats membres, sans com
porter une cession de leur souveraineté. Tel est le cas des unions 
douanières comme le «Zolverein)) ou des unions politiques comme 
l'Union panaméricaine ou la Petite Entente. 

Enfin la S.D.N. bien que son activité ne porta que sur cer
tains domaines peut être considérée comme une Union d'Etats, 
mais cette fois à caractère universel. 

Aujourd'hui cette richesse de types différents d'Unions d'Etats 
que nous offre le Droit international public apparaît comme insuf· 
fisante. car on voit naître des conceptions nouvelles depuis la guer
re, comme celle de l'Etat à nationalités multiples (Multinational 
State). Cette forme d'Etat suscite beaucoup d'intérêt à cause (le 
l'expérience russe. La Constitution nouvelle des Soviets, surtout 
après la modification qui y a été apportée récemment, en vue de 
donner aux Républiques fédérales de l'Union Soviétique une re
présentation diplomatique distincte, a crééun nouveau type d'Etnts 
qui se rapproche beaucoup de l'Etat fédéral dont il diffère cepen
dant parce qu'il comporte une plus grande autonomie au point 
de vue externe. Cependant malgré cette autonomie, l'action du 
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pouvoir central soviétique dans certains domaines comme celui 
des opérations militaires, des plans quinquennaux et de la politique 
extérieure est tout aussi complète et stricte que dans l'Etat fédéral. 

Le projet de constitution yougoslave élaboré l'an dernier par 
le Maréchal Tito est également inspiré de la même conception ainsi. 
semble-t-il, que le futur statut de l'Etat Tchécoslovaque. 

C'est en somme une notion nouvelle d'Etats fédéralisés qui, 
dans la hiérarchie classique du droit international, pourra s'inter
caler entre l'Etat fédéral et la Confédération d'Etats et qui tient 
mieux compte que n'importe quel autre type d'union d'Etats 
classiaue de la nécessité d'une centralisation très forte dans cer
tains domaines d'intérêt général et d'une très large décentralisa
tion allant jusqu'à l'autonomie dans les questions d'intérêt local. 

Une antre évolution extrêmement importante est celle qui 
tend à modifier le caractère de l'Union d'Etats universelle qu'étaIt 
la Société des Nations et qui se fait dans les projets qui seront dis
cutés à San Francisco en vue de la création d'une Organisation 
mondiale nouvelle. Cette organisation qui doit comprendre une 
armée internationale et pourra entreprendre des opérations mili
taires contre un Etat déterminé comporte de la part des Etats 
membres l'engagement de participer à ces opérations. C'est là une 
renonciation de souveraineté d'autant plus considérable qu'elle 
n'est pas prévue pour un cas déterminé comme dans les traités 
d'alliance bilatéraux ou les ententes régionales restreintes, mais 
cru' elle joue dans toute éventualité de conflit qui pourrait se pro
duire entre n'importe quels Etats de la Communauté internationale. 

Cette transformation radicale de l'Union universelle des 
Etats est appelée à avoir des répercussions profondes sur les Unions 
particuHères. Déjà on discute la question de savoir si les traités 
bilatéraux sont compatibles avec l'Organisation nouvelle. La même 
question se pose à propos de l'alliance américaine telle qu'elle est 
sortie des délibérations de]a récente Conférence de Mexico. 

Les propositions de Dumbarton Oaks, loin de condamner 
cependant le principe des ententes régionales, le favorisent au con
traire et lui font place dans le système de sécurité mondiale. Il est 
à prévoir d'ailleurs que ces ententes régionales se multiplieront 
et se renforceront après la guerre. Si la rapidité des communica
tions et la multiplicité des contacts entre peuples ont fait que le 
monde est comme l'a dit WendellWilkie « one worlel Il, elles doivent 
à plus forte raison reserrer les liens ('ntre pays voisins et unis par la 
langue, la race, la religion ou même simplement par leur situation 
géographique ou des intérêts communs. 
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On me permettra de m'arrêter quelques instants sur une Union 
d'Etats toute récente dont l'Egypte fait partie, l'Union arabe. Elle 
doit plus particulièrement intéresser la Société Egyptienne de 
Droit international dont l'un des buts doit être de contribuer à la 
science juridique en général par l'étude des actes de droit inter
national élaborés en Egypte et dam le Moyen-Orient. 

Il n'entre püs dans mes intentions de vous exposer dans les 
quelques minutes qui me restent ce qu'est l'Union arabe, ses buts 
et ses moyens d'action. Vous connaissez d'ailleurs déjà par la 
presse le texte du pacte. Aussi, je veux me borner à quelques 
observations. 

Le pacte qui vient d'être signé présente cette caractéristique 
essentielle qu'il a été conclu par des Etats entre lesquels il existe 
depuis fort longtemps une unité de langue et de culture et que 
l'histoire avaient déjà liés en leur donnant des traditions glorieuses 
COiTh.l1Unes. 

A ce titre l'Union des Etats arabes dépasse le cadre d'une:: 
simple entente régionale conclue entre voisins et qui, née des con
tingences politiques, serait soumise ~.l leurs aléas. 

L'Union arabe déborde également le domaine des simples 
traités établissant les obligations réciproques que les Etats auraient 
consenti à s'imposer pour un temps en général déterminé. 

Elle procède en effet d'une conception à la fois plus perenne 
et plus étroite des liens dont elle a constaté l'existence entre les na
tions arabes. 

Plus perenne, puisqu'elle n'a fixé aucun terme à son exis
tence. 

Plus étroite, parce qu'elle a institué des organismes perma
nents communs qui sont chargés de l'exécution du pacte et qui 
pourront former le noyau d'une société d'Etats plus intime. 

L'Union constitue en effet une entité morale ayant un siège 
permanent qui est établi au Caire. un budget et des organes de 
délibération et d'exécution. 

Ces organes sont tout d'abord le Conseil qui tient des sessions 
régulières à des périodes fixes de l'année. 

Ces réunions périodiques doivent permettre non seulement 
de traiter les affaires pendantes et de prendre les décisions néces
saires, mais encore d'examiner la situation politique en vue de 
coordonner l'action des divers Etats membres. 

L'Union a également des commissions spéciales qui sont char·· 
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gées d'établir dans certains domaines techniques, des relations 
plus étroites entre les membres. 

L'Union a enfin un secrétariat général et un personnel qui 
seront chargés de préparer les affaires, d'assumer les travaux ad
ministratifs et d'assurer l'exécution des décisions prises. 

Existante en puissance depuis fort longtemps et répondant 
aux voeux unanimes des populations des Etats qui la composent, 
l'Union arabe n'a cependant vu le jour qu'assez tard parce que sa 
constitution se heurtait à certaines difficultés d'ordre externe qui 
n'ont pu être vaincues que tout récemment. 

La naissance de l'Union arabe coïncide, pour certains de ses 
membres, avec leur entrée dans la vie internationale, et il est cer
tain qu'elle leur facilitera la solution de difficultés qui auraient pu 
gêner le jeu de leur activité internationale. 

L'Union des Etats arabes a, en effet, et tout d'abord, un ca
ractère politique. 

Elle veillera, comme l'indique son préambule, à assurer le 

respect de l'indépendance et de la souveraineté de ses membres. 
aussi bien qu'au renforcement des liens puissants existant déj:l. 
entre eux. 

A l'intérieur de l'Union même et entre Etats membres, le 
pacte a interdit tout recours à la force pour le règlement des COIl

tlits. Le Conseil de l'Union prête ses bons offices dans les diffé
rends graves et peut, s'il en est saisi par les parties intéressées, ren
dre des sentences arbitrales exécutoires. Les membres de l'Unio'l 
se sont également engagés à respecter leurs institutions politiques 
réciproques s'interdisant toute intervention dans un domaine con
sidéré comme celui du droit propre de chaque Etat. 

L'arbitrage ob ... lgatoire n'a pas été imposé, et l'on pourrait 
peut être à cet égard reprocher au pacte d'être resté en deça de ce 
qui est prévu dans d'autres chartes internationales. 

Mais il ne faut point oublier que les occasions de conflits entre 
nations soeurs sont rares et que l'interdiction de recourir à la force 
constitue en elle-même une garantie essentielle du règlement paci
fique des différends. 

D'ailleurs l'Union des Etats arabes est née à un moment où 
se discute encore le régime à donner au monde pour l'établissement 
d'une paix durable. Il a été dans ces conditions jugé plus opportun 
de ne pas adopter d'ores et déjà des règles définitives. Il sera ainsi 
plus aisé d'adapter le mécanisme prévu au pacte, aux dispositions 
qui régiront la nouvelle organisation des Nations Unies avec la
quelle l'Union des Etats arabes entend collaborer étroitement. 
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C'est également pour ces motifs qu'une même réserve a été ob
servée en ce qui concerne les moyens de coercition à adopter et la 
détermination des mesures nécessaires pour repousser l'agresseur. 

Si une série d'hypothèses a été prévue pour couvrir toutes 
les éventualités d'agressIon et fixer les conditlOl1S dans lesquelles 
sera mise en oeuvre l'action du Conseil, il a été réservé à ce dernier 
de décider des mesures à prendre en chaque cas. Il ne s'agit poir.t 
en l'espèce d'imprécision, mais bien d'une souplesse volontaire des
tinée à réserver l'avenir en attendant la détermination des normes 
plus générales qui seront établies bientôt; une disposition formelle 
a d'ailleurs été introduite dans le pacte pour prévoir son amen
dement par l'addition de toutes dispositions complémentaires qm 
seront jugées nécessaires à cet égard. 

Indépendamment du domaine politique proprement dit une 
collaboration très étroite des Etats membres a été prévue dans les 
affaires économiques, sociales et culturelles. 

Des commissions spéciales permanentes ont été créées pour 
chacune des catégories de questions dont il s'agit. EUes sont char
gées d'établir les règles ct de déterminer l'étendue de la collabo
ration entre membres ct cc, sous forme de projets de convention 
qui seront examinés par le Conseil en vue d'être soumis aux Etats 
membres. 

Les conditions géographiques et naturelles autant que les 
liens préexistants entre les Etats arabes rendront cette coopératio'l 
aussi aisée que fructueuse. 

Dans le domaine de l'économie et des échanges commerciaux 
le conflit actuel, en rendant particulièrement difficiles les importa-
tians d'outre mer, a déjà eu pour résultat d'unifier les efforts des 
Etats membres, et de les habituer il rechercher la solution de leurs 
problèmes dans une étroite collaboration, et dans l'intensification 
de leurs échanges. Avec le retour aux circonstances normales, les 
problèmes économiques pourront prendre plus d'ampleur; et une 
orientaüon générale nouvelle pourra diriger le commerce inter
national de l'après guerre. 

En ce qui concerne l'Egypte qui a eu jusqu'en I930 un ré
gime douanier extrêmement libéral et qui n'a d'ailleurs étahli 
depuis que des droits modérés pour protéger son industrie naissan
te, sa politique économique s'inspirera toujours du désir de main
tenir une étroite et compréhensive collaboration avec ses voisins. 

Au problème des échanges commerciaux, se rattache étroite-
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ment celui des voies de communications entre les Etats membres 
de l'Union. A cct égard la guerre a cu pour effet de donner à leur 
développement une impulsion remarquable. Le Caire se trouvr;; 
aujourd hui aussi bien au sens propre du mot qu'à son sens figuré 
plus rapproché que jamais d'Amman. de Beyrouth, de Damas, de 
Bagdad voire même de Riad et de Sanaa. L'Union poursuivra 
énergiquement une politique de développement des réseaux de 
communications de façon à nOD seulement favoriser les échanges 
économiques, mais encore et au même titre en facilitant les voyages 
à intensifier les échanges intellectuels et moraux. 

Dans ce dernier ordre d'idées, l'origine commune de la civili
sation des Etais membres rendra leurs échanges de vues dans les 
questions culturelles ct sociales particulièrement utiles et leurs tra
vaux pourront se traduire par des résultats qui dépasseront le cadre 
des frontières des pays de l'1Jnion et intéresseront tous les peu.plcs 
arabes, 

Une commission spéci.lle a été également créée pour assurer 
une coopération étroite dans les questions de nationalité et de passe
ports de même gue dans le domaine judiciaire. 

Certains Etats membres avaient déjà passé entre eux des con
ventions à cet égard. Ces conventions seront généralisées et éten
dues et l'on pourra d'ores et déjà envisager dans le domaine de la 
collaboration judiciaire l'adoption de conventions dont le type a 
déjà prévalu en Europe et en Amérique. 

Telles sont les quelques considérations dûnt je voulais fair:: 
part au sujet de l'Union arabe. Peut être trouvera-t-on qu'étant 
donné les 11ens étroits tant historiques, géographiques, raciaux et 
culturels qui existent entre les Etats signataires du pacte, l'Union 
entre les Etats arabes aurait pu être à la fois plus étroite et plus 
complète. Mais l'histoire nous montre que dans ce domaine il ne 
faut se hâter que lentement. C'est en 1823 que fut élaboré le 
premier projet d'Union sud-américaine. Ce n'est qu'un siècle plus 
tard qu'il est devenu une réalité concrète. Par contre, en r823, 
les cinq Républiques du Centre Amérique avaient créé d'emblée 
une République fédérale sous le titre de «(République des Etats
Unis de l'Amérique Centrale)). En 1839 ces Etats reprenaient leur 
autonomie et par la suite les nombreuses tentatives d'union qm 
marquent l'histoire politique de l'Amérique Centrale n'aboutirent 
pas à recréer l'union initiale. Une Union d'Etats ne peut être une 
création artificielle. Elle doit d'abord sc former elle-même par une 
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sorte de génération spontanée sous l'impulsion des Chefs d'Etats, 
des gouvernements et avec l'appui de tous les hommes de bonne 
volonté. 

La solidarité entre tous les Etats du monde que fait naître Je 
projet de San Francisco ne peut manquer d'ailleurs de contribuer 
à une évolution des rapports des Etats arabes entre eux vers une 
union plus étroite encore que celle qui vient d'être scellée le 22 mars 
1945 au Caire. 



PROJET DE CREATION DE TRIBUNAUX 

ARBITRAUX APRÈS LA GUERRE (1) 

par MAURICE DE WEE 

Juge au Tribunal Mixte de Caire 

La nécessité d'établir un organisme international destiné :l. 
juger les litiges entre particuliers de nationalité et de résidence dif
férentes se fit sentir aussitôt que les relations d'affaires passèrent 
du plan national au plan international. 

Les commerçants (j'entends ici ce mot dans le sens le plus 
large) qui avaient noué des relations avec l'étranger ne tardèrent 
pas à s'apercevoir qu'en cas de conflit avec leur co-contractant ils 
se trouvaient en grande difficulté pour faire valoir efficacement 
leurs droits. Soutenir un procès en pays étranger n'est pas chose 
aisée - il faut en premier lieu, s adresser à un avocat inconnu 
duquel il peut être difficile de se faire comprendre - puis affronter 
un tribunal composé de magistrats étrangers, jugeant dans une 
langue étrangère, suivant une législation différente; une juris
prudence et des règles de procédure peu familières. 

S'il est peu agréable et difficile de soutenir un procès devant 
un tribunal étranger, il est une chose plus pénible encore: c'est 
d'exécuter un jugement rendu par un tribunal étranger. POUl' 

obtenir la formule exécutoire, il faut s'adresser au tribunal locai 
ct celui-ci ne l'accorde qu'après de nouveaux débats qui entraînent, 
en fait, le recommencement total ou partiel du procès, suivant 
qu'existe, ou non, un traité d'exequatur. 

De telles perspectives ne sont pas encourageantes, il faut l'a
vouer. Aussi font-elles reculer maints hommes d'affaires et natu
rEllement les plus sérieux. Que cela constitue une entrave aux rela
tions commerciales, c'est un fait certain. 

(1) Communication faite au Premier Congrès de Droit International, le 
6 avril 1945. 
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Les difficultés que je viens de signaler ne sont pas d'aujour
d'hui, elles ne sont même pas de date récente. 

L'idée de les supprimer ou tout au moins de les amoindrir par 
l'institution de tribunaux internationaux est, par contre, assez 
neuve. Pendant longtemps le dogme sacro-saint de la souveraineté 
de l'Etat empêcha les juristes, même les plus audacieux, d'y 
songer. 

C'est donc à d'autres solutions, moins juridiques! que com
merçants et Etats, eurent longtemps recours pour assurer le COlll-

merce avec l'Etranger. -

Convaincus que l'union fait la force. les commercants se grou
pèrent en associations et ligues de tous noms et de toutes natures. 

Celles-ci, souvent puissantes, parvinrent à défendre efficace
ment les intérêts de leurs membres contre les souverains étrangers 
qui voulaient y porter atteinte. La Hanse et la Compagnie des 
Indes sont les types les plus représentatifs de ces ligues et com
pagnies. 

De leur côté, les Etats envoyèrent des consuls dans les ports 
et carrefours internationaux les plus propices au commerce. L.l 
mission de ces envoyés était de protéger leurs compatriotes qui 
venaient y traiter des affaires commerciales. Là où le pouvoir local 
montrait des signes de faiblesse, les consuls en prolitèrent pour 
s'arroger à ses dépens des prérogatives de plus en plus grandes 
allant jusqu'à étendre leurs pouvoirs juridictionnels non seulement 
sur leurs ressortissants mais sur les habitants du pays. Les Capi
tulations dans l'Empire Ottoman et les Concessions étrangères en 
Chine sont, les unes et les autres, la conséquence des difficultés 
que rencontraient les marchands européens à faire respecter leurs 
droits. 

Certains abus de la part des représentants étrangers et plus 
encore un magnifique redressement national, survenant à un mo
ment où les idées avaient évolué, devaient nécessairement rendre 
caduques ces institutions nées de circonstances momentanées et 
locales. 

Entretemps, toujours dans l'intention d'échapper aux incon
vénients de procès en pays étranger, on avait de plus en plus re
couru partout à l'arbitrage, un grand nombre de contrats contien
nent mêmp- une clause compromissoire. 

Cette solution constitue à mon avis une amélioration plus 
apparente que réelle. Tout d'abord il semble qu'on n'ait pas tou-
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jours lieu de se féliciter de substituer à un tribunal composé de juges 
étrangers mais professionnels, une juridiction précaire, éphémère, 
jugeant surtout en équité, souvent mapte à fixer le droit. Ensuite, 
une sentence arbitrale, doit, commE; un jugement étranger, être 
revêtue de la formule exécutoire. Les plaideurs n'échappent par 
conséquent pas définitivement au procès devant un tribunal 
étranger. 

La S.D.N. alertée par les hommes d'affaires et les juristes fit, 
ces dernières années, de louables efforts pour rendre l'arbitragü 
plus abordable et l'exécution des sentences arbitrales plus facile. 
M. le Conseiller royal Charles Ayoub bey vous parlera du proto
cole du 24 septembre I923 et de la Convention de Genève du 
26 septembre I927. Il vous montrera leur mécanisme compliqué. 
Je ne sais s'il exprimera sur la Convention de Genève une opinion 
aussi pessimiste que celle de M. Paul Brachet, mais il aura, je 
pense, fort à faire pour vous démontrer que l'arbitrage constitue 
une solution idéale; qu'il assure une justice sûre, rapide et 
économique. 

Ayant r€cherché comment protéger efficacemment les part:
culiers en relations d'affaires avec l'étranger, nous avons passé en 
revue divers moyens employés pour y parvenir. Les uns n'avaient 
aucune prétention juridique, d'autres ne constituent que de demi
solutions. 

La solution facile, pratique, rationnelle était bien en vue mais 
pendant longtemps les juristes hésitaient à la présenter. Ce n'est 
que lorsque devant les faits, plus forts que les principes, l'axiome 
de la souveraineté de l'Etat fut, de tous côtés, battu en brèche que 
les juristes osèrent enfin préconiser l'institution de tribunaux inter· 
nationaux de droit privé. 

Pendant les vingt années qui séparent les deux guerres mon
diales le mouvement en faveur de ces tribunaux alla grandissant. 
En voici quelques échos: 

En 1924, lors d'une Conférence tenue à Stockholm l' «Inter
national Law Association», saisie par une de ses sections d'un 
projet de Cour permanente de justice internationale en matière 
civile pour connaître d'affaires privées, soit entre particuliers et 
Etats étrangers, soit entre particuliers ressortissant par la nationa
lité, le domicile ou la résidence de pays différents émet le voeu de 
voir la S.D.N. prendre l'initiative de l'institution d'une telle Cou:. 

A son tour .. l'Institut de Droit international place le projet 
d'un tribunal international au programme de ses travaux. Un 
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rapport sur cette question est présenté par M.M. Merder et de la 
Barre à la session de Lausanne en I927, à la suite duquell'Insritut 

«considérant qu'il y a une lacune grave dans l'organisation 
judiciaIre internatIOnale au pomt oe vue de la protection des 
mtérêts privés, considérés sur le plan international et que des 
progrès doivent être réalisés par étapes dans ce domame. es
time nécessaire de faire une etude de ce problème et de l'in
sérer à l'ordre du jour de ses travaux». 
A la session de New-York en I929, ce même organisme re

prend la question. Il examine un long et minutieux rapport rédig~ 
par M. Seferiadis, professeur à l'Umversité d'Athènes et membn.! 
de la Cour permanente d'arbitrage. Il se prononce aussitôt en La
veur de la création d'une iuridlction internationale permanente 
chargée de trancher les litig~s existant entre un Etat êt un parti
culier ressortissant d'un autre Etat; la question de la création 
d'une juridiction internationale chargée de résoudre les litiges entre 
deux particuliers de nationalité dittérente est renvoyée ruais de
meure entière. 

En I928, c'est l' «Union interparlementaire» qui, réunie en 
session à Berlin, se prononce en laveur de l' orgalü~ation de tri
bunaux internationaux de droit privé. 

En I930, l' «Union internationale des avocats» réunie en Con
grès à Pans étudie à son tour la question et adopte à l'l1nanimité 
le voeu suivant: 

«Le Congrès adopte le principe de la création de tribu
naux mixtes internationaux cnargés de Juger les litiges d'ordre 
commerCIal entre les ressortissants des .l:!.tats qui auront ac
cepté cette juridiction. Il décide de transmettré ce voeu à la 
Société des Natlons à fin de recommandation aux gouverne
ments de tous les pavs adhérents, et invite les membres de 
l'Union à agir auprès de leurs gouvernements respectifs pour 
la prise en considération de cette résolution. Le Congres 
dédde, en outre, de nommer une Commission chargée d'étu
dier les modalités d'application». 

La même année l' «Association littéraire et artistique inter
nationale» réunie à Budapest, en son XXVIII" Congrès, émet le 
voeu suivant: 

«Le Congrès, considérant qu'il y a intérêt à faciliter la 
solution des litiges pouvant intervenir dans le domaine litté
raire et artistique, émet le voeu que la Société des Nations 
invite les Etats à créer, par des conventions internationales. 
des tribunaux mixtes internationaux pour juger les litiges 
d'ordre littéraire et artistique nés entre leurs ressortissants; 
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que le siège de ces tribunaux soit établi à Berne; qu'il com
porte deux degrés de juridiction; que les décisions prises 
soient exécutoires sans exequatur dans les pays signataires des 
conventions internationales à intervenif». 
Ces ordres du jour et ces voeux purement académiques de

vaient bientôt être suivis de propositions plus concrètes. C'était 
d'abord le 27 juin 1930, sur la proposition de M. Robert Brunet, 
une résolution de la Chambre des députés de France qui 

«invite le Gouvernement à entrer en pourparlers avec les 
Gouvernements des Puissances étrangères à l'effet de créer 
des tribunaux mixtes internationaux chargés de juger les 
litiges d'ordre commercial qui naîtraient entre les ressortis
sants des Etats ayant accepté cette juridiction». 
Peu de temps après, le Gouvernement français entamait avec 

le Gouvernement belge, des pourparlers tendant à l'établissement 
d'un tribunal international franco-belge. 

Ceux-ci aboutirent rapidement 3. un accord complet sur le ter
rain diplomatique. Une convention fut signée qui prévoyait l'inf>
titution d'un tribunal franco-belge de droit international privé et 
qui fixait à la fois la composition et la compétence de ce tribunal. 

Le tribunal franco-belge ne fut toutefois pas institué; en effet 
rencontrant au Parlement belge l'opposition de certains juristes le 
projet de loi fut retiré. 

Je crois utile de vous faire part des arguments invoqués par 
les adversaires du projet et de leur réfutation par ses partisans. 
J'aurai de la sorte répondu moi-même aux critiques qui pourraient 
s'élever ici. 

Avant tout je tiens à mettre en évidence que l'utilité du projet 
n'a été sérieusement contestée par personne. 

C'est sur les points suivants que sont fondées les critiques: 
1°) Il s'agit de créer un tribunal d'exception - partant le 

projet est contraire à la constitution 
2°) L'institution d'un tribunal international porte atteinte à 

la souveraineté de l'Etat. 
3°) Un tribunal dont les décisions ne sont pas susceptibles 

de recours et qui n'a à sa disposition pour rendre la justice aucun 
Code déterminé ost un véritable monstre, ni plus ni moins. 

Je vous fais grâce de l'argument d'inconstitutionnalité - d'a
bord parce qu'il s'agit d'une discussion de droit belge qui ne serait 
pas à sa place ici - ensuite parce que la Commission permanente 
pour l'examen des questions de droit international privé, composée 
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de juristes éminents. n'a rien eu à redire contre le projet du point 
de vue constitutionnel. 

L'institution d'un tribunal international porte-t-elle atteintèl 
à la souveraineté de l'Etat? 

Sans doute, suivant les anciennes notions, tout au moins, 
mais ces notions semblent aujourd'hui périmées. Ne voit-on p3.S 
chaque jour et dans les domaines les plus divers, se conclure des 
conventions internationales; chacune de celles-ci, qu'il s'agisse 
de convention militaire, de convention douanière, ou tout simple
ment de convention postale, constitue un abandon partiel de s'ou
veraineté nationale. 

Ces attei~1tes partielles à la souveraineté nationale s'inten
sifient chaque jour à mesure que les relations entre Etats se mul
tiplient. 

Même en matière judiciaire la notion de la souveraineté de 
l'Etat a reçu des atteintes, tant par les conventions relatives à 
l'arbitrage que par celles relatives :J l'exequatur des jugements. 

Comme le disait M. Sartini Van den Kerchove dans le dis
cours qu'il fit sur ce sujet devant la Cour de Cassation de Belgique: 

«La vérité est qu'en réalité les Etats qui créent une juri
diction internationale affirment leur souveraineté en déléguant 
cn commun à un tribunal déterminé un mandat juridictionneIn. 
Ayant refuté les objections de principe, il me reste à examiner 

les objections de forme. 
Celle tirée de l'absence de tribunal d'appel paraît vraiment 

peu pertinente. Le double degré de juridiction a ses avantages et 
ses inconvénients; sans doute il donne au plaideur malheureux 
l'occasion de recommencer le procès, mais en revanche il retarde 
considérablement la solution du litige. Devant un tel avantage et 
un tel inconvénient la plupart des plaideurs - les gens d'affaires 
principalement - ont vite fait leur choix: ils préfèrent un seul 
degré de juridiction à condition qu'il présente les garanties 
désirables. 

L'absence de recours en cassation est, pour les juristes de 
droit latin, une objection plus sérieuse. J'admets avec eux que 
l'unité de la jurisprudence n'étant pas assurée les principes restent 
incertains et qu'il en résulte, pour la chose jugée, une diminution 
de prestige et d'autorité. 

Cependant cette objection s'avère en fait assez faible. Selon 
toute vraisemblance, le tribunal international institué entre deux 
Etats restera un tribunal à chambre uniqlJe. Il en résulte que 
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l'unité de jurisprudence ne risque pas d'être compromise. Si pa~ 
la suite le nombre des affaires devait entraîner la création de plu
sieurs chambres, l'unité de jurisprudence pourrait être réalisée 
par le recours à une chambre supérieure ou aux chambres réunies. 

Reste la question de la loi à appliquer. Comment, disent les 
adversaires du projet, peut-on instituer un tribunal chargé d'appli
quer et d'interpréter une législation inexistante; les tribunaux doi
vent appliquer la loi, non la créer 

M. Sartini a encore réfuté cette objection: 
«Il ne faut pas confondre législation et codification. S'il 

n'est pas codifié, le droit international existe; il est enseigné 
dans les Universités, il a suscité une doctrine touffue et sa
vante; bien que non codifié, il est appliqué chaque jour par 
les tribunaux nationaux. Ce que font les tribunaux nationaux, 
en restant fidèles à leur propre conception nationale, le tribunal 
international ne pourrait-il le faire en se plaçant résolument 
sur le plan international? Des principes et de la ;urisprudence 
néés Dar le tribunal international sortirait bientôt un Code de 
nroit international et ce serait un nouveau pas dans le chemin 
du progrès». 
Avant ainsi tenté de démontrer l'utilité ou plutôt la nécessité 

oe tribunaux internationaux de droit privé, vous ayant dans ('e 
but fait connaître les critiaues soulevées par le premier projet de 
réalisation d'un de ces tribunaux mais aussi leur réfutation, je 
vous suppo::e - simple hypothèse -- convaincus; convaincus au 
point d'être décidés à voter un ordre du jour semblable à celui 
de l'Union internationale des Avocats, par exemple, et d'émettre 
nn voeu ... attention, c'est le moment où l'on quitte le domain..; 
des idées pour entrer dans celui des réalisations. Au moment ou 
l'on émet un voeu il faut être bien fixé sur son objet et sur sa 
portée - il est permis d'hésiter. 

On peut, en effet, concevoir des tribunaux internationaux de 
droit privé de deux types bien différents. 

L'un est fait sur le modèle de la Cour internationale de justice 
dont M. le Premier Président Brinton nous a parlé d'une manièrt; 
si autorisée; il en fait presque le pendant, c'est un tribunal im
posant dont les membres sont nommés, par un organisme inter
national, parmi les plus éminents juristes; il siège dans un beau 
Palais, dans quelque ville d'Europe. Il a pour compétence terri
toriale le monde. 

Si c'est vers un tribunal de ce genre que vous portent vos 
inclinations c'est, il va sans dire, 8. quelque conférence interna
tionale ou à un organisme mondial - aux Nations-Unies, par 
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exemple - que doivent être adressés les voeux tendant à sa réali
sation. Il n'est d'ailleurs pas impossible que la création d'un tri
bunal de ce genre figure prochainement à l'ordre du jour d'une 
de ces conférences où se façonne le monde de demain. Si le plan de 
Dumbarton Oaks n'a pas prévu expressément la création de tri
bunaux internationaux de droit privé, de tels tribunaux cadrent 
tout à fait avec ses buts et son espri:. 

L'autre type de tribunal international est plus modeste mais 
de réalisation plus aisée. Il est composé de magistrats de la même 
nationalité que les parties en litige, départagés par un magistrat 
«neutre», c'est-à-dire d'une nationalité différente de ses collègues. 
Il n'a pas nécessairement de siège permanent, sa compétence terri
tOl"iale est restreinte, elle ne dépasse pas le territoire des Etats par 
lesquels il est constitué. 

Une convention bilatérale fixe à la fois la composition du tn
bunal, le lieu et la date de ses sessions, la législation et les règles 
de procédure qu'il devra suivre. les langues judiciaires que les 
parties pourront employer. 

La création d'un tribunal de ce type dépend uniquement de 
la volonté concordante de deux Gouvernements et peut se faire' 
par des négociations diplomatiques menées dans la forme ordi
naire. Sa création est dès lors relativement aisée. Son fonctionne
ment est simple et peu coûteux. 

D'autre part les parties y ont accès sans longs déplacements 
ct sans dépenses excessives. 

Je pense que mieux que de longs développements des exem
ples concrets feront ressortir les avantages et les inconvénients de 
ces deux types de tribunaux internationaux. 

Voici deux affaires litigieuses: l'une entre Fil ressortissant 
chilien et un ressortissant argentin; l'autre entre un ressortissant 
égyptien et un ressortissant irakien. 

En cas d'adoption d'un tribunal du type l ces litiges seraient 
jugés en Europe, au siège permanent du tribunal. Ils seraient 
soumis à une chambre composée sans considération de nationalité. 
Les débats se dérouleraient dans l'une des trois ou quatre langues 
universelles. 

Au contraire, en cas d'adoption du type II ces litiges seraient 
jugés, le premier en Amérique du Sud. le second dans le Moyen
Orient par des tribunaux composés de juges de la région et con·· 
naissant la langue des parties, prononçant leur jugement dans 
cette langue. Dans le premier exemple, le tribunal serait compos0 
d'un juge chilien - d'un juge argentin. départagés par un magis·· 
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trat péruvien ou guatémalien. Dans le second exemple, le tribunal 
comprendrait un juge égyptien et un juge irakien, départagés par 
un juriste syrien ou libanais. Le jugement de la première affalre 
serait rendu en langue espagnole, le second en langue arabe. 

Je ne suis nullement convaincu que ces jugements rendus 
par des juges régionaux connaissant la langue et les habitudes 
des plaideurs serment de qualité inférieure à ceux que rendraient 
des juges étraD[ers siégeant dans une tour d'ivoire en quelque 
ville d Europe. Ils auraient en tout cas l'avantage d'être renaus 
plus rapidement et à moindres frais. 

Des tribunaux, sur le modèle du type II, ont déjà fait 
leurs preuves. Ce sont les tribunaux arbitraux mixtes, créés par 
le Traité de Versailles, qui pendant près de quinze années ont 
fonctionné à la satisfaction générale. Quoiqu'ils fussent composés 
de magistrats qui, la veille encore, étaient des ennemis, qu'ils aient 
eu à connaître de qr:.estions complexes et délicates s'il en fût, ils 
ont rendu une justice impartiale, rapide et peu coûteuse. 

C'est, à n'en pas douter, Je bilan de l'activité des tribunaux 
arbitraux mixtes qui a incité la Chambre française à voter la réso
lution du 27 juin 1930. Ce sont en tout cas des tribunaux de ce 
genre qu'elle demandait. Ce sont encore des tribunaux semblables 
que réclamait à l'unanimité de ses membres l' «International Law 
Association» dans sa Conférence de Budapest en 1934. 

C'est un tribunal de ce modèle dont la convention franco-belge 
avait prévu la création. 

Ce sont donc des tribunaux de ce type que je souhaiterais 
voir créer et qui, j'en ai la conviction, seront créés bientôt. Ne 
sont-ce pas de tribunaux de ce type qu'il est question au Pacte 
de l'Union des Etats arabes? 



LA PROCEDURE DE REVISION DES 

TRAITES INTERNATIONAUX(1) 

par ADL y Y. ANDRAos BEY 

Juge au Tribunal Mixte d'Alexœnârie 

Lorsqu'à la veille de l'invasion de la Belgique en 1914, le 
Chancellier Bethmann-Hollweg s'exprimant sur le traité de ga
rantie de la neutralité belge appelait cette convention «un chiffon 
de papier» il ne faisait qu'extérioriser le sentiment d'une tradition 
politique, vieille comme le monde, et dont Machiavel n'a été que 
le porte·-parole lorsqu'il écrivait: 

{( ... le Prince avisé ne saurait garder sa foi si cette obser~ 
vance lui tourne à rebours, et que les r:auses qui l'ont induit à 
s'engager ont cessé d'exister... ». (Machiavel, Le Prince .. 
chap. 18). 

Dans le système dont Machiavel s'est fait l'interprète, une con· 
vention n'est signée que sous la pression de circonstances fortuites, 
pour gagner du temps ou s'assurer quelque avantage momentané. 
le plus fort des signataires, ou le plus habile, se réservant en son 
for intérieur de se dérober à ses engagements dès que l'occasion 
lui semblera propice, et avec d'autant plus de succès que la parole 
donnée masquant les véritables desseins du «Prince» aura mieux 
endormi la vigilance de son adversaire. 

Dès lors quelle foi ajouter aux traités, quelle stabilité escomp
ter dans les relations internationales? Autant dire que c'est 13. 
négation de toute organisation des rapports entre Etats fondés sur 
le droit conventionnel. 

En réaction contre cette tendance, toute une école de mora
listes et de légistes ont rêvé de traités intangibles et qui auraient 
entre Etats la même force qu'ont, entre particuliers, les contrats 
du droit civil: «Pacta sunt ser7.landa» est leur rigide adage. 

(1) Communication faite au Premier Congrès de Droit International, le 
6 avril 1945. 
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Et comme les Etats à la différence des particuliers ont la vie 
longue, les traités sont conçus comme ayant un caractère 
permanent. 

Est-ce un traité d'alliance, on se jure fidélité éternelle, sans 
doute dans les premiers élans de l'amour; est-ce un traité de paix, 
on la déclare perpétuelle, dans l'horreur qu'inspirent aux hommes 
les ravages encore récents de la guerre dont ils viennent de sortir. 

Mais les Etats comme les individus sont soumis à une évolu
tion dont les conditions biologiques offrent un singulier parallé
lisme. Les individus naissent, ont leur crise de croissance, puis 
leur plein épanouissement. suivi parfois de la décrépitude et 
toujours de la mort. 

Pour les Nations ou les Empires cela s'appelle la fondation, 
la prépondérance, l'hégémonie, la décadence ou le démembrement. 

Je vous laisse suivre par l'imagination le développement de 
ces phénomènes dans la Rome ancienne, (pour prendre un exemple 
éloigné), depuis le moment où Romulus enfant, tétait la Louve 
nourricière, jusqu'à la dislocation finale de ce Saint-Empire 
Romain Germanique, au moment où il n'était déjà plus ni saint, ni 
romain et restait si peu germanique. 

Prüendre qu'un traité puisse survivre IfS étapes de cette 
évolution, sans changement aucun, c'était méconnaître la nature 
même des choses. 

L(S É;vér:ements se chargèrent bien de le démontrer. Les 
grands traités politiques, ceux qui, résumant l'expérience de leur 
temps, posaient le fondement même des relations internationales 
pour les générations à venir, ont eu les fortunes les plus diver
sement éphémères. 

Les traités de Westphalie (1648) qui incorporaient la sagesse 
politique du XVII ème siècle ont duré soixante ans. Le traité 
d'Utrecht (1713) a régi l'Europe jusqu'à la veille de la Révolution 
française. 

Le traité ce Vienne (1815) inspiré par le principe de la légi
timité des Rois, s'est effrité sous la poussée des nationalités, dont 
l'indépendance belge a été la première manifestation. 

Enfin, le Pacte de la Société des Nations, constitué par les 
vingt-six premiErs articles du traité de Versailles, n'a pas duré 
un quart de siècle et n'a pu prévenir la guerre de 1939, dans la 
génération même qui avait vu celle de I914. 
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C'e;::t pourquoi les juristes ont essayé de trouver une voie 
médiane., entre la rupture arbitraire ct unilatérale du contrat par 
celui des signataires auquel il a cessé de convenir, ct la thèse trop 
rigide qui VEut qu'un pacte entre Etats ait un caractère éterneL 
et ne puisse prendre fin que du consentement mutuel des 
contractants. 

Cette solution, les juristes ont cru la trouver dans la présomp
tion selon laquelle tous les traités, et surtout les traités perpétuels, 
ou à long terme, contiendraient une clause tacite, prévoyant sa 
résiliation: «Conventio omnis intelligitur rebus sic stantib-us» 
Toute convention doit s'entendre comme valide tant que les cir
constances qui ont présidé à sa conclusion demeurent inchangées. 

«Les Etats, a-t-on dit, traitent en vue d'une situation dé
terminée; ils s'engagent sur des éléments connus et d'après 
des prévisions vralsemblables, si des événements inattendus 
bouleversent la situation en vue de laquelle ont été pris les 
engagements, en renversent les éléments et rendent illusoires 
toutes les prévisions qui ont décidé l'accord, le consentement 
Il.e lie plus, car son objet a disparu. Tout traité doit être con
SIdéré comme affecté de la. condition tacite l'e(Ju,s sic slantibus', 
les choses restant en l'état; quand les choses ne sont plus en 
l'état, le traité tombe. Le détour est périlleux, car qui sera 
juge de la question de savoir si les choses sont encore en l'état, 
si ce n'est chacun des contractants, et, s'il suffit à l'un d'eux 
de déclarer qu'elles ne le sont plus, pour se dégager, les traités 
ne seront-ils Das à la discrétion de celui qui cessera d'y trouver 
avantage ?» (Charles Dupuis, Rappo.1'is des Grandes Puissan· 
ces avec (es autres Etats, ch. '.~. p. 8q). 
En effet, cette solution, élégante sans doute, n'est pas sans 

danger, pui~.que ce sera généralement l'Etat le plus fort qui dé
cidera unilatéralement, que les ânonstances ont chang,é. 

C'est cc qui fit la Russie en octobre I870' lorsque profitant 
des embarras de la France et de ce que Bismarck voulait s'assurer 
le bon vouloir de son voisin de l'Est, elle décida de modifier, de son 
propre mouvement, le régime des Détroits des Dardanelles tel qu'il 
avait été établi à Paris en I856 au lendemain de la guerre de 
Crimée. Le prince GortchakoH adressa alors à ses agents il 
l'Etranger une circulaire demeurée célèbre (19-3I octobre 1870), 
invoquant la clause «rebus sic stantibus). A Heun Etat euro
péen n'était alors en mesure de résister efficacement aux demanck:; 
russes. Il fallut céder deva.nt la force des événements. Du main:.; 
Lord Granville voulut-il faire échec, au principe de la révision 
unilatérale. Il réussit à réunir une Conférence à Londres, à cet 
effet. 
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Sûre d'obtenir satisfaction quant au fond de la question, el 
de voir modifier à son avantage le réglme de la mer Noire et des 
Détroits des Dardanelles, la Russie signa, de bonne grâce, le Pro
tocoi.e de Londres du 17 janvier 1871. 

Ce Protocole enregistrait la déclaration suivante: 
«Le.; plénipotentiaires de l'Allemal2;ne, de l'Angleterre, de 

l'Autnche, de l'Italie, de la Russle et de la Turquie, réunis, 
reconnaissent que c est un principe essentiel du droit des gens 
qu'aucune pmssance ne puisse se libérer des engagements 
ct'un traité, ni en modifier les stinulations, qu'à la suite de 
l'assentiment des parties contractântes, au moyen d'une en
tente amicale». (Cité par Fauchille, t. l, 3e partie, p. 385). 

La thèse du prince Gortchakoff fut reprise par la délégation 
russe dans des termes encore plus explicites, à la première Confé
rence de la paix, réunie à La Haye en 1899 à l'instigation du Tsar 
Nicolas II. La clause «rebus sic stantibus» sortait du domaine des 
expédients, pour être élevée à la hauteur d'un principe de droit 
international. 

«Actuellement, disait la note russe, les droits et les obliga
tions réciproques des Etats sont déterminés, dans une mesure 
notable, par l'ensemble de ce qu'on nomme les traités politi
ques, lesquels ne sont autre chose que l'expression temporaire 
des rapports fortuits et transitoires entre les diverses forces 
nationales. Ces traités lient la liberté d'action des parties, tant 
Que restent invariables les conditions politiques dans lesquelles 
ils se sont produits. Ces conditions venant à changer, les droits 
et les obligations, découlant de ces traités, changent aussi né
cessairemenh. (Cité par Olaf Hoijer, Le Pacte de la Société 
des Nations). 

Restait à trouver à ce principe, les tempéraments qui l'em
pêcheraient d'être par trop dangereux. 

Les juristes de nouveau s'y essayèrent. Il ne fallait pas que 
la révision d'un traité fût causée par un changement de la situation, 
dont l'Etat révisionniste serait lui-même l'auteur; il ne devait pas 
s'agir d'une prescription simplement gênante ou onéreuse d'un 
traité; pour être écartée la prescription devait être totalement im
praticable; il fallait en outre que le changement de situation fût de 
nature imprévisible, etc. 

Avec ou sans ces tempéraments, le principe de la clause «rebvs 
sic stantibus» est entré désormais dans le droit des gens. 

L'article 3I du Traité de Versailles du 28 juin I9I9 a fait 
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application expresse de cette clause pour réviser le traité de 1839 
établissant le régime intErnational de la Belgique. 

Mais la clause a reçu une consécration d'une portée plus 
générale, en trouvant sa place dans les 26 premiers articles des 
Traités de Paix de I9I9 qui constituent le «Covenanh ou Pacte 
de la Société des Nations. 

L'article I9 du Pacte dispose: 

«L'Assemblée peut, de temps à autre, inviter les Membres 
de la Société à procéder à un nouvel examen des traités de
venus inapplicables, ainsi que des situations internationales 
dont le maintien pourrait mettre en péril la paix du monde». 
Pour placer cet article I9, dans l'économie générale de la 

Société des Nations, il convient de rappeler que le Pacte envisage 
tour à tour les différents modes de solution pacifique des conflit3 
internationaux. 

Il réglemente d'abord la procédure d'arbitrage pour les con
flits susceptibles de recevoir une solution 1udiciaire (art. 12, 13 ct 
14 du Pacte). 

Puis, il organise le recours au Conseil pour le règlement 
politique des conflits non soumis à un règlement judiciaire (ar
ticle 15). 

Enfin, il préconise une intervention de l'Assemblée en vue de 
l'examen direct par les parties intéressées elle-mêmes, des conflits 
qui ne pourraient être solutionnés judiciairement par une Cour 
de justice ou des arbitres, ou politiquement par le Conseil de la 
S.D.N. 

Quelles sont ces questions? 

Ce sont celles que le paragraphe 8 de l'article I5 du Covenant 
soustrait à la compétence du Conseil de la S.D.N. : 

«Si l'une des parties prétend et si le Conseil reconnaît que 
le différend porte sur une question que le droit international 
laisse à la compétence exclusive de cette partie, le Conseil Je 
constatera dans un rapport, mais sans recommander aucune 
solution». 

On s'accorde à reconnaître, que ces questions laissées à la 
compétence exclusive de chaque Etat, sont les questions touchant 
à son honneur et à ses intérêts vitaux, encore que 1'un et l'autre 
soient assez mal définis. Toujours est-il que dans l'économie géné
rale du Covenant, la Société des Nations, n'étant pas un Super-
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Etat, ne saurait se substituer à la souveraineté de chaque Etat 
Membre, pour apprécier une question où l'honneur ou l'intérêt 
vital de cet Etat est engagé. 

C'est dans ce genre de questions que l'examt:!n d'un différend 
doit être laissé aux intéressés eux-mêmes. 

En définitive donc, l'Assemblée ne fait qu'inviter les intéressés 
à entamer des négociations directes. Cette invitation ne comporte 
aucune sanction. Au surplus, même la portée morale que peut 
aVOlr une pareille invitation est Illusoire, puisqu'elle ne serait 
possible que prise à l'unanimité des Membres de l'Assemblée 
(art. 5 du Pacte). Cette unanimité est forcément très difficile à 
obtenir. 

Les esprits chagrins ne manqueront pas de faire observer, que 
c'est en vain que l'on essaya de faire application de 1'article I9 à 
l'Autriche. 

Après avoir créé aux Traités de Paix un Etat qui devait pra
tiquement être une banlieue de Vienne, sans ressources propres et 
sans débouché sur la mer, la S.D.N. lésina à l'Autriche les crédits, 
et refusant de lui permettre une union douanière avec l'Allemagne, 
précipita ainsi les causes de la seconde guerre. 

Le remède à une pareille carence doit être cherché non dans 
la suppression de l'article 19 (ou de textes équivalents), mais dans 
un assouplissement du mécanisme d'application de cet article, no
tamment en ce qui concerne r unanimité requise pour sa mise en 
mouvement. 

Cet assouplissement, difficile à assurer dans le régime de la 
Société des Nations, devient beaucoup plus aisé dans l'Organi
sation Internationale projetée à Dumbarton Oaks. 

Il est naturel que le Projet de Dumbarton Oaks, élaboré à la 
Conférence de Washington en septembre I944, ait mis à profit 
les enseignements du passé. 

Se départissant de l'unanimité exigée (sauf disposition ex
presse contraire) par l'article 5 du Pacte de la S.D.N. pour les 
décisions du Conseil et de l'Assemblée, le Projet de Dumbarton 
Oaks, s'en tient dans toutes les questions importantes soumises à 
la compétence de l'Assemblée à une majorité de deux tiers des 
votes exprimés; cette proportion est réduite à une majorité simple 
dans les questions moins importantes (ProjP.t de Dumbarton Oaks, 
chap. 5, section C). 
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Le projet a laissé à une Conférence ultérieure, le soin de déter
miner le mode de votation du Conseil de Sécurité (chap. 6, ru
brique C). 

Il est fort probable, qu'à la Conférence de San Francisco, où 
sont conviés rien moins que 47 Nations «amies de la paix», il sen 
convenu que les décisions du Conseil pourront être prises à la ma
jorité de se::; Membres, (onze au total), mais à la condition que cett.; 
majorité comprenne l'unanùnité des Cin']. Grands Etats qui ont 
au Conseil de Sécurité un siège permanent: Etats-Unis, Grandè
Bretagne, Union des RépubÜquês Soviétiques, Chine et France. 

Ceci ne diminue en rien la portée de l'innovation très réaliste 
qui désormais laissera à 1'Assemblée, à une majorité de deux tiers 
et non plus à l'unanimité faire des recommandations sur toute une 
série de questions importantes, touchant le maintien de la paix 
internationale: <âncluding recommandations with respect to the 
maintenance of international peace and securityJ) (Tentativ3 
ProposaIs of the Dumbarton Oaks Conference, chap. 5, rubri
que C). 

Cette procédure qui substitue la majorité à l'unanimité s'ex
pligt:e par le fait ql!C le Projet de Dumbarton Oaks diffère du 
Pacte sur la question de la souveraineté des Etats; il se montre 
beaucoup moins soucieux de ménager les susceptibilités des Etats; 
ceux-ci abandonn~nt pratiquement, par la fiction d'une délégation 
dans l'intérêt général, une partie de leurs attributs souverains. 

C'est ainsi qu'à la différence du Covenant, où l'Assemblée :;c 
voyait réserver compétence, là où le Conseil reconnaissait ne pou
voir intervenir, le Projet de Dumbarton Oaks remet au Conseil 
de Sécurité, organe permanent de la nouvelle organisation, le~ 
pouvoirs que l'Assemblée, siégeant par sessions annuelles, ne 
saurait exercer. 

Dans le but d'assurer le maintien de la Paix, les membres de 
l'Organisation conviennent que le Conseil prenne les mesures né
cessaires, agissant pou·r le com~bte de tO·l(','; les 1%emb:re5 de l'Or.aani
sation (chap. 6, rubrique B). 

Cette délégation, que les Membres accordent au Conseil, «ta 
aet on their behalfn constitue du point de vue réaliste et pratique 
un très grand progrès. 

Au point de vue théorique, elle comporte un abandon, 'lU 

moins temporaire, de l'exercice des droits de souveraineté. 
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Les Anglo-Saxons sont gens empiriques; pour eux la seule 
question qui importe est: «how does it work». 

A cet égard, le Projet de Dumbarton Oaks suggère moins 
l'idée d'une Constitution politique, que celle d'une société par 
actions, dans laquelle les administrateurs-délégués (Conseil de 
Sécurité) ont sur la réunion annuelle des actionnaires (Assemblée) 
l'ascendant, que leur donne la permanence de leurs fonctions el 
le fait qu'ils possèdent la plus grande partie du capital qui finance 
l'entreprise. 

Il est regrettable que les «Tentative ProposaIs de Dumbarton 
Oaks» qui instaurent }' organisation nouvelle destinée à maintenir 
la paix internationale et à assurer une coopération économique et 
sociale mondiale, n'aient pas prévu un mode spécifique de révision 
des traités internationaux. 

Le projet aurait pu d'autant mieux prévoir une procédure 
rapide et concrète en cette matière, que cette procédure aurait ét6 
~n parfaite harmonie avec l'économit~ générale du plan élaboré 
à Dumbarton Oaks. 

La guerre, l'arbitrage, ou les négociations diplomatiques di
rectes ne doivent pas être les seules solutions possibles pour mû· 
difier un traité qui ne correspond plus aux circonstances de l'heure. 

a) La guerre: - tout l'effort du monde civilisé tend à en 
circonscrire les effets, et l'organisation prévue à Dumbarton Oakfi 
prétend l'éliminer. 

b) L'arbitra:Je: - suppose déjà né, le conflit que l'on vent 
justement prévenir; il suppose en outre une solution déterminée, 
et d'ordre judiciaire. 

c) La néeociation diblomatiQ1,te directe: - offre de grandes 
difficultés qui tiennent à la psychologie des peuples. Le gouver
nement le plus conciliant, celui qui tient le plus à la paix, aura 
toujours l'air de céder à la pression. Dans l'organisation parle
mentaire actuelle, un tel gouvernement pourra difficilement 
résister à l'opinion publique de son propre pays. La moindre 
concession faite à la partie adverse, l'obligera à se démettre. Une 
interpellation ou une campagne de presse, et c'est le renversement 
du pouvoir. 

Or, justement l'intervention de l'Assemblée ou du Conseil 
d'une Organisation Internationale, invitant les Etats en désaccord 
à reconsidérer un traité devenu inapplicable ou dangereux, sau
vegarde les amours-propres en présence. Une pareille invitation 
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permet aux «peace-loving States» (qui sont seuls appelés à être 
membres de l'Organisation future) d'arriver à un arrangement 
pacifique, de procéder à un réajustement d'une situation interna
tionale délicate, sans être accusés de faiblesse, et sans encourir 
le blâme de l'opinion publique nationale, qui en démocratie est 
particulièrement chatouilleuse lorsqu'elle croit que son honneur 
ou ses intérêts vitaux sont en jeu. 

L'absence dans les «Tentative ProposaIs de Dumbarton 
Oaks» d'un texte analogue à l'article I9 du Pacte est une lacune 
d'autant plus regrettable que le projet de Dumbarton Oaks, plut;; 
réaliste que le Pacte, permet à l'Assemblée de prendre ses décisiofl) 
les plus importantes, à une majorité des deux-tiers. 

Peut-on souhaiter que les délégués des 47 Nations «amies de 
la paix» réunis à San Francisco, pour discuter ce Projet, pensent 
à suppléer à cette lacune? 

Il est d'autant plus impérieux de le faire qu'aucune situation 
n'est éternelle, qu'aucun traité, nous l'avons vu, ne peut être per
pétuel; moins que tous autres, ceux que 1'011 destine à.!a perpétuité 
et que l'on qualifie comme tels. 

L'Egypte est entre toutes un «peace-Ioving State», un Etat 
ami de la paix. Récemment encore elle en a donné l'exemple, 
lorsque pour p.}(;hre fin aux Capitulations, héritées de l'ancien 
Empire Ottoman, elle a négocié, avec quatorze Puissances, l'abo
lition d'un régime que tout le monde reconnaissait depuis long
temps «ne plus correspondIt:) à la situation nouvelle à laquelle 
l'Egypte est parvenue par le progrès de ses institutions, et au
quel il doit en conséquence être mis fin» (Préambule de la Con
vention de Montreux du 8 mai 1937). 

La guerre aura démontré que hien d'autres situations sont 
devenues inadéquates. 

Le Traité d'alliance Anglo-Egyptien du 26 août I936, conçu 
dans le cadre de la Société des Nations (et en étroite corrélation 
avec cette institution) est devenu caduc par la disparition de cet 
organisme international. 

En effet, le Traité Anglo-Egyptien prévoyait que les difficultés 
d'application ou d'interprétation des termes mêmes du traité se
raient arbitrées en vertu des principes du Covenant de la Ligue des 
Nations (article I5 du Traité). Il prévoyait également le recours 
à la S.D.N. pour la solution pacifique des conflits que la Grande
Bretagne ou l'Egypte pourraient avoir avec un Etat tiers, puisque 
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la guerre entraînerait pour chacun des Alliés certaines obligations 
(article 6 du Traité). 

Plus crucial encore est le recours au Conseil de la S.D.N. pour 
décider du moment où les Forces britanniques devraient se retirer 
de la Zone du Canal, l'Armée égyptienne étant désormais en 
mesure d'assumEr elle-même la défense de cette voie maritime 
universelle (article 8 du Traité). 

Si la disparition de la Société des Nations a rendu le Traité 
Anglo-Egyptien caduc et inapplicable sur bien des points, les évé
nements de la guerre l'ont rendu inadéquat sur d'autres. C'est en 
vain que l'on avancerait que le Traité ayant fixé lui-même des 
délais pour sa révision, ne comporte pas cet élément d'imprévu 
qui permet d'invoquer la clause «rebus sic stantibus». 

La guerre dont nous sortons ne peur se compter en années; 
elle a remis en question non seulement la technique militaire, mais 
toute l'échelle des valeurs humaines, tant morales que matérielles. 
Nous entrons maintenant d'emblée dans un siècle nouveau. 

Rappelons, pour mémoire, les gradations savantes prévues par 
le Traité Anglo-Egyptien d'août 1936, pour l'évacuation par les 
Forces britanniques du territoire égyptien. C'est d'abord l'éva
cuation du Caire, après la construction (à la diligence du Gouver
nement égyptien) de certaines casernes et de certains aérodromes 
(article 8, parag. 8 du Traité); puis vient l'évacuation de la région 
d'Alexandrie dans un délai de huit ans à partir de la mise en 
vigueur du Traité (article 8, parag. 18 du Traité); epfin vient le 
retrait de la Zone du Canal dans un délai de vingt ans (article 8). 

Pour les clauses non-militaires du Traité, le ptincipe de ral
liance demeurant intangible. la Convention prévoit eUe-même que 
les Hautes Parties contractantes peuvent procéder à sa révision. 

L'article 16 du Traité Anglo-Egyptien prévoit expressément 
les modalités de cette révision, toujours dans le cadre de la S.D.N., 
et en procédant par tranches de dix ans: une première période de 
dix ans pendant laquelle les Parties s'interdisent de remettre en 
discussion leur accord; une seconde période où la révision est 
admise s'il y a çommun accord, enfin à l'expiration des premières 
vingt années, l'une quelconque des Parties peut faire réviser le 
Traité, en s'adressant, en cas de désaccord sur les modifications, 
au Conseil de la Société des Nations. 

Tout cela a été soigneusement pesé, mais sent un peu la casuis
tique, à la lumière des grands bouleversements, qui n'ont rien 
respecté des prévisions humaines. 
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Ces bouleversements ont démontré que les éléments psycho
logiques et l'esprit qui anime une convention, ont en réalité plus 
d'importance que les textes les plus savamment rédigés. 

En définitive, dans un Traité d'amitié, ou d'alliance (ou de 
quelque autre nom qu'on veuille le décorer), c'est la confiance et 
la loyauté réciproques qui comptent. 

Lors donc que, d'un commun accord, il sera procédé à la 
révision du Traité d'alliance dont les termes ne répondent plus à 
l'esprit du siècle ni aux nécessités de l'heure, il conviendra que 
cette révision se fasse à la lumière de l'expérience de la guerre; à. 
la lumière du concours que l'Egypte a apporté à son Alliée aux 
jours de détresse, dans les limites et bien au-delà des limites dn 
Traité. 



THE PROBLEM OF REFUGEES (1) 

par TH. PRESTON, O.B.E. 

R"presentative in the Middle East 

of Int:rgovemmental Committee of Rcfugecs 

In accepting Your Excellency's kind invitation to taik today 
to this distinguished assembly on the subject of Refugees, 1 should 
like, first of aIl, to say that 1 do so with sorne timidity in view 
of the short time at my disposaI. If 1 should succeed, however, 
in giving you an outline of this somewhat complicated problem, 
l shaH be gratified in the belief that 1 have not been wasting your 
valua ble time. 

r. - The subject l have chosen for my talk is refugees out
side Europe. l have taken this subject, not because it is a big 
problem by comparison with that of refugees inside Europe; the 
contrary is the ca~e, but because it is one with which we can speak 
with the knowledge of experience; moreover, it will probably be 
more interesting to you, seeing that it has been largely a Middle 
East problem in which Egypt has played a considerable role. 

z. - Most people tend to think of war mainly in terms of 
victories and defeats, of occasion al glories and untold miseries, of 
perpetuaI fight against the enemy But behind the scenes there 1S 
a second war going on; a war that seldom becomes known to the 
general public. This is the struggle of those human beings whom, 
for a moment, the war has looked upon and broken, before 
sweeping over them and passing on its way. Not the dead or the 
wounded, for their part is heroic, and unforgettable; but others, 
who are just as hurt but whose particular tragedies tend to be 

(1) Address given al l'irst Congress of Egyptian Society of International 
Law, April 6, 1945. 
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forgotten. These are THE REFUGEES! Greek refugees for 
whom food conditions in Greece in 194I onwards had become Sv 
terrible that they fled from Greece in their thousands, facing th~ 
perils of the sea in caiques in arder ta seek asylum in other lands; 
in Cyprus, in Turkey, and, later. in Egypt. 

3. - During the winter of 1941/2 conditions in Greece were 
especially bad. Large numbers of children were dying in Athens 
daily. Greece had never been self-sufficient in food and the effect 
of the war, the shortage of animal foodstuffs, as well as the seizure 
of stocks of food by the occupying powers, made the position des
perate. Every effort was made to encourage the export of food 
from Turkey ta Greece, but Turkey's own shortages and the 10S5 

of one ship engaged in that traffic reduced the volume to minute 
proportions. 

4. - It is hardly for me to describe to this distinguished ga
thering of jurists the general blockade policy of H.M. Govern
ment. Stated briefly, however, it is ta deny the enemy sea barn:} 
trade with the rest of the world. By depriving the enemy of goods 
from outside the areas under his control, the war potential 15 
diminished. 

5. - Ge rmany , by conquering large areas of Europe, be
came, under international Iaw, responsible for the governing of 
these areas and equally responsible for the provision of supplies 
for the maintenance of life. The allied Governments never failed 
ta stress these obligations to Germany under international law. 
On the other hand. appalling conditions in parts of Europe had 
led ta grea t pressure on the part of certain well disposed persans 
in the British Government ta relax the rigorous blockade and ta 
allow small quantities of food and c10thing ta be distributed in 
certain areas where famine was worse. The only country during 
this war in respect of which a relaxation of the blockade has been 
allowed is Greece, and if 1 am not mistaken, the case is unique in 
Britain's naval history. 

6. - In Novemeer, 1941, partly as a result of the represen
tations made by the Minister of State's Office in Cairo, and partly 
because H:e international Red Cross were strongly represented 
in Athcns and were able ta organize control of distribution, the 
British Ministry of Economie Warfare agreed ta the despateh of 
a ship from the Middle East ta Greece with a cargo of 2000 tons 
of wheat. In February, 1942, after long and protracted negotia
tians, over safe conduds and routes, the steamship Radmanso 
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left Haifa ,vith food for Greece. The voyage of the Radmanso 
was the beginning of a stready stream of vessels carrying cereals 
from Canada to Greece, which has continued up to the present 
day. 

7. - The l\1inistry of Economie Warfare did not of course 
agree to this crossing of the Rubicon without doing its bEst to be 
sure that this food would go ta the Greek public and nat ta the 
Germans. Yon will, no doubt, have heard of the Swedish Swiss 
Commission which controlled the distribution of wheat in Greece. 
On the whole, there is no Evidence ta show that the control the 
Commission exerdsed was not effective. 

8. - The next problem with which the anthorities in th3 
'Middle East were faced was that of Polish refuge es ; a larger 
problem seeing that greater numbers were involved. During 
1939/40, the exigencies of war had resulted in the movement to 
the interior of Russia of large numbers of Poles. "Vith the Polish 
Russian agreement signed on our Russian ally's entry into the 
war against Germany and the second formation of a Polish armv 
in \iVestem Europe, large numbers of these, both civilian and mi
litary, were moved, via the Caspian port of Pahlevi into Iran, the 
Russian auihorities allowing the soldiers to be accompanied by 
their families. Conditions were bad; for these Poles had come 
aIl the way from Krasnovodsk in overcrowded ships. It is indeed 
not smprising that in war time shipping in the Caspian sea was 
inadequate to deal with this sudden and unusual demand. 

9. - In describing th first ünpression l gained of thes0 
people, whilst at l'cheran in the spring of 1942, ii would be mis
lcading to generalize. The clder people and the smaller children 
were in a sad state of physical exhaustion, obviously caused by 
malnutrition, a concomitant of war conditions. But the soldiers 
looked very weIl and were keen to come to grips with the e11(~my. 

It \Vas clear that in tbe case of sorne of the eIder people, the 
time had passed when medical science could save them from death; 
many of them lay about huddled together day and night, too ex
hausted to move or cv en to speak. On the first clay of my visit 
to the hastily improvisecl refugee camp at Tcheran wherc sorrv 
13,000 civilian refugces were temporarily accommoc1ated, l found 
that there were 600 cases or \vomen and chilclrcn in hospital. Con
ditions in these hastily improvised hospitals were deplorable. W'.~ 
had had so little time ta make preparations for the reception of 
the refugees; moreover, we never knew their numbers until thev 
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had arrived. The death roll was high and corps es in the mortuarv 
\Vere left days without being collected. There was nobody who 
could find time ta bury them. After a few days, however, condi
tions improved, the daily death roll dropping from 30 ta 12. 

la. - My abject in furnishing these rather morbid details is 
ta give you a dear picture of what inevitably happens when thou
sands of refugees arrive with little warning, as if from the douds, 
in a country ill-prepared ta receive them. By contrast ta thes~ 
depressing scenes, a brighter side of the picture was the Polish 
soldiers, who, as l have already stated, seemed ta be in magni. 
ficent feUle, and the happy-go-Iucky and smiling young girls of 
the Polish A.T.S. who put up a magnificent effort ta alleviat8 
suffering in the camps and ta enforce discipline. 

II. - Looking back on these scenes, l can think of no better 
description thereof than the old adage «the survival of the httest,). 
Human nature is indeed cruel and drastic in hastily improvisd 
refugee camps. The old and weak die from exhaustion, the young 
and healthy live smiling on, the stronger for having been thraugh 
such an ordeal. But the resilience of the Polish nation is indeed 
remarkable. No less than a week later l aUended a soirée given 
by a Polish General at which Polish women, who a few days 
previously had been lice-ridden and in rags, appeared in décolleté 
dresses and gave a wonderful entertainment of ballet dancing 
and music. 

12. - The Poles in general were not unpopular at Teheran 
amongst the Persians and many of them obtained employment 
locally. Indeed at the Ferdawsi Hotel many of the Persian staff 
were replaced by Pales whilst the key position (or Chief barmaid) 
of this distinguished hotel was occupied by a Polish Countess 
from Vilna. This lady's graces, however, proved greater thm. 
her efficiency. She was un able ta distinguish brandy from whisky, 
a fact which caused the manager of the hatel sorne embarrassmenL 

13. - To turn ta Events nearer Cairo, the administrative cen
tre of the Middle East, the initial influx of refuge es of mixed 
nationalities from the Balkans commenced during April, 1941, 
when thousands evacuated under the aegis of the British fleet, 
reached Egypt where they were allowed to disembark on certain 
conditions agreed upon by the British and Egyptian authorities. 
Ta deal with this sud den and urgent problem it was necessary ta 
improvise special machinery, and, with this abject in view, the 
British Embassy created a special department known as the «Repa-
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triation Office». Between May and November I94I, this newly 
created department registered I354 British refuge es from th::! 
Balkans, 6I3 Greeks, 500 Poles and I60 other nationalities. 

14. - T owards the middle of lVIay, it was found impossib!n 
to find accomodation for these people in Cairene hotels, and the 
more econcmical and spacious system of a camp was instituted. 
Our first refugee camp, for which we were indebted to the Royal 
Egyptian Agricultural Society, was started in the grounds of the 
Society at Gezira, with IOOO refugees. Gezira was the beginning 
Today the majority of the IOO.OOO refuge es outside Europe are to 
be found aceomodated in many parts of the world; in Egypt, Pa
lestine, lndia, Syriét and the Lebanon, Ethiopia, Uganda, Kenya, 
Tanganyika, Northern and Southern Rhodesia, the Union of South 
Africa and ev en in far away Mexico and New Zealand. 

15. - From the summer of 1941 onwards the refugee pro
blem in the Middle East eontinued to grow until April 1942 whe.l 
the diagrammatical eurve rose suddenly with the arrivaI in Iran 
from Russia of 50,000 Poles to whom l have already referred. 
including 40,000 service men and IO,OOO civilians. This, eoupled 
with the fact that IO,OOO Greek refugees had eseaped from Greece 
ta Cyprus .. Turkey and Syria, brought the refugee problem to a 
head. 

16. - By the summer of 1942 it was realized that the refugee 
problem could no longer be regarded as a separate matter, but 
would have to be envisaged as one within the orbit of the war 
effort in the Middle East as a whole. Comprehensive steps to 
me et the problem were taken by the establishment in June I9.P 
of MERRA (the initiaIs of the Middle East Relief and Refugee 
Administration) as a sub-department of the Office of the Minister 
of State by order of the Middle East War Couneil, the former 
Repatriation Office being absorbed by MERRA. 

The functions of MERRA were:-

a) to formulate a broad poliey of the disposaI of refugees in 
the Middle East; 

b) ta move refugees into, through and away from the Middle 
East; 

c) to eo-ordinate the work of the various vQluntary aid and 
societies; 
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d) to maintain and administer large transit camps set up in 
Egypt at Moses Wells and subsequently at El Shatt and 
Katatba in Egypt, at Nuseirat in Palestine, and elsewhere. 

MERRA's activities started during the anxious days of 
Rommel's advance 011 Egypt. 

I7. - Whilst en the subject of relief institutions it may be 
appropriate for me briefly to describe the terms of reference and 
activities of the Intergovernmental Committce on Refugees, which 
institution l have the h0110ur to represent in the Middle East. The 
I.G.C. on Refugees, which was originally formed as a resnlt of 
the conference on refugees convened at Evian in July I938, on the 
initiative of President Roosevelt, although established earlier than 
the others, is perhaps the least known amongst the international 
relief organizations. In its early days it only dealt with German, 
Austrian and Sudetenland refuge es It was charged simply with 
arranging an orderly system for their emigration by negotiations 
with the German Government and priva te philantropic organiza
tions. Sin ce Hs pre-war days, the I.G.C. 's activities have been 
greatly expanded. There are now 36 governments, both United 
Nations and neutrals, which are members of the Committee. The 
Committee Îs engaged in three kinds of activities : 

Firstly, it tries to rescue persans still in German-occnpied 
Europe. 

Secondly, it looks aiter refugees found in liberated or other 
safe areas. 

Thirdly, lt 1S planning for its ultimate and greatest task of 
Hnding new domiciles for those who will not return to their former 
homes in the first mass repatriation which Governments, militarv 
anthorities and UNH.RA will direct as soon as the war is over; or. 
in tact, are actually already directing. Lord Winterton, Delegate 
of the United Kingdom, i5 Chairman of the Executive Committec 
and at the Headquarters in London, Sir Herbert Emerson, fOl.> 
merly Governor of the Punjab, and, since 1939, Righ Commis
sioner for Refugees under the protection of the League of Nations, 
is Director. OfficiaIs of the Committee are drawn from a wide 
range of nationalities. 

I8. - To return ta MERRA and its functions in I942, it" 
first task was ta find an overseas war domicile for IO,OOO Polish 
refuge es from Soviet Russia, and to transport them to their new 
domicile, seeing that their presence at Teheran might at any mo-
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ment prove a serious obstruction to important Hnes of communi
cation of the allied armies. 

19. - To find a country, near by, which could offer an over
seas war domicile for these people was not an easy matter. Many 
of the countries of the Middle East and East Africa were feeding 
surplus populations of prisoners of war; and the addition of ano
ther IO,OOO bouches inutiles was a serious matter ta their alreadv 
strained domestic food supplies. 

20. - The countries which it was, however, finally decided 
ta approach were the East African pl",tectorates of Kenya, Tan
ganyika, and Uganda. With this abject in view, negotiations. 
were instituted in June at Nairobi with the Governors of thesc 
territories, who were th en holding one of their periodical conle
rences. Their Excellcncies responded magnanimously to this 
appeal. But hardly had they had time ta intimate thcir willinpr
ness ta accept these IO,OOO Po1ish refugees, when news was re 
ccived that the Polish refugee question had taken a sudden and 
urgent tarn and that it had been decided ta bring from Russia ~1 
further 20,000 wives and childrcn of Polish soldiers which brought 
the total for overseas asylum ta over 30,000. Here again the 
Governors of the East Atrican territories rose ta the occasion, 
and as a result of thcir efforts and helpful attitude many more 
thousand Polish refugees were granted asylum in East Africau 
territories, where ro,ooo are still ta be found. 

2r. - Simultaneously; with the negotiations at Nairobi, an 
approach was also made ta the responsihie authorities of the Bel
gian Congo ta grant asylum to 5000 Greek refugees. These repre
sentations were also successful and several thousand Greek refugee; 
are to be found in camps in Belgian Congo today as a result. 

22. - The first arrivaIs in Egypt of Tito Yugoslav partisan 
refugees took place in February, 1944, and 26,000 of them were 
accommodated in camps in Egypt, notably, at El ShaH on the 
Suez Canal, at Katatba, at Tolumbat near Alexandria, and at El 
Arish. The Yugoslav refugees at El Shatt have not been wasting 
their bme, among other useful accomplishments 2hey have pro
duced a magnificent choir which has made a name for itself, and 
not only in the Middle East. 

23. - l will next endea vour ta give you sorne ide a of th<~ 
difficulties which confront an administration entrusted with the 
movement and care of refugees. Tt is an optimist who thinks that 
refugees only require food and shelter; this is ouly the beginning 
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of a very complex problem. Innumerable administrative diffi
culties have to be solved from day to day. For instance, there i: 
the question of discipline. ln law, refugees in camps in Egypt 
are under the jurisdiction of the Civil Authorities. The Camp 
Administration can technically restrain any person breaking thJ 
law and hand him over to the civil police. It 15 however not so 
simple as this procedure would seem ta indicate; and the problem 
of maintaining discipline amongst refuge es is a difficult one. Per
suation and appeals to reason have usually little success. More
over, the refugees, who are mostly wamen and children, arc weIl 
aware that the Administration of the camp has few sanctions which 
it can apply. Indeed direct orders are frequently ignored and tact 
rather than taughness 1S required. Individual punishments which 
have same effect are the withholding of pocket money and thr:! 
exclusion of visitars. But the best practical solution would seem 
to lie in the graduaI establishment of a sense of social arder anJ 
rcliance on the authority of the head of the family. 

24. - l can weIl recall ta mind a very anxious 24 hours l 
spent in the summer of 1943. 'Iwo hundred rcfugees, at a camp 
in Egypt, refused, at the last moment, ta embark at an Egyptia 1l 

port on a ship which had been chartered, with the greatest diffi
cult y , to transport them ta the Belgian Congo. Staries however 
had been circulated, no doubt, by enemy fifth columnists, that 
the refugee would die of tropical dise as es or be eaten by lions i!1 
the Congo, and there was nothing we could do ta induce the re
fugees ta embark. This in spite of the fact that they had previously 
been consulted and had agreed ta go. It was a typical instance 
of passive resistancc and the ship kft the port empty: a very 
serious matter in war time. 

25. - Refugees are not easy ta deal with. They waste or 
spoil most of what is given ta them and are frequently full of corn
plaints. If this is a ha rd truth, it is not a surprising one. Thesè 
unfortunate people have been tom forcibly from the social circl~~ 
of their domiciles; from the standards of self-respect and publk 
opinion which rule sa strongly in a village; from stable ad):11inis
tration; from the industry and ambition of a career which will set 
iis standards of public and priva te behaviour; in fact from aIl those 
strengthenmg, restraining and llnifying influences which constitute 
the inevitable framework of established social life. 

26. - They are cast, through no fault of their own, into the 
hands of charity in a strange land; and although that charity may 
come from their own Government and may come as their due. 
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yet it still has fatal effects of weakening responsibility and dea
dening gratitude. Such a problem is particularly hard to meet 
in a transit camp, and it shows the essential need to establish re
fugees in their own settlements where they can, at the earliest 
possible moment, fill up a new local Council responsible for 
running their camp; for training their cooks and their nurses; for 
organizing entertainment and handicrafts and useful work of aU 
kinds, and last but not least, for creating an obeying, a self
imposed discipline. 

z7. - The Chief Administration Officer of a camp is res
ponsible for the whole conduct of the refugees. Administration 
personnel for camps in Egypt has in the past been supplied by the 
British Army, for whose invaluable assistance in refugee relief 
the general public seems singularly ignorant. 

28. - When a group of refugees arrives at a camp, the first 
step is to register them. From that moment onwards they are no 
longer lost, but will carry, throughout their travels, an identity 
card which will. be their passport back ta their homes in Greece, or 
elsewhere as the case may be. Then they go through a brief me
dical inspection, brief because nobody is allowed to leave the 
transit camps in Syria unless passed medically fit. They are then 
absorbed into the camp. 

29. - Of all the problems in the camp the personal and hu
man problems are the most important. lndeed a special Liaison 
Officer is appointed to answer innumerable questions about rela
tives, money, the past and the future. No camp can be a suc cess 
unless the arrangements for answering an these human problems 
are the very best that can be made. 

30. - The food problem is fairly simple. The refuge es get 
a ration as good as the Army ration, and weIl cooked. Stated 
in calories, the figures are approximately as follows: for adults, 
from 3I32 to 3362 calories, and for children, 2546 to 2675, per day. 
The diet consists of meat, vegetables (including potatoes, onions, 
beans, lentils), eggs, butter and, last but not least, a liberal allo
wance of white-flour bread, which in the case of the Yugoslavs, 
is a daily portion of I6 ounces per head. 

3I. - One of the most urgent questions to be dealt with by 
refugee relief administration is that of hospitalization and in several 
cases, in the Middle East, considerable outlay aggregating tens lA 
thousands of pounds has been necessary in erecting and equipping 
hospitals to accomodate up to 400 patients and more. 
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32. - There are also the questions of the education, religion 
and entertainment of the refuge es which have been dealt with 
efficiently in the Middle East with the assistance of various au
thorities concerned. 

33. -- Felhafs the greatest difficulty of aH in dealing with 
refuge es is to keEp them employed. Most countries which have 
granted asylum to refugees have done so with the stipulation th<1t 
they shaH not be employed during their sojourn in those countries. 
This may be hard, but it is at least understandable. It will be 
readily understood that the sudden arrival in a given country (lf 
thousands of newcomers and their employment in that territory 
may completely dislocaie the labour market and indeed the na
tional economy of the country. It 1S largely for this reason that 
these unfortunaie people become whai are known in refugee 
phraseology as «bouches inutiles)) 

34. - Refugees are, however, allowed to work within the 
camp areas and peasant handicraft industry, sewing and embroi
dery are among the industries organized. 

35. - One of the best examples of the development of il 

œfugce settlement is that of a place called Roja in Uganda. Inc1-
dentally, today in Uganda there are more Poles than British. Both 
Koja and Masindi (anoiher Polish settlement in Uganda) hav8 
hospitals and recreation halls. The shops in these settlements 
are soon to be transformed into cooperative societies giving the 
people opportunity for dOSEr acquaintances with economy and 
the cooperative system. Roja and Masindi have their own tailors, 
shoemakers, blacksmiths, joiners and carpenters. They are a180 
rapidly developing new industries such as the seasoning of meat, 
ham and sausages and the production of leather suitcases and bags. 

36. - Cultivation is in full swing in both settlements, espe
cially kitchen gardens. The settlements a1so have farms in which 
are kept pigs and poultry in imposing numbers. 

37. - You will no doubt be interested in the cost of mainte
nance of refugees. The monthly cost per head of refugees main
tained in MERRA camps in Egypt, based on MERRA's total 
expenditure for I943, was L.E. 4.809. That for refugees in Syria, 
LE. 3-408 per month. The average for the Middle East during 
this period was therefore LE. 4.100. In East Africa, the cost is 
at present about LE. 5.500 per hcad per month. Present rates 
today in UNRRA camps are, l am informed, one dollar per day 
pel' person. 

38. - Statistics are useful in illustrating situations, and if 
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we take, in the light of the actual figures l have just given you. 
the approximate annual cost of the maintenance of these 100,000 
refuge es outside Europe, at L.E. 5 million pounds, we can make 
a fairly shrewd guess of what it is going to cost to main tain two 
to three hundred times as many refugees inside Europe. 

39. - l should perhaps tell you that on the first of May 1944, 
UNRRA took over aIl MER RA liabilities in respect of refugees 
and relief work, and that UNRRA are now preparing to arrange 
for their repatriation. 

40. - The number of refugees outside Europe WhQffi 
UNRRA will repatriate is, l believe, roughly 94,300. Refugee 
statistics are always fluctuating, owing to local movements, but, 
so far as l am aware, the aggregate of 94,300 refugees is made up 
of approximately 22,600 Greeks. 44,200 Poles and 27,500 Yugo
slavs. Of these the Greeks are mostly in Palestine, Egypt and 
Cyprus. The Yugoslavs are in Egypt and the Poles are in Pa
lestine, Iran, India, East Africa, Mexico and New Zealand. 

4I. - l have endeavoured to give you a picture of 100,000 
refugees outside Europe. The problem inside Europe on the ter
mination of hostilities will, at the roughest estimate be at least 
two hundred times greater. The problems of relief in Eu
rope will of course be partIy those of giving food and shelter to a 
starving and distressed population living still in their own coun
tries. But we must not forget the colossal forced transfers which 
Hitler planned and executed. The immense Evictions from Poland 
and East Prussia; the conscription of labour from France, Norway 
and other ex-occupied countries to serve the German army on the 
Eastern front and in the heart of Germany itself. Sorne day, we 
hope saon, these men and their families will be moved back to 
their homelands and given once more a chance to rebuild their OWil 

country and their home life. When this cornes about, the expe
rience gained in handling refugees in the Middle East rnay be of 
high value. 

42. - When a11 plans are made the success of any scheme 
will depend in the la st resort on the personal contact with the re
fugees. It is not only a question of nurses and doctors, vitamins 
and milk; the personnel to han dIe refuge es must have social, as 
weIl as other experience, and they must have those qualities of 
leadership and particularly of fin ding and evoking leadership 
amongst the refugees which will re-establish their self-respect and 
create anew a sense of purpose and an ideaJ on which to rebuild 
their shattered lives. 



L'IMMUNITE DE JURIDICTION DES ETAIS 

ETRANGERS DEVANT LES 

TRIBUNAUX MIXTES 

par OMAR LOUTFI 

Juge au T1'ibt!t1al Uixte d'.-11exandl'Îe 

Avant d'examiner la jurisprudence mixte en cette matière, 
il est utile d'étudier très brièvement la jurisprudence des différents 
pays étrangers. 

En France, c'est l'arrêt de la Cour de cassation du 22 janvier 
1849 (S. 1849.1.81) qui a créé la jurisprudence: cet arrêt a 
proclamé le principe de l'immunité de juridiction des Etats étran
gers en se basant sur le fait que 1'indépendance des Etats, un des 
principes les plus reconnus du droit des gens, s'opposait à tout 
jugement d'un Etat par les juges de l'autre. Ce n'est qu'en 1929, 
à propos d'un litige entre la représentation commerciale dèl 
l'U.R.S.S. Et l'association «France-Export» qui avait pratiqué 
une saisie-arrêt sur les fonds de la «Représentation commerciale 
Soviétique» en France, q1:.e la Chambre des requêtes retint les 
principes suivants: «une saisie-arrêt est à bon droit autorisée en 
France contre la représentation commerciale de l'U.R.S.S. dès 
lors qu'il est constaté que cette représentation commerciale mani
feste son activité par des actes de. commerce auxquels le principe 
de la souveraineté des Etats demeure complètement étranger». 
(Cass. req. 19 février 1929, D.P. 1929.1.73, note Savatier). 

Une partie de la doctrine estimait que le principe de cet arrêt 
était limité à l'hypothèse de l'Etat qui monopolise le comm~rce 
extérieur comme l'U.R.S.S.; mais la jurisprudence récente semble 
avoir rompu avec l'ancienne incompétence (v. Bordeaux, 8 dé
cembre 1937, Revue critique de droit inter1'lati01Jat 1938, p. 297. 
note Henri Batiffo]; Trihunal de comm.erce de Marseille. II m3.i 

56 
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I938, Revue critique de droit international. No. l, p. 133; Niboyet, 
«Les immunités des Etats étrangers en droit français», Revue gé
nérale de droit international public, 1936, p. 542 et s.). 

Cette jurisprudence récente a considéré que les actes de corn· 
merce restent en dehors de l'immunité de juridiction; que l'Etat 
qui agit à titre simplement privé, consent à se soumettre aux 
tribunaux normalement appelés à connaître de cet acte; enfin 
elle a établi une distinction entre les actes politiques et ceux qui 
intéressent le domaine privé. considérant les derniers comme non
susceptibles de jouir de l'immunité de juridiction. 

En Belgique, par son arrêt du II juin 1903, la Cour de cas
sation a décidé que les Etats étrangers en tant que personnes civiles 
et agissant non comme puissances publiques, mais pour la défense 
ou l'exercice d'un droit privé sont justiciables des tribunaux belges 
au même titre que les autres étrangers (Cass. Bel. II juin 1903, 
S. I904.4.r6; voir G. 17. 229). Cet arrêt a fait jurisprudence 
(voir aussi dans le même sens: Bruxelles, 12 octobre 1925, Clunet 
I927, p. 185). 

La jurisprudence italienne partage cette opinion. En effet, la 
Cour de cassation d'Italie a confirmé la thèse constante de la juris
prudence qui soumet les Etats étrangers à la juridiction italienne 
pour les actes accomplis dans l'exercice de leur activité juridique 
privée, en interprétant d'une façon large la soumission volontaire 
à un juridiction, estimant que le fait d'exercer le commerce en 
Italie implique la renonciation de la part de l'Etat étranger à l'im
munité de la juridiction des tribunaux italiens. Cette renonciation 
tacite est comprise dans le fait de l'exercice du commerce, quelle 
qu'en soit la raison économique ou politique (v. Recueil des Cours 
de t Académie de droit international, 1925, t. 5, p. 36; 1936, 
t. 4, p. 165). 

En Grèce et en Roumanie, les tribunaux ont décidé que le3 
Etats étrangers agissant pour la défense ou l'exercice d'un droit 
privé sont justiciables des tribunaux du pays (v. Allens, The 
position of Forei&n States before national courts, et les décisions y 
rapportées, p. 290 et 291). 

Par contre, dans d'autres Etats, les règles d'immunités sont 
admises. En Angleterre, il est impossible de prendre à partie un 
Etat étranger dans une action judiciaire sans qu'il y consente. De 
plus les tribunaux anglais se refusent à connaître d'une action où 
l'on cherche à saisir ou à retenir des biens appartenant à un Etai 
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étranger, ou dont cet Etat a le contrôle, alors même que l'Etat 
étranger n'apparaît pas ostensiblement comme partie au procès. 
Ces principes ont été confirmés dernièrement dans l'affair;2 
«Cristina}) par la Chambre des Lords le 3 mai 1938, où il s'agissait 
d'un navire réquisitionné par le Gouvernement Espagnol al on 
qu'il était à Cardiff (v. Recueil des Cours de r Académze de droit 
international, 1938, t. 3, p. 485 el: s.). 

Aux Etats-Unis d'Amérique, les mêmes principes sont adop
tés. Il a été notamment décidé récemment qu un navire réquisi
tionné par le Gouvernement Italien pour le transport de blé était 
couvert par l'immunité dans une action intentee devant un tribunal 
de droit maritime des Etats-Unis d'Amérique. Le tribunal a retenu; 
(lJ1 est beaucoup plus important pour les citoyens des Etats-Unis 
d'Amérique de reconnaître la règle de courtoisie internationale 
qui interdit qu'on poursuive un souverain indépendant, qu'il ne 
l'est de connaître des droits privés (230, .Fed. Re~b. 495, rapporté 
par Recueil des Cours de droit t'nternational, 1938, t. 3, p. 48r et s.). 

En Tchéco-Slovaquie, en Hongrie et cn Hollande, les mt'mes 
principes d'immunité qu'en Angleterre et dllX Etats-Unis sont 
admis (v. AUen, op. cil., 275 et 276, ainsi que le Recueil des COt/,ys 

de droit international, I938, t. 3, p. 480 et s.). 

En Egypte, la première décision concernant cette question ft 

été rendue par la Cour d'appel mixte le 9 mai 1912; il s'agissait 
d'un litige :<,Ur une succession dont bénéficiait le Gouvernement 
Grec qui, appelé en cause, excipa de l'incompétence des Tribu
naux mixtes en se prévalant de l'immunité de juridiction. La Cour 
retint sa compétence infjrmant le jugement de premit':re instance 
en décidant notamment: 

«Attendu que le seul motif sur lequel on puisse baser et 
sur lequel on base en effet le principe si discuté et si diverse
ment interprété de l'incompétence des tribunaux à l'égard des 
gouvernements étrangers assignés comme défendeurs est tiré 
de cette règle traditionnelle du droit des gens qui déduit de 
l'indépendance et de la souveraineté nécessaire des Etats 
l'impossibilité de soumettre leurs actes à la juridiction d'un 
autre Etat; mais attendu que cette règle, qui n'est inscrite 
dans aucune loi et qui enlève à la juridiction ordinaire des 
litiges qui, par leur nature. devraient lui être soumis, a un 
caractère exceptionnel et, à ce titre, ne doit pas être étendue 
au delà de ce qu'exigent les motifs mêmes qui l'ont fait établir; 
qu'il n'existe en conséquence aucune raison de l'appliquer 
alors que la souveraineté de l'Etat étranger n'est pas en il'u; 
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Que celui-ci n'a agi que comme simple particulier ou plutôt 
comme personne civile et non comme pouvoir public; qu'il a 
contracté, acquis ou vendu des biens meubles ou immeubles, 
mais non point pris un engagement qui intéresse sa vie poli
tique ou administrative» (9 mai 1912, B. 24.330). 

Cet arrêt a fait jurisprudence. 
La Cour a eu, plus tard, l'occasion de confirmer cette juris-

prudence, lorsqu'elle retint que: 
«l'application de cette règle ne soulève et ne peut soulever 
aucune objection lorsque le fait matériel ou Juridique qui 
donne lieu au litige a été accompli dans l'exercice des pou
voirs d'un Etat considéré comme puissance publique et que 
cet Etat a été appelé au procès en la dite qualité; mais qu'il 
en est différemment lorsque le fait un quasi-délit par exemple, 
comme dans l'espèce, a été accompli par les emvloyés d'un 
Etat étranger dans la gestion de ses intérêts privés et complè
tement en dehors de son action politiaue» (24 novembre 1920, 
B. 33.25). 

Dans cette affaire, le commandant du vapeur espagnol Mer 
cedes avait intenté une action contre le commandant dU vapeur 
anglais Sumatra, appartenant au Gouvernement Britannique, et 
qui excipa de l'immunité de juridiction. 

Dans une autre affaire, le Tribunal mixte de première ins· 
tance d'Alexandrie retint: 

«que la Caisse Nationale d'Epargne Française, soit qu'on lui 
reconnaisse la nature et les caractères d'une institutlOn auto
nome jouissant d'une personnalité propre, distincte de celle 
de l'Etat, soit qu on la conSidère comme l.ln organe même de 
l'Etat français, ne peut être soustraite à la juridiction d'un 
tribunal étranger pour ses actes de droit privé, tels que les 
fonctions de nature bancaire» (29 novembre 1924, G. 16.123). 

De même, le juge de référé du Tribunal du Caire décida: 
«que la location d'une villa meublée par un gouvernement 
n'est pas un acte de puissance publique, mais un contrat de 
droit privé pour lequel ce gouvernel1!ent est soumis à la juri
diction des tribunaux étrangers» (14 février 1927, G. 17.104). 

Le Tribunal mixte de Mansourah proclama les mêmes prin-
cipes dans deux affaires: The Palestine Railways c. Nicolas Mou
souris (II décembre 1923, G. 15.93) et Commandant Pallo Laghetto 
c. Mohamed Tawil (15 janvier 1924, G. 14.251) (v. pour tout ce 
qui précède: J. Y. Brinton, Suits against Foreign States, dans 
The American Journal of International Law, voL 25, n. l, 

January 1931). 
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La Cour, par son arrêt du 22 janvier 1930, confirma sa pré
cédeute jurisprudence: : 

«L'immunité juridictionnelle dont jouissent les Etats 
étrangers s aDD11QUe seulement aux actes de souveramete et 
non aux actes de gestion pour lesquels r .J:'.,tat étranger faIt 
rentrer son activité aans le cadre des droits Drivés. Vu moment 
que l'Etat étraIlger est au point de vue juriclictionnel assimilé. 
en Egypte pour .ies actes de gestions, à un simple particulier, 
il n'y a aucune raison pour ne pas permettre l'exécution des 
sentences obtenues contre cet Etat sur les choses qu'il possède 
en la même qualité» (22 janvier 1930, B-42. 212; Jacovidis 
c. Monopole des Tabacs de Turquie, pour renvoi intempestif). 

Dans cette affaire, jacovidis avait assigné le dvlonopole des 
Tabacs de Turquie» lui réclamant une indemnité pour renvoi in
tempestif et la validité des saisies-arrêts pra tiq uées par lui; le Mo
nopole excipa de l'incompétence des tribunaux en se prévalant 
de l'immunité de juridiction. Cet arrêt a admis la possibilité d'exé
cuter contre les biens d'un Etat étranger détenw; à titre purement 
privé. D'ailleurs la plupart des pays qui tous admettent des limite..: 
aux principes de l'immunité de juridiction, admettent aussi des 
limites au principe de l'immunité d'exécution, car le contraire 
comme l'a fait remarquer un jugement français, deviendrait 
à rendre vaine la levée d'immunité de juridiction puisqu'en 
définitive les décisions rendues contre un Etat étranger ne 
pourraient sortir à effet que pour autant qu'il voudrait bien les 
accepter et que c'est lui et non point les tribunaux qui décide
raient) (Tribunal de commerce de Marseille, II mai 1938, Revu" 
critique de droit internationaL janvier-mars 1939, p. 133). Toute
fois en Belgique, le principe de l'immunité totale d'exécution est 
admis (v. notamment un arrêt récent de la Cour de Bruxelles qui 
décide que conformément aux principes d'indépendance récipro
que des Etats prônés par le droit des gens, les Etats souverains 
étrangers ne peuvent être en Belgique l'objet d'aucune mesure 
coercitive quelle qu'elle soit; Bruxelles, 17 janvier 1939, Rp;vue 
critique de droit internationaL avril-juin 1939, p. 316). 

Il est évident que l'exécution n'est possible que dans la mesure 
où la créance figure parmi celle dont les tribunaux peuvent con
naître (actes de gestion, acte de commerce) et que les biens sur 
lesquels on veut exécuter soient détenus par l'Etat étranger à titre 
purement privé (marchandise faisant l'objet de marchés commer
ciaux) et ne se rattachant pas par le fait même à l'exercice d'un 
service public (ambassade, établissements scolaires). 
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Par son arrêt du 17 juin 1942, la Cour a confirmé encore un'2 
fois sa jurisprudence, en retenant sa compétence lorsqu'il s'agi.: 
d'un acte de gestion pour lequel l'Etat étranger fait rentrer SO') 

activité dans le cadre des droits privés (17 juin 1942, B. 54.242). 
Il s'agissait en l'espèce d'un citoyen des Etats~Unis d'Amérique, 
le sieur Chapman qui avait été blessé à la Gare de Kantara et qui 
avait mis en cause le Gouvernement Palestinien qui avait excip~ 
de l'immunité de juridiction. 

Le Tribunal de commerce d'Alexandrie a rendu le 29 mars 
1943 un intéressant jugement (r) en cette méltière: L3. Comisana 
General de Abasttc'Ïnüemos y Transportes, organisme de l'Etat 
Espagnol avait acheté en 1940 du riz ~ l'Egyptian Delta Riec 
Mills; à la suite d'un difîérend, la société cita le Gouvernement 
Espagnol en justice et procéda à son encontre à des salsles~arrêts 
sur des marchandises lui appartenant et déposées entre les mains 
de la Société Barber & Son. Le Gouvernement Espagnol souleva 
l'incompétence des Tribunaux mixtes en se prévalant de i'immu
nité de juridiction. 

Dans les attendus de son jugement. le Tribunal retint: 

«que lorsqu'une vente a le caractère d'une opération 
commerciale, le fait que l'acheteur est un organisme d' 1<..tat 
ne lui enlève pas ce caractère, et partant le tnbunal de com
merce est compétent pour en connaître; que l'immunité de 
iuridicrion au profit d un Etat étranger est limitée aux actes 
accompiis par cet Etat dans l'exercice de son pouvoir sou
verain et ne s'étend pas aux actes de gestion ou à des opé
rations de commerce; que pour déterminer si l'acte à raison 
duquel l'Etat étranger est poursuivi doit être qualifié d'acte 
de souveraineté ou d'opération commerciale, il ëchet de re
chercher si ce ITJ.ême acte n'aurait pas été exécuté que par 
l'Etat seul, agissant dans l'exercice de ses pouvoirs de puis
sance publiaue, ou bien, si toutes choses égaies, il aurait pu 
être accompli par un simple particulier; un achat de denrées 
alimentaires destiné 8. ;lsc:nrer le ravitaillement d'une popu
lation dans une période difficile n'est pas un acte de souve
raineté, mais une opération privée) (29 mars 1942. B. 55· II4)· 

Ce jugement tout en confirmant la jurisprudence antérieure dl' 
la Cour, a préconisé un critérium pour s;)lutionner une difficulté 
souvent soulevée. Comment reconnaître qu'un acte accompli par 
un Etat étranger et dont on lui demande compte devant les tn
bunaux d'un autre pays présente un caractère privé ou un carac-

(1) v. il/(I'ù, le tex le de ce jugement. 
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tère palitique. Ce jugement a adopté le critérium préconisé par 
A. Weiss: «Un acte émané d'un gouvernement étranger s'il vient 
à être pré~enté au juge, ce dernier pour savo.ir s'il dait en retemr 
l'examen n'a qu'une chose à ~e demander, l'acte litigieux est-il 
par sa llatHre tel q'l'en aucun cas il ne puisse être fait par d'autre.:; 
que par l'Etat ou au nom de l'Etat, alors l'incompétence s'impose. 
Au cantraire l'acte est-il de la nature de ceux que taute personne 
privée pourrait accamplir, tel qu'un contrat, un emprunt, cet acte 
quel que sait le but qui lui a été assigné, quel que soit le dessein 
qu'il poursuit, est un acte privé, et le tribunal étranger saisi sera 
compétent pour en cannaître»). (A. Weiss, Etats Etrangers deV({1û 
les Tribunaux, dans Recuet'l des coltrs de d1'oit int::1'1tatz'Ona l , 1923, 
t I, p. 546). 

Enfin le Tribunal mixte de première instance d'Alexandrie 
a par son jugement du 6 Juin 1945 (r) confirmé la jurisprudence 
de la Co.ur dans l'affaire de «The Near East Cotton Expart 
c. British Gavernment Catto.n Buying Commissio.n» qui avait 
excipé de l'inco.mpétence des Tribunaux mixtes en se prévalant de 
l'immunité de juridiction étant un o.rganisme de l'Etat anglais ,'Il 
retenant: 

((que les opérations individuelles d'achat et de vente, 
faItes mu la dite Commission avec les particuliers, constituent 
des actes de commerce qui sortent de la vie politique ou ad
ministrative d'un Etat souverain, ct par ce fait sortent aussi 
de l'immunité juridictio.nnelle dont jouissent les Etats 
étrangers}) . 

Il résulte de ce qui précède que la jurisprudence mixte a été 
une des premières à battre en brèche le principe de l'immunité de 
juridictian des Etats en adoptant la notion de limitation qui pré
vaut d'ailleurs de plus en plus en droit international. Cette limi· 
tation préconisée par la Cour a pour base la distinction entre les 
actes de souveraineté o.U politiques et les actians de gestion qui in
téressent le domaine privé, considérant ces derniers comme no.11-
susceptibles de jouir de l'immunité de juridictio.n. 

Cette thèse de la Cour d'appel mixte semble to.ut-à-fait plau
sible. En effet, le principe de l'indépendance des Etats entre eux 
et de courtoisie internatio.nale ne sont pas heurtés tant que l'Etat 
fait des actes de gestion ou de co.mmerce; surtout 1'activité mar
chande actuelle des Etats ne peut que renfo.rcer la thèse de la lim:
tation de l'immunité. 

(1) Y. infhl, le t.ex.te de ce jugcmcnt. 



IMMUNITIES (1) 

by E. F. M. MAXWELL, O. B. E. 

Legal Adv'iser U.N.R.R.A. - Middle East 

1. The principles on ,'rhich immunities are accorded to 
certain classes of persons have recently undergone a considerable 
extension which cannot fail to be interesting in Egypt where the 
system of general immunities, grouped under the name of capitu
lations, has at about the same time, after having endured for 
several centuries, been found to be undesirable, and is being 
abolished. 

It is proposed to discuss the different grounds of immunity, 
many of which have only corne into being since the beginning of 
the century, but not to inquire very closely into the different kinds. 
It will as a rule be sufficient to consider judicial immunity as the 
matrix from which aIl others flew. For the man who cannot be 
compelled to anSWEf for his acts and omissions before a Court of 
Law need not bother about any other immunity. There are of 
course many cases where exemption is allowed from a particular 
law or branch of the laws, to individuals who remain subject to 
the general body of the la w. There are not important unless they 
are accompanied by a total exclusion of the jurisdiction of the 
Courts, as regards the subject matter of the exemption. It is when 
the ordinary custcdians of liberty are forbidden even to inquire 
into alleged violations of private rights that it becomes opportune 
ta consider how such exceptional treatment can be justified. 

(1) Address given before the Congress of the Egyptian Society of Inter
national Law, April 6, 1945. 
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Immunities are often spoken of as being granted by Govern
ments, but in fact the burden is borne not by the Government bui. 
by the citizens. It is the shopkeeper who feels the pinch when a 
secretary of legation refu~es to pay his bill; the Treasury goes un
scatched. Perhaps this is why in England where it is a tradition 
for the judges to preserve the rights of subjects, immunities ar~ 
more jealously regarded than elsewhere. For in that country 
International Law is not thought of as a body of rules superior 10 
English Law and therefore binding on English Courts per se, 
but the Law of Nations, namely the Rules of Law which are com
mon to a11 nations, and which govern the relations of States to on·~ 
another (2). If a11 nations have accepted a rule England must" 
have accepted it, but the proof that England has accepted it is no! 
to be found in the writings of jurists and the Resolutions of Con
gresses but in English Acts of Parliament and judicial decisions 
and the deductions that can be made from them. If new rules of 
International Law are to bec orne binding on judges they must be 
sanctioned by Parliament. The King may make treaties, but he 
can not by a mere treaty affect the rights of his subjects in En
gland. The position in the United States is different. There inter
nationallaw is part of th law of the land (3), and so are treaties 
entered into by the President; but then the President can only 
make a treaty with the concurrence of the Senate. This may ex
plain why American writers adopt the Macchiavelian theory :n 
which aIl the powers of the State are united in a single individual, 
the Prince. When they speak of a Government binding the State 
to do something they me an literally, for that is what happens in 
America. But it would be quite foreign to English legal thought 
that a Government would affect the laws of the State or interferc 
with the rights of the inhabitants. That power belongs only tn 
Parliament and no Government can guarantee what Parliament 
will do. The inconvenience of this situation has been much mo
dified by the practice which prevailed until recent years that Par· 
Iiament should interfere as little as possible in Foreign Affairs. 
The conscience of the English people very strongly upholds the 
sanctity of treaties. So it is aimost unthinkable that Parliament 
would ever repeal an act which ratified a treaty but there is no 
law known in England to prevent it. There is one interestinf~ 
exception to this control of Parliament. It is part of the pre-

en lVe.~t Rand Central Gold Mining Company Y. TIte King, H05 
2 K. B. 391. 

(3) Tite Paquete I1abana, 175 U. S. 677. 
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rogative of the King to be able to control the destinies of his subjeds 
when they are in foreign countries, but even this prerogative is to 
sorne extent limited by the Foreign ]nrisdiction Acts. 

Since jurists can only say what they think the law ought to be 
while it is 1eft ta judges ta say what it is, the best information 
about international law is to be found in the decisions of judges, 
and it is mainly through English judicial decisions that the present 
approach to this tapie is made, in the hope that these will suffi
ciently illustra te the rules which are common ta aIl nations. 

2. The first immunity ta be considered is that of the head of 
a foreign State. It is based on the dignity of the office (4). In the 
days when nearly aIl rulers were kings they became a kind of bro
therhood, and each country out of respect to its own ruler accorded 
to other rulers the same immunities as were allowed ta him. But 
they are strietly limited to the person concerned, and do not extend 
ta his family, his servants or agents, not do they have more than 
a partial application to his immovable property (5). If in addition 
to being a foreign ruler he is a1so an English subject his immunity 
do cs not exiend the aets of a private char acter done dnring his 
visits to England (6). In most countrics nowac1ays the titular 
head of the State is one person while the real powers of governmeLt 
are in the hands of another persan or body of persons. The immu
nit y belongs to the titnlar head not to the wielder of the real power. 
There is no immunity for prime ministers and duces. But Pétain 
and HWer need look for no advantage over Mussolini, for the 
immunity ceases when the ruler is deposed. n has been held thal 
there is no immunity for a viceroy or ruler of a snbjed State, not 
even for his ships, not Even where lhey are shawn to be part of the 
property of the State which he rules. 

When the heac1 of aState 1S rcpresentcd by a body of persons 
such as a Regency Commission the immunity should on principle 
not be partjtjoned, for it is not a perquisite aUaching to the per
formance of certain duties but a personal tribute to the individual 
recognized ta be the de facto ruler. It is left to the Foreign Office 
to inform the Court who are recognized to be the heads of the diffe
rent foreign States. 

(!~) Vulf DC1Jclownent Company v. /(elantan Govel'nment, HlM A .C. 197. 

(5) The Charkieh, 1875 L. R. 4 A. & E. 87. 

(6) Duke of' Brunswick v. King of' Ilanover, 1844 6 Beav. I. 
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In countries which have adopted the Napoleonic system theu' 
seems to be a more modern conception of an immunity accorded 
to the Governments of foreign States rather than to their titular 
rulers. But a distinction is made between acts of the Government 
directly connected with the control of the State and commercial and 
other activities undertaken by the Government for the benefit of 
the State but directed te its control. An attempt was made in the 
case of the ship Parlement Belge to import the saille distinction 
into English law, but it failed (7). 

And in recent English decisions such statements are to hi! 
found as that a foreign sovereign State cannot be impleaded to 
defend its property or that it cannot be put to the election of sacfÎ
ficing either its independence or its property (8). But on exami
nation it will be found that such a rule has only been applied to 
ships and does not amount to more than this that when a ship is 
found to be Iawfully in possession of the Government of a foreign 
State an English Court will not try the question who according to 
the law of that State is the real owner of his ship so as to prejudice 
the possessory rights of the foreign Government. It does not 
mean that the individuals who compose the Government as distinct 
from the he ad of the State are immune from jurisdiction in English 
Courts. 

3. Next to he considered is the immunity of the diplomatie 
envoy (g). This is wholly based on the fiction of extraterritoriality 
with all its implications. The consequence is that the immunity ot 
the envoy is wider than that of the King whom he represents. It 
extends to his family, household and servants, as well as to the 
officiaIs and other employees engaged in his service. It appHes 
to his house, his office, his motor cars, and, in a sense, to any place 
in which he happens to be residing at the time. It is personal 
and not in any way Iimited to officiaIs acts; there is no exception 
in the case of immovable property, and it makes no difference 
if the ambassador himself or any of those cIaiming un der him is a 
subject of the State to which he is accredited (IO). 

The origin of the ambassador' s immunity is doubtIess the neeù 
for security. From the very earliest times he and his prototype:; 

(7) The Pa1'lement Belge, 1880 L. IL 5 P. O. '197. 

(8) Republic of Spain v. Arantaztt Alendi, f93D L. J. P. O. &: A. 55. 

(9) Alagdalena Steam Navigation Companlf v. ~1fIa1'ten, 18592 E. & E. 94. 

(10) Macar'tney v. Garbut, 1890 24 Q.B.O. 368. 
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have bem protected by religious and mystical sanctions. It is ta 
the advantage as weIl of the State which he represents as of that 
which reeeives him that his secrets should be as inviolable as it is 
possible for them ta be. In a legal sense nothing could make him 
more secure than ta treat him as if he were still in his own country. 
Ta attribute the immunities of an ambassador ta his representatiou 
of a sovereign is both a logical and a historical error. it is not 
as a representative but as a channel of communication that he has 
ta be protected. It is the same principle as that which imposes on 
Governments the sacred dut y of not opening letters in the post 
exeept in time of war. 

4. Whatever doubts may have been expressed about other 
property of the head of a foreign State there can be none about his 
ships. They are immune from alliegai proeess. This was, after 
some hesitation, coneeded in the case of the Parlement Belge, a 
mail steamer belonging ta the King of the Belgians (II). The ar
gument which prevailed was that the persan al immunity of the 
foreign King could not be defeated by constituting an action in 
rem against his property 50 as ta campel him ta come into Court 
ta defend it. Sinee then the public ships of foreign States have 
been treated as a class apart, possibly because they are a kind 
of property which is peculiarly lia ble to the action in rem. 

As regards other property the immunity is said ta be doubtful 
and ta depend in each case on whether interference with it by 
the Court would impair the dignity of the foreign sovereign (12). 
Thus an attempt ta enforee an arbitration award by execution on 
the property of the sovereign would fail (13), but it is surmised 
that a vendor's lien would not be defeated by the purchaser's 
mere declaration that he had bought the property for a foreign 
sovereign. In Egypt, it may be noted, execution has been allowed 
against the property of foreign States (I4). 

5. As to warships it was stated by Chief Justice Marshall in 
the American case of the schooner E:x;chanze that on entering a 
foreign port not only does the warship herself become immune 
from alllocaI jurisdiction but sa do aU her crew (15). His argument 
begins with the case of a prince giving express permission for fo-

df) The Pa1'[ement BeZ,qe, '1880 L.R. 5 P.D. H1'7. 
tH, Whealon International Law, 19z1, p. 24~. 
r1:t) D1tU' Dellelopment Company v. Kelantan G01lernment, H)2~, A .C. 797. 
(14) Jaeovidis c. Monopole des Tabacs de Turquie, 1930 n. 42.212. 
(15) The Eœehange v MeFadden, 1812 7 Gl'anch 11G. 
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reign troops to pass through his territory. Such permission is 
supposed to imply a waiver of territorial jurisdiction, for otherwise 
«the force IDight be diverted from its natural objects and with
drawn from the control of its sovereign», and this would be incon
sistent with «the mutual equality and independence of sovereigns». 
Warships, l:owever, do not require any special licence to enter 
foreign ports, and in this case «the same privilege must be implied 
from the absence of proh~bition». For a warship, «being under 
the Immediate and direct command of the sovereign, could not be 
interfered with without affecting his power and his dignity». 

This elaboration of the theme was not necessary for the de
termination of the matter in hand, a daim by two Americans to 
recover their schooner which has been seized by Napoleon Buona
parte. And though this fa mous judgment has often been quoted 
with enthusiasm for the beauty and clarity of its language no other 
Court seems yet to have fully adopted its conclusions. A prince 
may sometimes be empowered to give permission for a foreign 
army to enter his country, but there is hardIy any State where the 
prince can grant dispensation from obedience to the laws. In 
England, to bring a foreign army into the country is contrary to 
the constitution. It was failure to observe this article that cast 
King Charles l his head. If Parliament should authorize the 
admission of foreign troops it wouid aimost certainly at the same 
time lay down the conditions on which they are ta be admitted, 
and if no mention were made of immunities it wouid be taken that 
no immunities were intended. It therefore seems impossiblë that 
there can be a universai rule among the nations that tacit permis
sion for a warship to enter a port implies any absolute immunitv 
from the local jurisdiction. In their own home ports the crews 
of warships are subject to the ordinary laws and the ordinary 
jurisdictions. Why is this not to be considered an Interference 
with the sovereign's power and dignity, a withdrawal of his direct 
control, and inconsistent with the mutual equality and indepen
dence of sovereigns? The fact is that the language of the Chief 
Justice is borrowed from an era of absolute monarchy, his rea
soning is founded on his language; and it is inapplicable to an agè 
in which legislative and executive powers are kept apart. The 
personification of States is not really an aid to a scientific analysis 
of the laws which are observed in their relations to one another. 
Even where the modern theory of sovereignty is used to supply a 
fictitious person representing the State the analogy does not bring 
any darity to the picture. On the contrary it only makes it more 
obscure. For the theory of sovereignty is not fully accepted in 
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an legal systems. EVEn in England which produced its most 
famous experiment there are ta be found judicial pronouncements 
of high authority against it. The States which are subject to In
ternational Law cannat really be regarded as sa many individnal 
pers ons aH equally capable of expressing their intentions and 
assuring responsibility for their actions. 

In England the question was first raised in 1875 over instruc
tions issued by the AdmiraIt y to commanders of ships as to the 
treatment of fugitive slaves. Criticisms of these instructions were 
referred to a Royal Commission, the members of which were 
however unable to agree what is the doctrine of International Law 
accepted in England on this subject. The the ory of the extra
territoriality of public ships was, on the other hand, universally 
rejected, and it was agreed that it is required by policy, if not by 
la w, tha t offenees against the discipline of the ship and offenee') 
by the crew on one another should be referred to the law of the 
ship, and should the offender escape ashore he should be given 
up to the commander of the ship on demand, but that in the cas!; 
of no demand being made, and in the case of any other kind of 
oHenee the offender should be tried ashore, and for this purpose 
should, if necessary, be delivered up by the commander of the 
ship. 

In 1939 Lord Atkin gave the judgment of the Privy Councll 
in an appeal where one of the crew of a Chinese warship killed 
the captain while in the harbour of the British Colony of Hong 
Kong, was arresttd by the Colonial police, and convicted by the 
Colonial Court; he appealed on the ground that the Court had no 
jurisdiction. The conviction was affirmed on the ground that no 
demand for the surrcnder of the appel1ant was ever made by the 
Chinese Government, but the question whether if such a demand 
had been made the proceedings would have been a nullity was 
loft undecided (16). It was concodéd that foreign public ships, and 
the naval forces carried in them, do enjoy certain immunities. 
«Sorne are well settled : others are uncertain»). « The Chinese Go
vernment could clearly have had jurisdiction over the offenee : and 
though the offender had for reasons of humanity been taken to 
a local hospital, a diplomatie request for his surreD.der would 
appear to have been in order». 

Not the least of the uncertainties is whether the immunity is 
one of administrative procedure or one which absolutely ousts !h~ 

(Hi) Clutng CM Chenng v. The [Cino, 1939 A.C. 160. 
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jurisdiction of the Court. It is one thing ta say that when a police
man arrests a sailor who has come ashore from a ship in the har
bour he can propeny hand him over ta the captain of the ship 
ta be dEalt wIth, and quite anoiher io say that if he is in tact 
brought before the local Court the proceeaings must be stayed. 
Sorne light must be thrown on the question by looking at the 
treatment given ta soldiers and sailors of the King of Englalld 
when stationed in England. It nearly always happens that there 
is concurrent jurisdictlOn ta try an offender bath by Court Martial 
and also by the civil Court. Trial by one is no bar ta trial by 
the other. But the invariaM::; practice is t11at charges concerning 
the discipline of the force are not proceeded with the Civil autho
rities, and the offendET, if found ln civil arrest, is handed over 
ta the Naval or Military authorities. So with offences committed 
by one member of the force against another. But if, on the appl~
cation of the injured party or for any other reason the civil Court 
decides ta try the case its jurisdiction cannat be impugned. There 
seems ta be no reason why a practice which suffices for main-' 
taining discipline in the army and navy of the King of England 
and for the preservation of his dignity should not a1so suffice for 
the discipline of visiting foreign warships and the dignity of the 
sovereign powers ta which they belong. It is difficult to believe 
that the full implications of the judicial immunity attributed to 
the crews of foreign warships can have been ful1y explored by 
tIlose who assert it. Suppose a distressed British seaman ta have 
been taken on board a foreign warship, and ta be there detainecJ 
and eompelled ta work as a 111em ber of the crew, and the ship ta 
arrive at a British port where he escapes, will he really be handed 
over ta the ship ta be tried, and will his application for a writ ot 
habeas corpus not even be heard? Or if an English journalist is 
invited ta a foreign warship in an English harbour and there as~ 
saulted, vvould he really have ta cross the seas in order ta seek 
his remedy from the Courts of the country from which the ship 
came? 

A much more reasonable explanation of snch immunity as is 
in practiee accorded to naval and military forces whether dames tic 
or foreign is the inconvenience, if not the danger, of asserting the 
right ta use force against a body of men who are already lawfully 
bearing arms. 

6. According ta Chief Justice Marshall the Courts of any 
country ta which foreign troops are admitted are bound ta disclaim 
a11 jurisdiction over them. If there were such a ruie in England 
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it wonld involve a very serious invasion of private rights. For, 
apart from the exclusion of civil remedies which possibly was not 
intended, every in habitant of England is entitleà not only ta be 
tricd by the Court authorized by the law of England, but also, 
with very few exceptions, hirnsclf to institute criminal proceedings 
in respect of offences cornmitted by others in England. That there 
is no such rule is proved by the fact that there is no case of 
foreign troops being permitted ta exercise jurisdiction in England 
without the authority of Parliament, but that there are many 
cases in \vhich Parliarnent has authorized sueh jurisdiction by 
express enactrnent, conferring varymg degrees of immunity from 
the jurisdiction of English Courts. 

By the Visiting Forces Act, I933, the Courts and authorities 
of any Dominion Forces present in the United Kingdom with the 
consent of his Majesty are empowered ta exercise in relation ta 
their members in matters of discipline and internai administration 
the same powers as they wouid have in their own dominions; and 
further they are to have the benefit of any exemption, immunity, of 

privilege conferred by any enactment on any of the Home Forces. 
The rcsult is that the Visiting Forces are in the sarne position as 
the Horne Forces; they have no judicial immunity, but are subject 
ta the concurrent jurisdiction of civil and military Courts in most 
mLttters, ta the sole jurisdiction of military Courts in matters ot dis
cipline, and ta the sole jurisdiction of civil Courts in a few special 
cases. By the Allied Forces Act, 1940, the King was given power 
by Order in Council ta apply the Visiting Forces Act, with some 
restrictions, ta the Forces of any Allied Power in the United King
dom. It fol1ows that the ABied Forces cannat have any greater 
immunity than the Visiting Forces. And by the Allied Powers 
(Maritime Courts) Act I94I, similar provisions can be made 
with respect to the maritime Courts of Allied and Assodated 
Governments. 

In I94I a certain J. J. Amand, having been arrested as a de
serter by the Dutch Army in England, applied to the High Court 
for a writ of habeas corpus, on which it was sa id by the Chier 
Justice, «ta justify his detention on British sail authority must be 
found in the law of this country» (17). Authority was found in 
the Allied Forces Act, the Order in Council made under the Act. 
and the Dutch Law incorporated in the Act by the Order in Coun
cil. In the course of the hearing the validity of the Dutch Decrees 

(17) ln l'e Amand, 23rd May 1941. 
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were examined whereby the applicant was called up for compul
sory military service. 

The position of British troops abraad is as follows; the Army 
Act, by its terms, applies aU over the world wherever British 
traops are found. ThIS 1S the justification of the proceedings of 
a Court Martial under English Law. As regards the law of the 
place where the Court Martial is held, the right ta try members of 
the ForcEs in this way is provided for by agreement with the 
Government of the country, and the agreement 1S confirmed, either 
by the Parliament in peace time, as in the case of the Anglo-Egyp
tian Immunities Convention, or under Emergency pm· vers in war 
time, as in the case of the Anglo-French Agreements. 

Subsequently an interesting situation arase in the Mixed 
Courts in Egypt. What is the law in Egypt has long been a puzzle 
ta the Privy Council in England and others who have had ta pro
nounee on iL For it consists not of one system of law but many, 
sorne of which appear ta be interconnected while others are entirely 
independent. The Mixed Courts though they inherited the juris
diction of the C0nsular Courts retained none of their la w. Conse
quently they have no common law ta faH back on, and must 
supplement the deficiencies in their codes from whatever sources 
come ta hand. When Egypt gave asylum ta the Greek forces j ,1 

1941, and no express immunities were accorded ta them by Egyp
tian lcgislation, it fell ta the Mixed Courts to decide how far they 
were ta be immune from local jurisdiction, and they adopted for 
both the land and sea forces the resolutions voted by the Institute 
of International Law at Stockholm in 1928, which embody the 
extreme form of the extraterritorial theory. According ta these 
recommendations a warship while in a foreign port is subject ta 
bath the law and the government of its own State and no other. 
A crime committed on board whether by the crew or anyone ebe 
is removed from the jurisdiction of the local Courts, and can b", 
judged only by the ship's officers \vho, apparently, are at liberty 
not only ta try and sentence a citizen of the country they are visit· 
ing but aIs a to carry him away. It is a legitimate extension of this 
theory that the crew carry their immunity ashore with them as long 
as they are there on duty. On the application of this extension 
the Mixed Courts in one or two cases declared itself in
competent (18). 

(18) Tt'iandafilou, 1942 il. 54.2;18. 
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7. Next corne the irnrnunities of the League of Nations, lt3 
dependent organizations, and its ernployees. The method of giving 
cffeet ta these may be illusirated by the treatment of the Inter
national Labour Office in Canada and the League itself in 
Switzerland. 

By article 7 cf the Covenant «officiaIs of the League when 
engaged on the business of the League shaH enjoy diplomatie. 
privileges and irnmunitiesll. By the Treaties of Peace Act power 
was given to the Governor in Conncil to make Orders for carrying 
them out. Accordingly the immunities of the International Labour 
Office in Canada derive from an Order in Couneil. The Office 
may sue, but cannat be sued except with the consent of the Di
rector. Hs pre mises and archives are inviolable. Members of its 
international staff have complete judicial immunity, other offi
ciaIs are immune only in respect of their official aets. AlI per
manent members of the staff are exempt from direct taxes. 

The immunities of the League in Switzerland derive from a 
modus âvendi agn::ed by the Federal Political Department in 
1926. They are much the same as those of the Labour Office il1 
Canada but substantial reservations are made in respeet of these 
officials who are of Swiss nationality. These must aIl submit ta 
the local jurisdiction in respect of their un official acts; they are 
exempt only from income tax, and they remain liable for militarv 
service. Representativ'es of States who attend the meetings of 
the League might well be considered ta be diplomatie envoys. But 
the officiaIs of the League are not their servants, rather are they 
the servants of a kind of Federal Foreign Office, but Foreign Of
fice officials, as such, never had diplomatie privilege, and there is 
no reason why they should. It has been said that League officiaIs 
require these immunities, beeause of their international character. 
They owe loyalty to no one nation but only ta the League, and 
must be entirely independent of aIl political influences. Many 
more important classes of mankind, such as judges, are required 
to be independent yet are given no diplomatie privileges. What 
the League seems to require more than privileges for its officiaIs 
is an independent seat of Government for itself. 

8. Next are the Governments in Exile. By the Diplomatie 
Privileges Extension Act of 1941 (c. 7, March 6th) reeognized 
members of Allied Governments established in the United King
dom are ta be treated as envoys of a foreign Power. So are 
recogniz€d mernbers of any national cornmittee or authority 50 

established, and recognized as competent ta maintain an arrny 
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serving with the British army. The privileges of an envoy's 
retinue are granted to their staffs down to the rank of Secretary. 
The grant of these privileges seems to have been purely compli
mentary. Though it is only a war time measure it does pave the 
way for a similar grant of privilegès ta all members of aH foreign 
Governments, and perhaps in fullness of time to aU officiaIs of aU 
foreign Governments. 

9. The Diplomatie Privileges Act, 1944, (c. 44, Novembel 
17th) allows certain privileges and imnmnities to be conferred by 
Order in Council on any International organization of which Great 
Britain is a member. The organization itself is to be immune from 
legal process, and from rates and taxes, and from import duties by 
arrangement with the Commissioners of Customs and Excise. 
Higher officiaIs have the full status of an envoy, the others are 
immune from jurisdiction in re3pect of their official acts and from 
income tax on their salaries. But British subjects living in the United 
Kingdom are excluded from aH tax immunity. This act was 
passed, after a good deal of opposition, in consequence of a Reso
lution adopted by the Council of UNRRA, which recommended to 
the member States the granting of certain privileges and immu
nities, first to assure independence ta the officiaIs, and second to 
avoid taxation of funds subscribed by other member States. It 
seems odd that an American in England should require tax exemp
tion in arder to be independent, while an Englishman in England 
do es not, yet when they both gd to America the position is re
versed. Yet this curious discrimination on the ground of nation a
lit Y was in fact suggested by the Resolntion itself. 

Last autumn a bill was introduced into the Congress of the 
U.S.A. for the purpose of giving immunities to UNRRA, but it has 
sin ce been withdrawn. A Proclamation has recently been issued 
in Egypt un der martial law, exempting the Administration of 
UNRRA and its officiaIs from taxation, and granting them many 
privileges, but leaving them subject to the jurisdiction of the 
Courts (19). 

la. It is sometimes said that public agents of one State cannot 
be made answerable to the laws of another State in respect of acts 
done unqer the authority of their own State. This statement ex
hibits considerable confusion. An agent of a foreign State when 
in England must obey the laws of England. It is no justification 

(19) viz. infra, «Documents Il. 
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of an unlawful ad that it was done under the authority of a foreig1 
Government. But the law of England incIudes the laws of war, 
and an ad which would otherwise be unlawful may be done with 
a belligerent intention and in accordance with the laws of war, and 
if done under the authority of a foreign Power it will be justified. 
As to wrongs committed by foreign agents abroad the English 
ru le is that for a wrong to be adionable it must be unlawful both 
in England and in the place where it was done. If the law of that 
place protects an act done on behalf of the State it will be protected 
in England. But if it were true to say that a public agent cannot 
be made amen able far what he does un der the authority of his own 
State it would not be possible to convict a spy. 

II. Looking back it is plain that the number of those entitled 
to judicial immunity throughout the world is increasing fast. 
UNRRA alane has several hundred officiais, and many other orga
nizations like UN RRA are appearing. Many of their officiaIs will be 
constantly travelling from one country to another. Their immu
nities will certainly cause inconvenience to those against whorn 
they are asœrted. Will they give a corresponding advantage to 
those who enjoy them? 



LES NATIONALITÉS APRÈS LA GUERRE(1) 

par Dr HAMED ZAKI BEY 

:P'rofesseur de Droitinlernational privé à l'Cnivl'1"silé louad 1t1'. 

Introduction. 

1°) Il Y a quelques mois, les hommes d'Etat des Grandè;; 
Puissances Alliées ont pressenti que cette guerre de ruine touchait 
à sa tin. Il était donc temps de penser aux problèmes qui vont se 
poser avec une acuité, peut-être encore plus troublante que jadis 
après la première guerre mondiale. 

2°) Evidemment, le souci de la sécurité passe avant tout. Les 
documents de Dumbarton Oaks en sont témoins. Nous verrons 
bientôt naître, à San Francisco, grâce à la collaboration et à 
l'appui de toutes les Nations Unies, un nouvel organisme inter
national, qui sera. espérons-le, plus fort et plus franc que l'an
cienne S.D.N. 

3°) Cette oeuvre accomplie, il reste encore une tâche bien 
lourde et difficile, c'est celle de conclure les traités de paix avec 
les vaincus. En forgeant ces traités, les négociateurs vont se trou
ver en présence de problèmes multiples, parmi lesquels figure le 
problème de la reconstruction de presque le monde entier. Il y 
aura lieu, sûrement, de remanier la carte géographique, de 
tracer des frontières qu'on souhaiterait immuables. tout au moine; 
pour une longue période. 

Intérêts du sujet. 

4°) Ainsi, surgit le problème des nationalités qui fut une des 
causes génératrices de la dernière gt-.erre et de celle-ci. Mais hâ
tons-nous de le dire, cette idée de nationalités va inspirer. une fo!s 

(1) Communication faite au Premier Congrès de Droit International, le 
6 avril 1945. 
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de plus, les prochains traités de paix; reste à savoir jusqu'à quelk) 
limite? Je me contenterai de poser la question et d'en laisser la 
réponse à l'avenir. 

5°) Ce qu'il y a de sùr et certain, c'c"t que le problème de 
nationalités va faire des ravages auxquels, les juristes du monde 
sont habitués. En réalité ce problème, vu son importance énorme, 
a été souvent étudié sous des angles différents. 

Difficultés et méthode. 

6°) De mon côté, je me bornerai à un exposé bref et rapide, 
tant sur le terrain externe, que sur le terrain interne. 

Je tâcherai de projeter sur ce sujet complexe et difficile un 
peu de lumière et surtout de bon sens. 

7°) En réalité, il n'est pas aisé de trouver des solutions im
peccables et des jugements définitifs au milieu de ces facteurs com
pliqués et disparates, qui entourent ce problème des nationalités. 

8°) la méthode, la plus sûre à suivre, d'après moi, est la 
méthode historique, car il ne faut pas perdre de vue l'expérience 
des erreurs commises dans le passé. 

Définitions. 

gO) Il est donc utile de s'entendre, dès le début, sur la portée 
de qn.elql1cs turnes que nous allons rencontrer au cours de set 
exposé. 

roO) Quand on reconnaît à une personne, une nationalité dé
terminée, cela veut dire qu'on reconnaît l'existence d'un Etat 
également déterminé. Ainsi, on voit que le problème des nationa
lités s'enchaîne à celui des Etats. En réalité, on se transporte d'un 
coup dans le domaine des relations entre Etats, qu'on appelle 
souverains. Bien entendu, je me garde, ici, de discuter le sens 
ambigu et variable de la souveraineté; je me contente seulement c}.; 
relever que l'individu n'a rien à voir dans ce domaine. Il est jusk. 
quand même, de reconnaître que l'individu fait partie des éléments 
constitutifs de l'Etat, mais c'est celui-ci qui lui accorde la 
nationalité. 

nO) A ce propos, il arrive, souvent, que la nation et l'Etat 
sont deux faces d'une même chose, mais qui ne coïncident pas 
toujours. Les exemples sont nombreux, nonobstant cette thèse, si 
chère à beaucoup de jurisconsultes que chaque nation doit vivre 
dans un Etat qui lui soit conforme. En réalité, la nationalité ne 
se raisonne pas, c'est un sentiment, une sorte de foi. 
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IZO) Par contre la nationalité et la nation ont les mêmes ra· 
cines, les mêmes fondements. La langue, la religion, l'unité géo· 
graphique, la race et la volonté de vivre en commun sont les bases 
solides de la nation, et par conséquent de la nationalité, surtout 
dans le cas où la nation coïncide avec l'Etat. 

13°) Je dois m'arrêter un peu sur le facteur de la race. Nous 
savons qu'il y a une certaine école qui est allée jusqu'à l'iden
tifier avec la nation. Cette école a été suivie, dans les législations 
des pays de l'Axe et de ses anciens satellites. Mais il y a une autre 
école opposée qui considère le facteur de la race comme un fait 
d'ordre classique. D'après Renan, «il n'y a plu!'; de races parmi 
nous, il n'y a plus que les vestiges de races». 

A mon avis, la race, comme fondement de l'Etat, devrait 
être toujours écartée. L'idée d'un Etat racial ne se conçoit pas 
avec le commerce international. 

I4 0 ) En wmme, c'est avec la nationalité que se crée la subs
tance de l'Etat, même on est allé jusqu'à dire que la nationalité 
est un succédané posûbJe de l'Etat. A cet égard, il est à noter, 
qu'au cours de la guerre actuelle, nous avons assisté à un phéno
mène intéressant à relever. Il se résume en ceci: des Etats, sans 
territoire, qui continuaient à exister dans le monde international 
et dont les gouverT'err::ents en exil exerçaient leur autorité en 
attendant la libération de leurs propres territoires occupés par 
l'ennemi. 

Le problème SU3' le terrain externe. 

15°) En parlant des nationalités sur le terrain international, 
il est obligatoire d'évoquer le fameux principe des nationalités, 
qui est une des plus grandes forces spirituelles de l'histoire mo
derne. Il est connu que ce principe repose en son fondement sur 
le respect de la volonté individuelle. En somme, c'est l'incarnation 
de la loi de l'autodétermination politique. 

Faut-il, donc, que la souveraineté joue seule ou en alliance 
avec ce principe? Voilà encore une question qui sera résolue dan.:; 
les prochains traités de paix. Selon la réponse donnée, le monde 
futur connaîtrait la sécurité et la stabilité tant recherchées. 

r6°) En effet, la réponse n'est pas facile. Je redoute que. 
par des sentences autoritaires, la sécurité internationale pèse plus 
lourdement que la nationalité et l'attachement au sol. Je déteste 
les manières violentes de trancher les problèmes. D'autre part, ie 
n'aime pas qu'on se borne à invoquer les idées vagues de justice 
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et d'humanité pour arriver à des solutions inadéquates ou irréa
listes. Par contre, je souhaite que les futurs constructeurs de la 
paix, trouvent des formules exactes qui éviteraient au moins un 
conflit aigu entre le principe des nationaEtés et le souci de la sé
curité. Il faut, autant que possible, éviter de créer des groupes de 
mécontents dans l'Etat auquel ils sont rattachés. C'est l'Etat qui 
en souffrira le premier. L'exemple de la fameuse cinquième colonne 
n'est pas loin de nos esprits; ses activités pourraient se répéter 
sur une échelle encore plus vaste. Donc, il est dans l'intérêt de 
tous, d'éviter la création des minorités qui se sentiraient humiliées; 
elles se vengeraient en semant des difficultés à l'Etat, tout en lui 
insufflant des germes de dissociation, et qui au moment cri
tique, se livreraient aux oeuvres destructrices: du sabotage. 

17°) Tout cela ne nous empêche pas de reconnaître l'impor
tance de la politique des frontières naturelles avec ses aspects à la 
fois stratégiques et économiques; mais cette politique ne doit pas 
l'emporter, et d'une façon éclatante, sur l'affinité morale des 
hommes et sur le droit de libre disposition de la population. 

18°) De ce qui précéde, nous constatons que les nationalités 
après guerre trouveraient leur base dans la politique et non dans 
la race. L'idée raciale est incompatible avec la vie internationale. 
En effet, la diversité raciale ne pcurrait pas, toute seule, porter 
atteinte à l'intégrité nationale, surtout en examinant la situation 
au point de vue quantitatif. 

Le problème sur le terrain interne. 

19°) Je crois, qu'après cette guerre, d'ailleurs comme après 
la précédente, les législateurs nationaux vont reviser leurs lois 
sur la nationalité, en tenant compte des expériences acquises et de 
l'évolution des idées. 

20°) Dans ce domaine, tant qu'il n'y a pas de réglementation 
internationale de la nationalité, le législateur national conserve 
sa pleine indépendance, tout en considérant les principes du droit 
international public. Chaque législateur imposera sa conception 
de nationalité par la technique qui lui est opportune. Sûrement. 
nous allons voir des individus réclamés à la fois par plusieurs 
Etats, tandis que d'autres seront privés de nationalité. Aussi. 
nous retombons de nouveau dans le domaine international des 
traités pour résoudre ces conflits éternels 

Ne serait-il pas temps d'envisager ce problème épineux, et 
d'en trouver des solutions conventionnelles adéquates, surtout 
après les efforts déployés à La Haye en I930? ~ 
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21°) En Egypte, nous sentons un besoin pressant de rema
nier notre loi sur la nationalité. Cela tient à plusieurs raisons. 
D'abord, il y a à mettre en valeur notre expérience acquise, sur
tout pendant la guerre. Ensuite, n'oublions pas que notre loi a été 
promulguée en 1921, c'est-à-dire. au temps du régime des Cap!
tulations. Or, ce régime qui gênait assez notre législateur a cessé 
d'exister. Enfin, notre politique concernant la création d'une 
Union arabe future, entraînerait de nouvelles formules pour l'ac
quisition et le changement de nationalité. 

Conclusion. 

Pour conclure, je souhaite que les prochains traités de paix 
réussissent à tracer des frontières immuables, basées non seule
ment sur la doctrine de légitimité ou de la sécurité, mais également 
sur le droit des nationalités. 

La cohésion entre ces conceptions est un but digne d'êh0 
réalisé. 

L'organisme que les Nations Unies vont créer à San Francisco, 
et dont les bases ont été jetées à Dumbarton Oaks et à 
Yalta est un signe marquant des bonnes intentions des Grandes 
Puissances. Sans crainte, on peut conclure de cette attitude que 
les Puissances victorieuses n'essaieront pas d'imposer leur volontâ 
dictatoriales. Toutes les nations alliées sont invitées à collaborer 
aux solutions possibles et à participer dans la création d'un sys
tème préventif de la guerre, d'une manière plus efficace. 

Il est vrai que cet organisme ne revêtira pas la forme d'un 
Super-Etat. L'Etat souverain reste le premier élément et le fon
dement de la société internationale. mais il marque quand même 
une évolution sensible dans le système de la sécurité. 

En effet, cet organisme va reserrer les liens entre les Etats. 
Et ce serait une oeuvre factice et susceptible d'être ébranléB 
si l'équilibre manquait en sein des Etats participants. Ainsi, not!'; 
constatons que le problème de nationalités est intimement lié n 
celui du pacte des Nations Unies. 



LES TENDANCES NOUVELLES DE DROIT 
INTERNATIONAL EN MATIÈRE 

DE NATIONALITÉ (1) 

par ISKANDAR ASSABGHY BEY 

Juge au TI'ibunal Jllixte du Caire 

La premiere Conférence de codification du droit internationai 
qui s'est réunie à La Haye pour examiner les questions de 
nationalité, d'une importance si considérable pour les relations 
entre Etats et pour le bon aménagement de la société interna
tionale, a poursuivi le but, plusieurs fois proclamé, de prévenir 
ou de résoudre les conflits de nationalité. «Considérant, dit le 
préambule de la Convention signée le I2 avril I930, qu'il est de 
l'intérêt général de la communauté internationalE de fair~ 
admettre par tous œs membres que tout individu devrait avoir 
une nationalité et n'en posséder qu'une seule; reconnaissant en
suite que l'idéal vers lequel l'humanité doit s'orienter dans ce 
domaine consiste à supprimer tout ensemble le cas d'apatridie et 
ceux de double nationalité ... D. 

Nous savons cependant que la divergence des législations et 
les conditions économiques et sociales actuelles ont empêché 
d'obtenir ce résultat de façon complète. Par ailleurs, le principe 
de la liberté de chaque Etat de déterminer par sa législation quel'S 
sont ses nationaux et l'obligation, pour les autres Etats. de res
pecter cette législation, ayant été proclamé par les articles l et 2 d~ 
la Convention, il semble que les intérêts qu'on a voulu surtout 
satisfaire sont ceux des Etats. Comme les Etats, lorsqu'ils légi
fèrent, se placent sur un terrain purement national et considèrent 
la question de nationalité d'un point de vue particulariste, nous 
allons constater que des Etats dont la législation admettait le 

(1) Communication faite au Premier Congrès de Droit International, 
le 6 avril 1945. 
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cumul de nationalité, n'ont point modifié cette législation confor·· 
mément à la Convention et que d'autres ont, par de nouvelle; 
dispositions, admis le cumul postérieurement à la Convention. 

Il semble que la notion même du cumul qui a été condamnée 
par la morale internationale, tend à se réhabiliter pour des raisons 
d'ordre économique, sociologique et politique. Nous allon:; 
tâcher de les dégager des diverses législations qui l'ont admise 
pour les proposer à l'examen du Congrès du Caire et connaître 
son sentiment quant à la valeur des conclusions que notre étude 
nous a permis de tirer. 

«C'est un principe de notre droit, en même temps qu'un 
principe de morale internationale que nul ne peut avoir deux 
nationalitésll, écrivait Weiss à propos de l'art. 26 de la loi Delbruck 
promulguée par l'Allemagne le 22 juillet I9I3. Le second paragra
phe de cet article dispose; «Ne perd pas sa nationalité l'Allemand 
qui, avant l'acquisition d'une nationalité étrangère, aura obtenu 
sur sa demande, de l'autorité compétente de son Etat d'origine, 
l'autorisation écrite de conserver sa nationalité». 

Sur la portée de cette disposition, Delbruck son auteur, après 
avoir déclaré que «dans des conditions normales ordinaires, 
appartenir à deux Etats est une absurdité, car un homme ne peut 
servir deux maîtres», ajoutait; «il est vrai que nous reconnaissons 
qu'il y a des cas où un sujet allemand se trouvant à l'étranger, 
pourrait avoir un intérêt à acquérir, à côté de sa vieille nationalité, 
une nouvelle nationalité, et que tout en possédant cette dernière, 
il pourrait en même temps représenter utilement les intérêts de sa 
vieille patrie». 

D'un autre côté, dans son discours prononcé au Reichstag 
le 27 juin I9I2, le Baron de Richthofen a déclaré; «Nous sommes 
heureux de constater que le projet permet aux Allemands, qui 
pour des motifs d'ordre économique sont obligés d'acquérir une 
nationalité étrangère, de conserver également la nationalité de 
l'Empire. Cette question a été déjà discutée bien des fois dans la 
presse étrangère. On ne saurait nier que les pays, qui subordonnent 
la faculté d'exercer certaines professions à l'acquisition de leur 
nationalité, verront d'un mauvais oeil le fait de la conservation 
simultanée de la nationalité d'Empire. Le pays qui a adressé des 
protestations à ce sujet est la Russie. Mais je crois que nous n'avons 
pas à en tenir compte, parce que le projet prévoit que l'Allemand 
qui acquiert une nationalité étrangère ne pourra conserver 1'1 
nationalité d'Empire que sur sa demande expresse, de sorte qu'il 
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sera parfaitement libre de renoncer à sa nationalité. Pour d'autres 
pays, la nouvelle situation que la loi se propose de créer est très 
désirable. Je me borne à rappeler qu'en Angleterre, un négociant 
allemand n'est admis à la Bourse de Londres, que quand il possède 
la nationalité britannique. Il est assurément très pénible que tout 
Allemand qui veut faire des affaires à la Bourse de Londres ait 
à renoncer à sa nationalité. De plus, dans les pays de l'Amérique 
latine, il n'est pas facile à un Allemand qui ne possède pas la 
nationalité du pays de sa résidence, de soutenir la concurrence 
contre ceux qui ont acquis cette nationalité». C'est donc pour des 
raisons économiques que l'Allemagne a été amenée à modifier 
sa législation pour admettre d'une manière nette et claire le prin
cipe du cumul. 

Pour l'Uruguay, pays d'immigration, qui avait le plus grand 
intérêt à attirer les émigrants, dans un but à la fois sociologique et 
éconcmique, la même disposition figure à l'article 1 er du décret 
du 1 er février 1928 dans les termes suivants: «L'adoption de la 
qualité de citoyen Uruguayen n'implique pas la renonciation à la 
nationalité d'origine». La doctrine n'a pas manqué de critiquer 
sévèrement cette manière d'agir. Mais, le fait est là, l'intérêt de 
l'Etat a primé les principes de droit reconnus et admis par la 
plupart des Etats. 

Lorsque l'Etat, laissant de côté son intérêt particulier, songe 
à l'intérêt d'autres Etats avec lesquels il projette de former une 
union, soit en raison du fait que les populations qui forment tous 
ces Etats sont de même race et parlent la même langue, soit pour 
établir avec ces Etats des rapports de bon voisinage, nous voyons 
également apparaître l'idée du cumul dans sa législation. En effet, 
aux termes de l'art. 24 de la Constitution espagnole de 1931, il 
est dit: «La qualité de citoyen espagnol sera accordée sur les 
bases d'une réciprocité internationale effective et moyennant les 
démarches et formalités qui seront fixées par une loi, aux ressor
tissants du Portugal et des pays hispaniques de l'Amérique, y 
compris le Brésil, qui résident en territoire espagnol, et en feront 
la demande, sans que leur nationalité d'origine en soit perdue 
ou modifiée. Dans ces mêmes pays, si la législation ne s'y oppose 
pas, et quand bien même elles ne reconnaîtraient pas le droit de 
réciprocité, les Espagnols pourront se faire naturaliser sans perdre 
leur nationalité d'origine». 

L'Espagne républicaine a certainement voulu encourager les 
ressortissants des pays nommément désignés dans cette disposition 
de loi, qui voudraient s'établir sur son territoire et qui ont avec 
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les Espagnols des liens communs de langue, de race ou même de 
croyance, à obtenir la naturalisation espagnole. Ces ressortissants 
seront traités sur le territoire espagnol sur le même pied que les 
indigènes, seront soumis aux mêmes devoirs et doivent jouir des 
mêmes avantages. La loi espagnole a bien prévu que leur situation 
sera réglementée par une loi spéciale, mais malheureusement nos 
recherches ne nous ont pas permis de la trouver. 

En élargissant davantage l'horizon et en se plaçant à un point 
de vue purement politiqu.e, ne peut-on concevoir le cumul de 
nationalité établi et organisé entre deux Etats dans le but de res
serer entre eux des liens d'amitié et de renforcer leur puissance 
militaire? Il semble que, juridiquement, une pareille organisation, 
est possible. La preuve en est que, au début de cette grande guerre, 
M. Winston Churchill, premier Ministre de Grande-Bretagne, a 
offert au Gouvernement français d'accorder la nationalité britan
nique à tous les Français, à charge de réciprocité, proposition 
rapportée en son temps par la presse. 

Cette proposition était faite pour cimenter davantage l'alliance 
militaire existant entre les deux pays afin d'éviter l'effondrement 
de la défense de la France, dû au désespoir de ses gouvernants. 
Le fait qu'une grande puissance ait pu faire une pareille offre 
montre à suffisance que l'idée du cumul de nationalité, qui pa
raissait au début du XXe siècle comme incompatible avec les 
principes universellement admis en droit international, parce 
qu'elle était confondue avec la double nationalité, gagne du ter
rain et pénètre de plus en plus dans le domaine du droit inter
national, sous une formule et pour des nécessités nouvelles. 

Une telle conception internationale du cumul ne saurait évi
demment être admise sans une organisation particulière adéquate, 
par une entente préalable. complète et sincère entre les Etats in
téressés en vue d'éviter les fraudes possibles. «Sans doute cette 
entente s'établirait-elle plus facilement, sur un continent donné. 
entre pays qu'unit une communauté de langue, d'instruction ou 
même simplement d'intérêts. Mais elle ne resterait conforme à h 
morale internationale que dans la mesure où elle ne serait pas p-n 
contradiction avec les intérêts de la communauté générale des 
peuples, dans la mesure où, par conséquent, elle ne serait pas 
l'expression élargie d'un égoïsme national». Vu de cet angle, Je 
principe du cumul paraît étroitement lié à la condition des étran
gers. L'on aperçoit les liens étroits qui unissent, au point de vue 
où nous nous plaçons ici, les règles relatives à la nationalité et les 
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règles relatives à la condition des étrangers ;car «les deux pro
blèmes sont l'un et l'autre les conséquences de ce grand fait socio
logique international qu'est le problème de l'émigration. Conten
tons-nous de constater ici que le principe du cumul ne doit être 
condamné que dans la mesure où il naît du conflit des intérêts 
nationaux et dans la mesure où il ne peut être organisé, ni résolu 
du point de vue proprement international» (1). 

Mais une fois le cumul organisé et résolu internationalement, 
sans porter atteinte à la communauté internationale. rien n'em
pêrhe qn'il ne soit donc admis par le concert des Nations. 

Le décret-loi sur la nationalité égyptienne du 27 février 1929 
a implicitement admis, nous semble-t-ll, le principe du cumul en 
imposant la nationalité égyptienne, en son article 1 er , à tous les 
ressortissants ottomans qui avaient à la date du 5 novembre 1914 
leur résidence habituelle en Egypte et qui ont maintenu cette rési
dence jusqu'à la publication de la présente loi, et en son article 6, 
paragraphe 4, en l'imposant également aux enfants nés en Egypte 
d'un père étranger qui lui-même y est né, lorsque cet étranger se 
rattache par la race à la majorité de la population d'un pays de 
langue arabe ou de religion musulmane. 

Parmi ces ressortissants et ces enfants se trouvait certainement 
un grand nombre de syriens, de libanais. d'irakiens, d'arabes, 
qui avaient une autre nationalité que la nationalité égyptienne. La 
loi n'a pas déclaré que ces ressortissants ou ces enfants perdaient 
leur ancienne nationalité en devenant Egyptiens ou étaient auto
risés à la conserver au même titre que la nationalité égyptienne. 

Nous sommes par conséquent autorisés à nous demander si 
l'idée même du cumul, qu'il ne faut pas du tout confondre avec 
la double nationalité, ne se trouvait point dans 1'esprit des négo
ciateurs du pacte de la Société des Nations arabes, signé au Caire. 
le 22 mars 1945 lorsqu'ils ont déclaré au paragraphe 2 de l'article 2 
qu'un des buts du pacte est de se prêter une forte assistance mu
tuelle dans les questions de nationalité, passeports, visas, exécution 
des jugements et extradition. N'ont-ils pas eu dans l'esprit, pour 
cimenter la nouvelle Société des Nations arabes, qui diffère de la 
Société de Genève du point de vue de la nature des Etats membres 
de la dite société qui ont tous la même langue, la même croyance 
et les mêmes intérêts, d'adopter dans un proche avenir, le cumul? 
Tout ressortissant d'un des Etats signataires du pacte de la Ligue 
des Nations arabes qui résidera sur le territoire d'un autre Etat 

(1) M. Ancel, Les conflits de nat'ionalité. Clunet 1937, p 22. 
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pourra acquérir sa nationalité sans perdre la sienne propre. Il 
restera évidemment à régler, dans le cadre de la nouvelle Société 
des Nations arabes, les droits et devoirs du nouveau citoyen vis-à
vis de sa nouvelle nationalité, la question du service militaire, 
du mariage, de la nationalité des enfants, etc. Nous concluons 
que c'est dans l'intérêt même de la communauté internationale, 
et de l'interdépendance de plus en plus grande des nations, que 
la notion du cumul s'est détachée de celle de la double nationalité 
et peut être autorisée à prendre pied dans le domaine du droit inter
national, avec toute une suite de nouvelles règles nécessaires à son 
installation définitive et à sa consécration régulière. 

C'est pourquoi nous demandons au Congrès d'émettre le voeu 
que «les pays signataires du pacte de la Société des Nations arabes 
adoptent entre eux le cumul, soit en instituant une nationalité 
sociale nouvelle «la nationalité arabe» pour les ressortissants des 
Etats, membres de la Société des Nations arabes, qui co-existera 
avec la nationalité particulière des ressortissants de chaque Etat, 
soit en autorisant leurs ressortissants respectifs d'acquérir la natio
nalité d'un des Etats membres du pacte, en résidant sur son terri
toire, sans perdre pour cela leur nationalité propre, et ce, en 
établissant dans les deux cas les règles nécessaires à cet effeh. 



DE LA JURIDICTION PÉNALE DES TRIBUNAUX 
MIXTES A L'EGARD DES MEMBRES 
DES FORCES ARMÉES ALLIÉES (1) 

par UMBERTO PACE 

A vocat près la Cour d'A ppel M'ixle d'A lexandrie 

La présence en Egypte, pendant la guerre qui vient de se ter
miner, des Forces armées alliées, a donné naissance à une question 
de droit international: celle de la compétence des tribunaux de 
droit commun égyptiens à l'égard des membres des dites Forces 
pour les infractions pénales commises sur le territoire égyptien. 

En ce qui concerne l'Empire britannique, la question avait éM 
résolue dès avant la guerre par les voies diplomatiques au moyel1 
d'une convention en date du 26 août 1936 qui a soustrait aux 
tribunaux égyptiens toute compétence pénale à l'égard des mem
bres des Forces britanniques, lesquelles comprennent: 

(a) les soldats. marins et membres des Forces aériennes; 
(b) tout fonctionnaire civil britannique accompagnant lesdites 

Forces en Egypte ou servant avec elles, et qui, soit s'est 
vu octroyer un statut comme officier, soit détient un 
permis désignant son statut et qui est rétribué par les fonds 
publics britanniques; 

( c) les épouses et enfants au-dessous de 2r ans des mêmes 
personnes que dessus. 

Une disposition spéciale précise que ces privilèges et immu
nités s'appliquent uniquement aux personnes cantonnées avec ou 
attachées aux Forces britanniques qui sont présentes en Egypte 
conformément aux dispositions du Traité d'alliance. 

(1) Voir: J. Y. BRINTON, JUr1sdiction over Members of Allted Forces in Egypt, 
dans The American Jom-nal of Internat'ional Law, vol. 38, July 1944, p. 375 s. 
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En l'état de cette convention, les Tribunaux mixtes ont été 
appelés à solutIonner deux questlOas mtéressantes : 

- celle d un membre aes i"'orc{;s années bntanniques en élat 
de désernon qUI reclamaH l'appllcatlOn Ciu benellLe ae 1lmmumh~ 
Cie ]unaictIon. La Cour ae cassauon a 13.1t aron a cene aemanCie 
en Jugeant que: 

«Les membres des Forces armées britanniques demeurent 
toujours regls par l Army Act, bIen qu en étal ae aesertion; 
Il ne leur appartIent pas de modaier ae leur propre gré leur 
etat ou de se dé la 1re cie leurs attaches m11ltaues. yar suite, 
toute intraction commise par un de ces membres, même en 
état de désertion, demeure soumIse à la ]UnCiiction Ci excep
tion créée parla convention du 2b août 1936» (2). 
- celle d un marin de la flotte marchande britannique lequel, 

également, prétendait se soustraire à la ]uriaiction de droit com
mun. La Cour de cassation a rejeté cette prétention en jugeant que: 

«Les dispositions de la convention intervenue entre l'E
gypte et le koyaume-Uni au sujet des immunités et privilèges 
accordés aux .Forces britanniques séjournant en Egypte creent 
un régime d'exception dérogeant au Ciroit commun' et doivent, 
comme telles, être interprétées restrictivement. Par suite .. l'in
culpé qui est venu en Egypte en qualité de marin de la flotte 
matchande britanniaue ne saurait être considéré comme can
tonné avec ('U attaêhe aux Forces de S.M. Britannique se 
trouvant en Egypte, ni iouir, en conséquence, des immunités 
juridictionnelles accordées aux Forces armées britanniques, 
en conformité des dispositions du Traité d'alliance» (1). 
Pour ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique, un accord 

est intervenu en date du 2 mars I943, mis en vigueur par procla
mation militaire du même jour no. 375, par lequel l'Egypte a 
assuré aux Forces armées de la Grande République Américaine 
substantiellement la même immunité de juridiction pénale mais 
seulement pour la durée de la guerre. 

Deux différences importantes existent cependant: l'une con
cernant les infractions commises par les fonctionnaires civils, à 
l'égard desquels le Gouvernement égyptien s'est réservé le droit 
de déférer le coupable aux tribunaux égyptiens, ou de le remettre 
aux autorités militaires américaines compétentes; l'autre à l'égard 
des épouses et enfants des membres des Forces armées, qui ne 
bénéficient pas des immunités et privilèges prévus à l'accord (4). 

(2) Cass., 29 juin 1944, Pericleos c. Ministère public, B. 56.214. 

(3) Cass., 24 avril 1944, Holder c. ,I,'linistèl'e publ'ic, B. 56.172. 

(4) Répertoire permanent de législation égyptienne, Vu Indépendance de 
l'Egypte. 
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Pour ce quî concerne les autres Forces années qui, à raison 
de la guerre, ont reçu l'hospitalité traditionnelle de l'Egypte sur 
son territoire ou dans ses ports, en leur qualité d'alliées de SO'1 

Alliée la Grande-Bretagne, la qUestion a surgi dans toute son 
ampleur devant les Tribunaux mixtes. 

En effet, aux termes des Accords de Montreux, ceux-ci sont, 
en principe, compétents en matière pénale à l'égard de tous les 
étrangers pour les infractions commises sur le territoire égyptien 
(Réglement d'organisation judiciaire, article 44). 

Cette compétence s'étendait-elle aux membres des Forces ar
mées ne bénéficiant pas - comme les Forces armées britanniques 
ou des Etats-Unis d Amérique - d'une convention diplomatique 
leur accordant des privilèges et immunités de juridiction? 

En l'absence d'un texte formel dans la législation égyptienne, 
les Tribunaux mixtes ont, conformément à l'art. 2 de la Convention 
de Montreux, eu recours aux principes du droit international, et 
ils ont pris pour base de leurs décisions le.:; Résolutions votées par 
l'Institut de Droit international réuni à Stockholm en I928, dans 
le «Règlement sur le régime des navires de mer et de leurs équi
pages dans les ports étrangers en temps de paix» (s), lequel, 
ainsi que l'a retenu la Cour de cassation dans un premier arrêt (6) 
résume «la pratique internationale et les données de la doctrine». 

L'article 20 de ce Règlement est ainsi conçu: 
(tSi des ~ens du bord, se trouvant à terre, commettent des 

infractions aux lois du pays, ils peuvent être arrêtes par les 
agents de l'autorité terrItoriale et déférés à la justice locale. 
Avis de l'arrestation doit être donné au commandant du na
vire, qui ne peut exiger qu'ils lui soient remis. 

«Si les délinquants, n'étant point arrêtés, ont rejoint le 
bord, l'autorité territoriale ne peut pas les y saisir, mais seu
lement demander qu'ils soient déférés aux tribunaux compé
tents d'après la loi du pavillon et qu'avis lui soit donné du 
résultat des poursuites. 

«(Si des gens du bord, se trouvant à terre en service com
mandé, soit individuellement, soit collectivement, sont in
culpés de délit ou de crime commis à terre, l'autorité territo
riale peut procéder à leur arrestation, mais elle doit les livrer 
au commandant sur la demande de celui-ci. 

«L'autorité territoriale doit, lors de la remise des délin
quants, faire suivre les procès-verbaux constatant les faits; 

(r,) Annuaire cle l'Institut de Droit Inlcrl1a1ional, 1928, p. 736 s. 

(6) Cass., 29 .juin 1942, 1hando/Uou c. iJfinistè1'e publie, B. 54.258 et The 
American lom'nal a/International Law, vol. 39, p. 345. 



90 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

elle a le droit de demander qu'ils soient poursuivis devant les 
autorités compétentes et qu'avis lui soit donné du résultat des 
poursuites» . 

En acceptant ce texte comme base de leurs décisions, les 
Tribunaux mIxtes ont formellement écarté le prétendu princIpe d~ 
l'immunité générale dont bénéficieraient en tempe de guerre les 
membres des Forces armées étrangères séjournar.t dans le pays 
ou qui le traversent. 

La question a été posée en ce qui concerne les Forces fran
çaises et la Cour d'assises par son arrêt du 23 janvier I943 avaIt 
admis que: 

«Aucune règle de droit international n'impose à un tribunal 
compétent ue deCllner sa competençe au prOilt des tnbunaux 
ct une armée étrangére sejournant <1ans le pay" a InOInS que 
le gO.Qvernement uont releye ll2 tribunal aH ClaIrement mam
teste 1'intentlor. de taire abandon d une partIe de sa soqve
raineté, au profit de r Etat oont relèvent les troupes ainSi se 
trouvant <;n séjour. Les Forces françaises combattantes ne 
Jouissent d aucun abandon de la part au Gouvernement égyp
tien d'une partie de sa souveraineté, qui leur permettrau ae 
réclamer une immunité quelconque de la jundiction locale. 
Par suite, un militaire taisant partie des ,Forces françaises 
combattantes, poursuivi pour un- crime de droit commun, est 
justiciable des Tribunaux mixtes)) (7) 

A la suite d'un recours en cassation, la Cour, après avoir 
examiné toute la doctrine en la matière, a retenu la compétence 
des Juridictions mixtes en proclamant les principes suivants: 

«Les Forces alliées se trouvant dans le pays avec le con
sentement de l'Egypte, l'immunité de juridiction en leur 
faveur ne peut résulter que de la renonciation tacite à l'exer
cice de la souveraineté locale et son étendue dépend de la 
coutume internationale. 

«L'immunité de juridiction n'est reconnue au militaire 
qu'en tant qu'il peut être considéré comme faisant partiy inté
~rante du corps d'armée auquel il appartient. Tel est le cas 
lorsqu'il s'agit d'une occupation qui implique la sauvegarde 
d'un intérêt public sur le territoire ou une portion de celui-ci; 
mais, dans le cas de simple séjour ou passage, le militaire qui 
sort de la sphère du commandement effectif de ses chefs ne 
saurait être considéré comme rattaché au corps auquel il ap
partient, malgré son éloignement momentané, qu'à la con
dition de se trouver en service commandé. 

(7) 23 janvier 1943, Ministère public c. Maùro, B. 55.40. 
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«(Hors le C<;l.S de service commandé, le principe de l'im
munité de juridiction ne saurait etre étendu, dans le cas de 
séjour consenti aux troupes étrangères sur le territoire égyp
tien, aux infractions commises en dehors des cantonnements 
militaires; les juridictions pénales mixtes sont donc compé
tentes pour statuer à l'encontre de quiconque, indistinctement, 
commet sur le territoire égyptien une infraction de droit 
commun prévue dans les dispositions du Code mixte» (8). 

La question s'est posée à nouveau, toujours pour un membre 
des Forces françaises combattantes et la Cour de cassation, dans 
son arrêt du 13 décembre 1943 (9) a maintenu sa jurisprudence 
susdite. Cependant, la Cour d'assises, examinant ensuite la même 
affaire, sembla pencher pour l'application du principe d'immunitl 
absolue invoquant dans ce sens l'arrêt rendu par la Cour Suprême 
des Etats-Unis en 18ro dans l'affaire du schooner Exchange. 
Mais la Cour de cassation, sur recours contre cet arrêt, maintili., 
sa précédente jurisprudence qui écarte le principe d'immunité 
absolue (10). 

Ces décisions qui posent d'une façon claire et précise les prin
cipes généraux en la matière, avaient été précédées d'autres J~
cisions concernant les Forces helléniques, et les Tribunaux mixtes 
avaient constaté que: 

«Le Gouvernement égyptien a refusé de reconnaître aux 
Forces helléniques séjournant sur le territoire le bénéfice de 
l'immunité de iuridiction, tant en matière civile qu'en matière 
pénale, avec la seule faculté d'appliquer leur code militaire 
dans les limites de leurs cantonnements. 

«Bien que ces conditions n'aient pas été posées avant 
l'arrivée des troupes sur le territoire, elles doivent être consi
dérées comme ayant été acceptées tacitement par l'absence 
de toute contestation de la part du Gouvernement hellénique 
touchant l'immunité pénale» (II). 

Par son autre décision, la Cour a encore retenu que: 
«L'armée hellénique qui séjourne actuellement sur le 

territoire égyptien ne jouit de l'immunité de juridiction qu'en 

(8) Cass., 8 mars 1943, Male1'o c. Ministère pnblic, R. 55.125 et The A mC1'ican 
Journal of Internr.tiional Eaw, vol. 39, p. 349. 

(9) Cass., 13 décembre 1943, Gem'gl's Jrme c. ltIini...th'e 74tb/ic, .1. T. M. 
3256-3257. 

(10) Cass., 21 février 1944, Georges Anne c. Ministère public, R.G. Il, A.J. 69. 
(11) Cass., 23 novembre 1942, Stamatopoulo c. Ministère public, B. 55.30 et 

The Amm'ican Journal of Internal'ional Law, vol. 39, p. 347. 
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ce qui concerne les infractions commises dans le périmètre de 
ses cantonnements» (I2). 
En excluant ainsi le principe de l'immunité générale de juri

diction en faveur des Forces armées alliées. les Tribunaux mixtes 
s'en sont donc tenus au Règlement voté à Stockholm. 

Il est cependant à observer que ce Règlement a été établi pour 
le temps de paix et qu'il ne vise que les navires et leurs équipages. 

Mais les fribunaux mixtes, reconnaissant laj ustesse des prin
cipes établis par la Conférence de Stockholm, ont été amenés à 
décider: 

- que les Résolutions votées à ladite Conférence sont appli
cables aussi bien en temps de guerre qu'en temps de paix (I3). 

- qu'il y a lieu de juger ~ur la base des mêmes principes non 
seulement les Forces navales, mais également les Forces ter
restres (14). 

Sur les bases ainsi établies, les Tribunaux mixtes ont rendu 
un certain nombre de décisions que nous allons grouper pour plu~ 
Cie clarté: 

(a) Sur la juridiction des Tribunaux mixtes: 
«Est justiciable des Tribunaux mixtes le marin faisant 

partie àe l'équipage d'un navire de guerre grec se trouvant 
dans un port du pays, qUl, étant à terre, en dehors de tout 
service commandé, commet une infraction de droit COIn
mun» (I5). 

«Les bâtiments militaires admis dans un port étranger 
restent soumis à l'action de la Puissance dont ils relèvent. sans 
que les pouvoirs locaux puissent faire acte d'autonté à bord ou 
d'exercice de juridiction sur les personnes qui s'y trouvent. Ce
pendant, les infractions commises à terre par les gens du bord 
sont - suivant que les délinquants ont ou non regagné le bord 
sans être arrêtés par l'autorité territoriale - soustraites à 
l'exercice de la compétence de l'une ou de l'autre des souve
rainetés en présence, soit des tribunaux de l'Etat côtier, soit 
des tribunaux de l'Etat du pavillon» (I6). 

(12) Cass., 8 février 1943, lIfinistère public c. Tsoukharis, B.55.89. Cfr. Cass., 
29 novembre 1943, Gougoulis c. lIfinistère public. J. T. M. 3260. 

(13) Cass., 11 décembJe 1944, Ministère l'ublic, c. (:orakis, J. T. M. 3408. 

(14) Cass., 8 février 1943 Ministère public c. T.,oukhm·î., B. 55.89. 

(15) Cass., 29 juin 1942; TI'iandafilo'U c. ]ltltn'i~tère public. B. 54.258 et The 
American Journal of Internatioual Law, vol. 39, p. 345. Cfr. article 20 du 
Règlement de Stockholm, par. I. 

(16) Cass.,11 décembre 1944, Ministère public c. Cm'akis, R. G. 2, A. J. 70. 
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«Le fait par le commandant du bâtiment militaire de 
livrer sans aucune réserve à l'autorité du pays côtier le membre 
de son équipage qui a commis une infraction à terre, imDlique 
abandon de l'exercice dé;à acquis de sa compétence au profit 
de la juridiction locale, alors que s'il le livre sous la réserve 
de ne pas abandonner l'exercice de sa compétence, cette con
dition doit être respectée par l'autorité territoriale. Il en est 
de même de l'autorité locale dont la consignation des délin
quants à l'autorité du bord avec ou sans réserves doit être 
respectée. La réserve de J'exercice éventuel de la compétence 
territoriale doit être expresse et ne saurait être déduite d'un 
simple interrogatoire fait à des personnes suspectesll (r7). 

«Lorsqu'à l'égard d'un membre des Forces hellènes 
séjournant en Egypte, l'exercice de la compétence locale s'est 
manifesté par des poursuites et par une mise sous mandat 
d'arrêt, au vu et au su de l'autorité militaire étrangère sans 
que celle-ci se soit souciée de revendiquer le militaire pour 
?a propre juridiction, cette attitude implique assentiment à 
l'exercice de la compétence de l'autorité locale» (r8). 
(b) Sur r exception de service commandé: 

«La juridiction locale est incompétente à connaître des 
infractions de droit c:ommun commises par un marin ou pa: 
un militaire en service commandé, même hors de leurs navires 
ou C,' ntonnements l) (19). 

Far ~:nvice commandé, on doit entendre celui ordonné 
pour les nécessités ou les besoins militaires. Le militaire qui 
abuserait de sa mission pour s'octroyer de sa propre autorité 
un cone:é ou une permission cesserait d'être couvert par 
l'immunité de juridiction)) (20). 

«La question de savoir si un marin se trouve ou non en 
service commandé relève du contrôle de la Cour de cassation. 
lorsou'il s'agit de déterminer la portée juridique de cette dis
tinction qui est faite en droit international public. 

«Les mots «service commandé)) doivent s'interpréter non 
pas au regard des agissements de celui oui a recu l'ordre mais 
au regard du chef hiérarchique qui a donné l'ordre pour le!:' 

(17) Ibid. ~ Cfr. article 20 du Règlrfncnt de Storkh01m, par. 1 et 2; Ca~~.' 

31 mai 1943, O~'fllnùlù< c. Minislh'e public, IL G. 20, A. J. CS; 13 dl;cembl·e 104.3 
et 21 février HlH, Georges Anne c. Mil1isU'J'c public (v . . 'ufwb, notes \) et 10). 

(18) Cass., 10 mf;Ï 19,13, G01n1lll'is c. MinL~lpre 1mb 'ie, n. 55.156; Cas"_, 
16 juin 1943, Pinhas Nessim Sablmne c. Mïni"tèrc public. rt 5('>.192. 

(19) Cass., 8 fôvrier 19,13, MinÎstèJ'c public, c. 1:~oukharis, D. 5;).89 i cf/'. 

nticle 20 du Règlement de Stockholm, par. 3. 

(20) Ibid. 
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besoins du navire et qui doit en connaître l'exécution; le ma
rin qui n est pas encore retourné à bord doit donc être conSI
déré comme se trouvant toujours en service commandé» (zr). 

«Le service commandé dont se prévaut le militaire in
culpé pour décliner la compétence de la juridiction répressive 
mixte doit être caractérisé quant à sa nature et à son étendue; 
ce n'est donc pas la qualite du militaire qui compte, mais la 
nature et le caractère militaire de sa mission qui fait de lui 
un représentant du corps militaire même hors de son canton
nement. Cependant, alors qu'en règle générale les autorités 
militaires sont tenues de préciser la mission dans sa nature 
et dans sa portée, il y a lieu de faire exception à ce principe 
dans certains cas. comme lorsque le militaire est attaché à un 
hnreau ~ecreh (22). 
Enfin, la Cour a admis aue: 

«L'existence de service commandé est un fait qui dépend 
de l'appréciation souveraine des juges du fond" (::'3\ 

L'ensemble de ces décisions révèle qu'en l'absence d'une règle 
écrite, les Tribunaux mixtes ont, fidèles à leur tradition, fait une 
sal!c application des Résolutions votées par la Conférence de Stock
holm, lesquelles résumènt les principes du droit dans cette question 
extrêmement délicate. 

(21) Cass., 29 juin Hl42, Trialt,la/Ilou c. Minisli:l'c public, B. 54.258 et The 

A mel'ican Journal of In le1'llatÎonai Law, vol. 39, p" 3·15. 

(22) Cass., 7 f,~vrier 19·H, MimstéJ"c public, c. Scoi'dalo" B. ;)1.258. 

(23) Cass., 20 novembre 1943, Gougoulis c. Ministère public, J. T. M. 3200. 



NOTES ET CHRONIQUES 

PREMIER CONGRÈS DE LA SOCIÉTÉ EGYPTIENNE 

DE DROIT INTERNATIONAL 

Nous sommes heureux de publier ici, la lettre que Son Ex
cellence le Ministre de la Justice, Hafez Ramadan pacha, a adrèssée 
au Congrès de Droit International, Congrès auquel il n'a pas pu 
assister. étant parti la veille pour représenter l'Egypte à la Confé
rence de Washington. 

Cette lettre a été lue au Congrès à la suite du discours 
inaugural: 

Excellence, Messieurs, 

La Société Egyptienne de Droit International ouvre aujour
d'hui, avec ses assises, une vot'e nouvelle à la science juridique 
en Orient. Aux jurisconsultes qui lui apportent leur concours, à son 
digne Président qui la patronne de toute son autorité, je suis 
heureux d'offrir les félicitations de l' E gypte renaissante qui salue 
dans vos jeunes efforts un frémissement de vie nationale et un 
apport de la pensée égyptienne au patrimoine de la civilisation. 

Les transformations profondes qui bouleversent la structur::, 
de la société contemporaine et posent de nouvelles normes à la 
conscience internationale retentiront, par la force des choses, sur 
le droit des gens, tant positif que naturel. Dumbarfon Oaks, la 
Conférence monétaire américaine, les derniers accords sur les 
produits d'alimentation, San Francisco apparaissent comme 
autant de jalons sur la route d'une coordination bénévole de toufes 
les énergies, d'une solidarité internationale nouée par des liens 
économiques. A ce tournant décisif de l'histoire, l'Egypte de 
Farouk exercera son action par vos études de ces grands pro
blèmes dont s'inquiète le monde, par vos recherches sur un drott 
international comparé où la législation égyptienne entre comme 
élément. 

Et c'est pourquoi le souhait de bienvenue que je vous adress8 
se double d'un merci. 

95 
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Programme du Congrès 

Jeudi 5 avril 1945 cl 10 Iz. a.m. 

sous la présidence d, SE. A Ld~1 Ilamid Badt10ui pacha. 

1°) Discours inaugural de S.E. Amine Anis pacha, président 
de la Société, (en arabe). 

2°) Exposé de S.E. Abdel Hamid Badaoui pacha, sur 
«l'Union Arabe» (en arabe), avec traduction française distribuée. 

3°) Communication de M. le Président de la Cour d'Appel 
mixte .. J. Y. Brinton. sur le «Problème d'une Cour International~ 
de Justice» (en anglais), avec traduction française distribuée. 

Discussion par le Dr. Mohamed Abdel Moneim Riad bey, 
Juge aux Tribunaux mixtes, le Dr. Sami Guineina, Professeur 
de Droit international public à l'Université Fouad 1er et M. 
Hassan Mazhar, Directeur du Bureau de la presse et de l'infor
ma tion aux Affaires Etrangères. 

Vendredi 6 avril 1945 à 10 Iz. a.m. 

sous la l'résùlc11ce dl S.J<:. Amine Anis p"cha. 

1°) Communication du Dr. Hamed Zaki bey, Professeur de 
Droit international privé à l'Université Fouad 1er, sur les 
«Nationalités après la guerre» (en français). 

2°) Communication de M. Iskandar Assabgui bey, Jug~ 
aux Tribunaux mixtes, sur «Les tendances nouvelles de droit inter
national en matière de nationalité» (en français). 

Discussion par le Dr. Hamed Soltan, Professeur de Droit 
international à l'Université Farouk 1er. 
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3°) Communication sur le «Problème des Réfugiés» de M. 
Th. Preston, a.B.E., Délégué du Comité International des 
Réfugiés (en anglais). 

4°) Communication de Dr. Hassan Ahmed Boghdadi, Pro
fesseur de Droit civil à l'Université Farouk 1er sur «Le règlement 
des conflits des lois après la guerre» (en arabe). 

Ve11dredi 6 avril 1945 à 6" h. p. m. 
smls la pl'ésidence de ::S.E. Amine Ani.~ pacha. 

1°) Communication de Mr. Maurice de Wee, Juge aux Tri
bunaux mixtes sur le «Projet de création des tribunaux arbitraux 
après la guerre» (en français). 

ZO) Communication de Me. Charles Ayoub bey, Conseiller 
Royal-Adjoint au Contentieux de l'Etat, sur «La clause compro
missoire dans les accords internationaux» (en français). 

3°) Communication de M. Adly Andraous bey, Juge aux 
Tribunaux mixtes sur «La procédure de révision des traités inter
nationaux» (en français). 

4°) Communication de M. le Colonel Eric Maxwell, a.B.E.. 
de 1'U.N.R.R.A., sur «Les Immunités» (en anglais). 

Discussion par le Dr. Aly EI-Zeini, Doyen de la Faculté de 
Commerce. 

5°) Discours de clôture de Me Charles Ayoub bey. 

COMITE D'ORGANISATION 

Dr. Mohamed Abdel Moneim Riad bey, président. 
Me. Charles Ayoub bey. 
Professeur Hassan Boghdadi 
Professeur Aly Sadek Abou Heif. 
Me. Fahmi Badaoui. 
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Discours inaugural de S.E. Amine Anis pacha, 

Président cie la $ociété. 

Messieurs, 
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Au nom de la Société Egyptienne de Droit International, f.u 
l'honneur de vous souhaiter la bienvenue, à notre premier Congrès 
qui inaugure aujourd'hui ses travaux sous l'égide de notre August,~ 
Souverain Sa Majesté Farouk 1er et sous la présidence de Son 
Excellence Abdel Hamid Badawi pacha, Ministre des Affaires 
Etrangères, dont vous connaissez tous la science et la longue expé
rience en matière de droit international. 

Au nom de la Société, j'adresse à Badawi pacha les plus 
vifs remerciements pour sa participation aux travaux de ce Con
grès, malgré ses multiples occupations. 

Notre Société, comme vous le savez, a été fondée l'an dernier 
dans le but d'encourager l'étude du droit international public et 
privé en Egypte et d'aider à l'établissement de relations inter
nationales fondées sur le droit et la justice. 

A cette occasion, je dois, - et c'est pour moi un plaisir, -
rendre hommage à deux éminents juristes auxquels revient le mé
rite d'avoir songé les premiers à la fondation de notre Société et 
d'avoir mis activement leur idée à exécution: j'ai nommé Son 
Excellence Mohamed Sabri Abou Alam pacha, ancien Ministre 
de la Justice et Premier Président d'honneur de notre société, eé 
M. Jasper Y. Brinton, Président de la Cour d'Appel Mixte. Tous 
deux ont déployé, pour la fondation de la Société, de." efforts qUI3 

nous apprécions vivement et pour lesquels nous les remercions, 
efforts que ont amené le succès. 
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Ce Congrès est la première manifestation de l'activité de la 
Société qui. je l'espère, sera bientôt suivie d'autres, grâce à vos 
encouragements et à votre concours, ces manifestations porteront 
leurs fruits et atteindront le but que nous nous proposons. L'Egypte 
qui a été au début de l'histoire le berceau de la civilisation et est 
devenue le carrefour des différentes cultures anciennes et moder
nes. orientales et occidentales, se doit d'approfondir les questions 
de droit international, d'autant plus qu'elle possède d'éminents 
juristes, tant parmi les Egyptiens que parmi ses hôtes étrangers 
qui ne ménagent à leur seconde patrie ni leurs connaissances ni 
leur science; d'autre part, les matériaux nécessaires pour des 
recherches approfondies, études, monographies et documents sont 
nombreux en Egypte et peuvent être facilement trouvés dans les 
Instituts d'enseignements et les Cours de justice. 

C'est pourquoi, nous devons tenir pour assuré que sera 
fructueux l'arbre que nous plantons aujourd'hui dans cette terre 
généreuse - arbre vigoureux dont les racines sont profondément 
fixées au sol et dont les branches s'élèvent dans le ciel. 

La Société a estimé que les travaux du premier Congrès de
vaient être limités à certaines questions importantes qui se posent 
plus particulièrement en droit international dans cette période 
critique de l'histoire dans laquelle le monde s'apprête à passer 
d'une ère de guerre, où la destruction etla dévastation ont été por
tées partout, à une ère nouvelle où règneront le droit et la justice et 
où la paix et la tranquillité s'étendront sur le monde. 

Les communications commenceront par une étude sur l'Union 
des Etats arabes, dont le Pacte a été récemment signé au Caire. 
Cet exposé sera fait par Son Excellence Abdel Hamid Bada wi 
pacha qui a participé à l'élaboration de ce Pacte et à sa conclusion: 
nul en l'occurence, ne pouvait avoir une voix plus autorisée. 

Cet exposé sera suivi d'une étude sur l'une des questions 
les plus actuelles du droit international: l'institution d'une Cour de 
Justice Internationale et les bases solides sur lesquelles cette Cour 
peut être fondée. Cette question est l'une de celles qui ont été 
étudiées à Dumbarton Oaks et qui seront soumises au Congrès dt1 
San Francisco. A ce propos, il y a lieu de signaler que le Pacte de 
l'Union Arabe prévoit l'institution d'une Cour de Justice arabe. 
Le problème mérite donc d'être étudié sans retard; il y a lieu de 
se féliciter qu'il soit exposé par l'un des grands hommes de loi 
américain qui est en même temps le Président de la Juridiction 
Mixte, et l'un des piliers de notre association: le Président Brinton. 
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Il nous indiquera dans son exposé les opinions les plus récentes 
au sujet de la Cour de Justice Internationale et les comparera avec 
le régime institué au temps de la Société des Nations. 

Les travaux du Congrès continueront demain par des confé
rences sur le projet de création de tribunaux arbitraux après la 
guerre, sur la clause compromissoire dans les conventions inter
nationales, sur la procédure de révision des traités internationaux, 
par une étude sur les immunités accordées à certaines catégories de 
personnes pour les soustraire à la juridiction locale: étude qui a 
son imporhnce, surtout dans les circonstances actuelles. 

Je ne voudrais pas m'étendre davantage en rappelant les 
mérites de tous ceux qui ont bien voulu participer à nos travaux; 
ils sont connus par leur science et leur expérience. Je ne m'étendr::lÎ 
pas, non plus, pour les remercier, car 'je ne trouverai point de 
mots suffisants pour leur exprimer notre g;ratitude. Que Dieu 
protège les travaux du Congrès et ses participants. 



L'ÉGYPTE ET LA NOUVELLE COUR 

INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Les représentants égyptiens ont pris une part actIve aux 
discussions qui ont abouti à l'adoption du statut de la nouvelle 
Cour Internationale de justice. En offrant aux lecteurs de la 
Revue un bref exposé de l'oeuvre accomplie par les juristes auteurs 
de ce statut, il nous a ainsi paru spécialement intéressant d'in
sister sur l'attitude de la Délégation égyptienne au sujet de quel
ques unes des questions les plus importantes qui ont été traitées. 
Cet exposé sera suivi de la publication, dans la section docu
mentaire de la Revue, des documents les plus importants qui 
marquent les principales décisions prises aux différentes étapes 
des négociations. Ces documents comprennent le rapport officiel 
de la Délégation égyptienne tel qu'elle l'a présenté à son gouver
nement, ensemble au rapport du Comité de Washington à la Confé
rence de San Francisco, dû à M. le Professeur jules Basdevant, 
et au rapport final du Comité des juristes de San Francisco à la 
Conférence Générale. A cela s'ajoute le texte définif du 
nouveau statut accompagné article par article du texte de l'ancien. 

C'est comme une introduction à la Conférence que tout le 
problème d'une Cour de justice du Monde a été soigneusement 
étudié avant le départ de la Délégation égyptienne pour Washing
ton où devait se réunir le Comité préparatoire chargé de la ré
daction d'un projet de statut. Une place fut aussi réservée à ce 
problème à l'ordre du jour du premier Congrès de la Société 
Egyptienne de Droit International. 

Le Comité de Washington, connu officiellement sous le nom 
de Comité des juristes des Nations Unies, se réunit le 9 avril et 
termina ses travaux le 20. La Délégation égyptienne était composét. 
de S.E. Rafez Ramadan pacha, Ministre de la justice, Délégué, 
du Dr. Mohamed Abdel Moneim Riad bey et du Dr. Helmi Bahgat 
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Badaoui, Juges au Tribunal mixte du Caire, Conseilllers. C'est 
sur la proposition du Dr. Riad, que fut reconnu aux Conseillers 
le droit, dont ils usèrent fréquemment, de s'adresser au Comité. 
La lecture des procès-verbaux des séances journalières montre que 
tous les membres de la Délégation prirent une part active aux 
discussions. 

Le Chef de la Délégation égyptienne, à San Francisco, fut 
S.E. Abdel Hamid Badaoui pacha, Ministre des Affaires étran
gères; les délégués qui représentaient l'Egypte au Comité de la 
Cour étalent: S.E. Mahmoud Hassan pacha, Ministre d'Egypte 
auprès des Etats-Unis et ancien Juge aux Tribunaux mixtes et 
Dr. H. B. Badaoui, Juge aux Tnbunaux mixtes, qui faisait éga
lement partie de la Délégation égyptienne à Washington. 

Tandis que dans l'ensemble, les propositions du Comité de 
Washington etaient adoptées par la Conférence, on tombait d'ac
cord à Washington, de n'apporter aucune délimitation définie à un 
certain nombre limité de questions au sujet desquelles la décision 
finale était réservée à San .Francisco Au nombre de ces questions 
se trouvent la procédure de nomination des juges et le problème 
de toute importance de la clause «d'option» touchant à la juridiction 
de la Cour. 

Dans les sessions plénières du Comité, les délégués, dans la 
mesure où cela se pouvait, prirent la parole en anglais, bien que 
restant libres de faIre usage d'une autre langue de leur choix. Les 
documents et les rapports rédigés au jour le jour le furent aussi en 
anglais, mais toute facilité était accordée à la traduction au besoin 
des documents en d'autres langues. 

Pour éviter toute confusion, il fut décidé que l'on suivrait 
l'ordre des numéros des articles du statut actuel, ordre qui a été 
respecté d'une manière constante sauf en ce qui concerne les deux 
articles additionnels relatifs aux amendements. 

COMPOSITION DE LA COUR. 

Une tentative appuyée par la Délégation britannique, a été 
faite pour réduire de quinze à neuf le nombre des juges actuels 
(ce dernier nombre étant celui des juges de la Cour Suprême des 
Etats-Unis) pour le motif qu'un nombre élevé de juges rendrait 
malaisé le fonctionnement de la Cour. La Délégation égyptienne 
fut parmi ceux qui s'opposèrent avec succès à ce changement. 
Entre autres justifications de cette opposition, on avançait que 
la réduction proposée rendrait plus difficile l'exécution de l'in· 
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jonction contenue dans l'article 9, aux termes de laquelle la Cour 
devrait être composée des représentants des formes importantes 
de la civilisation et des principaux systèmes de législation du 
monde. En ce qui regarde ce dernier article, la Délégation égyp·· 
tienne présentait au nom des Etats islamiques du Moyen Orient, 
une note sur la place occupée par le système judiciaire islamique 
parmi les autres systèmes du monde (1). 

DUREE D'ACTIVITE. 

Tout en maintenant la règle selon laquelle les juges restent 
en activité pour une période de neuf années, le nouveau statut 
(art. 13) admet une possibilité de modification de cette durée poue 
les juges désignés par les premières élections. Cette solution a été 
préconisée par la Délégation égyptienne dans le but de faciliter 
l'introduction de nouveaux éléments au sein de la Cour. En con
séquence de ce principe, cinq des juges auront à prêter leurs 
services pour une période de trois années seulement et cinq autres 
pour une période de six années seulement. Les noms de ces dix 
juges doivent être tirés au sort. Bien que le nouvel article ne le dise 
pas explicitement comme l'ancien, les juges sont rééligibles. 

LIEU DES SESSIONS. 

Le statut de la Cour Permanente ne prévoit pas que le:> 
sessions pourraient se tenir ailleurs qu'à La Haye. Le nouveau 
statut contient une prévision fortement appuyée par la Délégation 
égyptienne, que la désignation de La Haye comme lieu dJ1 siège 
des sessions n'empêche pas la Cour «de siéger et d'exercer ses 
fonctions ailleurs». Il entre ainsi bien dans le domaine du possible 
que la Cour puisse un jour bénéficier de l'hospitalité égyptienne, 
surtout en ce qui concerne les litiges touchant au Moyen Orient. 

METHODE D'ELECTION DES JUGES 

C'est là une des plus importantes questions soumises à la 
Conférence. A la session du Comité de Washington, le Délégué 
britannique avait soumis une proposition tendant à l'élection des 
juges, au nombre de neuf, par le Conseil de sécurité et par l'As
semblée, sur une liste de candidats proposés à raison d'un seul par 
chaque gouvernement, et non, comme selon la pratique actuelle, 
sur une liste présentée par les groupes nationaux de ce que l'on 
appelle la Cour Permanente d'Arbitrage. Il avait au surplus été 

(1) Cette note est publiée avec les documents paraissant dans cette 
Revue. 
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suggéré qEe dans le cas d'un litige visant une puissance non re
présentée au sein de la Cour, l'un des candidats nationaux ainsi 
proposés, aurait le droit de siéger pour le vidé de ce litige particulier 
en qualité de juge auxiliaire. 

Au Sous-Comité. devant la tendance générale à une nom~
nation directe des candidats par les différents gouvernements, le 
représentant égyptien, le Dr. Badaoui, en appuya la proposition 
sous ces deux conditions cependant, que la moitié des candidat., 
proposés serait de la nationalité du gouvernement intéressé, et que 
chaque gO:J.vernement serait invité à consulter sa plus haute Cour, 
ses institutions savantes et ses universités avant de présenter sa 
liste de candidats. 

Par un vote de sept voix contre deux (les deux voix repré
sentant celles des délégués norvégien et français), la proposition 
tendant à la nomination directe par les gouvernements fut acceptéa 
et la suggestion relative aux juges auxiliaires rejetée. 

Cependant au Comité Général de Washington, les voix au 
sujet de cette question furent partagées d'une manière égale, et 
comme le vote du Sous-Comité portait, en effet, sur une proposition 
d'amendement du statut actuel, il fut ainsi impossible d'assurer 
une majorité quant à cet amendement. Au Comité Général, le 
délégué égyptien, prévoyant le rejet des dèux conditions ci-dessus 
mentionnées, votait en faveur du maintien du système actuel. 

Il fut décidé en dernier lieu qu'on soumettrait à la Conférence 
de San Francisco deux projets sur cette question: l'un admettant 
la nomination par groupes nationaux, l'autre prévoyant la nomi
nation des candidats par leurs gouvernements. C'est le premier 
de ces deux systèmes qui fut adopté en fin de compte avec ce 
résultat qu'on continuerait à suivre la méthode d'élection actuelle, 
qui se fait à la majorité des voix dans les deux organismes (l'As
semblée générale et le Conseil de sécurité) et qu'on envisagerait 
la réunion de ces organismes en une Conférence conjointe dans 
le cas où les majorités ne seraient pas obtenues (art. 4-IO). 

A San Francisco, le délégué du Mexique, appuyé par tous les 
délégués de l'Amérique latine (à une exception près: celle du Bré
sil), a fait une proposition tendant à ce que l'élection des magis
trats de la Cour soit faite par 1'Assemblée générale exclusivement. 
On a voulu, par là, écarter la participation dans ces élections du 
Conseil de sécurité. 
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A l'appui de cette proposition, on a invoqué, entre autres 
arguments, les principes démocratiques, lesquels, d'après les par
tisans de cette proposition, ne seraient appliqués que si l'électio:l 
était faite exclusivement par l'Assemblée où toutes les Nations 
Unies ont une voix égale, alors que le vote concurrent du Conseil 
de sécurité assure une voix double aux Etats représentés au sein 
du dit Conseil. 

Cette proposition chaleureusement défendue par les 20 répu
bliques de l'Amérique latine .. a été combattue par les autres délé
gués y compris le délégué égyptien et les délégués des pays arabes. 

Un délégué a signalé en toute franchise que la proposition 
devait être rejetée, afin d'assurer que les ditférents continent::; 
seraient représentés dans la Cour. 

La décision définitive de la Conférence en faveur du maintiell 
du système actuel est due à la conviction où l'on s'est trouvé qu'un 
pareil procédé représente la meilleure chance d'éviter l'immixtion 
des intluences politiques qui sans doute joueraient un rôle consi
dérable si les nominations étaient laissées aux autorités gouver
nementales. De plus on a pensé que les nominations à faire par 
les groupes nationaux existants leur permettraient de maintenir 
la pratique actuelle, désirable à conserver, et qui consiste à inclure 
dans les listes des candidats des noms de juristes de réputation 
mondiale, alors même qu'ils n'appartiendraient pas à la nationa
lité du groupe considéré. 

On évoqua d'autre part le problème de la double nationalité 
et l'art. 3 décide que, dans ce cas, le juge nommé à la Cour serait 
considéré comme citoyen de l'Etat membre ou membre des Na
tions Unies au sein duquel il exerce communément ses droits civils 
et politiques. Cet article permet ainsi à des ressortissants de dif
férents pays rentrant dans le Commonwealth britannique de siéger 
ensemble. Ce principe pourrait être intéressant pour les Etats de 
la Ligue arabe au cas où tout ou partie de ses membres adopteraient 
un système fédératif. 

QUALITES EXIGEES DES MAGISTRATS. 

Cette question a donné lieu tant à Washington qu'à San 
Francisco à des discussions auxquelles les délégués égyptiens ont 
pris part. C'est ainsi que le représentant de l'Egypte à Washington 
a proposé que l'article 2 soit ainsi conçu: 

«La Cour Permanente de Justice Internationale est un 
corps de magistrats indépendants, élus sans égard à leur na-
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tionalité sur la base de leurs qualités techniques, réputation 
personnelle, et impartialité, et qui ont occupé dans leurs pays 
respectifs des plus hautes fonctions judiciaires ou qui sont 
des jurisconsultes de compétence notoire en matière de droit 
international» . 

Toutefois cette proposition n'a pas été acceptée, et l'article 
présenté à la Conférence de San Francisco envisageait deux caté
gories de candidats à la magistrature: 

a) ceux qui possèdent les conditions nécessaires pour occuper 
dans leurs pays respectifs les plus hauts postes judiciaires 
et 

b) ceux qui sont des jurisconsultes de droit international 
d'une réputation généralement reconnue. 

A San Francisco, le délégué égyptien a signalé que cet article 
n'adopte pas le même critère pour les deux catégories; que si 
pour la seconde catégorie on adopte un critère subjectif qui s'oc
cupe du sujet lui-même, de ses qualités techniques, lesquelles doi
vent être généralement reconnues, on adopte pour la première 
catégorie un critère plutôt objectif qui se contente de la possession 
par les candidats des conditions nécessaires dans leurs pays res
pectifs pour occuper les plus hauts postes judiciaires. Outre la 
validité de ces conditions, on a relevé que ce dernier critère est 
moins exigeant que le critère subjectif, puisqu'il pourrait s'étendr0 
et s'appliquer à un nombre de personnes beaucoup plus grand. 
Que bien qu'il soit vrai que l'article 2 n'édicte qu'une simple re
commandation adressée aux corps électoraux, toujours est-il que 
cette recommandation doit énoncer d'une façon précise les bases 
sur lesquelles les élections seront faites. C'est pourquoi le délégué 
égyptien a présenté un amendement à l'article 2 qui ne fait pas 
de distinction entre les différentes catégories de candidats et qui 
se contente de poser un seul critère subjectif à savoir que les ma
gistrats seront élus sur la base exclusive de leurs qualités techni
ques et de leur considération morale. Mais cet amendement n'a pu 
obtenir la majorité requise. 

LIMITE D'AGE POUR LES JUGES. 

Une proposition fut soumise à la conférence de Washington 
par le Vénézuela et par l'Iraq tendant à l'établissement d'une 
limite d'âge aux juges. La Délégation égyptienne y fit opposition, 
invoquant l'exemple des différentes institutions renommées telle 
l'Académie française. La proposition fut rejetée par un vote de 
vingt voix contre dix. 
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JURIDICTION OBLIGATOIRE ET CLAUSE D'OPTION. 

La discussion menée autour de cette question et qui en a épuisé 
toute la substance a mis en évidence deux faits, le premier qu'un 
désir général animait tous les délégués d'établir une juridiction 
obligatoire réalisant ainsi un progrès sur le système actuel, le 
second, la crainte qu'une décision aussi radicale ne soit pas ratifiée 
par les différents gouvernements. Mise en face de ce dilemne, la 
Délégation égyptienne à Washington proposa une solution de com
promis, exposée comme suit par le rapport du Comité: 

«La suggestion a été faite par la Délégation égyptienne 
de chercher une solution transactionnelle dans un système qui, 
posant la règle de la juridiction obligatoire, permettrait à cha
que Etat de l'écarter par une réserve. Plutôt que d'entrer dans 
cette voie, la Commission a préféré faciliter l'examen de la 
question en présentant deux textes pour mémoires plutôt qu'à, 
titre de propositions». 

«Par 31 voix contre 14, le Comité l, se prononça pour le 
maintien de la clause de compétence facultative, modifiée 
comme il vient d'être dit. Toutéfois, une majorité des mem
bres du Comité ne dissimulèrent pas leur préférence pour la 
compétence obligatoire. Certains d'entre eux déclarèrent 
qu'ils n'avaient donné leur vote que pour ne pas compro
mettre l'accord. Plusieurs délégués déclarèrent expressément 
que leur vote ne pouvait être, comme reflétant, sur la question 
de principe, le sentiment de leur pays, qui était en faveur de 
la compétence obligatoire. Ces déclarations furent consignées 
au procès-verbal». 
La suggestion égyptienne fut à nouveau discutée à San 

Francisco. 
Le délégué égyptien a déclaré que son gouvernement est fa

vorable à la juridiction obligatoire de la Cour. 
n admettrait que le caractère politique prédomine dans cett8 

question et que les arguments juridiques n'y peuvent pas avoir 
un poids décisif, mais il signalait que si quelques gouvernements 
ne sont pas favorables à ce système, c'est qu'ils veulent sûrement 
faire des réserves sur certaines catégories de litige qu'ils ne vou
draient pas être obligés d'avance de soumettre à la Cour. Le 
délégué égyptien a proposé que les délégués de ces gouvernements 
soumettent ces réserves au Comité lequel pouvait les discuter et le 
cas échéant les incorporer au texte de l'article 36. De la sorte, !e 
Comité aurait adopté en principe le système de juridiction obliga
toire et en même temps donné satisfaction aux Etats qui s'oppo
saient à ce système. 
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Mais les délégués des Etats-Unis et de l'Union Soviétique 
avaient déclaré que de la décision du Comité sur la ouestion de 
juridiction obligatoire dépendra l'acceptation par leur; gouverne
ments du statut de la Cour. Cette déclaration a fait impression 
sur la majorité des délégués qui ont voté pour l'acceptation volon
taire de la juridiction de la Cour, afin d'éviter une impasse. 

Le rapport du Sous-Comité qui a examiné la question relève: 

«Le désir de voir instaurer la compétence obligatoire de 
la Cour a dominé au sein du Sous-Comité. La crainte s'est 
toutefois manifestée qu'en poursuivant la réalisation de cet 
idéal, on compromettrait les possibilités de rallier l'accord 
général tant au statut de la Cour Qu'à la Charte elle-même. 
C'est dans cet esprit que la majorité du Sous-Comité recom
mande l'adoption de la solution envisagée ci-dessus». 
La décision finale consacre la clause d'option en substance 

comme elle existe aujourd'hui, avec l'importante addition d'une 
clause aux termes de laquelle les déclarations faites jusqu'ici par 
application de l'art. 36 du statut de la Cour Permanente, et qui 
conservent toujours leur vigueur, seront considérées comme con
tenant une acceptation de la juridiction de la nouvelle Cour. Cette 
disposition qui donna dans une r.ertaine mesure satisfaction aux 
partisans de la juridiction obligatoire n'est. dans un sens, que 
l'admission de la mesure de compromis proposée par la Délégation 
égyptienne qui cherchait à faire de la juridiction obligatoire un~ 
règle générale. 

Elle va, d'autre part, à la rencontre d'un désir exprimé par la 
Conférence de Washington qui souhaitait voir en fait la nouvelle 
Cour considérée comme une continuation de la Cour actuelle, d~ 
sorte que l'on peut dire que ce voeu se trouve ainsi réalisé. 

Une intéressante discussion s'est déroulée à la séance de Wa
shington autour d'une proposition tendant à l'admission d'une mo
dalité relative à la sanction des jugements. Le Délégué égyptien 
Ramadan pacha fut au nombre de ceux qui appuyèrent la pro
position, observant «qu'un jugement sans sanction est de peu 
de valeur». Il était d'avis qu'une réserve devait être faite pour 
l'éventualité d'un refus d'obtempérer à un jugement, «le cas de
vant alors être soumis aux organes politiques de l'organisation 
pour telle action qu'il pourrait paraître nécessaire». On sentait 
bien cependant que r.'était là une matière où l'opinion publique 
jouerait une large part pour assurer l'exécution des décisions de 
la Cour. D'ailleurs dans le passé ces décisions avaient toujours été 
respectées. Dans le cas, par ailleurs, où le débat pouvait constituer 
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une menace à la paix, il entrerait nécessairement dans la compé
tence du Conseil de sécurité conformément à ce qu'en décide la 
Charte des Nations Unies. En fait, une disposition à cet effet 
résulte de la Charte (art. 94) qui impose en termes formels l'obli
gation d'obtempérer aux décisions de la Cour. Une sanction est 
également prévue au second paragraphe du même article qui 
envisage le recours au Conseil de sécurité contre la partie qui se 
refuse à l'exécution des obligations dérivant d'un jugement de h 
Cour, et reconnaît au Conseil la faculté ou de faire des remon
trances ou de décider des mesures destinées à donner effet au 
jugement. 

Ces dispositions s'accordent de très près avec le désir tout au 
long des déclarations égyptiennes. dont il constitue la note prédo
minante et qui tend à l'établissement d'une puissante juridiction 
internationale indépendante jouissant de la confiance de toutes 
les nations et soutenue de moyens effectifs de coercition pour l'exé
cution de ses décrets. En appuyant ce point de vue, la Délégation 
égyptienne se souvenait de la longue expérience que son pays a 
faite d'une Cour de justice indépendante également apte à la so
lution des problèmes du droit international et du droit national et 
assurée des plus solides garanties pour l'exécution de ses décisions. 

RAPPORTS DE LA COUR ET DES NATIONS UNIES. 

Au sujet de l'intéressante question, tant controversée, de savoir 
si la Cour doit être considérée comme une institution nouvelle ou 
simplement comme une continuation de l'ancienne, la Conférence 
se décida en faveur de la première solution contrairement à l'avis 
de certaines délégations, parmi lesquelles la Délégation égyptienne. 
On admit cependant certains correctifs. 

Des relations bien définies sont établies dans la Charte entre 
la Cour et les Nations Unies (art. 92). Conformément à cet article 
le statut de la Cour forme une partie intégrante de la Charte. 

De même les déclarations relatives à la clause d'option de 
l'ancienne Cour (art. 36, par. 5) doivent être appliquées à la nou
velle sans besoin de ratifications spéciales, un point sur lequel la 
Délégation égyptienne a insisté. 

Il est finalement déclaré (art. 37) que là où les traités prévoient 
la référence à l'ancienne Cour, c'est à la nouvelle que la référence 
doit se faire. 
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RAPPORTS DE LA COUR ET DES AUTRES ORGANISMES 

INTERNATIONAUX. 

A la suite de l'intéressante discussion qui s'est déroulée à \Va
shington à laquelle prirent part les deux Conseillers égyptiens, il fut 
décidé (art. 34) d'élargir en deux directions différentes les rapports 
de la Cour avec les autres organismes internationaux. L'autorité 
a été reconnue à la Cour de demander à ces organisations telles in
formations relatives aux litiges pendants, comme aussi de recevoir 
toute information présentée de sa propre initiative par une orga
nisation détErminée. De même, lorsque la création d'un organe 
comme instrument de ces organisations est envisagée, notification 
doit lui en être faite, en même temps que lui doivent en être remises 
les copies des pièces y relatives. Une qUEstion a été soulevée par 
Je Dr. Riad touchant à la portée exacte du terme ({organisme inter·· 
nationaL>. Le Président répondit qu'il se réfère aux organismes 
ayant des Etats pour membres, mais que toute autre définition 
spécifique devait être laissée à la Cour elle-même. 

Le nouveau plan permettra l'établissement de contacts utiles 
de la Cour avec les organisations publiques internationales, telle:.; 
la Croix Rouge, le Croissant l~ouge, l'Union Postale, à l'oeuvre 
desquelles l'Egypte participe. 

CONSEILS. 

La faculté de demander conseil est permise d'après l'article 65 
auprès de tout organisme que la Charte des Nations Unies peut 
désigrer, et il est par contre prévu à l'article 96 qu'en plus de 
1'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, les avis et opinions 
peuvent être demandés par les autres organes internationaux et 
par les agences spécialisées si }' Assemblée générale les y autorise. 

MODIFICATIONS DIVERSES. 

Une intéressante innovation du nouveau statut est celle 
(art. 42, par. 3) qui accorde aux agents et aux conseils devant la 
Cour tous les privilèges et les immunités nécessaires à l'exercice 
indépendant de leurs fonctions. Une autre petite modification du 
statut, assez appropriée à nos temps modernes, est celle relative 
à la permission des juges. A la suggestion du Délégué égyptien, 
Ramadan pacha, qui a observé non sans humour, qu'avec les 
moyens actuels de communication rapide, il n'y a plus à s'in
quiéter du privilège spécial d'un congé de six mois tous les six ans 
pour le juge qui réside à plus de cinq jours de voyage de La Haye, 
la nouvelle disposition laisse la question de la permission à la di:;· 
crétion de la Cour. 
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Une autre modification consiste dans la déclaration expresse 
(art. 38) que la Cour a pour mission de décider des litiges qui lui 
sont soumis, conformément au droit international, disposition des
tinée à confirmer le rôle que la Cour est appelée à jouer dans la 
défense et l'enseignement de ce droit. C'est en même temps un~ 
reconnaissance des services que la Cour Internationale de Justice 
peut rendre en donnant Ulle base uniforme aux principes du droit 
international. 

Une importante omission a finalement été réparée par deux 
articles (art. 69-70) établissant un système d'amendements du 
statut. 

CONCLUSION. 

Dans l'ensemble. l'oeuvre de la session de Washington, revu:} 
et complétée par la Conférence de San Francisco, fait honneur aux 
représentants des nombreuses nations qui dans un esprit d'amitié 
et de franchise y ont pris part. S'il n'a été apporté que peu de 
changements à l'organisme qui a vécu vingt-cinq ans déjà, ce ne 
fut pas faute d'une appréciation suffisante de ses défauts et de 
ses faiblesses. Quand ils furent découverts, ils furent éliminés. Pour 
le reste, les délégués se contentèrent sagement de reconnaître les 
mérites d'un organisme éprouvé qui contient des promesses d'une 
vie à mettre au service de la plus grande expérimentation du 
monde et qui s'opère dans le domaine de la Justice Internationale. 
Leur oeuvre consacrée à la Cause du droit international est riche 
de promesses pour l'avenir du monde civilisé, 



LA POURSUITE ET LE JUGEMENT 

DES CRIMINELS DE GUERRE 

On trouvera, en annexe à cette Revue, un certain nombre d0 
documents concernant les criminels de guerre: tout d'abord le 
rapport présenté, en date du 7 juin 1945, au Président Truman 
par M. le Conseiller Robert H. Jackson; ensuite le protocole signt~ 
à Londres le 8 août dernier par les Etats-Unis d'Amérique, la 
Grande-Bretagne, la France et la Russie, ainsi que la Charte du 
nouveau Tribunal Militaire International; enfin un commentaire 
de la dite Charte fait par M. le Conseiller Jackson. 

En acceptant, sur la demande du Président, la charge tem
poraire de représenter les Etats-Unis à titre de conseiller en che! 
pour la poursuite des criminels de guerre, le Conseiller Jackson, 
a déployé une activité remarquable dans le but d'arriver à une 
entente entre les représentants des divers Etats. La présence d'un 
des juristes les plus distingués de l'Amérique pour remplir cette 
haute mission publique - M. Jackson est membre de la Cour 
Suprême des Etats-Unis et anciennement Procureur Général- est 
la meilleure garantie possible de décisions énergiques, efficaces et 
impartiales. 

Relevons aussi que les autres Etats ont délégué, en vue d'a
boutir à un accord sur ce point, des personnalités marquantes par 
la science et la fonction. Ce sont: pour la Grande-Bretagne, Je 
Lord Chancellier (Ministre de la Justice), ainsi que Sir David 
Maxwell Fyfe, Sir Thomas Barnes, G. D. Roberts, K.C.; pour 
l'U.R.S.S., 1. T. Kikitchenko, Vice-Président de la Cour Suprême, 
ainsi que le professeur Trainin; pour la France, M.- Robert Falco. 
Conseiller à la Cour de cassation, ainsi que le professeur André 
Gros. 
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Il est important de relever que 1'oeuvre entreprise par M. 1" 
Conseiller Jackson ct ses coUègues ne touche qu'à la seule caté
gorie de criminels de guerre a uxquels se réfère le passage suivant 
de la déclaration de IVloscou du r cr novembre I943: 

«La déclaration qui précède est faite sans préjudice du 
cas des criminels ? 1'( Inands dont les délits n'ont pas eu de 
localisation géograjJique PCtJticulière et qui seront punis en 
base de décisions émanant des Gouvernements Alliés}). 

Partant, ces délinquants principaux du droit des gens de
vaient être traduits devant un tribunal militaire international, et 
la charge assignée à M. le Conseiller Jackson, a consisté à préparer 
et à présenter la thèse américaine au sujet de ce tribunal. On re
marquera gue la plupart des points exposés dans le rapport de M. 
Jackson ont été adoptés par la Charte. 

Ainsi la poursuite des principaux criminels de guerre ne met 
point obstacle à la poursuite d'autres groupes de délinquants, bien 
plus nombreux, auxquels il a été déjà fait allusion dans la Dé
claration de Moscou. Ces groupes comprennent, en tout premier 
lieu, comme le rapport de M. Jackson l'indique, les auteurs de 
délits à l'encontre du personnel militaire des Armées Alliées, tel 
le cas d'homicide d'aviateurs forcés à atterrir, cas relevant de tribu
naux militaires appropriés. Ils comprennent également les délin
quants des lois de la guerre qui, ainsi que le dit la Déclaration 
de Moscou «sont responsables ou ont pris une part active)} aux 
«atrocités et aux massacres sanglants perpétrés de sang-froid)} dans 
les territoires envahis; ces délinquants doivent être denvoyés aux 
pays où leurs actions abominables ont été accomplies, pour y êtr~ 
jugés et punis conformément aux lois de ces pays libérés et des 
libres gouvernements qui y auront été instaurés}). Cette seconde 
catégorie de délinquants relève plus particulièrement de la Com
mission des Nations Unies des Crimes de guerre, créée en octobre 
1943, composée des représentants de quinze nations alliées, et avec 
laquelle M. Jackson et ses collègues travaillent en étroite colla
boration. Le troisième groupe comprend les personnes coupable .. 
d'actes de trahison ou antres actes similaires à l'encontre de cer
tains gouvernements individuellement et dont ces gOl1vernements 
doivent eux-mêmes connaître. 

Un point de grand intérêt dans le rapport de M. Jackson est 
la condamnation de la guerre d'agression. 
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«Il appartiendra sans doute à tous les hommes de bonne 
volonté et de bon sens que le crime majeur qui enveloppe tous 
les autres de moindre importance, est celui d'une guerre 
injuste»), 
Cette proposition qui dans le dit rapport a reçu assez de déve

loppements, avec des références spéciales au Pacte Briand-Kellog 
de 1928, au Protocole de Genève de I924, à la résolution de 1.1 
Ligue des Nations de I927 et à la Conférence Pan-Américain:~ 
de I928, est d'une portée considérable à l'égard de la doctrint:, 
si longtemps ~:(mtenue, que l'acte de guerre n'est pas illégal en 
soit, n'est pas un crime contre la loi. Le rapport continuait: 

«Nous proposons, en conséquence, de qualifier de crimi
nelle toute guerre d'agression, car le Droit international 
moderne répudie la prétention que l'acte d'inciter à la guerr\~ 
ou de la faire, puisse être une entrep!i,:,e légitime», 

Or, conformément à cette thèse, l'article 6 de la Charte stipule: 
Les actes suivants, ou l'un d'entre eux. sont des crimes 

tombant sous la compétence du Tribunal, et pour laquelle la. 
responsabilité personnelle serait engagée: 

a) Crimes contre la paix: à savoir, projeter, préparer, 
commencer ou entreprendre une guerre d'agression, 
ou une guerre en violation de traités internationaux, 
d'accords, d'assurances données, ou participer à un 
plan commun ou à une conspiration en vue d'accom
plir les actes qui précèdent; 

b) Crimes de guerre: à sa voir, violations des lois ou 
des coutumes de guerre. violations comprennent. 
de façon non limitative, le meurtre, le mauvais traite
ment ou la déportation aux travallX forcés ou dans 
tout autre but de la population civile du territoire 
occupé ou dans un territoire occupé; le meurtre ou 
le mauvais traitement de prisonniers de guerre 0 11 d~ 
personnes se trouvant sur mer; 1'exécution d'ôtages; 
le pillage de la propriété publique ou privée; la des
truction malveillante de cités, villes ou villages ou la 
dévastation non justifiée par les nécessItés militcmes; 

c) Crimes contre fhumanité: à savoir, le meurtre, l'ex
termination, l'asservissement, la déportation et autre:; 
actes inhumains commis contre toute population CIvile 
avant ou pendant la guerre; les persécutIOns dans le~ 
domaines politique, racÏ,lI ou religieux en exécution 
d'un crime ou en rapport avec un crime tombant sous 
la compétence du Tribunal, que ce crime constitue 
ou non une violation de la loi interne du pays où il a 
été perpétré. 
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Les dirigeants, organisateurs, instigateurs et complices 
qui ont participé à l'élaboration ou à l'exécution d'un plan 
commun ou d'une conspiration pour commettre l'un des cri
mes précités sont responsables de tous les actes accomplis par 
toute personne en exécution de ce plan. 

Dans son rapport, M. Jackson écarte le principe archaïque 
de l'immunité du Chef de l'Etat. Il en est de même du principe en 
vertu duquel l'ordre d'un officier supérieur suffit toujours pour 
couvrir le crime du subalterne. La combinaison de ces deux prin
cipes innocenterait tous les coupables. C'est donc au tribunal qu'i~ 
appartiendra d'apprécier jusqu'à quel point l'ordre donné peut 
servir à la défense de l'accusé. Dans certains cas, il y servirait 
effectivement; dans d'autres cas, il ne créerait que des circons
tances atténuantes; dans d'autres enfin, il ne serait d'aucune 
portée. Tout dépendra du degré de subordination de l'accusé et 
de la liberté d'action qui lui était laissée. 

Or l'article 7 de la Charte stipule: 

«La situation officielle des accusés, qu'ils soient Chefs 
d'Etat ou fonctionnaires responsables dans les Départements 
gouvernementaux, ne sera pas considérée comme les exemp
tant de leur responsabilité ou comme une circonstance 
atténuante» . 

De son côté, l'article 8 aioute: 

«Le fait par l'accusé d'avoir agi conformément aux ordres 
de son gouvernement ou de son supérieur ne l'exemptera pas 
de sa responsabilité, mais peut être considéré comme une cir
constance atténuante, si le Tribunal décide que la justice 
l'exige». 

Le rapport de M. Jackson fait relever que le caractère criminel 
de certaines organisations autonomes fera l'objet d'un examen 
qui jouera un grand rôle dans les accusations portées à l'encontre 
des membres personnellement. L'article 9 de la Charte stipule: 

«Dans le procès de tout individu membre de n'importe 
quel groupe ou organisation, le Tribunal peut déclarer (à pro
pos de tout acte au sujet duquel l'individu peut être reconnu 
coupable) que le groupe ou que l'organisation de laquelle 
l'individu était membre était une organisation criminelle». 

D'une manière générale, il s'agit ici du plan principal deg 
Nazis, et «non, dit le rapport de M. Jackson, des actes individuels 
de barbarie ou de méchanceté survenus d'une manière isolée sans 
lien de dépendance à l'égard d'un plan central». 
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Dans l'application des lois criminelles, on mettra tont en jeu 
pour éviter les disf:l1ssions doctrinales et faire triompher les prin
cipes fondamentaux de la justice. Le critérium établi, dit le rap
port, doit mettre en relief tous ces faits 

«qui ont constitué un outrage absolu à la conscience du peuple 
arr"éricain, porté En fin de compte à la conviction que sa 
literté et sa civilisatIOn ne peuvent suhsister dans le même 
monde où triomphe le pouvoir du Nazisme. Nous nous pro
posons de punir des actes réputés crimmels depuis le temps 
de Caïn et reconnus comme tels par les Codes de tous les 
peuples civilisés». 

Dans son commentaire de la Charte, M. Jackson explique 
combien d'efforts il a fallu déployer afin d'arriver à concilier, en 
matière de procédure pénale, les conceptions divergentes du sys
tème anglo-saxon et du système de l'Europe continentale. Mais 
étant donné, dit-il que 

«le système continental est celui-là même que les Allemands 
ont utilisé et compris, il n'a pas semblé inapproprié qu'une 
commission militaire spéciale pour les procès d Européens, 
instituée en Europe et pour des crimes commis en Europe, 
doive suivre largement, mais non entièrement, la procédure 
européenne» . 

En effet, la Charte tout en adoptant les règles essentielles de 
la procédure européenne, les a assouplies de sorte à favoriser une 
meilleure administration de la justice. C'est ainsi que l'article 12 

permet au Tribunal, s'il l'estime à propos, de juger un criminel 
de guerre même en son absence; que l'article 21 autorise de ne 
pas s'en tenir à la preuve orale faite à l'audience, mais de se référer 
à des documents et rapports officiels émélnant des Nations Unies; 
que l'article 19 stipule que 

«le Tribunal ne sera pas lié par les règles techniques de preuve. 
Il adoptera et appliquera de la manière la plus large possible 
une procédure expéditive et non-technique, et admettra toute 
preuve qui semblera avoir une valeur probante». 

La seule règle qui alourdira fatalement l'administration de; 
preuves, c'est la nécessité de traduire les documents et les débats 
en Anglais, en Français et en Russe, comme aussi dans la lan~ue 
de l'accusé. Mais, observe judicieusement M. Jackson dans son 
commentaire de la Charte: 

«Inutile d'essayer de cacher le fait qu'il s'agit ici d'une 
entreprise peu séduisante. C'est une perspective bien fati
guante pour moi et les représentants de tous les gouverne~ 
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ments qui y participeront. Mais je ne pense pas que le monde 
sera plus malheureux, même s'il met un mois ou à peu près 
en plus ou en moins, pour juger ces hommes qui sont actuelle
ment prisonniers et dont la capacité de nuire a déjà été 
subjuguée. Je suis persuadé, par contre, que le monde serait 
infiniment plus malheureux si nous devions avouer que les 
nations qui dominent à présent le Monde occidental possé
daient des idéES de justice si inconciliables qu'aucune pro
cédure commune ne puisse être projetée ou exécutée». 

Le rapport de M. Jackson finit sur une note qui sonne comme 
un écho de cet esprit de haute impartialité, sûr garant de 1'admi
nistration de la justice, qui nous permet d'affirmer que 1'oeuvre 
envisagée, une fois accomplie, commandera le respect de toutes 
les nations dans les temps à venir. 

(cNotre entreprise ne devra pas se perdre dans les lenteurs 
que provoqueront toujours les événements im{Jortuns ou 
inattendus. Cependant elle doit se présenter sous le signe de 
la sereine indépendance et de la réflexion pour rester à l'avenir 
à l'abri de tout reproche d'avoir subi 1'influence de la masse. 
Ceux qui ont à coeur le renom des Etats-Unis comme symbole 
de la justice, garantie par la loi, ne voudraient pas me voir 
procéder autrement». 

Ce dernier passage du rapport évoque à l'esprit cet autre pas
sage d'un arrêt récent de la Cour Suprême des Etats-Unis, portant 
la signature du Conseiller Jackson, et par lequel il a manifesté son 
respect immuable des droits d'un accusé poursuivi pour des actes 
graves contre la sécurité publique. Il s'agit d'une affaire de tra
hison. L'arrêt finit par la référence à un texte du célèbre publiciste, 
Thomas Paine: 

«Les innovations introduites par nos ancêtres dans la 101 
sur la trahison ont été conçues en accord avec la croyance 
que Paine exprima dans cette maxime: "Celui qui entend 
assurer sa propre liberté doit garantir même son ennemi de 
l'oppression; car s'il viole cette règle, il établit un précédent 
qui l'atteindra lui-même". Nous avons toujours foi en cette 
maxime». 

Noble et impressionnant document, le rapport de M. Jackson 
rassérène par sa franchise, son impartialité et son bon sens. Son 
adoption, dans les grandes lignes, par la Charte instituant un Tri
bunal militaire international est destiné à encourager chez tous 1.1. 
foi dans la justice. 
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')..l.~:; ~ ~M.ill ~J~\ )~~ ~ ~\jl t.J~\J , ~l.f:'" \f~ '.J~~) 
,L.Î ~"J~\ J~f"= 4)'t~ ($\-) ~;~ ~>,,;;\.ûJ • ~A" ~~. C"t;l.f:'" 

rl';;':J\IlA ~\ J- .J!> \fI JliN\ ~ ~ ~ ~Js:.~ d.~~ il):.; t ~ ~~~ 
~s::~ ,L. \ ~S\J 1 ~ \.r.-' .JA J L::-; U. \ <\~,;; 1 .k ...... J J> J 1 ~ (.$'~:J\ J .l.4.:.~ t 
~~fo! ~s:> J ~\.:üll ~ ~,)~ ~ ';Ji fi t olAJ t.0 ~ ~WI ~Jl 

. (\) ~lz:-.~ 

~\~ ,li J..l.~ \..\> ~ J .û \~c ~-::-} J,) ~J>:':&. ~~ J::-G-ï .)M}.i J 

\..l.> ~J ~\ r-&t::-ll ;L.il\ ~).\ I:?J~ ;\fl.,.-L.I ~Lt;. ~I ~~JI t j 

~ LJ\ 0.1. --:.;\ Ji l''t:$"lJ ($'.2.:1. ~I...:.A ~\S 1,)\ l .. ..!..t; J.,,=-- J;.\ JoÀ+-

. l;.~! ~.;. f ~ J: Lb ifb \f 

~::-}J.d\ j~1 J ~.J~~I ,),).1- oÀÂi \;1,) J ~lJI oJS::4l ~~-,l~ L.\ .. 
~...kl ~, "H~:.......J .J:S \ t J J~~ J..t..r!Ï Ji ...... ~I (}> \A.1 JÂj J 

., ... t P" .. :~ t" 
,~ ~ J!.} ($,)~ J • ~).I ~ Js;. ~~11~ ~ \...l ...... \J .. I ~~l.,44J1 ~ l~1 

j.Po-..)1;.. ~ ).\ ".r. ~t! ~~~;I} )..l..,.,~ ~t4.:.$·'.J\.J ~)' \JI JI ~\~':JI 
I.l,.,. JJ ~\..wl ~ ~ ..)lJ.:.1 U~ ~ .t.\l~ ~JJ outlaws jjlÀlI ~ 
'''\O~;.- U"Jt .. \"" J \.:.~ .fM; .. ..)} oÀ4! (\') ~.J::-l!\; .Ji. f:'ï\ L. <\~ L. 

fWI J~ ~I.J ~~\;~\fIJ d._;:-ioÀl\ ~\;)\. .. 110&.J ~.1lÀll ~lA'" ~ EJI;.. q;1 

ov ~ George Creel, Wa1' C1'iminals and Punishment ",:"L:s' );,.: 1 (,) 
• ~~ L.J 

. A. ~ ...... Izï ,,;11 }.!.ll George Creel ",:,,1:.)" C'J (~) 
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~ ..û ",:",)..1 utr. ~~ ÔJJ~ ~lÀll ~i)1 ~I Je' ~j\.-J ;:AJ 
~A .a.~~ ~ -cl..:. ':1 ,:?Î J jJa J ,. cil ).-:t:i \ ..\--: (.,., ~> f ':II ~ lr= ~ 
~.,;.) J~ JI .rdl .. ~ ~\ ~\..\AJI L. J.4:~ ':1 ,;1 ~"';lÀllj J..wl 4.e-J 

4)A \"';~ ~'J , ~~ ~ ~I ,-:"f.. J. ("JJttl 0J..\_~ Je ~ ~ ~ 
~\A ~ ~I..wli . ~Ii.) .. I..\~\I ~...:>}, Mllr. ~l12; ~~ ~ .. \~':II 

fi. .. .... r' , .. \, 
~>I .. ~I Ju,\ ("~ I..\~ J~~'; ~J .. I~':I\ 4)A l"';lS )J f12JI4)A u--U1 

4)A ~~ ~~ ô j~.]A ÔJ~~ ~ Thomas Paine t>:!:J-1 ~ ("W\ ~"';I.~ll .. Lk 

\J~ ~l~ )J .)~\lI4)A o~ ~t_ ~i 4:k ~_ ~I']I 4~~ ~\c,.;~.>:. .. . .. " 
• 4.i\'; ~ ~ ~L... ~ JI ,":,~\)I '1r. J>I 1,;\ ~':I 

js' r-- ..\~ ~ ).'\I:!J~ J~) ~(64 4.~J.) 4,"~~ ~ )~>\ ~i r 64\ S~ ~\..ai ~jl( \,;\ ~JI U"~::>\ 0iA.~ ("..,~ ~i ~~ .. e/ 
ô.)~('-~("l12; ..,Ia J Ù> ,~.j .. ,:?.iJ\ i l12.:l1 I,)"'L...Î Je ;t"",l.-:t:':>\ (".,;... ~JC.J! 
..\_~:: ':I~~I uJ\ U"l.a.:>\ ~\ ~ ~~~l~ t.4All \,l12JI <ù ('-1~\lll 
Lord Simon ~~- .))) ~~.iJ };Î ..\; J 4,;: .. ).1 ~; ~A;J ,:?.iJ\ f..,l;':I~ 
~ ~ t-l\ 4)A ~\ JI;,)1 ~:~J\.!.A Jtf ~J ~j~.t. ~ J..\~ .t)J ~~ ,:?.iJ\ 
~I-,! ":";~ ~i ~J64\ ~\A.U e. ... _i ~).\ ~\.,; ~\ <)J..ù\ ......:...>"';tAlI 

t;b~J ~).I ~\..,AJ ~~~\~ J....J ~1s::J)~~~ ~y4, .. ~ ~ ~ 
• . J.-l1 Ilia ~tsj-) ~~ ~~I;, .. I 

~! ~.)W' ~\JI ~ l'k\ Je ~4 ~ 4, .. "c..~ ~ .. ~:.:l':l\ ~J 
lIa';l;t.1 ~ ~I ül .. 1r.':I1 ~.r"J 4._4; ~~ ~;\~ ~I ~I ~ ~~ 
J ,:?,)WI ~\.;.üll ~)JI Ô.)~ ~ ~-~)..\~ Ji L~ ü~ p:.:ll ~J.) 

If. 

L:'J..ù1 4, .. ~n ~~ ~J JI ~ ~".:..i\s' ~~ ,~~I ü~ 641 
~ -J.':I '~JJIJ ~)IJ ~~~\l1 f:J! ~A t:j- ~J 
e-l':l.jl ~WI ~)..I ül,.Ir.)\}~fi~ ~}I ~ ~~4--:..r" ül,.Ir.' 
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~I,IJ~I ~ ~J,i J!'c ~.J~~ ~,/':JI ~l.i)\ )~ ..\i" ~.4..::J\ Ji JlJ.~ . " ,ltJ (J..i:~ '1 ~\s ~IJ ~~ ~J14.;:A":"J ($.il\ ,lt..:J\ ~\ ~A::O::)\J ~tJI ~~ 

~.;J\ ~j~ ~ o~~ ~~J J~",.b;:)\ Je .l.~t-~ ,:?..iJ\I>~.) .. i ~ ùJJJ.1 (tJl 

Continental ï..:~J' '11 o)Lil\ ~ ù J.;AA ,t\2.;, r" J4:" ~\ '11 ,4.\J.l.l\ .l._":" 

t.L~ ~ ~IIlIJ~ '11 J-é~;, summary <J )-1 itlâ.:.J~ 4.~ ~~ system 

~ )t1.J~ J ,4.; ""t.G.;,J ~JÜi ~\l '1\ :A~ ,:?..i)\ itlâ.:.J\ ~ J ~ J.4J\.l.":" 4.\J..ù1 

U"' .... I ~Ab t .. ~)JI ~ t~ .J~) (IJ~ iJ~ ~~JJI ~"Jf 4.S-t~ ~~ ~ 
essential of a fair trial o}.,:.. 4.\~W\ (tJ\ 

;(V' r'~ 

~~ JI L.JJ..ù1 4.~J(_JI (tJI it..1 ,-;;'j ~)\ ~11l1-,~ '11 i tlâ; f"";;'~" .. 

: ~\~ ~; t1' .... 1 ~lï J..~- i\-;I 

,l.:a~I4....~) iJA ~JI-fû ~~ i\l;.j\ '-SA9 : p' JP - '1",1 
, .. 

~'" alternate .J-... ~ 4. .. ~; J.l".j ,,1 ~~ .l.':~ ~ J~- ~f~ \'1'':' .. jÇl 
~l.à~ '11 ~JjJf-.. '1J ~':'~\;~J y~J.J~ 4.,.;",11 ~J '11 JJ..ù1 iJA :GJ~ J' 
~I "';.:.~ J.l._~.-r ~i~A;}1 J,..ù\:.lA 4.\",,:) -f} j.Jf-.. k'I J \"~t; Ji 

j.,f-,. '1.b1 ~_i. :G",~A .. \S;"I '7'~ ... i Ji ~ '7'~-'14._;t; Ji tl j:..J.\ 
~lA.;I~.J('1J J:...,'11 J~ ~~L:.J\",.à.JI J~ ~i \il ~~ tJl "L:;I JI.l.~L..'11 
t ",~\JIJi ",r.:." ~ 'lI ","' .... ~~J '11 '-\~ '11 J' J"'~ 'lI ~ ~JI 
.l..:.~", 4.~li.'1~il» '11 ,).l."a;J ~)t;- J=} ~)I J~:;.I Je ~~ ~1 ~.J4À:'! 
~\ ~ ~~",AA1\J ~ï~'11 ,I>.>I ~'Je , .. ,..4)1 ~;~ ~.tM ,IJ":II ,:?JLi 

-tt .. 
• J;J\ Je ~I~I (:'~ ~~ J~ 

JWI ~J.l.l\ ~~\4(J\ ~~ ;J~\~.a; : ~L.,:;..JJI- \~t: 
\y.~ JI ",".il\ t J d..:!JJ 'lI J",JI ,)~~ ~A J~\ Jt[4.)'tJ ~~ ~ tt~\ 

: ~i":ll ( 1 .1~\ 
" ~ 

• ,I.L:~I '7' J> .-I.A:! 1 J ~:a.~ J~.l.i ~ J : r' >,,-,';oi (~ - , 
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~~lA;)f1 Ji 4~IJ..J1 ~I..u\ ... ..u ~_Âl~ ~.;=-- Ji war of aggression 

J ... ~l.ll.1"'J~l.!J\I~ cJ 0.)#1';".,i 4A\w 4k.;.. cJ .!!Ij\.:.)fl .,i J:rl)1 Jj 

41, 1 . ..11 0 04 0~ t ,b)f JJ..ù1 ~;\Âli cJ ~'G. ~,~ 0.Jk.;" o}-:-=~I fi.\.. 
i , II-

I..i._ ... II-I,k u4A! ~I J~ J."..ù\ ~'y\Âl\ ,\s:=--I..l~ 4:M ..r?- II-I..l;~)fl~? }~;~I 

Sheldon Glueck (\) ~\.: ... ")}~ .;~)f\ Il ... j; ~~j\...J ~j\) )f ~;\A)\ 

~\.:.( j .;====~ Harvard ~.)~}~ 4.-...\!;; \.:.~I ~jl4l\ ~~I ~,;.)f\ .. .... . 
..J!'-.':"!. )f 1I-1..l_;~1 ~.;=-- .;.)ISI ~I J"~jl JW)f1 J~; ~ ,;1.1l:?.;~ 0C, o.)...\.~t 

,\041 ~..\l ,,:-,l4~ j; ~ t Jl:J.1 il ... S~ r..J.f ~~.i. J\:~A ~ (.$=- «.,;~ 
~-:lW\ ",:,).1 cJ ~.;#)fl ç?Î)1 JI:> 1.1 ... ~~..li." 4~1.,,~ Jj 4~.:.kJ ~ 
0..\ ... \... .. ...\.-A! 4,_~1 J~ ~~~ 11-1,;:",1 cJ ,)..\.!.1J1 i~ cJ 4- ~~\:,.)'" J.,,)fl 

v-\:l\ Ji II-I..\;~)fl ,-!,;=-- }~;c,~ 4-.=--'.r4 <Sd ~eU' J\A;)f1 ~I ~ c;\ ... ) 
J.,A~ \':'1:>." • \r1~ i -.:....; .. 4,{lJ 1 J.ai ~H ; I~~ 1 J.,Î '" J~ 4':.,;:", ~ 
0"~) \-r~; JA':~ ~l\ JJ\f1 0)1", 0.1,. .~I ~.J..sl;-- ~v")fl ~';\Âl\ 
i)\-lI j; 1I-1"'\'':c")}1 «MJ :>" 0C, :t,M~JAlI ~.,!-lll~~ .i

M
}'; j; ~t..J\ r~)fl 

II-I...\..:c.)fl '-!? )~.:c,)f ~Jt.; ~~.r~.i )...\. .... 1 ~ {t")}\ ~...\.:tMll.. i'-.J!~ JJ..J\ 

if~)1 JLANI ~ 0(} J \.to~ tf ~ J~ ~\...\.J:>la.. cJ JL~,;)f\ Ji 4,~ J.r!A .r.f. 
~I ~.lJ~...\.A! ~\ ... ))fl cJ t-) I;~ . ~}~.:.ll II-L>~~' o.1l J.R ~'; -.J!>)fl 

...\._~ ...\.~, 0" "'J..\~ 4ftJl." i l;")}\ 1..oÂ;.JA Jllr..~, c;~J;' 1I-1J;c,)f1 ~.;=--
• 0') J~I cJ i~· .. J\ ~Ic..; j; ~U; ...\.~4 

":" }10;i1.,i ...\._~ ~s::r) ~lI ~.sLAl\;!1 "'." : ~r'1 ;I~ -" 
..J!A'>:J ("t: ~,C':.:I\J L>.r",)fl J=';J \'"1':1 .. \ ..... II-.J-J ';;~..ll\ J:.:; J! .. \;b~J 

. '-!).\ 0JJ.r'; o).)";ï )f \t L>JÂlIJ ~...\.t, 

~(J) ~I ~.!.»I JL.RI \~; J;"~J : ;;L..i.JJI~ ;I~ - Y" 

(1) Sheldon Glueck, War t:riminals, 1944, p. 37 - 38" . 

• ~1~ ...... \.1.1 {~l J ,;-,\:.01 U .. ~l; Cl; 

. i WI JJ..I!I JjWI J 4>,\:.r"J Fauchille.;"; ~\: ... :~Jll!U~ JI ;l!.\ (,,) 
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~J'~ Ji 4.:-,"~..,. ~~ ... Î Je "::"A~ ~I ~b~k.,a ~\ .,i l;WI -,i '-;' ) .. 1 ~ 
il" :::fI a. 

\.L~ 4r 4.'c"?': ltÂ1..:} JI ~JI dl.a.:>1 <J J>..Ç 4.~.;~ L\~~ï 4~~ -,1 

JI .)~-7)\ <J 4.~;.I..J1 ~;IJÂ.u 4.ÂH~ 4..:~))\ JL~~\ ..;..ï\("IJ ..... tJ.:J1 

f \.;~ JI 4.)'lJ 1 J.;' .)i 0~ I!.u..û rÂ~ j II 4.AH~ J} -,Î lt~i ~S;:;) 
9-

~I .)~~I JL.r\( ~~~ ~.o ~~ÛI J..,;:, .)Û~I.)y.)~I~) 
. .) û)11 ~ .Jt~1 J.~ ..::..:)..;) 

" ,? 

~ ~I )..ùl (1) .. 1 (f \;j~ ~}y_ll ~a.A:l-, ::.;J ;-~'u-L-, 

:;.;~ 4._k> 41"-')..; <J ~,;;.ll cf .)l! (.S.a.ÂÏ ~ll 4; ).; .. 11 4.~) .,,~ll o~\; 
'" "~..,, ~ 

I.L~ ..::..:.(;) ~ll 0,)..\ .... :11 (1}-10.o 4._:.;~ Y (f .)J~ lJ:>l~ -,1 

~,;;.ll 4.hl:. \ 1~.4;; J~-!- <J .;> '11 4.,;(;.1" Lr 1"1':.0 cf J L~ ~ 4kl:. \ cl.1 

~S' ,;;.ll-, &.)J '-, ~.J;..:.ll j ~.) tÂlI .) 1 Je 4.; )Al 1 "::"..a; If L •. :21 \l~ Je -' 
) .. ù 1 (I.;~ 1 0.0 4,C,..;?- ~..i '-;' ts::~ .; ':J 0 V \ J.o j i ;s ..J..:.. .. 4.k>. l~.i.:s -' ,) 1 ~ l <J 
"." ,? ,..., 

IL:,;Â,:.j ua-;"''':' ç?1 lt: i J4~ ~ll Jt.R':J1 4.;\( 0~ ~.,,:...., .. .)-'~:~ \A; Ilt~ll 

. 4.bl:.1 cil 

t.~_!i~!1 ~~-,lJI0.o ~(\JI .,,?- 4.~4.:.:1J : ;~ t}J J\~_I 
" ~~ ~J~tl 0.0 "lÂ'-~I iJ.c~ 4.?)lJl <J 4.>1."."" d-i 4.~~Âll t."i..J1 ~ 

4..o.,,5J..1 r.\..a... <J .) J-:.s:' ) \ .) .,,11};.,l1 ."i J J..JI"t .... j} ~"'t:.aU ~s:' ) 1 :;S) 1 

-.:..r JflliJI cl~ ~_:~ ~ J! ~~t};-, ~~ 4.~J:_11 ~ 0:.4..... ~~ 
. 4.ÂÂ~1 J.,~ll 

4.~~10A Chiefs of States J-,.J\ "Lnj) "l~1 ~M';li.i ..::..;\( J.!-, 

~J:--"I}ll~! ~~ ~-:.> JJ ~14.~lLJI ~)..I ~ (.$> l.#Âi ~~ }!.o 

~.J:-.A IjJç.)Î 0~ ~ J-,..J\ "L_';) .)1 4.7 s'.. J!l_l\ Çitll JJb\~.o1 . ., .... .. 
J.>~ ~ d'~)1 ~;\.ij}fl c}1 ~..ûl ($ ... (....)1 ~UI .)1 Je . ~.»I o~\:: ..... i\..l 

" 1\ M.. M 

0'" ù'"~ ~ 1 lA J:5Cï') <.Sil (\.;~ 1 ~'- J -,..J l "l.... j) 4..,a \.;. 4; l.,a> .) J?-Y. 
" " " ~ .,,r!.o ~-~ v \ -,1 .) Jl.i.:.~ 41..û 1 .) J--' j ) 1 ~ \ .. ~ .) 1 JJ. .. 11 -,1 J.k.:.l \ 

o.L~ I.;-'~J~ v"Î., .1.,) (j.ill ;~)\ J-~J ct:1""i., ~-,..ùl V"';J \J:>J..l-~ 
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~"J~10" (\) ~L.aJ L_~f.> ",;-,WI~! W J~ rj ~-~ ~1}1) ;IJ~\ 
.J.., .. l c J

M 
i,;h..ù\ 4.-"l\ rj . ..t:._ ~i )111 .. J . ,jjliJ! i .J._i ;;JJJJ C;.> ';l 

~ ;-s: :>1 JJJJ\ ,jjliJ\ y l J~ <I.~k J,l)..,! cS.)J\ (Y) Grotius U'" y} J.J~ .... ...... )...... ..... - .. 
association of pirates or J:.):~JI ê\w Ji ,j\,.,.,. )iJ1 0 1# ~..,'I: .J;;J ;;JJJ31 

~~ ~rk!J ";:"iL( ,j\-, ;;J)J\ JJ~ \J .... : ... :~,ji 0~M '1 0~.)J\ brigands 
. J "" '" .. .r" 'St!.J IJ .... ;) I~\ JJJl ~l_ ..... j} \~i,.f \...\.;...., ;Jt':.t>,jl ~ . ~.4\JI ~\J)I 

~ 1 ~ üL.iH.ie. 0.4 ...; .J';s::i J_ le Je <'"1';) ~ j Ji, "';-' J> t$ ..... '" t( ,j j.. t~ 
lB /'" " «t 

cS.r"1 ülj~: .. I;;A ;."i~'1~ (1. EA.~ 01.)~s:u '1) ~".)~ (\J~ ~ J\ Yj""1 

jI..,~ \f:'" J cS ..... " '1\ t.,b if ..,....:!. ~I .,:, L. \;} '1\ dJ L)\,t ... ~:::. 01 ~ ,."i "';-' ) .. \ 
~ L..., j J. ~·l,~J. ~ ~..ù 1 -À .... ~l-I " 4.lS\ il J . (\ J:-- .) .. ...; ..,i J\~~ 1.. Jf 4) \.J.\ 

fi. .. 

• ~:s:»)1 '-:"' .... \.:11 ",;-,l#l; JI JJ..J\ 

..\.A:l_1 é..U.i(:4.J-~)I.)I:,J.J ... " (.1" /1.,1.).1'4' ~'jJl ('~ t!.)j 
Ji 4.....,(tl.)A .)."i\ .... I.S ..... ~J v-':t 1\..i.:;, J1L;!.\ J--l\ ",;-,ls:ïJ~ "J..J\ ~>I~ 
~I L}.~I .,:,ÎJ \~I ~~ l..iÂ.ie. ~,;1; ~_::. ... ~ j\ .)(' • ...;\ Je • l'Lw j)I.)A 

fl.L;~'1~ ~Lïll ~i)I4._i)\H ":'.J..A~\ ç-t\ I-ir.-' . é~~ ~A~ J.J..J! 
;;JJ..ù1 v-t~ ~t) ":" ,)..1 ~jJ; ~~ 0) ~j,JI J~ .. J\ ~I..;:...ç \~l ",;-,~JI0A> 

/. A • 

~!k\.;. 0.J~ Je .J..;'L.~ ~1)11.iA; ~\ }~~ é~)J Ad of state l.t>.)\}~-,I 

~ÂJII.i.A i.JA tl.J..::-. ';/ ;.)~- i y.Q.i ,j\ 0G~ ';l ~\ :OJ..l\.l ~AllJ.1 o."it-::-ll /JI:

i>jl;-\ éU~ ~ 0~ ~..JI \.lr: L~ JJ . <JJ..\J1 L:~\ rj \..,~ ;::,.; ~J..J 
0,$ V'" '11 4.dk 1 }-~I:-1 ,j \ Je . 1.. 4. .. J.c.:. 0" l~)} 1 ,.') J~. (1).1 JS=1 

~~ t;;;; 0 A ;;J\..\._Jl ~ ~:;; 1.. JA~ 4.~J\ OIJM li r...~; :t.ü~1 ûJJWI 

. J~>I i.JA ~t:...u ~}Ç L. r" ~t.:tr 

.;JJ...uI..K~J.)1 JA .!-: .. '~'f:;""4.4 Sheldon Glueck ~\; ... "li! ~l:.\t":,I) (\) 

~ f ..:; La,.. .û~ .:.1. !.r~~IJ (l-f.'" <.!U:' iJ tJ J>. ,,;,0 J.) :w. J,r!.A .;\,,» ,~!~ ",..\lI 
• ~ \ ..... 0 I.T~.) .~.~ ~I <4.l).') 

Grotius, De Jure Bell,: ur Pacis, Book lII, Chap. III, Section n. (Y) 
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. L .. . ~b. \. ~ 1 AI" : .. 11\ • \' • 1 .L'Jt ~ t~Y ~ OJ..~.;! 4. :t:.. 0J~ 4.->..!V ~.J : ":'~I;'I)~~-' 

~ '\ o.>lll ~ ~)\ . ":"k\~\ Ji ..:.,~!\ :t;b~ fU if J ~::a~+-\ ..:.,~J\ 
group or organizatioll :6.!~.A JI ~~\-? ... \.,:a.,,\ J..:o-l ~fl~ ...\':'c ~I J :i.?)tJI 

~_AJ~ 4-~::.A ..,_.,:a. .. JI \_1')1 ~,..:l~ ~ll ~~::.l\ JI ~.d~1 -..:,...,\ ~LJ\ JJÂj 

~k.L.lI05:':>:M :;JLLI O..\..A ~ ~\ ,. 0)\11 ..::..~;) criminal organizalion 

~ ~t::~,,~J )\)'1\ ~\i ..)Î -';Lii'1\ J ~ ... ;,,1\ JJ-\l\ ':;-" :;JJ,) ~"''14.::-;kjl 
~ \ J . ~~t-lI :l::A \ J::"" ":J 1 :l.,i.,a.] 1 4.!.; LA 4.11t 1 j).l~ .J 0~" '1 J ..:.,~.l \ ol.A 

'"( ,,:::t {\;::: , ::P 

~~ t~J..~ j ~ ;;'..i~;:' \i J P JI 4.::-.,a.;"'..! 6~) i.J.A~ ~ \ ,,~ ... J.! j .Jf:. \....:1. 
( \ ) " • 1 ~\ ~I \ t\ ; , ~ 1 L \ <" ,'\ .~\. H ;..... Il • '\ 

• <\~IS~ -"')\-7 '\Id ... O»A.J:> ':? <\'::-A~ I..;"'::-:.J (;; .) )1 y';1 1 ...... :s- ~t-\l f.::2.J 

.. •. "li "" t·..... ... JI .. 1 \.H .. • ·t't 1, • • -J, \.J::-A.""~ <L,,::,;\::> (:.!a~) 4.?)\ ...... J~) J..~ J .;; 1 ..... !JI./~I.J '\J'''!'~ 

f':.b:.s .,::.1 JU ~ ($"':~ J t.J.~ ~A; ..,11 J J-I.1I 0.0 :;JJ..) Y It::i J~" ~l\ it;'11 J 

4.~f\.:+- \ ..:., \ .1 J~ ~ \ ~ ~..) \ ... l\ J.;W 1 0" ~l.::t;. '1 -' Is:!: \:t.~j' ;;.~ \J \ ..:.,'" \ J~ 1 

i \;>C.l:. Ji <\_,i,:~ t~-I.lI J<> \'''1'.:1 \ J!..Ji J '-:"' \ ..,:,,': ... '1\ J ~+t:J\ <\,::~ j .!..;:>- 0.0 

iL;')1 ~t".\4~ J .. .lll ..) Jt!.}\ ~;.!.,t:.4.J <\~t;..) (:.~...\. __ :J ~.J~ (....\~ J>" 
~_('Jll;\::>.l;",.:; ~1I JfL .... J\ ~?)\J\ ..::..+1;.j é.\J.l5' Cross examination 

":"\~\J~\ J ~~l.JI .ra..:1i.J -.)~ ..::...,:a.ii ~;..,~r .,i Jl2.A ..)J..) :i~\~~\ }i'1 
..:., li)l 1 j ~....:..cil\ J..,- \ ..,41 ~ J...-4.:ï ~ J kA; ITf':) \ tJ> J'~; ~l \ Jf t_t ~ ~.a:t"'':A ~"".r'" 

' .. " .... - . \ "- .. 
..:.,1"\.;::--1 J.._> i$a.;1 JI J:-k.i .)\ \1 J~ teclmical ru\es of evidence 
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A ruler drun with the consciousness of overwhelming power, might 
venture to defy the moral sentiments of mankind, but only to discover by 
and by, thal outraged humanily avenges itself 'in unexpccted ways. 



UNE NOUVELLE ACADÉMIE DE DROIT 

INTERNATIONAL 

Le 8 janvier 1945 s'inaugurait:l La Havane, capitale du eubJ., 
une nouvelle organisation appelée à jouer un rôle pour le moins 
aussi brillant que celui de l'Académie de droit international de 
La Haye: il s'agit de l'Académie inter-américaine de droit com
paré et international. A l'exemple de son aînée d'Europe, la jeune 
Académie a un programme ambitieux, plein de promesses: elle 
fera appel aux plus célèbres professeurs des différents Etats du 
Nouveau Monde pour enseigner, au moven de cours, de confé
rences ou de séminaires le droit américain au point de vue de la 
théorie, de la pratique, de la législation et de la jurisprudence. 
Elle compte publier ces travaux, afin de les rendre accessibles au 
plus grand nom hre possible d'étudia.nts et de spécialistes. 

A cette première session, le Dr. Ant. de Bustamante, le juriste 
cubain qui a laissé son nom à un projet de code international bien 
connu, fut acclamé Président honoraire de l'Académie, tandis que 
M. George A. Finch, Secrétaire de la Dotation Carnégie pour h 
paix internationale. en fut élu le Président actif. 
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JURISPRUDENCE 

TRIBUNAL MIXTE DE COM.MERCE D'ALEXANDRIE 

Jugement du 29 mars 1943. - Prés. H. Wickstrom. 

(The Egyptian Rice Mills Co. c. Comisaria General de 
Abastecimientos Y Transportes de Madrid). 

Bull., Vol. 55, p. 114. 

J. En ouvrant un crédit destiné au paiement du prix d'un 
achat le tiers est engagé expressément à payer, ce qui autorise le 
créancier à exiger qu'il exécute son engagement. 6 

II. Lorsqu'une vente a Ir: caractèJ'e d'une oPération commer
ciale, le fait que l'acheteur est un organisme d'Etat ne lui enlève 
pas ce caractère et partant le tribunal de commerce est compétent 
pour en connaître. 

III. L'immunité de juridiction au profit d'un Etat étranger 
est limitée aux actes accomPlis par cet Etat dans r exercice de son 
pouvoir souverain et ne s'étend pas aux actes de gestion ou à des 
oPérations de commerce. 

IV. Pour déterminer si t acte à raison duquel r Etat étranger 
est poursuivi doit être qualifié d'acte de souveraineté ou d'opé
ration commerciale, il échet de rechercher si ce même acte n'aurait 
pu être exécuté que par r Etat seul, agzssant dans r exercice de ses 
pouvoirs de puissance publique; ou bien si toutes choses égales, 
il aurait pu être accomPli par un simPle particulier: un achat d3 
denrées alimentaires destiné à assurer le ravt"taillement d'une po
pulation dans une Période difficile n'est pas un acte de souverai
neté, mais une opération privée. 

Si pour des raisons identiques à celles qui justifient l'immunité 
de juridiction, un Etat étranger peut prétendre à l'immunité 
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d'exécution, il ne peut en tout cas en être ainsi que lorsque 1'exé
cution doit avoir lieu sur le territoire même de cet Etat qui demeure 
alors libre de r emPêcher, ou lorsqu'elle doit viser des biens détenus 
pm' l'Etat en tant qZie puissance publique, mais 1~on lorsque l'exé
cution est poursuivie sur des biens se trouvant en Egypte et lui 
revenant du chef d'opérations de caractère commercial. 

Le Tribunal: ... Attendu que la Federacion lndustriales Y 
ElaboradorEs de Arroz de Espana et la Comisaria General de 
Abastecimientos Y Transportes de Ma,drid ont formé opposition 
au jugement par lequel ce tribunal les a condamnées le 3 mars 1941: 
à payer à l'Egyptian Delta Rice Mills Co, pour solde de prix de 
n80 tonnes de riz, ensemble les frais de magasinage et de revente, 
la somme de Lst. 5395. I8.4 et a validé lEs saisies-arrêt ct conser
vatoire pratiquées par l'Egyptian Delta Rice Mills Co les 28 no
vembre et 3 décembre I940; 

Attendu qu'en dépit de ce que peut prétendre la Federacion 
lndustriales Y Elaboradores de Arroz de Espana, il appert des 
pièces versées aux débats que le crédit confirmé destiné au paie
ment des 2000 tonnes de riz, objet du contrat de vente intervenu 
entre parties, a été ouvert pour son compte, de telle sorte qu'elle 
s'est trouvée dans la situation du tiers qui non seulement offre 
de payer dans les conditions des art. 223 et 224 C.c. mais qm 
s'engageant expressément à payer, autorise par là même le créan
cier à. exiger qu'il exécute son engagement; 

Attendu gue cette conclusion fait d'autant moins de doute 
dans l'espèce actuelle que le crédit confirmé prévoyait formelle
ment que les documents pourraient être établis à l'ordre soit de la 
Comisaria General de Abastecimientos Y Transportes, soit de la 
Federacion Industriales Y Elaboradores de Arroz de Espana, et 
que, usant du choix qui lui était ainsi laissé, l'Egyptian Delta 
Riee Mills Co a fait établir les documents, pour les 820 tonnes 
expédiées, au nom de la Federacion lndustriales Y Elaboradores 
de Arroz de Espana, manifestant de la sorte qu'acceptant l'offre 
de celle-ci, elle la considérait r,omme débitrice du prix de vente; 

Attendu qu'en cet état l'Egyptian Rice Mills Co était certai· 
nement recevable à poursuivre la Federacion lndustriales Y Ela
boradores de Espana, et qu'aucune défense au fond n'étant pro
duite par cette dernière, il échet, pour ce qui la concerne de main
tenir le jugement dont opposition. 
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Sur la compétence du tribunal de commerce: attendu qu'il 
sera jugé ci-après que la VEnte des 200.0 tonnes de riz objet du 
contrat intervenu entre parties doit être considérée comme une 
opération commerciale; 

Attendu que ce caractère ne pouvant en outre lui être enlevé 
par le fait qu elle a été entreprise par un organisme d'Etat, le 
tribunal de commerce est assurément compétent à connaître du 
litige au regard de la Comisaria General de Abastecimienetos Y 
Transportes; 

Attendu sur le défaut de juridiction des Tribunaux Mixtes. 
que si une jurisprudence depuis longtemps établie admet une 
immunité de juridiction au profit de l'Etat étranger défendeur, 
cette immunité est en tout cas de plus en plus généralement limitée 
aux actes accomplis par l'Etat dans l'exercice de son pouvoir 
souverain; 

Qu'au contraire, dès l'instant que l'Etat manifeste son activité 
par l'un des actes communément désignés sous le nom d'actes de 
gestion et, mieux encore, lorsqu'il se livre à des opérations ana
logues à celles du commerce libre, toute immunité doit lui être 
refusée, et ce pour le double motif qu'en se comportant de la sorte, 
il cesse d'exercer ses pouvoirs de puissance publique et renonce 
implicitement à se prévaloir de l'immunité à laquelle en d'autres 
circonstances, il lui aurait été permis de prétendre; 

Attendu en outre, que pour déterminer si l'acte, à raison, 
duquel l'Etat étranger est poursuivi doit être qualifié d'acte de 
souveraineté ou d'opération commerciale, il échet de rechercher 
si ce même acte n'aurait pu être exécuté que par l'Etat seul, 
agissant dans l'exercice de ses pouvoirs de puissance publique, ou 
bien si, toutes choses égales, il aurait pu être accompli par un 
simple particulier; 

Attendu qu'en l'espèce et alors qu'il il'est même pas alléguS 
que le riz litigieux ait été acheté par la Comisaria General de 
Abastecimientos Y Transportes de Madrid pour les besoins des 
services publics espagnols, il semble suffisamment établi que ce 
riz a été acquis pour assurer le ravitaillement de la population 
espagnole, dans une période difficile; 

Mais attendu aussi qu'en traitant directement cet achat au 
lieu d'en laisser le soin au commerce libre, l'Espagne, qui se trou· 
vait d'ailleurs dans une situation toute différente de la Suisse qui 
pendant la guerre 1914-1918 et pour obtenir des belligérants les 
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autorisations de transport indispensables, avait dû affrêter elle
même une flotte et procéder à l'étranger à l'achat des vivres néces
saires à la population, a procédé comme aurait pu le faire tout 
autre commerçant espagnol qui aurait entrepris à acheter du riz 
en Egypte, puis de l'exporter aVEC les permis indispensables et 
de le transporter en Espagne sur bateau espagnol, donc neutre, 
pour le revendre ensuite selon les procédés commerciaux habituels; 

Attendu qu'en cet état la Comisaria General de Abastecimien
tos Y Transportes est mal fondée à revendiquer une immunité de 
juridiction et qu'en l'absence de toute autre défense au fond, les 
condamnations prononcées à son encontre ne peuvent qu'être 
maintenues; 

Sur l'exécution des condamnations, attendu, que si pour des 
raisons identiques à celles qui justifient l'immunité de juridiction, 
un Etat étranger peut prétendre à l'immunité d'exécution, il ne 
peut en tout cas en être ainsi que lorsque l'exécution doit avoir 
lieu sur le territoire même de cet Etat, qui demeure alors libre de 
l'empêcher, ou lorsqu'elle doit viser des biens détenus par l'Etat 
en tant que puissance publique; 

Attendu par contre, que l'exécution doit être autorisée dès 
l'instant que les biens qui en font l'objet se trouvent, comme en 
l'espèce, sur le territoire égyptien et qu'il s'agit de fonds ou de 
marchandises revenant à la Comisaria General de Abastecimien
tas Y Transportes non pas comme puissance publique, mais du 
chef même d'un ensemble d'opérations entreprises dans les même5 
circonstances et conditions que celle qui a donné naissance au 
litige actuel et dont le caractère commercial a été déjà. retenu; 

Attendu que les saisies pratiquées par l'Egyptian Delta Rice 
Mi1ls Co ont donc été justement validées par le jugement dont 
opposition; 

Par ces motifs: ... Confirme. 



JURISPI:WDENCE 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE D'ALEXANDRIE 

Jugement du 5 juin i 945 - Prés. C. Seidelin-Larsen. 

(The Near East Cotton Export Co. c. British Government Cotton 

Buying Commission). 

137 

Le Tribunal: The Near East Cotton Export Co actionne la 
British Government Cotton Buying Commission en paiement de 
dommages-intérêts représentés par la différence des prix auxquels 
la demanderesse aurait pu acheter une certaine quantité de coton 
auprès de la défenderesse si celle-ci n'avait pas refusé de lui vendre 
du coton, et les prix que la demanderesse a dû payer en achetant 
le coton ailleurs. 

La défenderesse a excipé en premier lieu du défaut de juri
diction des Tribunaux d'Egypte à son encontre, vu qu'elle cons~ 
titue un organisme de l'Etat britannique. 

En admettant même que l'offre faite par le Gouvernement 
britannique d'acheter toute la récolte égyptienne de coton de 
l'année I940, ainsi que la constitution d'une commission gouver
nementale britannique pour réaliser l'offre, et les conditions géné
rales de cet arrangement constituent des actes de haute puissance 
et de souveraineté échappant à la juridiction de ce pays, les 
opérations individuelles d'achat avec les particuliers, constituent 
des actes de commerce dits de gestion, qui sortent de la vie politi
que ou administrative d'un Etat souverain et par ce fait sortent 
aussi de l'immunité juridictionnelle dont jouissent les Etat" 
Etrangers. 
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Par contre, la lettre du 8 août I94I adressée par la deman
deresse à la défenderesse ne saurait être considérée comme une 
offre d'achat ferme mais comme une simple demande de rensei
gnements, qui ne saurait lier la défendresse d'aucune manière, et 
ce en admettant même la thèse que la défenderesse ne fût pas libre 
de refuser ou d'accepter les offres d'achat à elle présentées, et en 
faisant encore abstraction purement et simplement des ques
tions de savoir, si, dans ce cas, la demanderesse avait bien rempli 
les conditions requises pour faire des offres d'achat liant la défen
deresse ipso facto, et si le chiffre des dommages-intérêts sont 
bien établis ou non. 

En déclarant ainsi mal fondée la demande de la N car East 
Cotton Export Co, il y a lieu égalen~ent de rejeter la demande 
reconventionnelle de dommages-intérêts pour action vexatoire, car 
même s'il faut admettre le mal fondé de l'action de la demande
resse le préjudice causé par cette action n'est représenté que par 
les frais de la présente action. 

Par ces motifs: ... Retient la juridiction des Tribunaux 
d'Egypte en la méltière. 



REVUE DES LIVRES 

War Criminals. Their Prosecution and Punishment. By Sheldon 
Glueck, Professor of Criminal Law and Criminology. Harvard 
University, New York. Alfred A. Knopf. I944. Priee $ 3.00. 

Ce volume bien suggestif paraît au moment opportun. Malgré 
que la Charte du nouveau 'fribunal Militaire International pour le 
jugement des criminels de guerre ait été établie (v. Documen
tation), cet ouvrage présente un gmnd intérêt pour qui veut re
tracer les étapes par lesquelles a passé cet important problème et 
qui en recherche la base juridique. 

Un chapitre introductif sert à faire justice de certaines con
ceptions juridiques étroites, qui sont souvent avancées à l'encontre 
de toutes propositions pour It' jugement des criminels de guerre. 
Ces objections, observe l'auteur, semblent être atteintes «d'une 
sorte de rigidité cadavérique idéologique, déconcertante dans un 
domaine où la souplesse et le réalisme sont indispensables». Elles 
sont basées sur l'hypothèse erronée que le droit international est 
une science exacte et complètement développée et que les procès 
des criminels de guerre doivent être menés en conformité de toutes 
les règles de procédure technique qui régissent en temps de paix 
l'administration de la iustice locale. 

Les Annales de l'Histoir8 forment, très à propos, le chapitre 
initial du livre: il rappelle à ceux qui pourraient être tentés de 
l'oublier, de même qu'il instruit ceux qui sont trop jeunes pour 
avoir connu les faits quand ils eurent lieu, quelle parodie de justice 
résulta du fait de laisser la punition des criminels de guerre aux 
soins de leur propre peuple. L' Allema~ne ayant refusé de se con
former aux conditions du Traité de Versailles concernant la remise 
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aux Puissances Alliées et Associées, pour être jugées, des per
sonnes (au nombre de plusieurs centaines) spécifiquement accusées 
de crimes de guerre, une tentative fut faite pour mettre en pratique 
le compromis proposé par l'Allemagne, que de tels procès de
vraient être jugés par la Cour Suprême du Reich à Leipzig. Le 
résultat en fut les procès de LeipzIg qui commencèrent deux ans 
et demi après la fin de la guerre. La liste originaire des crimmels de 
guerre dressée par les Alliés fut réduite à une liste de quarante
cinq noms. De ceux-ci, douze passèrent effectivement en jugement 
et six furent condamnés; les condamnations imposées furent pour 
deux d'entre eux de quatre années, pour un de deux années et 
pour les autres de quelques mois seulement. Il est inutile d'ajouter 
que la leçon de ce fiasco n'a pas été perdue. Auiourd'hui, les ac
cusés sont en détention, les preuves de leurs crimes ont été soigneu
sement recueillies et il y a tout lieu de croire que le jugement de;:; 
criminels se fera dans un délai aussi court que cela est compatible 
aver. le respect de leurs droits légaux. 

En ce qui concerne les expressions «crimes de guerre» et 
«criminels de guerre», i' auteur offre la définition suivante: 

«Nous pouvons légitimement définir les criminels de 
guerre comme des personnes, sans prendre en considération 
leur rang militaue ou politique, qui, au sujet de la préparation 
ou de la conduite militaire, politiaue, économique ou indus
trielle de la guerre, ont, en leur qualité offiCIelle, commis des 
actes contraires (a) aux lois et coutumes légitimes de la guerre, 
ou (b) aux principes du droit criminel généralement observé 
dans les Etats civilisés, ou bien qui ont incité, ordonné, causé, 
conseillé ou comploté la perpétration de tels actes, ou qui, 
sachant que de tels actes étaient sur le point d'être commis, 
et ayant le devoir et les moyens de les empêcher, n'ont rien 
fait pour cela». . 

Cette définition, comme le reconnaît l'auteur lui-même, ne 
comprend pas le «crime» d'avoir entrepris une guerre d'agression. 
Les raisons qu'il donne pour cette omission sont basées sur le fait 
que, jusqu'à la signature du Pacte Briand-Kellogg à Paris en I928, 
le recours à la guerre comme instrument de politique nationale 
n'était pas illégal, et que même ce Pacte n'avait pas tait de la 
violation de ses termes un crime punissable par des tribunaux 
nationaux ou internationaux. A son avis, mettre sur le tapis la 
question des causes de la guerre serait embrouiller les principes. 
beaucoup plus clairs, de responsabilité pour les atrocités commises 
durant la guerre et qui, en elles-mêmes, offre une grande latitude 
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pour les poursuites des chefs de guerre. de même que celle de tous 
leurs subordonnés. 

Sur cette question importante, il est à observer que l'auteur 
hésite là où M. le Juge Jackson. Procureur américâin pour la 
poursuite des criminels de guerre principaux, va hardiment de 
l'avant et sonne la ralliement pour stigmatiser une guerre d'agres
sion comme un crime contre la société, dont les responsables doi
vent répondre devant un tribunal. 

C'est d'ailleurs la thèse de M. Jackson qui a été admise par 
les Puissances ayant signé à Londres le 8 août 1945, le Protocole 
instituant un Tribunal Militaire International (v. Chronique et 
Documentation), et l'on peut présumer sans crainte que l'auteur 
sera parmi les premiers à approuver cette consécràtion d'une 
attitude juste et courageuse. 

Il est encore à observer que la définition proposée ne com
prend pas les actes illégaux commis :par les membres des forces 
armées en leur qualité privée et non-officielle - tels que le viol et 
l'homicide sans rapports avec les opérations militaires -, et qui 
sont punissables par des tribunaux du pays, militaires ou civils. 
Elle comprend, cependant, ces personnes qui, d'après la Décla
ration de Moscou de novembre 1943, «ont pris une part consen· 
tante» dans les atrocités, massacres et exécutions. Ceux qui 'lU

raient pu empêcher ces actes et qui ne firent rien pour les prévenir 
doivent porter la responsabilité de leur encouragement criminel. 
En outre, la définition comprend non seulement les chefs militaires, 
mais aussi les dirigeants politiques; elle comprend les industriels 
et banquiers qui donnèrent leur approbation et leur aide écono
mique pour hi perpétration de ces crimes - en particu]ier ceux 
qui concernent le vol en grand de la propriété. 

La base légale pour ces différents crimes se trouve, dans une 
large mesure, dans les règles établies de la guerre qui régissent 
les armées, telles que fondées sur les Conventions de La Haye de 
1899 et de 1907, concernant les Lois et Usages de la Guerre sur 
Terre, et les Conventions de la Croix-Rouge de 1929, concernant 
les Prisonniers de Guerre et le Traitement des Blessés. Alors que, 
à vrai dire, ces conventions ne lient que des Etats et non des indi
vidus, elles ont, pour la plupart, été incorporées dans le droit in
terne et, cela étant, les violations de ces lois, conformément au 
principe reconnu par le Traité de Versailles (art. 228) et les Ame
rican Rules of Land Warfare (par. 346 c), sont punissables par 
la loi internationale. qu'elles aient été commises par ses propres 
soldats ou par c:eux de l'ennemi. 
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A ces sources écrites de droit, fait observer l'auteur, doit être 
ajouté ce grand corps de droit international coutumier, dont d'ail
leurs les autorités écrites mentionnées sont simplement explica
tives. Ce corps comprend les principes de base de nécessité mili
taire, d'humanité et de chevalerie. C'est d'ailleurs la pierre angu
laire de tout l'édifice. Comme l'observent les American Rules: 
«Les lois coutumières obligent toutes les nations civilisées ... Les lois 
écrites ne sont, en grande partie, que des applications formelles 
et spécifiques des principes généraux des lois coutumières». 

La <lfesponsabiIité des Chefs d'Etat» a été consacrée par 
l'article 7 de la Charte et il est intéressant de relever chez l'auteur 
les arguments soutenus et les autorités citées qui dissipent tout~ 
prétention des Chefs d'Etat à une immunité spéciale pour les cri
mes de guerre dont ils pourraient être directement responsables. 

«Ce serait de plus, le comble de l'absurdité, aussi bien 
que de l'injustice, que de punir des subordonnés qui étaient 
contraints, par la force, d'exécuter les ordres illégaux d'un 
souverain et de sa clique politique et militaire, quand on 
épargnerait le chef qui, n'étant pas obligé de violer la loi, 
aurait délibérément et de sang-froid conçu et ordonné des 
atrocités sur une grande échelle». 

Ce chapitre contient une discussion d'un certain intérêt pour 
ces nombreux membres du Barreau égyptien qui prirent part aux 
controverses concernant les immunités des membres des forces 
militaires alliées. Après la dernière guerre, les membres américains 
de la Commission des Responsabilités avaient émis l'opinion que 
1'ex-Kaiser ne pouvait être justiciable d'une juridiction étrangère. 
Les Chef d'Etats, disaient-ils, «ne sont pas et. .. ne peuvent être 
rendus responsables envers aucune autre souveraineté». 

La thèse américaine cita une décision importante de la Cour 
Suprême des Etats-Unis, rendue par le plus vénéré juriste amé
ricain, le Chef-Juge Marshall, dans l'affaire du Schooner 
Exchange, une affaire qui a été constamment citée devant les 
Tribunaux Mixtes dans les discussions sur la question des immu
nités militaires. Dans l'affaire de l'Exchan.ge, les Tribunaux 
américains refusèrent de permettre la saisie, par ses précédent5 
propriétaires, d'un navire de guerœ français, au service de Napo
léon, qui avait été capturé par les Français et transformé en 
vaisseau de guerre. Cependant, comme le fait observer le Profes
seur Glueck, le principe d'immunité appliqué en cette affaire était 
basé sur la courtoisie internationale et ne saurait être appliqué dans 
une affaire où le souverain a lui-même violé de façon flagrante 
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les obligations internationales par des actes d'agression non pro
voquée. On se rappelle que l'emprisonnement de Napoléon à Ste. 
Hélène a été justifié en partie par la thèse que, ayant gravement 
manqué à la parole donnée (dans son cas, h convention qui l'avait 
établi à l'île d'Elbe), le souverain s'était rendu personnellement 
responsable d'un crime contre la loi internationale. De la même 
façon, conclut l'auteur, on ne peut pas dire que l'immunité ac
cordée à la personne d'un souverain légitime s'étend à la personne 
du chef d'une bande impitoyable de gangsters qui. pendant une 
guerre injuste et illégale par lui causée, cause, approuve, récom
pense, n'empêche pas et même se vante des violations sur une 
grande échelle des lois et usages de la guerre et du «droit criminel 
civilisé» . 

Sous le titre d'Actes d'Etat, l'auteur étudie la prétendue doc
trine que la loi internationale défend la punition des violateurs 
individuels des lois de la guerre, si leurs actes furent ordonnés ou 
approuvés par leur Etat, de sorte qu'ils deviennent légalement les 
actes d'une nation et non ceux d'un individu. Comme le fait re
marquer l'auteur, admettre cette doctrine serait rendre lettre morte 
le corps entier des lois et usages de ~uerre. Ce serait abandonner 
à l'anarchie une large sphère des rélations internationales. Cette 
thèse est fausse et est basée sur une théorie de souveraineté absolue 
qui est contraire aux obligations d'un Etat en tant que membre 
de la Pami1le des Nations. Quand des violateurs individuels des 
lois de la guerre passent en jugement, l'Etat accusateur n'est pas 
seul juge à l'instance; il agit comme le représentant de la Com
munauté des Nations pour défendre la loi internationale. Si la thèse 
était acceptée, cela rendrait ce droit illusoire. Tout gouvernement 
étranger pourrait blanchir les actes les plus brutaux de cruauté en 
les approuvant comme actes d'Etats. 

Sur la question de la Procédure'l suivre par le Tribunal inter
national, les observations faites par l'auteur sont un peu brèves, 
mais elles contiennent en substance l'idée qui a présidé aux règles 
de procédure instituées dans la Charte. Ces règles, ainsi que l'ob
serve M. Jackson dans son Comment.aire de la dite Charte (v. 
Documentation) si elles sont surtout inspirées du système de l'Eu
rope continentale ont cependant été assouplies de manière à rendre 
l'administration de la justice meilleure et plus rapide. 

A ce sujet, l'auteur fait une référence aux Tribunaux mixtes, 
qui peut présenter de l'intérêt au lecteur égyptien. Après avoir 
soutenu que la prorhlure à sUlvre par le Tribunal international 
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devrait consister en une combinaison simplifiée des meilleures 
caractéristiques des systèmes anglo-américain et continental, l'au
teur continue - faisant peut-être du système de preuve suivi en 
Egypte une appréciation qui ne s'accorde pas avec les faits -

«qu'il soit possible d'amalgamer de tels systèmes de façon 
satisfaisante est prouvé tant par la procédure dans les Tribu
naux mixtes d'Egypte que par le projet de convention pour 
un Tribunal pénal international préparé par la Commission 
de Londres de l'Union pour la Société des Nations». 

Tout au long, ce livre est enrichi par des références à des auto
rités reconnues et par des citations étendues. Celles-ci ont été 
complétées par soixante pages de notes d'une impression serrée, 
qui augmentent de beaucoup la valeur de l'ouvrage. La référence 
à celles-ci, qui sont numérotées séparément pour chaque chapitré>., 
aurait été facilitée en donnant le numéro du chapitre en tête de 
chaque page tout au long du corps de l'ouvrage, comme cela est 
fait pour les notes elles-mêmes. Ce n'est cependant qu'un défaut 
sans importance dans une oeuvre d'une valeur si substantielle. 
Ce livre est une oeuvre d'une érudition soignée et mûrie. Traitant, 
comme il le fait, de sujets prêtant spécialement à des controverses, 
ce livre offrira au lecteur tout le loisir de désapprouver ou d'ap
prouver les opinions de l'auteur. Le pour et le contre de chaque 
question sont présentés équitablement. Si sur un ou deux points, 
l'auteur semble être circonspect, la teneur générale de son livre est 
libérale et avancée. Il représente franchement l'aspect progressif 
du droit international - qui reconnaît les faits de la vie comme 
ils existent aujourd'hui - et montre la voie pour sanctionner ces 
principes de moralité internationale qui doivent être à la base de 
tout espoir pour une paix durable 
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PROTOCOLE D'ALEXANDRIE 

relatif aux travaux du Comité préparatoire 

de l'Union arabe 

7 octobre :1944. 

I.~ COMMUNIQUE. 

Le Comité préparatoire du Congrès général arabe a terminé 
ses travaux comme il les a commencés, dans une parfaite atmos
phère de confiance réciproque, de sincère fraternité, de profonde 
cordialité, conscient de ses responsabilités communes dans ces 
graves circonstances où l'histoire est en train de changer son cours. 

Dans l'accomplissement de sa mission, 11 a été animé d'un 
impérieux désir de grouper ses forces et d'unir ses efforts pour 
les orienter vers le bien-être de tous les pays arabes, afin d'amé~ 
liarer leur sort, de garantir leur avenir et de réaliser leurs 
aspirations. 

Ce fut un sujet de joie et de satisfaction que Me. Moussa el~ 
Alami, représentant des Arabes de Palestine, se soit joint au Comité 
étant donné la gravité particulière et l'importance capitale que 
revêt la cause de ce pays Irère pour tous les Arabes, sans exception. 

Le Comité à l'unanimité des voix, des délégations syrienne, 
transiordanienne, irakienne, libanaise et égyptienne, a adopté plu
sieurs résolutions vitales des points de vue économique, culturel, 
social, etc. 

En foi de Quoi, les chefs et les membres de ces délégations 
ont signé le protocole annexé. 

Quant aux délégations des Royaumes de l'Arabie Séoudite 
et du Yémen, elles ont remis leur avis iusqu'à ce qu'elles en aient 
référé à leurs Majestés le roi Abdel Aziz el Séoud et le roi Yehia 
Hamid el Dîne. 

7 
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Le Comité saisit cette heureuse occasion qui constitue une des 
pages les plus glorieuses de l'histoire des Arabes, pour adresser à 
tous les pays arabes SES meilleurs voeux d félicItations et présenter 
à leurs Majestés, leurs Altesses et leurs Excellences les Sou
verains, Chefs d'Etat et Princes arabes, l'expression de son profond 
loyalisme et de ses vifs remerciements, convaincu que ses travaux. 
ses espoirs et lES résultats qu'il a atteints et qu'il atteindra avec 
l'aide de Dieu, mériteront toute leur sympathie~ leur encoura
gement et tout leur appui. 

II - PROTOCOLE. 

Les soussignés, chefs et membres des, délégations arabes au 
Comité préparatoire du Congrès général arabe, à savoir: 

Le Président du Comité préparatoire arabe, S.E. Moustapba. 
el Nahas pacha, président du Conseil des ministres d'Egypte. 
ministre des Affaires étrangères, et chef de la délégation 
égyptienne. 

Délégation syrienne. 

S.E. Saadallah el Gabri, président du Conseil des ministres 
de Syrie et chef de la délégation syrienne. 

S.E. Gamil Mardam bey, ministre des Affaires étrangères. 
S.E. le Dr. Naguib el Armanagui, secrétaire général de la 

présidence de la République syrienne. 
S.E. Me. Sabry el Assali, député de Damas. 

Délégation t.ransjordanienne. 

S.E. Tewfick Abou el Roda pacha, président du Conseil des 
ministres de Transjordanie et ministre des Affaires étrangères 
et chef de la délégation transjordanienne. 

S.E. Soliman el Sokkar bey, secrétaire des Finances au mi
nistère des Mfaires étrangères. 

Délégation t·rakienne. 

S.E. Hamdi el Bagahgi, président du Conseil des ministres, 
chef de la délégation irakienne. 

S.E. Archad el Omari, ministre des Affaires étrangères. 
S.E. Nouri el Said pacha, ancien président du Conseil irakien. 
S.E. Tahsin el Askari pacha, ministre plénipotentiaire d'Irak 

en Egypte. 
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Délégation libanaisf. 

S.E. Riad el Solh bey, président du Conseil du Liban, chef 
de la délégation libanaise. 

S.E. Sélim Takla bey, ministre des Affaires étrangères. 
S.E. Moussa Moubarek, chef du Cabinet de la présidence 

de la République. 

Délégation égyptienne. 

S.E. Ahmed Néguib el Hilali pacha, ministre de l'Instruction 
publique. 

S.E. Mohamed Sabri Abou Alam pacha, ministre de la Justice. 
S.E. Mohamed Salah el Dine bey, sous-secrétaire d'Etat aux 

Affaires étrangères 

Désireux de concerter les rapports étroits et les liens nombreux 
qui unissent tous les pays arabes; 

soucieux de resserrer ces liens et de les consolider et de les 
orienter vers le bien-être de tous les pays arabes afin d'améliorer 
leur sort, de garantir leur avenir et de réaliser leurs aspirations: 

répondant à l'appel de l'opinion publique dans tous les pay-; 
arabes; 

se sont réunis à Alexandrie entre le lundi 8 shawal I363 (25 
septembre I944) et le samedi 20 shaw al I363 (I7 octobre I944) 
sous forme de Comité préparatoire du Congrès général arabe et 
sont convenus de ce qui suit: 

1.- LIGUE DES ETATS ARABES. 

Une Ligue des Etats arabes sera constituée par les Etats 
arabes indépendants qui voudront en fair~ partie. Cette Ligue aura 
un Conseil qui sera nommé «Conseil de la Ligue des Etats arabes», 
au sein duquel les Etats membres de la Ligue seront représenté~ 
sur un pied d'égalité; il aura pour mission d'exécuter les accords 
que des Etats concluront entre eux et d'organiser des réunions 
périodiques pour raffermir leurs relation:; et coordonner leurs pro
grammes politiques en vue de réaliser la coopération entre eux, 
de sauvegarder, par tous les moyens possibles, leur indépendanc~ 
et leur souveraineté contre toute agression et de s'occuper d'une 
façon générale des affaires des pays arabes et de leurs intérêts. 

Les décisions de ce «Conseil» obligeront ceux qui les auront 
acceptées sauf les cas où un différend aura surgi entre deux Etat5 
de la Ligue et à l'occasion duquel les deux parties se seront adres-
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sées au Conseil pour le régler. Dans ces cas. les décisions du 
Conseil et de la Ligue seront exécutoires et obligatoires. 

Dans tous les cas, il est interdit de recourir à la force pour 
régler les conflits entre deux Etats membres de la Ligue. 

De plus, chaque Etat aur::\. le droit de conclure avec un autre 
Etat membre ou non membre de la Ligue, des accords particulier:; 
qUI ne seraient pas contraires au texte ou à l'esprit de ces 
dispositions. 

En aucun cas, il ne sera permis de suivre une politique exté
rieure préjudiciable à la politique de la Ligue des Etats arabes ou 
de l'un quelconque des Etats membres. 

Le Conseil assurera sa médiation dans tout différend suscep
tible de provoquer une guerre entre un Etat membre de la Ligue 
et un autre Etat membre ou non membre, en vue de les récœ.':,ilier. 

D'ores et déjà, une Commission sera formée de membres du 
Comité préparatoire, en vue d'élaborer les statuts du Conseil de 
la Ligue et d'examiner les questions politiques pouvant faire l'objet 
d'accords à conclure entre les Etats arabes. 

II.- COOPERATION ECONOMIQUE, CULTURELLE, SOCIALE, ETC. 

a) Les Etats arabes représentés an Comité coopéreront étroi
tement dans les matières suivantes: 

1°) les questions économiques et financières, y compris les 
échanges commerciaux, les dou(lnes, la monnaie, l'agri
culture et l'industrie; 

2°) ks cummunications, y compris les chemins de fer, les 
routes, l'aviation. les télégraphes et les postes; 

3°) les questions culturelles; 
4°) les questions de nationalité, les passeports, les visas, 

l'exécution des jugements, l'extradition des délinquants; 
5°) les questions sociales; 
6°) les questions sanitaires. 

b) Une commission d'experts pour chaque catégorie de ces 
questions sera formée de représentants des gouvernements qui ont 
participé au Comité préparatoire. en vue d'élaborer un projet 
déterminant les modalités de la coopération dans ces matières, la 
portée et l'organisme d'exécution de cette coopération. 

c) Une commission de coordination et de rédaction sera formée 
pour contrôler les travaux des autres commissions. coordonner 
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au fur et à mesure leurs travaux P.t rédiger leurs résolutions sous 
forme de projets d'accords pour être soumis aux différents 
gouvernements. 

d) lorsque toutes les commissions auront terminé leurs tra
vaux. le Comité préparatoire se réunira pour examiner les ré
sultats de leurs études en vue de la convocation du Congrès général 
arabe. 

III.- RAFFERMISSEMENT DE CES LIENS A L'AVENIR. 

Se réjouissant de ce premier résultat heureux, le Comité e~
père qu'à l'avenir, les pays arabes le consolideront par d'autres 
résultats, surtout si, après la guerre actuelle, les événements mon
diaux aboutissent à des institutions qui uniront les Etats par des 
liens plus étroits et plus forts. 

IV.- DECISION PARTICULIERE AU LIBAN. 

Les Etats arabes représentés au sein du Comité préparatoire 
affirment à l'unanimité leur respect pour l'indépendance, et la 
souveraineté du Liban dans ses frontières actuelles, ce que, d'ail
leurs, leurs gouvernm:ents ont déjà reconnu après que le Liban a 
suivi une politique d'indépendance proclamée par son Gouverne
ment dans le programme ministériel qui lui a valu l'approbation 
unanime de la Chambre des députés libanaise à la date du 
7 octobre I943. 

V.- DECISISIONS PARTICULIERES A LA PALESTINE. 

a) Le Comité estime que la Palestine constitue un des im
portants éléments des pays arabes et que les droits des Arabes ne 
sauraient y être touchés sans danger pour la paix et la stabilité 
du monde arabe. 

De même, le Comité estime que les engagements pris par la 
Grande-Bretagne, qui comportent l'arrêt de l'immigration juive, 
la sauvegarde des terres appartenant aux Arabes et l'achemine
ment de la Palestine vers l'indépendance, constituent autant de 
droits acquis pour les Arabes et que leur exécution serait un pas 
en avant vers le but visé et vers le raffermissement de la paix et 
de la stabilité. 

Le Comité proclame son appui à la cause de la Palestine pour 
la réalisation dp. ses aspirations légitimes et la sauvegarde de ses 
justes droits. 

Le Comité déclare qu'il ne compatit pas moins que quiconque 
aux horreurs et aux souffrances que les Juifs ont endurées en 
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Europe par le fait de quelques Etats dictatoriaux. Mais il importe 
de ne pas confondre le cas de ces Juifs avec le sionisme. car rien 
ne serait plus arbitraire et plus injuste que de vouloir régler la 
question des Juifs d'Europe par une autre injustice dont les victi
mes seraient les Arabes de Palestine, à quelque religion ou con
fession qu'ils appartiennent. 

b) La proposition concernant la participation des gouver
nements et peuples arabes au «Fonds de la Nation arabe» destiné à 
sauver les terres de Palestine, sera renvoyée à la Commission de::; 
questions économiques et financières pour l'examiner sous tous 
ses aspects et soumettre le résultat de cet examen au Comité pré
paratoire au cours de la prochaine réunion. 

En foi de Quoi le présent protocole a été signé au siège de la 
direction de l'Université Farouk rer.. à Alexandrie, le samedi 
20 shawal r363 (7 octobre 1944). 
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PACTE DE L'UNION ARABE 
22 'IlWJ'S 1945, 

Le Président de la République Syrienne; 
Son Altesse Royale le Prince de Tmnsj ordanie ; 
Sa Maiesté le Roi d'Irak; 
Sa MaJesté le Roi de l'Arabie Séoudite; 
Le Président de la République Libanaise; 
Sa Majesté le Roi d'Egypte; 
Sa Majesté le Roi du Yémen; 

Désireux de resserrer les liens étroits qui lient les Etats arabes; 

Soucieux de cimenter et de renforcer ces liens sur la base du 
respect de l'indépendance et de la souveraineté de ces Etat:;, 
d'orienter leurs efforts vers le bien commun de tous les pays arabes, 
l'amélioration de leur sort, la garantie de leur avenir, la réalisation 
de leurs aspirations; 

Et répondant aux voeux de l'opinion publique arabe dans tous 
les pays arabes; 

Ont décidé de conclure un Pade à cet effet et ont nommé pour 
leurs plénipotentiaires, savoir: 

LE PIŒSIDENT DE LA REPUBLIQUE SYRIENNE : 

Son Excellence Farès el Khoury, président du Conseil; 
Son Excellence Djamil Mardam bey, ministre des Affaires 

étrangères. 
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SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE DE TRANSJORDr\NIE : 

Son Excellence Samir el Rifai pacha, président du Conseil; 
Son Excellence Said el Moufti pacha, ministre de l'Intérieur; 
Soliman el Naboulsi bey, secrétaire du Conseil des ministres. 
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SA MAJESTE LE ROI D'IRAK : 

Son Excellence Archad el Omary, ministre des Affaires 
étrangères; 

Son Excellence Aly Gawdat el Ayoubi, ministre plénipoten
tiaire d'Irak à Washington; 

Son Excellence Tahsin el Askari, ministre plénipotentiaire 
d'Irak au Caire. 

SA MAJESTE LE ROI DE L'ARABIE SEOUDITE : 

Son Excellence el Cheikh Youssef Y assine, ministre adjoint 
des Affaires étrangères; 

Son Excellence Khairy Eddine el Zerekly, conseiller d~ la 
Légation de l'Arabie Séoudite, au Caire. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE LIBANAISE : 

Son Excellence Abdel-Hamid Kéramé, président du Conseil; 
Son Excellence Youssef Salem, ministre plénipotentiaire du 

Liban au Caire. 

SA MAJESTE LE ROI D'EGYPTE : 

Son Excellence Mahmoud Fahmy el Nokrachy pacha, pré
sident du Conseil; 

Son Excellence Abdel Hamid Badawi pacha, ministre des 
Mfaires étrangères; 

Son Excellence Mohamed Hussein Heykal pacha. président 
du Sénat; 

Son Excellence Makram Ebeid pacha, ministre des Finances; 
Son Excellence Mohamed Hafez Ramadan pacha, ministre 

de la ] ustice ; 
Son Excellence Abdel Razek Ahmed el Sanhoury bey, mi

nistre de l'Instruction publique; 
Abdel Rahman Azzam bey, ministre plénipotentiaire au mi

nistère des Mfaires étrangères. 

SA MAJESTE LE ROI DU YEMEN : 

(Sa Majesté l'Iman Yéhia n'ayant pu envoyer de délégués au 
Caire, le texte du Pacte lui sera adressé à Sanaa pour être signé 
par ses plénipotentiaires), 

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, ont convenu des dispositions suivantes: 
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Article 1er. 

L'Union des Etats arabes se compose des Etats arabes indé
pendants qui ont signé le présent Pacte. 

Tout Etat arabe indépendant peut devenir membre de 
l'Union. Il devra, à cet effet. présenter une demande qui sera 
déposée au Secrétariat général et soumise au Conseil à la première 
réunion tenue après la présentation de la demande. 

Article 2. 

L'Union a pour objet le resserrement des rapports entre 
Etats membres et la coordination de leur action politique en vue 
de réaliser une collaboration étroite entre eux, de sauvegarder leur 
indépendance et leur souveraineté et de s'intéresser: d'une manière 
générale. aux questions touchant les Pays arabes et leurs intérêts. 

Elle a également pour objet d'assurer. dans le cadre du ré
gime et des conditions de chaque Etat, une coopération étroite 
entre les Etats membres dans les questions suivantes: 

A. - Les questions économiques et financières, y compris 
les échanges commerciaux, les questions douanières. monétaires, 
agricoles et industrielles. 

B. - Les communications, y compris les questions relatives 
aux chemins de fer, aux routes, à l'aviation ~ 1::1 navigation et aux: 
postes et télégraphes. 

C. - Les questions intellectuelles. 

D. - Les questions de nationalité. passeports, visas et exé
cution de jugements et d'extraditions. 

E. - Les questions sociales. 

F. - Les questions sanitaires. 

Article 3. 

L'Union a un conseil composé des représentants des Etats 
membres; chaque Etat a une seule voix, quel que soit le nombre 
de ses représentants. 

Le Conseil a pour mission de réaliser les objets de l'Union et 
de veiller à l'exécution des conventions que les membres auraient 
conclues entre eux sur les questions visée::; à. l'article précédent ou 
dans tout autre domaine. 
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Il a également pour mission d'arrêter les moyens par lesqueh; 
l'Union collaborera avec les organisations internationales qui se
ront créées dans l'avenir pour assurer la paix et la sécurité et régler 
les questions économiques et sociales. 

Article 4. 

Il sera constitué, pour chacune des catégories de questions 
énumérées dans l'article précédent. une commission spéciale où 
seront représentés les Etats membres de l'Union. Ces commissions 
seront chargées d'établir les règles et de déterminer l'étendue de 
la collaboration entre les Etats membres et ce, sous forme de projets 
de conventions qui seront examinés par le Conseil en vue d'être 
soumis à l'approbation des Etats membres. 

Pourront prendre part aux travaux des commissions susditec;; 
des membres représentant lES auires Pays ara bes. Le Conseil dé
terminera les conditions dans lesquelles la participation de ces 
représentants pourra être admise et les bases de la représentation. 

Article 5. 

Il est interdit de recourir à la force pour le règlement des con
flits pouvant surgir entre deux Etats membres de l'Union. S'il 
s'élève entre eux un différend ne touchant pas a l'indépendance, à 
la souveraineté ou à l'intégrité territoriale des Etats et que les 
parties litigantes recourent au Conseil pour le règlement de ce 
différend, la décision du Conseil sera oblIgatoire et exécutoire. 

En pareil cas, les Etats entre lesquels le différend a surgi ne 
participeront pas aux délibérations et aux décisions du Conseil. 

Le Conseil prêtera ses bons offices dans tout différend sus
ceptible d'entraîner la guerre entre deux Etats membres ou entr::: 
un Etat membre et un Etat tiers. 

Les décisions d'arbitrage et de cone liation seront prises à la 
majorité des voix. 

Article 6. 

En cas d'agression ou de menace d'agression contre un Etat 
membre, l'Etat agressé ou menacé d'agression pourra demander 
la réunion immédiate du Conseil. 

Le Conseil arrêtera, à l'unanimité, les mesures nécessaires 
pour repousser l'agression. Si l'agression provient d'un Etat mem
bre, il ne sera pas tenu compte de son vote dans le ealcul de 
l'unanimité. 
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Si le Gouvernement de l'Etat agressé se trouve par suite de 
l'agression dans l'impossibilité de communiquer ave( te Conseil. 
il appartiendra au représentant de cet. Etat dans le Conseil de 
dem:,nder sa réunion dans le but visé à l'alinéa précédent. Dans le 
cas où le dit représentant n'est pas en mesure de communiquer 
avec le Conseil, il appartiendra à tout Etat membre de ciemander 
la convocation du Conseil. 

Article 7. 

Les décisions du Conseil prises à l'unanimié obligent tous les 
Etats membres de l'Union: celles qui sont prises à la majorité 
n'obligent que les Etats qui les acceptent 

Dans les deux cas, l'exécution des décisions du Conseil dans 
chaque Etat membre interviencira conformément à ses dispositions 
organiques. 

Article 8. 

Tout Etat membre s'engage à respecter le régime de gouver
nement établi dans ks autres Etats membres en le considérant 
comme un droit exclusif de chaque Etat. 

11 s'engage à s'abstenir de toute action tendant au change
ment de ce régime. 

Article 9. 

Les Etats de l'Union désireux d'étabEr entre eux une colla
boration et des liens plus étroits que ceux prévus au présent Pacte 
pourront conclure à cet effet des accords. 

Les traités et accords déjà conclus ou qui seront conclus à 
l'avenir entre un Etat membre et un autre Etat ne lient (r) les autres 
membres. 

Article w. 

Le siège permanent de l'Union est établi au Caire. Le Conseil 
peut décider de se réunir en tout autre lieu. 

Article II. 

Le Conseil de l'Union se réunira en session ordinaire deux fois 
par an, aux mois de mars et d'octobre. Il se réunira en session 
extraordinaire sur la demande OP. der!.x membres toutes les fois 
que les circonstances 1 'exigeront. 

(1) Le texte arabe ajoute: «ni n'o/!ligenb>. 
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Article I2. 

L'Union aura un secrétariat général permanent comprenant 
un secrétaire général, des secrétaires-adjoints et un nombre suf.· 
fisant de fonctionnaires. 

Le secrétaire général sera nommé par le Conseil à la maiorité 
des deux tiers des membres de l'Union. Les secrétaires-adjoints 
et les fonctionnaires principaux de l'Union seront nommés par le 
secrétaire général avec l'approbation du Conseil. 

Le Conseil établira un règlement intérieur pour le secrétariat 
général et les conditions de service des fonctionnaires. 

Le secrétaire général aura le rang d'ambassadeur et les se
crétaires-adjoints celui de ministres plénipotentiaires. 

Le premier secrétaire général est désigné dans une annexe au 
présent Pacte. 

Article I3. 

Le secrétaire général prépare le projet de budget de l'Union 
et le soumd à l'approbation du Conseil avant le début de l'année 
financière. 

Le Conseil détermine la quote-part à supporter par chaque 
Etat membre dans les dépenses. Il peut modifier en cas de besol1l 
cette quote-part. 

Article I4. 

Les membres du Conseil de ru nion(l) ceux de ses fonctionnaires 
qui seront désignés dans le règlement intérieur, jouiront, dans 
l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités diplo
matiques. 

Les bâtiments occupés par les organes de l'Union sont 
inviolables. 

Article IS. 

Le Conseil se réunira pour la première fois sur la convocation 
du Chef du Gouvernement égyptien. Il se réunira par la suit~ 
sur la convocation du secrétaire général. 

Les représentants des Etats Il1f:mbres de l'Union, à tour de 
rôle, assumeront à chaque session ordinaire, la présidence du 
Conseil. 

(1) Le texte arabe ajoute: «les membres !le ses comrnissivns et •. . J). 
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Article 16. 

En dehors des cas spécialement prévus au présent Pade, le 
Conseil prendra, à la majorité des voix, des dér.i"ions exécutoires 
dans les matières sllivantes: 

A. - Questions de personnel; 

B. - Adoption du budget de l'Union: 

C. - Adoption des règlements intérieurs relatifs au Consei1. 
aux commissions et au secrétariat; 

D. - Clôture des sessions. 

Article 17. 

Chaque Etat membre de l'Union déposera auprès du secr,S
tariat général du Conseil un exemplaire de tous les traités ou con
ventions conclus ou à conclure à l'avenir par lui avec un autre 
Etat membre de l'Union ou un Etat tiers. 

Article 18. 

Tout Etat membre peut, après un oréavis d'un an, se retirer 
de l'Union. 

Le Conseil de l'Union peut exclure tout membre qui n'a pas 
rempli les engagements résultant du présent Pacte. L'exclusion 
est prononc~e à l'unanimité des votes, non compris celui de l'Etal 
visé. 

Article 19. 

Lé présent Pacte pourra être modifié par un vote pris à la 
majorité des deux tiers des membres de l'Union. Il pourra l'être 
notamment pour resserrer leurs liens, pour créer un tribunal ar
bitral arabe, pour réglementer les rapports de l'Union avec les orga
nisations internationales qui viendraient à être créées à l'avenir 
pŒ..1r garantir la paix et la sécurité. 

Tout amendement au pacte ne pourra être adopté que dans la 
session qui suivra celle où il aura été proposé. 

Tout Etat qui n'accepterait pas l'amendement du Pacte aura 
le droit de se retirer de l'Union lors de l'entrée en vigueur de 
l'amendement, sans être lié par ies dispositions de l'article 
précédent. 
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Article 20. 

Le présent Pacte et ses annexes seront ratifiés par les Hautes 
Parties contractantes suivant les dispositions constitutionnelles en 
vigueur. 

Les instruments de ratification seront déposés auprès du secré
tariat général du Conseil, et le présent Pacte entrera en viguem 
à l'égard de chaque Etat qui l'aura ratifié après l'expiration d'un 
délai de quinze jours à courir à partir du dépôt auprès du secré
taire général des instruments de ratification de quatre Etats. 

En foi de quoi, le présent Pacte a été rédigé en langue arabe 
au Caire, le 8 Rabi' Tani 1364 (22 mars 1945) en simple expédition 
qui sera déposée auprès du secrétariat général. 

Copie conforme en sera remise à chacun des Etats membreg 
de l'Union. 

Annexes au Pacte 

1.- RESOLUTION RELATIVE A LA PALESTINE. 

Dès la fin de la dernière guerre, la Palestine a été, de même 
que les autres Etats arabes détachés de l'Empire Ottoman. libérée 
de la domination ottomane. Devenue autonome, elle ne dépend 
plus d'auŒn autre Etat. 

Le Traité de Lausanne a proclamé que son sort serait réglé 
par les intéressés. 

Mais si la Palestine n'a pu disposer de ses de:stin~es. il n'en est 
pas moins vrai que c'est sur la base de la reconnaissance de son 
indépendance que le Pacte de la Société des Nations de 1919 3 réglé 
son statut. 

Son existence et son indépendance internationales ne sauraient 
donc de jure être mises en question pas plus que ne saurait l' Mr~ 
l'indépendance des autres pays arabes. 

Si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, cette exis
tence n'a pu s'extérioriser, cette circonstance ne constitue pas un 
obstaclr à la p8rticipation de la Palestine aux travaux du Conseil 
de l'Union. 

Les Etats signataires du présent Pactl~ estiment dans ces con
ditions et en raison des circonstances spéciales de la Palestine qu'en 
attendant gue ce pays puisse exercer tous le:=; attributs effectifs de 
son indépendance. il appartiendra au Conseil de l'Union de dési
gner un représentant arabe pour la Palestine gui participera ;1. 
ses travaux. 
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II.- RESOLUTION RELATIVE A LA COOPERATION AVEC 

LES PAYS NON MEMBRES DE L'UNION. 

Considérant que les Etats membres de l'Union auront à traitet 
tant dans son Conseil que dans ses commissions des questions 
dont l'utilité et la portée intéressent le monde arabe tout entier; 

Considérant, d'autre part, que le Conseil ne peut que tenir 
compte des aspirations des Pays arabes et déployer tous ses effort~ 
pour les réaliser; 

Les Etats signataires du Pacte de l'Union arabe invitent le 
Conseil à envisager la plus étroite coopération possible lorsqu'il 
s'agira de décider de la participation des Pays arabes non membres 
aux travaux des commissions prévues au Pacte 

III. - LA NO:\UNATIO),J D'UN SECRETAIRE GENERAL. 

Les Etats signataires du présent Pacte ont, d'un commun 
accord, nommé Abd el Rahman Azzam bey, secrétaire général 
de l'Union des Etats arabes. 

Cette nomination est valable pour d.eux ans. Le Conseil de 
l'Union établira le statut du secrétariat général. 



THE PACT OF THE LEAGUE OF ARAB STATES 

Mai'ch '2'2, 1945. 

In the period between September I944 and Marck I945 re
presentatives of the Arab States of Egypt, Iraq, Lebanon, Saudi 
Arabia, Syria, Transjordan and Yemen held a series of Confe
rences which resulted in the signing of the Pact of the League of 
Arab States on Ma~ch 22, I945. The following is an English trans
lation of this Pact: 

His Excellency the President of the Syrian Republic; 
His Royal Highness the Emir of Transjordan; 
His Majesty the King of Iraq; 
His Majesty the King of Saudi Arabia; 
His Excellency the President of the Lebanese Republic; 
His Majesty the King of Egypt; 
His Ma jesty the King of Yemen; 

With a view ta strengthening the close relations and numerous 
ties which bind the Arab States, 

And out of concern for the cementing and reinforcing of thesl":: 
bonds on the basis of respect for the independence and sovereignty 
of these States, 

And in arder to direct their efforts toward the goal of the wel
fare of an the Arab States, their common weal, the guarantee of 
their future and the realization of their aspirations, 

And in response ta Arab public opinion in ail the Arab 
countries, 

Have agreed to conclude a pact to this effect and have dele
gated as their plenipotentiaries those whose names are given 
below: 
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who, after the exchange of the credentials granting them full au
thority, which were found valid and in proper form, have agreed 
upon the followin~ : 

Article 1. 

The League of Arab States shaH be composed of the inde
pendent Arab States that have signed this Pact. 

Every independent Arab State shaH have the right to adhere 
to the League. Should it desüe ta adhere, it shan present an ap
plication to this effect which sha11 be fiied \Vith the permanent 
General Secretariat and submitted to the Cauncil at ifs first meeting 
following the presentation of the application. 

Article 2. 

The purpose of the Lea~ue is to draw closer the relations 
between member States and coordinate their polittcal activities 
with the aim of realizing a close collaboration between them, ta 
safeguard their independence and sovereignty, and to considéi 
in a generaI way the affairs and interests of the Arab countries. 

It also has among its purposes a close cooperation of the mem
ber States, with due regard to the structure of each of these States 
and the conditions prevailing therein, in the following matters : 

a) Economic and financial matters, including trade. customs, 
cnrrency, agriculture and industry. 

b) Communications, including railways, roads, aviation, na· 
vigation, and posts and telegraphs. 

c) Cultural matters. 
d) Mattcïs connected with nationality. passports, visas. exe

cution of judgments and extradition. 
e) Social welfare matters. 
f) Health matters. 

Article 3. 

The League shaH have a Couneil composed of the represen
tatives of the rnF.mber States. Each State shall have one vote, 
regardless of the number of its representatives. 

The Couneil shaH be entrusted with the function of realizing 
the purpose of the League and of supervising the execution of the 
agreements concluded between the member States on rnatters 
referred to in the prert~ding article or on other matters. 



PACT OF THE LEAGUE OF ARAB STATES 33 

It shall also have the function of determinin~ the means where
by the League will collaborate with the international organizations 
which may be created in the future to guarantee peace and security 
and organize economic and social relations. 

Article 4. 

A special Committee shaH be formed for each of the categories 
enumerated in article 2, on which the member States shaH be re
presented. These Committees shaH be entrusted with establishing 
the basis and scope of cooperation in the form of draft agreements 
which shaH be submitted to the Council for its consideration pre
paratory to their being submitted to the States referred to. 

Delegates representing the other Arab countries may par
ticipate in these Committees as members. The Council shaH de
termine the circumstances in which the participation of these re
presenta tives shaH be aUowed as weU as the basis of the 
representation. 

Article 5. 

The recourse to force for the settlement of disputes between 
two or more member States shaH not be allowed. Should there 
arise among them a dispute that do es not involve the independence 
of aState, its sovereignty or its territorial integrity, and should the 
two contending parties apply to the Council for the settlement of 
this dispute, the decision of the Council shaH then be effective and 
obligatory. 

In this case, the States among whom the dispute has arisen 
shaH not participate in the deliberations and decisions of the 
Council. 

The Council shaH mediate in a dispute which may lead to war 
between two member States or between a member State and ano
ther State in order to conciliate them. 

The decisions relating to arbitration and mediation shaH be 
taken by majority vote. 

Article 6. 

In case of aggression or threat of aggression by aState against 
a member State, the State attacked or threatened with attack mav 
request an immediate meeting of the Council. . 

The Council shaH determine the necessary measures to repel 
this aggression. Its decision shaH be taken unanimously. If the 
aggression is committed by a member State, the vote of that State 
will not be counted in determining unanimity. 
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If the aggression is committed in such a way as to render the 
Government of the State atiacked unable to communicate with the 
Councîl, the representative of that State in the Council may request 
the Couneil to couvene for the purpose set forth in the preceding 
paragraph. the rcpreseutative is unable to communicate with 
the Council, it shaH be the right of auy member State to request a 
meeting (lf the CoundL 

Article 7. 

The decisions of the Couneil taken by a unanimous vote shaH 
be binding on ail the member States of the League; those that are 
reached by a majority vote sha1l bind only th05e that accept them. 

In bath cases the decisions of the Council sha11 be executed in 
each State in accordance with the funoamenfal structure of that 
State. 

Artz:cle 8. 

Every member State of the League sha11 respect the form of 
government obtaining in the other States of the League, and sha11 
recognize the form of government obtaining as one of the rights 
of those States, and sha11 pledge itself not to take any action tending: 
tn change that form. 

Article 9. 

The States of the Arab League that are desirous of esîablishing 
among themselves closer collaboration and stronger bonds than 
those providcd for in the present Pact. may conc1ude among them
selves whatever agreemenb they wish for this purpose. 

The treaties and agreements already eonclnded or that may be 
concluded in the future between a member State and any other 
State, shall not be binding on the other members. 

Article w. 

The permanent seat of the League of Arab States shall be 
Cairo. The CouDeil of the League may meet at any other place 
ît designates. 

Article Il. 

The CouDeil of the League shaH meet in ordinary session 
twice a year, during the months of March and October. It sha11 
meet in extraordinary session at the request of two member States 
whenever the necci arises. 
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Article I2. 

The League shaIl have a permanent General Secretariat, com
posed of a Secretary General, Assistant Secretaries and an ade
quate number of officiaIs. 

The Secretary General shaH be appointed by the Couneil 
upon the vote of two thirds of the States of the League. The 
Assistant Secretaries and the principal officiaIs shan be appointeù 
by the Secretary General with the approval of the Council. 

The Couneil shaH establish an internaI organization for the 
General Secretariat as weIl as the conditions of service of the 
officiaIs. 

The Secretary General shaH have the rank of Ambassador and 
the Assistant Secreta ries the rank of MÜiÎster Plenipotentiary. 

The first Secretary General of the League is designated in an 
annex to the present Pact. 

Article IJ. 

The Seeretary General shaH prepare the draft of the budget 
of the League and submit it for approvaJ to the Council befor/~ 
the beginning of eaeh fiscal year. 

The Couneil shaH determine the share of each of the States 
of the League in the expenses. It shaH be allowed to revise the 
share if necp,ssary. 

Article I4. 

The members of the Couneil of the League, the members of 
its Committees, and such of its officiaIs as shan be designated in 
the mternal organization, shaH enjoy, in the exercise of their duties, 
diplomatie privileges and immunities. 

The premises occupied by the institutions of the Lp,ague shall 
be inviolable. 

Article IS. 

The Couneil shall meet for the first time at the invitation of 
the Head of the Egyptian Government. Later meetings shaH be 
convoked by the Secretary General. 

In each ordinary session the representatives of the States of 
the League shaH assum.e the ehairmanship of the Couneil in 
rotation. 
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Article 16. 

Except for the cases pravided for in the present Pact, a ma· 
jority sha11 suffice for decisions by the Council effective in the 
following matters : 

a) 1\tIaUers concerning the officiaIs. 
b) The approval of the budget of the League. 
c) The internaI orgar:izalion of the Conneil, the Committees 

and the General Secretariat. 
d) The termination of the sessions. 

Article 17. 

The member States of the League shail file with the General 
Secretariat copies of all treaties and agreements which they have 
concIuded or will conclude with any other Statf, whether a mem
ber of the League or otherwise. 

Article 18. 

If one of the member States intends ta withdraw from the 
League, the Council shaH be informed of its intention one year 
before the withdrawal takes effect. 

The Couneil of the League may consider any State that is not 
fulfilling the obligations resulting from this Pact as excluded from 
the League, by a decision taken by a unanimous vote of aIl tht; 
States except th€'! State refelTed to. 

Article 19. 

The present Pact may be amended with the approval of two 
thirds of the members of the League, in particular for the purpOS3 
of strengthcning the between them, of creating an Arab Court 
of Justice, and of regulating the relations of the League with the 
international organizations thai may be creaied in the future ta 
guarantee security and peace. 

No decision sha11 be taken as regards an amendment except 
in the session following that in which it is proposed. 

Any State that do es not approve an amendment may with
draw from the League when the amendment becomes effective, 
without heing bOllnd by the provisions of the preceding article. 

Article 20. 

The present Pact and its annexes shaIl be ratified in accordan
ce with the fundamental form of government in each of the cnn
tracting States. 
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The instruments of ratification shan be filed with the General 
Secretariat and the present Pact shaH become binding on the Statea 
that ratify it fifteen days after the Secretary General reeeives ins
truments of ratification from four States. 

The present Pact has been drawn up in the Arabie language 
in Cairo and dated 8 Rabi' al Thani I304 (22 March 1945) in a 
single text whieh shaH be deposited \vith the General Secretariat. 

A eertified copy shan be sent ta cach of the States of the 
League. 

ANNEX ON PALESTINE. 

At the end of the last Great War, Palestine together with the 
other Arab States was separated from the Ottoman Empire. She 
became independent, not belonging to any other State. 

The Treaty of Lausanne proclaimed that her fate should be 
decided by the parties concerned in Pakstme. 

Even though Palestine was not able ta control her OWH des
tiny, it was on the basis of the recognition of her independenœ 
that the Covenant of the League of Nations determined a system 
of government for her. 

Her existence and her independence among the nations ca.1 
therefore no more be questioned de jure than the independence 
of any of the other Arab States. 

Even though the outward signs of This independence have 
remained veiled as a resuIt of force 1'J1ajeure, it is Hot fitting that 
this should be d..n obstacle ta the participation of Palestine Ïn the 
work of the Council of the League. 

Therefore, the States signatory to the Pact of the Arab League 
consider that in view of Palestine' s special circumstances, th,) 
Cauncil of the League should designate an Arab delegate from 
Palestine to participate in its \vorks unfil this country enjoys actual 
independencc. 

ANNEX ON COOPERATION WITH THE ARAB COUNTRIES 

NOT lVIEMBERS OF THE COUNCIL OF THE LEAGUE. 

Whereas the member States of the League .vill have to deaI 
either in the Council or in the Committees \vith questions affectini; 
the interests of the entire Arab world. 
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And whereas the Council cannot fail to take into account the 
aspirations of the Arab countries not members of the Council and 
to work toward their realization, the States signatory to the Pact 
of the Arab League strongly urge that the Couneil of the League 
should cooperate with them as far as possible in having thern 
participate in the Committees referred to in the Pact, and in other 
matters should not spare any efforts to It"arn their needs and un
derstand their aspirations, and should lDoreover work for their 
common weal and the guarantee of their future by whatever poli
tical means are available. 

ANNEX ON THE APPOINTMENT 

OF THE SECRETARY GENERAL OF THE LEAGUE. 

The States signatory to the present Pact have agreed to ap
point Abd Al Rahman Azzam Bey, Secretary General of the Lea
gue of Arab States. 

His appointment shaH be for a term of two years. The Coun
cil of the League shall later determine the future organization of 
the General Secretariat. 



THE ACT OF CHAPULTEPEC 

March 3, 1945. 

Declaration on reciProcal assistance and American solidarity 
by the governments represented at the Inter--American Conference 
on War and Peace: 

Whereas: 

r.) The peoples of the Americas, animated by a profound 
love of justice, remain sincerely devoted to the principJes of inter
national law; 

2.) It is their desire that such principles, notwithstanding the 
present difficult circumstances, may prevaiJ with greater force in 
future international relations; 

3.) The Inter-American Conferences have repeatedly pro
claimed certain fundamental principles, but these must be re
affirmed and proclaimed at a time when the juridical bases of the 
community of nations are being established; 

4.) The new situation in the world makes more imperative 
than ever the union and solidarity of the American peoples, for 
the defense of their rights and the maintenance of international 
peace; 

5.) The American States have been incorporating in their 
international law, since 1890, by means of conventions, resolu
tions and declarations, the following principles: 

a) The proscription of territorial conquest and the nonreco
gnition of aIl acquisitions made by force. (First Interna
tional Conference of American Sates, 1890). 
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b) The condemnation of intervention by a state in the internaI 
or external affairs of another. (Seventh International COIl
ference of Arnerican States, I933, and Intcr-American 
Conference for the Maintenance of Peace, 1936). 

c) The recognition that every war or threat of war affects 
directly or indirectly a11 civilized peoples, and endanger::i 
the great principles of liberty and justice which constitute 
the American ideal and the standard of its international 
policy. (Inter-AmerÏcaTl Conference for the Maintenance 
of Peace, 1936). 

cl) The procedure of mutual consultation in order to fiml 
means of peaceful co-operation in the Event of war or 
threat of war bctween American Countries. (Inter-Ame
rican Conference for the Maintenance of Peace, I936). 

e) The recognition that every aet susceptible of disturbing 
the peace of America affects each and every one of them 
and justifies the initiation of the procedure of consulta
tion. (Inter-American Conference for the Maintenance of 
Peace, 1936). 

f) That any difference or dispute between the American na
tions, whatever its nature or origin, shaH be settled by 
the methods of conciliation. or unrestricted arbitration, or 
through the operation of international justice. (Inter
American Conference for the Maintenance of Peace, I936). 

i!) The recognition that respect for the personality, sove
reignty and independence of each American State cons
titutes the essence of international arder sustained by con
tinental solidarity, which historically has been expressed 
and sustained by dec1arations and treaties in force. 
(Eighth International Conference of American States, 
1938). 

h) The affirmation that respect for and the faithful observance 
of treaties constitutes the indispensable rule for the deve
lopment of peaceful relations between States, and treaties 
can only be revised by agreement of the contracting par
ties. (Declaration of American Principles, Eighth Inter
national Conference of American States, 1938). 

i) That in case the peace, security or territorial integrity of 
any American Republic is threatened by acts of any nature 
that may impair them, they proclaim their common con-
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cern and their ddermination to make effective their soli· 
darity, cc-ordinating ihdr rcsrective sovcreign will by 
means of the procedure of consultation, using the measures 
which. in each case, the circumstances may make advÎ
sable. (I::cc1aration of Lima, Eighth International Con
ference of American States, 1938). 

j) 1hat any attempt on the part or a non-American State 
against the integrity or inviolability 01 the territory, the 
sovereignty or the political independencc of an American 
State shaH be considued as an act or aggression against 
a11 the American States. (Declaration XV of the second 
meeting of the Ministe:rs 01 t'oreign Affairs, Ha bana, 1940). 

6.) The fmtherance of these principles, which the American 
States have practiced in arder ta sccure peace and solidariiy bet
\Veen the nations or the continent, constitutes an effective means 
of contributing to the genera1 system of \vorld security and of fa
cilitating its establishment; 

7.) The security and solidarity of the continent are affected 
to the same extent by an act of aggression against any of th"! 
American States by a non-American State, as by an American 
Statf~ against one or more American Sbües. 

Part 1. .. DECLARATION. 

The govermnents represented at the Inter-American Confe
rence on Wal' and Peace declare: 

First. That al! sovereign States are juridically equal amongst 
themselves. 

Second. That every State has the right to the respect of its 
individuality and independence, on the part of the other members 
of the international community. 

Third. That every attack of aState against the integrity 01 

the inviolability of territory or against the sovereignty or political 
independcnce or an American State shall, conformably to Part III 
hereof, be considered as an ad of aggrcssion against the other 
States which sign this declaration. 

In any case, invasion by armed forces of one State into the 
territory of another, trespassing boundaries established by treaty 
and demarcated in accordance therewith, sha11 constitute an act of 
aggression. 
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Fourth. That in case acts of aggression occur or there may 
be reasons to b€lieve that an aggression i5 being prepared by any 
other State against the integrity and inviolability of territory, or 
against the sovereignty or political indep=-ndence of an American 
State, the States signatory to this declaration will consult amongst 
themselves in order to agree upon measures that it may be ad~ 
vis able to take. 

Fifth. That during the war and until treaty recommended 
in Part II hereof is conclllded, the signatories of this declaration 
recognize that sueh threats and aets of aggression as indicated in 
paragraphs third and fourth above, eonstitute an interference 
with the war effort of the United Nations calling for sueh proce
dures, within the SCOp€ of their constitutional powers of a general 
nature and for war, as may be found necessary' inc1uding: 

Recall of chiefs of diplomatie missions; 

Breaking of diplomatie relations; 

Breaki.ng of consular relations; 

Breaking of postal, telegraphic, telephonic, radio-telephonic 
relations; 

Interruption of economic, commercial and financial relations; 

Use of armed force to prevent or repel aggression. 

Sixth. That the principles and procedure contained in this 
dec1aration shaIl become effective immediately, inasmuch as any 
act of aggression or threat of aggression during the present statè 
of war interferes with the war effort of the United Nations to obtain 
victory. Henceforth, and with the view that the principles and 
procedure herein stipulated shan conform with the constitution al 
principles of each republic, the respectiw governments shail take 
the necessary steps to perfect this instrument in order that it shall 
be in force at a11 times. 

Part II.- RECOMMENDATION. 

The Inter-American Conference on Problems of War and 
Peace recommends: 

That for the purpose of meeting threats or acts of aggression 
against any American republic following the establishment of 
peace, the governments of the American lepllhlics should consider 
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the conclusion, in accordance with their constitutional processes, 
of a treaty establishing procedures wherèbv 3uch threats or ad-; 
may be met by : 

The use, by aIl or sorne of the signatories of said treaty, of 
any ODe or more of tbe following measures : 

Recall of chiefs of diplomatie missions; 

Breaking of diplomatie relations; 

Bn;aking of consular relations; 

Breaking of postal, telegraphic, telcphonic! radio-telephonic 
relations; 

Interruption of economie, commercial and financial relations; 

Use of armed force to prevent or repel aggression. 

Part III. 

This dedaration and recommendation provide for a regional 
arrangement for dealing \vith matters relating to the maintenance 
of international :çeace and security as are appropriate for regional 
action in thi5 hemisphere and said arrangements and the adivities 
and procedures referred to therein shall be consistent with the 
purposes and principlcs of the general inicm:üional organization 
when established. 

This dec1aration and recommendation shaH be known as th~~ 
Act of Chapllltepec. 
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CHARTE DES NATIONS UNIES 
26 juin 1945. 

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES, 

RESOLUS 

A préserver les générations futures du fléau de la guerre qui, 
deux fois en l'espace d'un vie humaine, a infligé à l'humanité d'in
dicibles souffrances, 

A proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux: 
de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine. 
dans l'égalité des droits des hommes et des femmes et des nations, 
grandes et petites, 

A créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et 
du respect des obligations nées des traités et autres sour~es du droit 
international, 

A favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures con
ditions de vie dans une liberté plus grande, 

ET A CES FINS 

A pratiquer la tolérance. à entretenir dans la paix les relations 
de bon voisinage, 

A unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité inter
nationales, 

En acceptant des principes et en instituant des méthodes garan
tissant qu'il ne sera pas fait recours à la force des armes, sauf dans 
l'intérêt commun, 

En recourant aux institutions internationales pour favoriser 
le progrès économique et social de tous les peuples, 

AVONS DECIDE DE METTRE NOS EFFORTS EN COMMUN POUR REALISER 

CES DESSEINS. 

77 
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En conséquence, nos Gouvernements respectifs, par l'inter
médiaire de leurs représentants réunis en la ville de San Francisco 
et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme. ont 
adopté la présente Charte des Nations Unies et établissent par les 
présentes une organisation internationale qui prendra le nom de 
Nations Unies. 

CHAPITRE I. 

BUTS ET PRINCIPES. 

Article 1er. 

Les buts des Nations Unies sont les suivants: 

1. Maintenir la paix et la sécurité internationales, et, à cette 
fin, prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir 
et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agres
sion ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens paci
fiques conformément aux principes de la justice et du droit inter
national, l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations 
de caractère international susceptibles de mener à une rupture de 
la paix. 

2. Développer entre les nations des relations amicales fondées 
sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes et prendre toutes autres mesures 
propres à consolider la paix du monde. 

3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les pro
blèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou 
humanitaire, en développant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous. sans 
c1istinction de race, de sexe, de langue ou de religion. 

4. Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations 
vers ces fins communes. 

Article 2. 

L'organisation des Nations Unies et ses membres, dans la 
poursuite des buts énoncés à l'article l, doivent agir conformément 
aux principes suivants: 

1. L'organisation est fondée sur le principe de l'égalité sou
veraine de tous ses membres. 
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2. Les membres de l'organisation, afin d'assurer à tous la 
jouissance des droits et avantages résultant de leur qualité de 
membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
a.ssumées aux termes de la présente charte. 

3. Les membres de l'organisation règlent leurs différends 
internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que 
la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient 
pas mises en danger. 

4. Les membres de l'organisation s'abstiennent, dans leurs 
relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de 
la force soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique 
de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts 
des Nations Unies. 

5. Les membres de l'organisation donnent à celle-ci pleine 
assistance dans toute action entreprise par elle, conformément aux 
dispositions de la présente charte et s'abstiennent de prêter as
sistance à un Etat contre lequel l' organisation entreprend une action 
préventive ou coercitive. 

6. L'organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas 
membres des Nations Unies agissent conformément à ces principes 
dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 

7. Aucune disposition de la présente charte n'autorise les 
Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentielle
ment de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les membres 
à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement 
aux termes de la présente charte. Toutefois ce principe ne porte en 
rien atteinte à l'application des mesures de coercition prévues au 
chapitre VII. 

CHAPITRE II. 

MEMBRES. 

Article 3. 

Sont membres originaires des Nations Unies, les Etats qui 
ayant participé à la Conférence des Nations Unies pour l'organi
sation internationale à San Francisco ou ayant antérieurement 
signé la déclaration des Nations Unies en date du 1er janvier 1942, 
signent la présente charte et la ratifient conformément à l'ar
ticle IIO. 
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Article 4. 

1. Peuvent devenir membres des Nations Unies, tous autres 
Etats pacifiques qui acceptent les obligations de la présente charte 
et, au jugement de l'organisation, sont capables de les remplir et 
disposés à le faire. 

z. L'admission comme membre des Nations Unies de 
tout Etat remplissant ces conditions, se fait par décision de l'Assem
blée générale sur recommandation du Conseil de sécurité. 

Article S. 

Un membre de l'organisation contre lequel une action préven
tive ou coercitive a été entreprise par le Conseü de sécurité, peut 
être suspendu par l'Assemblée générale sur recommandation du 
Conseil de sécurité de l'exercice des droits et privilèges inhérents 
à la qualité de membre. L'exercice de ces droits et privilèges peut 
être rétabli par le Conseil de sécurité. 

Article 6. 

Si un membre de l'organisation enfreint, de manière persis
tante, les principes énoncés dans la présente charte, il peut êtfl~ 
exclu de l'organisation par l'Assemblée générale, sur recomman
dation du Conseil de sécurité. 

CHAPITRE III. 

ORGANES. 

Article 7. 

1. Il est créé comme organes principaux de l'organisation de,; 
Nations Unies, une Assemblée générale, un Conseil de sécurité, 
un Conseil économique et social, un Conseil de tutelle, une Cour 
Internationale de Justice et un Secrétariat. 

2. Les organes subsidiaires qui se révéleraient néressaires 
pourront être créés conformément à la présente charte. 

Article 8. 

Aucune restriction ne sera imposée par l'organisation à l'accès 
des hommes et des femmes, dans des conditions égales, à toutes les 
fonctions dans ses organes principaux et subsidiaires. 
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CHAPITRE IV. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

COMPOSITION. 

Article 9. 

L'Assemblée générale se compose de tous les membres des 
Nations Unies. 

Chaque membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée 
générale. 

FONCTIONS ET POUVOIRS. 

Article IO. 

L'Assemblée générale peut discuter toutes questions et affaires 
rentrant dans le cadre de la présente charte on se rapportant aux 
pouvoirs et fonctions de l'un quelconque des organes prévus dans 
la présente charte et, sous réserve des dispositions de l'article 12, 
faire à ce sujet des recommandations aux membres de l'organi
sation des Nations Unies, au Conseil de sécurité ou aux membres 
de l'organisation et au Conseil de sécurité. 

Article II. 

1. L'Assemblée générale peut étudier les principes généraux 
de coopération pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, y compris les principes régissant le désarmement et la 
réglementation des armements, et faire sur ces principes des recom
mandations, soit aux membres de l'organisation, soit au Conseil de 
sécurité, soit aux membres de l'organisation et au Conseil de 
sécurité. 

2. L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se 
rattachant au maintien de la paix et de la sécurité internationales 
dont elle aura été saisie par l'une quelconque des Nations Unies, 
ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat qui n'est pas membre 
de l'organisation, conformément aux dispositions de l'article 35, 
paragraphe 2, et, sous réserve de l'article 12, faire sur toutes ques
tions de ce genre des recommandations, soit à l'Etat ou aux Etats 
intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit aux Etats et au Conseil 
de sécurité. Toute question de ce genre qui appelle une action, est 
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renvoyée au Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant 
ou après discussion. 

3. L'Assemblée générale peut attirer l'attention du Conseil 
de sécurité sur les situations qui semblent devoir mettre en danger 
la paix ou la sécurité internationales. 

4. Les pouvoirs de l'Assemblée générale, énumérés dans le 
présent article, ne limitent pas la portée générale de l'article IO. 

Article I2. 

L Tant que le Conseil de sécurité remplit à l'égard d'un diffé
rend ou d'une situation quelconque. les fonctions qui lui sont attrI
buées par la présente charte, l'Assemblée générale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce différend ou cette situation à moins 
que le Conseil de sécurité ne le lui demande. 

2. Le secrétaire général, avec l'assentiment du Conseil de 
sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée générale, lors de 
chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité. Il 
avise, de même, l'Assemblée générale ou, si l'Assemblée générale 
ne siège pas, les membres de l'organisation dès que le Conseil de 
sécurité cesse de s'occuper des dites affaires. 

Article I3. 

L L'Assemblée générale provoque des études et fait des 
recommandations en vue de : 

(a) développer la coopération internationale dans le domaine 
politique et encourager le développement progressif du 
droit international et sa codification; 

(b) Développer la coopération internationale dans les do
maines économique, social, intellectuel, de l'éducation, 
de la santé publique, et faciliter pour tous, sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l'As
semblée générale, relativement aux questions mentionnées au para
graphe l, al. (b) ci-dessus, sont énoncés aux chapitres IX et X. 

Article I4. 

Sous réserve des dispositions de l'article 12, l'Assemblée géné
rale peut recommander les mesures propres à assurer l'ajustement 
pacifique de toute situation quelle qu'en soit l'origine qui lui semhle 
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de nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations 
amicales entre Nations, y compris les situations résultant d'une 
infraction aux dispositions de la présente charte où sont énoncée; 
les buts et les principes des Nations Unies. 

Article 15. 

1. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels 
et les rapports spéciaux du Conseil de sécurité. Ces rapports com
prennent un compte rendu des mesures que le Conseil de sécurité 
a décidées ou prises pour maintenir la paix et la sécurité inter
nationales. 

2. L'Assemblée générale reçoit et étudie les rapports des 
autres organes des Nations Unies. 

Article 16. 

L'Assemblée générale remplit en ce qui concerne le régime 
international de tutelle, les fonctions qui lui sont dévolues, en vertu 
des chapitres XII et XIII. Entre autres, elle approuve les accords 
de tutelle relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques. 

Article 17. 

1. L'Assemblée générale examine et approuve le budget de 
l'organisation. 

2. Les dépenses de l'organisation sont supportées par les 
membres, selon la répartition fixée par l'Assemblée générale. 

3. L'Assemblée générale examine et approuve tous arrange
ments financiers et budgétaires passés avec les institutions spécia
lisées, visées à l'article 57, et examine les budgets administratifs 
des dites institutions, en vue de leur adresser des recommandations. 

VOTE. 

Article 18. 

1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une 
VOIX. 

2. Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions 
importantes sont prises à la majorité des deux tiers des membres 
présents et votants. Sont considérées comme questions importantes, 
les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, l'élection des membres non-permanents du 
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Conseil de sécurité, l'élection des membres du Conseil économique 
et social, 1'élection des membres des Nations Unies qui seront 
appelés à désigner un représentant au Conseil de tutelle confor
mément aux dispositions du paragraphe l, alinéa (c) de l'article 86. 
l'admission de nouveaux membres dans l'organisation, la suspen
sion des droits et privilèges de membres, l'exclusion de membres, 
les questions relatives au bndionnement du régime de tutelle et lp.s 
questions budgétaires. 

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la déter
mination de nouvelles catégories de questions à trancher, à la ma
jorité des deux tiers, seront prises à la majorité des membres 
présents et votants. 

Article I9. 

Un membre des Nations Unies en retard dans le paiement de 
sa contribution aux dépenses de l'organisation ne peut participer 
au vote à l'Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal 
ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années 
complètes écoulées. L'Assemblée générale peut néanmoins !luto
riser un membre à participer au vote, si elle constate que le man
quement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. 

PROCÉDURE. 

Article 20. 

L'Assemblée générale tient une session annuelle régulière et, 
lorsque les circonstances l'exigent, des sessions extraordinaires. 
Celles-ci sont convoquées par le secrétaire général sur la demande 
du Conseil de sécurité ou de la majorité des membres des Nations 
Unies. 

Article 2I. 

L'Assemblée générale établit son règlement intérieur. Elle 
désigne son président pour chaque session. 

Article 22. 

L'Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu'el!J 
juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 
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CHAPITRF~ V. 

LE CONSEIL DE Sl~CURITÉ. 

CO:\iPOSITION. 

Article 23. 

1. Le Conseil de sécurité se compose de onze membres de 
l'organisation. La République de Chine, la France, l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques, le Royaume-Uni de Grandt
Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Ums d'Amérique sont 
membres permanents du Conseil de sécurité. Six autres membres de 
l'organisation sont élus à titre de membres non-permanents du 
Conseil de sécurité par j'Assemblée générale, qui tient spécialement 
compte en premier lieu de la contribution des membres de l'orga
nisation au maintien de la paix et de la sécurité imernationales et 
aux autres fins de l'orga.nisation, et :lu3si d'une répartition géo
graphique équitahle. 

2. Les membres non-permanents du Conseil de sécurité sont 
élus pour une période de deux ans. Toutefois, lors de la première 
élection des membres non-permanents, trois seront élus pour une 
période d'un an. Les memhres sortants ne sont pas immédiatement 
rééligibles. 

3. Chaque membre du Conseil de sécurité a un représentant 
an Conseil. 

FONCTIONS ET POUVOIRS. 

Article 24. 

r. Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'organisation, 
ses membres confèrent au Conseil de sécurité la responsabilité prin
cipale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et 
reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que lui impose ccHe 
responsabilité, le Conseil de sécurité agit en leur nom. 

2. Dans l'accomplissement de c~s devoirs, le Conseil de 
sécurité agit conformément aux buts et principes des Nations Unie3. 
Les pouvoirs accordés au Conseil de sécurité pour lui permettre 
d'accomplir les dits devoirs sont définis aux chapitres VI, VII, 
VIn et XII. 
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3. Le Conseil de sécurité soumet pour examen des rapports 
annuels et, le cas échéant, des rapports spéciaux à l'Assemblée 
génér<'lle. 

Article 25. 
Les membres de l'organisation conviennent d'accepter et d'ap

pliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à la 
présente charte. 

Article 26. 

Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales en ne détournant vers les armements 
que le minimum des ressources humaines et économiques du 
monde, le Conseil de sécurité est chargé, avec l'assistance du 
Comité d'état-major prévu à l'article 7, d'élaborer des plans qui 
seront soumis aux membres de l'organisation en vue d'étahlir un 
système de réglementation des armements. 

VOTE. 

Article 27. 

1. Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d'une voix. 
2. Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de 

procédure sont prises par un vote affirmatif de sept membres. 
3. Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres ques

tions sont prises par un vote affirmatif de sept de ses membres, 
dans lequel sont comprises des voix de tous les membres per
manents, étant entendu que, dans les décisions prises aux termes 
du chapitre VI et du paragraphe 3 de l'article 52, une partie à un 
différend s'abstient de voter. 

PROCEDURE. 

Article 28. 

1. Le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir 
exercer ses fonctions en permanence. A cet effet, chaque membre 
du Conseil de sécurité doit avoir en tout temps un représentant au 
siège de l'organisation. 

2. Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques aux
quelles chacun de ses membres peut, s'il le désire, se faire repré
senter par un membre de son gouvernement ou par quelque autr~ 
représentant spécialement désigné. 
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3. Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à tous en
droits autres qne le siège de l'organisation, qu'il juge les plus 
propres à faciliter sa tâche. 

Article 29. 

Le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiai.res qu'il 
juge n~cessaires à l'exercice de ses fonctions. 

Article 30. 

Le Conseil de sécurité établit son règlement intérieur, dans 
lequel il fixe le mode de désignation de son président. 

Article 3 [. 

Tout membre de l'organisation (I) peut participer, sans droit 
de vote, à la discussion de toute question soumise au Conseil de 
sécurité, chaque fois que celui-ci estime que les intérêts de ce mem
bre sont particulièrement affectés. 

Article 32. 

Tout Etat (2) qui est partie à un différend examiné par le 
Conseil de sécurité est convié à participer, sans droit de vote, aux 
discussions relatives à ce différend. Le Conseil de sécurité déter
mine les conditions qu'il estime juste de mettre à la participation 
d'un Etat qui n'est pas membre de ]' organisation. 

CHAPITHE VI. 

RÈGLEMENT PACIFIQUE DES DlFFÉRENDS. 

Article 33. 

I. Les parties à tout rlifférend dont la prolongation est SU3-

ceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales doivent en rechercher la solution avant tout par voie de 
négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d arbitrage, 

('1) Le texte ;:lllglai~ définitir ajoute: '!In: n'est }Jas memb/'c dit COi/seil de 
sécw·ilé. 

(2) Le texte anglais commence ainsi: TOI) t memiwc d" l'ol'[jailisalion fini 
n'est pas membl'e du; Conseil de sérurité, 011 fou.t Etal qui '1I"("sl pas mem01'e de 
l'organisation, s'il l'si pal't!e ... 
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de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accord:; 
régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

2. Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les 
parties à régler leur diffèrend par de tels moyens. 

Article 34. 

Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute 
situation qui pourrait entraîner un désaccord entre Nations ou en
gendrer un différend, afin de déterminer si sa prolongation semble 
devoir menacer le maintien de la paix et de la. sécurité inter
nationales. 

Article 35. 

1. Tout membre de l'organisation peut porter un différend 
ou une situation de la nature visée dans l'article 34, à l'attention 
du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale. 

2. Un Etat qui n'est pas membre de l'organisation peut porter 
à l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale tout 
différend auquel il est p,utie, pourvu qu'il accepte préalablement, 
aux fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique 
prévues par la présente ch;:Jrtc. 

3. L'action de l'Assemblée générale dans les affaires portées 
à son attention en vertu du présent article est soumise aux èlispo
sitions des articles II et 12. 

Article 36. 

1. Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution 
d'un différend de la nature mentionnée à l'article 33 ou d'une 
situation analogue, recommander les procédures ou méthodes 
d'ajustement appropriées. 

2. Le Conseil de sécurité devra prendre en considération tou-
tes procédures déjà adoptées les parties pour le règlement de 
ce différend. 

3. En faisant les recommandations prévues au présent article, 
le Conseil de sécurité devra aussi tenir compte du fait que, d'une 
manière générale, les différends d'ordre juridique devraient être 
soumis par les parties à la Cour Internationale de Justice, confor
mément aux dispositions du statut de la Cour. 

Article 37. 

I. Si les parties à un différend de la nature mentionnée ~ 
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l'article 33 ne réussissent pas à le régler par les moyens indiqués 
audit article, elles le soumettront au Conseil de sécurité. 

2. Si le Conseil de sécurité estime que la prolongation du 
différend semble en fait menacer le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, il décide s'il doit agir en application de 
l'article 36 ou recommander tels termes de règlement qu'il juge 
appropriés. 

A1,ticle 38. 

Sans préjudice des dispositions des articles 33 à 37, le Conseil 
de sécurité peut, si toutes les parties à un différend le demandent, 
faire des recommandations à celles-ci, en vue du règlement paci
fique de ce différend. 

CHAPITRE VII. 

ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, 

DE RUPTURE DE LA PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION. 

Article 39. 

Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre 
la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait 
des recommandations ou décide quelles mesures seront prises con
formément aux articles 4I et 42 pour maintenir ou rétahlir la paix 
et la sécurité internationales. 

Article 40. 

Afin d'empêcher la situation de s'aggraver, le Conseil de sécu
rité, avant de faire les recommandations ou de décider des mesures 
à prendre conformément à l'article 39, peut inviter les parties inté
ressées à se conformer aux mesures provisoires qu'il jug,e nécessaires 
ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne préjugent en rien les 
droits, les prétentions ou la Dosition des parties intéressées. En cas 
de non exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité 
tient dûment compte de cette défaillance. 

Aftide 4I. 

Le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'impli
quant pas l'emploi de la force armée doivent être prises pour donner 
effet à ses décisions et peut appeler les membres des Nations Unies 
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à appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'inter
ruption complète ou partielle des relations économiques et des 
communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télé
graphiques, radio-électriques et des autres moyens de communi
cations, ainsi que la rupture des relations diplomatiques. 

Article 42. 

Si le Conseil de sécurité estime que les mesures prévues à l'ar
ticle 41 seraient inadéquates ou qu'elles se sont révélées telles, il 
peut entreprendre, au moyen de torces aériennes, navales 011 ter
restres, toute action qu'il juge nécessaire au maintien ou au réta
blissement de la paix et de la sécurité internationales. Cette action 
peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et 
d'autres opérations exécutées par des forces aériennes, navales ou 
terrestres de membres des Nations Unies. 

Article 43. 

1. Tous les membres des Nations Unies, afin de contribuer 
au maintien de la paix et de la sécurité internationales, s'engagent 
à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur sa demande 
et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, 
les forces armées, l'assistance et les facilités, y compris le droit de 
passage, nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. 

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la 
nature de ces forces, leur degré de préparation et leur emplacement 
général, ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir. 

3. L'accord ou les acr.ords seront négociés aussitôt que pos
sible, sur l'initiative du Conseil de sécurité. Ils seront conclus entre 
le Conseil de sécurité et des membres de l'organisation, ou entre 
le Conseil de sécurité et des groupes de membres de l'organisation. 
et devront être ratifiés par les Etats signataires, selon leurs règles 
constitutionnelles respectives. 

Article 44. 

Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de recourir à la force, 
il doit, avant d'inviter un membre non représenté au Conseil à 
fournir des forces armées en exécutîon des obligations contractées 
en vertu de l'article 43. convier ledit membre, si celui-ci le désire. 
à participer aux décisions du Conseil de sécurité, touchant l'emploi 
de contingents des forces armées de ce membre. 
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Article 45. 

Afin de permettre à l'organisation de prendre d'urgence de;:; 
mesures d'ordre militaire, des membres des Nations Unies main
tiendront des contingents nationaux de forces aériennes, immédia
tement utilisables en vue de l'exécution combinée d'une action 
coercitive internationale. Dans les limites prévues par l'accord spé
cial ou les accords spéciaux mentionnés à l'article 43, le Conseil de 
sécurité avec l'aide du Comité d'état-major, fixe l'importance et 
le degré de préparation de ces contingents et établit des plans pnL 
voya.nt leur action cornhinée. 

Article 46. 

Les plans pour l'emploi de la force armée sont établis par le 
Conseil de sécurité avec l'aide du Comité d'état-major. 

Article 47. 

L Il est établi un Comité d'état-major chargé de conseiller 
et d'assister le Conseil de sécurité pour tout ce qui concerne le3 
moyens d'ordre militaire, nécessaires au Conseil pour maintenir la 
paix et la sécurité internationales. l'emploi et le commandement 
des forces mises à sa disposition, la réglementation des armements 
et le désarmement éventuel. 

2. Le Comité d'état-major se compose des chefs d'état-major 
des memhres permanents du Conseil de sécurité et de leurs repré
sentants. Il convie tout membre des Nations Unies qui n'est pas 
représenté au Comité d'une façon permenante, à s'associer à lui, 
lorsque la participation de ce membre à ses travaux lui est n~res
saire pour la bonne exécution de sa tâche. 

3. Le Comité d'état-major est responsable. sous l'autorité du 
Conseil de sécurité, de la direction stratégique de toutes forces ar
mées, mises à la disposition du Consei1. Les questions relatives au 
commandement de ces forces seront réglées ultérieurement. 

4. Des sous-comités régionaux du Comité d'état-major peu
vent être établis par lui avec l'autorisation du Conseil de sécurité 
et après consultation des organismes régionaux appropriés. 

1. Les mesures nécessaires il 1'exécution des décisions du 
Conseil de sécurité pour le mamtien df\ la paix et de la sécurité jnter-
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nationales sont prises par tous les membres des Nations Unies ou 
certains d'entre eux, selon l':lppréciation du Conseil. 

2. Ces décisions sont exécutées par les membres des Nations 
Unies directement et grâce à leur action dans les organismes inter· 
nationaux appropriés (r). 

Article 49. 
Les membres des Nations Unies s'associent pour se prêter 

mutuellement assistance dans l'exécution des mesures arrêtées par 
le Conseil de sécurité. 

Article 50. 
Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitive.; 

prises par le Conseil de sécurité, tout autre Etat, membre des Na
tions Unies ou non. qui se trouve ..,n présence de difficultés écono
miques particulières dues à l'exécution des dites mesures, a le droit 
de consulter le Conseil de sécuritf: au sujet de la solution de ces 
difficultés. 

Article 51. 

Aucune disposition de la présente charte ne porte atteinte au 
droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, daI.6 
le cas où un mernbre des Nations Unies est l'objet d'une agression 
armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures 
nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 
Les mesures prises par des membres dans l'exercice de ce droit 
de légitime détense, sont immédiatement portées à la connaissance 
du ConseIl de sécurité et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir 
qu'a le Conseil, en vertu de la présente charte, d'agir à tout mo
ment, de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir 
la paix et la sécurité internationales. 

CHAPITRE VIII. 

AcconDS HÉGIONAUX. 

Article 52. 

I. Aucune disposition de la présente chatie ne s'oppose à 
l'existence d'accords ou d'organismes régionaux destinés à régler 

(1) Le texte anglais définitif ajoute: dont ils t'ont paHie. 
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les affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pour
vu que ces accords ou les organismes et leur activité soient com
patibles avec les buts et les principes des Nations Unies. 

2. Les membres des Nations Unies qui concluent ces accords 
ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs efforts pour 
régler d'une manière pacifique, par le moyen des dits accords ou 
organismes, les différends d'ordre local: avant de les soumettre 
au Conseil de sécurité. 

3. Le Conseil de sécurité encou.rage le développement du 
règlement pacifique des différends d'ordre local, par le moyen de 
ces accords ou de ces organismes régionaux, soit sur l'initiative 
des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de sécurité. 

4. Le présent article n'affecte en rien l'application des arti
cles 34 et 35· 

Article 53. 

1. Le Conseil de sécurité utilise, s'il y a lien, les accords ou 
organismes régionaux pour l'aDplication des mesures coercitives 
prises sous son autorité. Toutefois aucune action coercitive ne sera 
entreprise en vertu d'accords rér.;ionaux ou par des organismes 
régionaux, sans l'autorisation du Conseil de sécurité. Sont exceptées 
les mesures contre tout Etat ennemi, au sens de la définition donnée 
au paragraphe 2 du présent article, prévues en application de 
l'article I07 ou dans les accords régionaux dirigés contre la reprise 
Dar un tel Etat d'une Do1itiaue d'agression, jusqu'au moment où 
l'orgcmisation pourra. à la demand~ des gou~ernements intéressés, 
être rh;ugée c1f' 1il. tâche df' prévenir toute nouvelle agression de la 
part d'nn tel Rtat. 

z. Le terme ({Etat ennemi), employé au paragraphe l du 
présent article, s'appliaue à tout Etat qui, au cours de la seconde 
guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires 
de la présente charte. 

Article 54. 

Le Conseil de sécurité doit, en tout temps. être tenu pleine
ment au courant de toute action, entreprise ou e0.visagée, en vertu 
d'accords régionaux ou par des organismes régionaux, pour le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
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CHAPITHE IX. 

COOP:?:RATION ÉCONOMiQUE ET SOCIALE !N'fEHNATlONALE. 

Article 55. 

En vne de créer les conditions de stabilité et de bien-être néces
saires pour assurer entre les Nations des relations pacifiques et ami
cales, fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des 
peuples et de leur droit à disposer d eux-mêmes, les Nations Unies 
favoriseront: 

(a) Le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi, et des 
conditions de progrès et de développement dans l'ordre 
économique et social; 

(h) La solution des problèmes internationaux dans les domai
nes économique, social, de la santé publique, et autres 
problèmes connexes, et la coopération internationale dans 
les domaines intellectuel, et de l'éducation; et 

(c) Le respect universel et effectif des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinctlOn de 
race, de sexe, de langue ou de religion. 

Article 56. 

Les membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés 
à l'article ')5, à agir, tant conjointement que séparément, en coo
pération avec l'organisation. 

Article 57. 

I. Les diverses institutions spécialisées creees par accords 
gouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'attri
butions internationales étendues, dans les domaines économique, 
social, intellectuel, de l'éducation, de la santé publique, et autres 
domaines connexes, sont reliées à l'organisation conformément aux 
dispositions de l'article 63, 

2. Les institutions ainsi reliées à l'organisation sont ci-après 
désignées par l'expression <<institutions spécialisées»). 

Article 58. 

L'organisation fait des Itcommandations en vue de coordon
ner les programmes et activités des institutions spécialisées. 
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Article 59. 

L'organisation provoque, lorsqu'il y a lieu, des négociations 
entre les Etats intéressés, en vue de la création de toutes nouvelles 
institutions spécialisées nécessaires à l'accomplissement des tâches 
énoncées à l'article 55. 

Article 60. 

L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil écono
mique et social qui dispose à cet effet des pouvoirs qui lui sont at
tribués aux termes du chapitre X, sont chargés de 1'exécution des 
fonctions de l'organisation, mentionnées au présent chapitre. 

CHAPITRE X. 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL. 

COMPOSITION. 

Article 61, 

1. Le Conseil économique et social se compose de dix-huit 
membres des Nations Unies élus par l'Assemblée générale. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, six mem
bres du Conseil économique et social sont élus chaque année pour 
une période de trois ans, Les membres sortants sont immédiate
ment rééligihles. 

3. Dix-huit membres du Conseil économique et social sont 
désignés lors de la première élection. Le mandat de six de ces mem
bres expirera au bout d'un an et celui de six autres membres, au 
bout de deux ans, selon les dispositions prises par l'Assemblée 
générale. 

4. Chaque membre du Conseil économique et social a un 
représentant an Conseil. 

FONCTIONS ET POUVOIRS. 

Article 62. 

1. Le Conseil économique et social peut faire ou provoquer 
des études et des rapports sur des questions internationales dans les 
domaines économique, social, intellectuel. de 1'éducation, de la 
santé publique et autres domaines connexes et peut adresser des 
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recommandations sur toutes ces questions à l'Assemblée générale, 
aux membres de l'organisation et aux institutions spécialisées inté
ressées 

2. Il peut faire des recommandations en vue d'affirmer et 
d'assurer le respect universel des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous. 

3. Il peut, sur des questions de sa compétence, préparer deg 
projets de convention pour les soumettre à l'Assemblée générale. 

4. Il peut convoquer, conformément aux règles fixées par 
l'organisation. des conférences internationales sur des questions 
de sa compétence. 

Article 63. 

I. Le Conseil économique et social peut conclure avec toute 
institution visée à l'article 57 des accords fixant les conditions dans 
lesquelles elle sera reliée à l'organisation. Ces accords sont soumis 
à l'approbation de l'Assemblée générale. 

2. Il peut coordonner l'activité des institutions spécialiséeg 
en se concertant avec elles, en leur adressant des recommandations 
ainsi qu'en adressant des recommendations à l'Assemblée générale 
et aux membres des Nations Unies. 

Article 64. 

I. Le Conseil économique et social peut prendre toutes me
sures utiles pour recevoir des rapports réguliers des institutions 
spécialisées. Il peut s'entendre avec les membres de l'organisation 
et avec les institutions spécialisées, afin de recevoir des rapports 
sur les mesures prises en exécution de ses propres recommanda
tions et des recommandations de l'Assemblée générale sur deg 
objets relevant de la compétence du Conseil. 

2. II peut communiquer à l'Assemblée générale ses observa
tions sur ces rapports. 

Article 65. 

Le Conseil économique et social peut fournir des informations 
au Conseil de sécurité et l'assister. si celui-ci le demande. 

Article 66. 

I. Le Conseil économique et social dans l'exécution des re
commandations de l'Assemblée générale, s'acquitte de toutes les 
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fonctions qui relèvent de sa compétence ou qui peuvent lui être 
dévolues. 

2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblée générale, 
rendre les services qui lui seraient demandés par des membres de 
l'organisation ou par des institutions spécialisées. 

3. Il s'acquitte des autres fonctions qui lui sont dévolues 
dans d'autres parties de la présente charte ou qui peuvent lui être 
attribuées par l'Assemblée générale 

VOTE. 

Article 67. 

1. Chaque membre du Conseil économique et social disposa 
d'une voix . 

.z. Les décisions du Conseil économique et sodal sont prises 
à la majorité des membres présents et votants. 

PROCEDURE. 

Article 68. 

Le Conseil économique et social institue des commissions pour 
les questions économiques et sociales et le progrès des droits de 
l'homme ainsi que toutes autres commissions nécessaires à l'exer
cice de ses fonctions. 

Article 69. 

Le Conseil économique et social lorsqu'il examine une question 
qui intéresse particulièrement un membre de l'organisation, convie 
celui-ci à participer, sans droit de vote, à ses délibérations. 

Article 70. 

Le Conseil économique et social peut prendre toutes disposi
tions pour que des représentants des institutions spécialisées parti
cipent, sans droit de vote, à ses délibérations et à celles des com
missions instituées par lui et pour que ses propres représentants 
participent aux délibérations des institutions spécialisées. 

Article 7I. 

Le Conseil économique et social peut prendre toutes disposi
tions uti1es pour consulter les organisations non gouvernementale:; 
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qui s'occupent de questions relevant de sa compétence. Ces dispo
sitions peuvent s'appliquer à des organisations internationales et, 
s'il y a lieu, à des organisations nationales, après consultation du 
membre inMressé de l'organisation. 

Article 72. 

r. Le Conseil économique et social adopte son règlement inté
rieur dans lequel il fixe le mode de désignation de son président. 

2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlè
ment. Celui-ci comportera des dispositions prévoyant la convo
cation du Conseil sur la demande de la majorité de ses membres. 

CHAPITRE XI. 

DÉCLARATION RELATIVE AUX TERRITOIRES NON-AUTONOMES. 

Al'ticle 73. 

Les membres des Nations Unies qui ont, ou qui auront la res
ponsabilité d'administrer des territoires dont les populations ne 
s'administrent pas encore complètement elles-mêmes, reconnaissent 
le principe de la primauté des intérêts des habitants de ces terri
toires. Ils acceptent comme une mission sacrée l'obligation de 
favoriser, dans toute la mesure du possible, leur prospérité dans 
le cadre du système de paix et de sécurité internationales établi par 
la présente charte et, à cette fin, 

(a) d'assurer, en respectant la culture des populations en 
question, leur progrès politique, économique et social, 
ainsi que le développement de leur instruction, de les 
traiter avec équité et de les protéger contre les abus; 

(b) de développer leur capacité de s'administrer elles-mêmes, 
de tenir compte des aspirations politiques des populations 
et de les aider dans le développement progressif de leurs 
libres institutions politiques, dans la mesure appropriée 
aux circonstances particulières de chaque territoire et de 
ses populations, et à leur degré variable de progrès; 

(c) d'affermir la paix et la sécurité internationales; 
( d) de favoriser des mesures constructives de développement, 

d'encourager des travaux de recherche, de coopérer entre 
eux et, quand les circonstances s'y prêteront. avec les 
organismes internationaux appropriés, en vue d'atteindre 
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effectivement les buts sociaux, économiques et scientifi
ques indiqués au présent article; 

(e) de communiquer régulièrement au secrétaire général, il 
titre d'information, sous réserve des exigences de la sé
curité et de considérations d'ordre constitutionnel, des 
renseignements statistiques et autres, de nature technique, 
relatifs aux conditions économiques, sociales et de l'ins
truction dans les territoires sous tutelle, (1) autres que 
ceux auxquels s'appliquent les dispositions des chapitres 
XII et XIII de la présente charte. 

Article 74. 

Les membres de l'organisation reconnaissent aussi que leur 
politique doit être fondée, autant dans les territoires auxquels s'ap
plique le présent chapitre que dans leurs territoires métropolitains, 
sur le principe général du bon voisinage dans le domaine social, 
économique et commercial, compte tenu des intérêts et de la pros
périté du reste du monde. 

CHAPITRE XII. 

RÉGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE'. 

Article 75. 

L'organisation des Nations Unies établira, sous son autorité. 
un régime internationai de tutelle pour l'administratiun et la sur
veillance des territoires qui pourront être placés sous ce régIme, 
en vertu d'accords particuliers ultérieurs. Ces territoires sont dési
gnés ci-après par l'expression «territoires sous tutelle». 

Article 76. 

Conformément aux buts des Nations Unies énoncés à l'ar
ticle 1 er de la présente charte, les fins essentielles du régime de 
tutelle sont les suivantes: 

(a) affermir la paix et la sécurité internationales; 
(b) favoriser le progrès politique, économique et social des 

populations des territoires sous tutelle, ainsi que le déve
loppement de l'instruction, favoriser également leur évo-

(1) Le texte anglais définitif porte: dans les ln'ri/oires dont ils sont j'especti
vement responsables. 
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lution progressive vers l'autonomie ou l'indépendance. 
compte tenu des conditions particulières à chaque terri
toire et ses populations, des aspirations exprimées des 
populations intéressées et des dispositions qui pourront 
être prévues dans chaque accord de tutelle; 

( c) encourager le respect des droits de 1 'homme et des libertéq 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion et développer la conscience de 
l'interdépendance des peuples du monde; 

( d) assurer l'égalité de traitement dans le domaine social. éco
nomique et commercial à tous les membres de l'organisa
tion et à leurs ressortissants, assurer également à ces 
derniers, l'égalité de traitement dans l'administration de 
1<:1. justice sans porter préjudice à la réalisaHon des fins 
énoncées ci-dessus et sous réserve des dispositions de 
l'article 80. 

Article 77. 

I. Le régime de la tutelle s'apliquera aux territoires rentrant 
dans les catégories ci-dessus et qui viendraient à être placés sous 
ce régime en vertu d'accords de tutelle: 

(a) territoires actuellement sous mandat; 
(b) territoires qui pourront être détar.hés d'Etats ennemis par 

suite CIe la seconde guerre mondiale; 
( c) territoires volontairement placés sous ce régime par les 

Etats responsahles de leur administration. 

2. Un accord ultérieur déterminera quels territoires rentrant 
dans les catégories susmentionnées seront placés sous le régime 
de la tutelle et à quelles conditions. 

Article 78. 

Le régime de la tutelle ne s'appliquera pas aux pays devenus 
membres des Nations Unies, les relations entre celles-ci devant 
être fondées sur le respect du principe de l'égalité souver;:line. 

Article 79. 

Les conditions de la tutelle, pour chacun des territoires destinés 
à être placés sous ce régime, de même que les modifications et 
amendements qui peuvent être apportés à ces conditions, feront 
l'objet d'un accord entre les Etats directement intéressés, y compris 
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la Puissance mandataire, dans le cas de territoires sous mandat 
d'un membre des Nations Unies, et seront approuvés conformé
ment aux articles 83 et 85. 

Article 80. 

1. Al' exception de ce qui peut être convenu dans les accord .. 
particuliers de tutelle, conclus conformément aux articles 77, 79 
et 8r et plaçant cbaque territoire sous le régime de la tutelle et 
jusqu'à ce que ces accords aient été conclus, aucune disposition 
du présent chapitre ne sera interprétée comme modifiant directe
ment ou indirectement, en aucune rnanière, les droits quelconques 
d'aucun Etat ou d'aucun peuple ou les termes d'actes interna
tionaux en vigueur auxquels des memhres de l'organisation peu .. 
vent être parties. 

2. Le paragraphe r du présent article ne doit pas être inter
prété comme motivant un retard ou un ajournement de la négo
ciatioD et de la conclusion des accords prévus à l'article 77 (r). 

Article 8I. 

L'accord de tutelle comprend dans chaque cas les conditionq 
dans lesquelles le territoire sous tutelle sera administré et désigne 
l'autorité qui en assurera l'administration. Cette autorité désignée 
ci-après par l'expression: «autorité chargée de J'administration", 
peut être constituée par un ou plusieurs Etats, ou par l'organisa
tion elle-même. 

A1,ticle 82. 

Un accord de tutelle peut désigner une ou vlusieurs zones stra
tégiques pouvant comprendre tout ou partie du territoire sou;; tu
telle, sans préjudice de tout accord spécial ou de tous accords spé
ciaux conclus en application de l'article 43. 

Article 83. 

1. En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les fonc
tions dévolues à l'organisation, y compris l'approbation des termes 
des accords de tutelle ainsi que de la modification et de l'amende
ment éventuels de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de sécurité. 

(1) Le texte ltllghis définitif ajoute: la conclusion d'o(,(:ol'ds pour plo('(')' des 

tt.t'J'Îtoires .'IOUS mandai on (tllh'es sous lI' l'('gime de II/telle, ('liIl1me ·il es! l'LUcté 
il l'article 77, 
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2. Les fins essentielles énoncées à l'article 76 valent pour les 
populations de chacune des zones stratégiques. 

3. Le Conseil de sécurité, tout en respectant les dispositions 
des accords de tutelle et sous réserve des exigences de la sécurité, 
aura recours à l'assistance du Conseil de tutelle dans l'exercice des 
fonctions assumées par l'organisation au titre de régime de tutelle 
en matière politique, économIque et sociale, et en matière d'ins
truction dans les zones stratégiques. 

Article 84. 

L'autorité chargée de l'administration a le devoir de veiller à 
ce que le territoire sous tutelle apporte sa contribution au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. A cette fin, elle peut 
utiliser des contingents de volontaires, les facilités et l'aide du ter
ritoire sous tutelle pour remplir les obligations qu'elle a contractées 
à cet égard envers le Conseil de sécurité, ainsi que pour assurer 
la défense du territoire et le maintien de l'ordre intérieur. 

Artt'cle 85. 

1. En ce qui concerne les accords de tutelle relatifs à toutes 
les zones qui ne sont pas désignées comme zones stratégiques, les 
fonctions de l'organisation y compris l'approbation des termes des 
accords de tutelle et de leur modification ou amendement, sont 
exercées par l'Assemblée générale 

2. Le Conseil de tutelle, sous l'autorité de l'Assemblée géné
raIe, assiste celle-ci dans l'accomplissement de sa tâche. 

CHAPITRE XIII. 

CONSEIL DE TUTELLE. 

COMPOSITION. 

Article 86. 

Le Conseil de tutelle se compose des membres suivants des 
Nations Unies: 

(a) Les membres chargés d'administrer des territoires sous 
tutelle; 

(b) Ceux des membres désignés nommément à l'article 23 
qui n'administrent pas de territoires sous tutelle; 
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(c) Autant d'autres membres élus pour trois ans par l'Assem
blée générale qu'il sera nécessaire pour que le nombre 
total des membres du Conseil de tutelle se partagent éga
lement entre les membres des Nations Unies qui admi
nistrent les territoires sous tutelle et ceux qui n'en admi
nistrent pas (1). 

FONCTIONS ET poeVOIRs. 

Article 87. 

L'Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil de tu
telle dans l'exercice des fonctions qu'ils remplissent, peuvent: 

(a) examiner les rapports soumis par l'autorité chargée de 
l'administration; 

(b) recevoir des pétitions et les examiner en consultation avec 
la dite autorité; 

( c) faire procéder à des visites périodiques dans les territoires 
administrés par la dite autorité, à des dates convenues 
avec elle; 

(d) prendre ses dispositions et toutes autres conformément 
aux termes des accords de tutelle. 

Article 88. 

Le Conseil de tutelle établit un questionnaire portant sur les 
progrès des habitants de chaque territoire sous tutelle dans les do
mames politique, économique et social et dans celui de l'instruc
tion. L'autorité chargée de l'administration de chaque territoire 
sous tutelle, relevant de la compétence de 1'Assemblée générale. 
adresse à ceBe-ci un rapport annuel fondé sur le questionnaire 
précité. 

VOTE. 

Article 89. 

I. Chaque membre du Conseil de tutelle dispose d'une voix. 
2. Les décisions du Conseil de tutelle sont prises à la majorité 

des membres présents et votants. 

(1) Le texte angolais définitif comporte un ~ccond paragraphe ainsi conçu: 
Chaque membye du Conseil de tutelle di:t,lgnera, pOUl' l'y 1'ep1'é8ente~., mw 
per~onne spécialement qualifiée. 
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PROCEDURE. 

Adicle 90. 

1. Le Conseil de tutelle adopte son règlement intérieur da no:. 
lequel il fixe le mode de désignation de son président. 

2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règle
ment. Celui-ci comprend les dispositions prévoyant la convocation 
du Conseil à la demande d~ la majorité de ses membres. 

Article 9I. 

Le Conseil de tutelle recourt, quand il y a lieu, à l'assistance 
du Conseil économique et social et à celle des institutions spéciali
sées pour les questions qui relèvent de leurs compMences 
respectives. 

CHAPITRE XIV. 

LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE. 

Article 92. 

La Cour Internationale de Justice constitue l'organe judiciaire 
principal des Nations Unies. Elle fonctionne conformément à. un 
statut établi sur la base du statut de la Cour Permanente de Tustice 
Internationale et annexé à la présente charte dont il fait~ partie 
intégrante. 

Article 93. 

I. Tous les membres des Nations Unies sont ipso facto par
ties au statut de la Cour Internationale de Justice. 

2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas 
membres de l'organisation peuvent devenir parties au statut de la 
Cour Internationale de Justice, sont déterminées dans chaque cas 
par l'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de 
sécurité. 

Article 94. 

1. Chaque membre des Nations Unies s'engage à se confor
mer à la décision de la Cour Internationale de Justice dan~ tout 
litige auquel il est partie. 
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2. Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligation~ 
qui lui incombent en vertu d'un arrêt rendu par la Cour, l'autre 
partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s'il le juge 
nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures 
à prenilre pour faire exécuter l'arrêt. 

Article 95. 

Aucune disposition de la présente charte n'empêche les mem
bres de l'organisation de confier la solution de leurs différends à 
d'autres tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui pour
ront être conclus à l'avenir. 

Article 96. 

1. L'Assemhlée générale ou le Conseil de sécurité peut de
mander à la Cour Internationale de Justice un avis consultatif sur 
toute question juridique. 

2. Tous autres organes de l'organisation et institutions spé
cialisées, qui peuvent à un moment quelconque recevoir de l'As
semblée générale une autorisation à cet effet, ont également le droit 
de demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juri
diqnes qui se poseraient dans le cadre de leur activité. 

CHAPITRE XV. 

LE SECUJ'::T AIUA 1'. 

Article 9ï. 

Le secrétariat comprend un secrétaire général et le personnel 
que peut exiger l'organisation. Le secrétaire général est nomrné 
par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécu~ 
rité. Il est le plus haut fonctionnaire de l'organisation. 

Article 98. 

Le secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité, du Conseil écono
mique et social, et du Conseil de tutelle. Il remplit toutes autres 
fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assem
blée générale un rapport annuel sur l'activité de l'organisation. 
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Article 99. 

Le secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil de sécu·· 
rité sur toute affaire qui à son avis pourrait mettre en danger le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 100. 

I. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le secrétaire 
général et le personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instruc
tions d'aucun gouvernement, ni d'aucune autorité extérieure à 
l'organisation. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec 
leur situation de fonctionnaires internationaux qui ne sont respon
sables qu'envers l'organisation. 

2. Chaque membre de l'organisation s'engage à respecter le 
caractère exclusivement international des fonctions du secrétaire 
général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans 
l'exécution de leur tâche. 

Article IOI. 

I. Le personnel est nommé par le secrétaire général confor
mément aux règles fixées par l'Assemblée générale. 

2. Un personnel spécial est affecté d'une manière perma
nente au Conseil économique et social, au Conseil de tutelle et, 
s'il y a lieu, à d'autres organes. Ce personnel fait partie du 
secrétariat. 

3- La considération qui doit dominer dans l'emploi du per
sonnel et dans la déterminatIon des règles de service est la nécessité 
d'assurer à l'organisation les services d'un personnel possédant les 
plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité. Sera 
dûment prise en considération l'importance d'un recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que possible. 

CHAPITRE XVI. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Article 102. 

1. Chaque traité et chaque accord international conclu par 
un membre des Nations Unies ,,:près l'entrée en vigueur de la pré
sente charte sera le plus tôt possible enregistré au secrétariat et 
publié par celui-ci. 
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2. Aucune des parties à un traité ou à un accord international 
qui n'aura pas été enregistré conformément aux dispositions du 
paragraphe l du présent article ne pourra invoquer le dit traité ou 
accord devant un organe quelconque de l'organisation. 

Article ID 3. 

En cas de contradiction entre les obligations assumées par les 
membres des Nations Unies en vertu de la présente charte et toutes 
autres obligations internationales auxquelles ils sont soumis, les 
obligations imposées par la présente charte prévaudront. 

Article I04. 

L'organisation jouit sur le territoire de chacun de ses membres 
du statut juridique nécessaire à l'exercice de ses fonctions et à l'ac
complissement de sa tâche. 

Article ID 5. 

1. L'organisation jouit sur le territoire de chacun de ses 
membres des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplisse
ment de sa tâche. 

2. Les représentants des membres des Nations-Unies et les 
fonctionnaires de l'organisation jouissent également des privilèges 
et immunités nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs 
fonctions en rapport avec l'organisation. 

3. L'Assemblée générale peut faire des recommandations en 
vue de fixer les détails d'application des paragraphes l et 2 du 
présent article ou proposer aux membres des Nations Unies des 
conventions à cet effet. 

CHAPITRE XVII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SÉCURITÉ. 

Article ID6. 

En attendant l'entrée en vigueur des accords spéciaux men
tionnés à l'article 43 qui, de l'avis du Conseil de sécurité, lui per
mettront de commencer à assumer les responsabilités lui incombant 
en application de l'article 42, les parties à la déclaration des quatre 
nations signée à Moscou le 30 octobre I943 et la France se con
certeront entre elles et, s'il y a lieu, avec d'autres membres de l'or-
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ganisation conformément aux dispositions du paragraphe 5 de 
cette déclaration en vue d'entreprendre en commun, au nom des 
Nations Unies, toute action qui pourrait être nécessaire pour main
tenir la paix et la sécurité internationales. 

Article I07. 

Aucune disposition de la présente charte n'affecte ou n'in
terdit une action concernant un Etat qui, au cours de la seconde 
guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires 
de la présente charte, entreprise ou autorisée comme suite de cette 
guerre par les gouvernements qui ont la responsabilité de cette 
action. 

CHAPITRE XVIII. 

AMENDEMENTS. 

Article I08. 

Les amendements à la présente charte entreront en vigueur 
pour tous les membres des Nations Unies quand ils auront été 
adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée 
générale et ratifiée conformément à leurs règles constitutionnelles 
respectives par les deux tiers des membres de l'organisation, y 
compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité. 

Arti~le I09. 
1. Une Conférence générale des membres des Nations Unies, 

aux fins d'une révision de la présente charte, pourra être réunie 
aux lieu et date qui seront fixés par un vote de l'Assemblée générale 
à la majorité des deux tiers et par un vote de sept quelconques 
des membres du Conseil de sécurité. Chaque membre disposera 
d'une voix à la Conférence. 

2. Toute modification à. la présente charte, recommandée 
par la Conférence à la majorité des deux tiers, prendra effet lors
qu'elle aura été ratifiée conformément à leurs règles constitution
nelles respectives par les deux tiers des membres des Nations Unies, 
y compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité. 

3. Si cette Conférence n'a pas été réunie avant la dixième 
session annuelle de l'Assemblée générale qui suivra l'entrée en 
vigueur de la présente charte, une proposition, en vue de la con
voquer, sera inscrite à l'ordre du jour de cette session et la Confé-
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rence sera réunie s'il en est ainsi décidé par un vote de la majorité 
de l'Assemblée générale et par un vote de sept qUf~1c.onques des 
membres du Conseil de sf!curité. 

CHAPITRE XIX. 

HATIFICATION ET SIGNATUHE. 

Article HO. 

I. La présente charte sera ratifiée par les Etats signataires 
conformément à leurs Tègles constitutionnelles respectives. 

2. Les ratifications seront déposées auprès du Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique, qui notifiera chaque dépôt à tous les 
Etats signataires, ainsi qu'au secrAtaire général de l'organi::;;'ltion 
lorsque celni-cl aura été nommé. 

3. La présente charte entrera en vigueur après le dépôt des 
ratifications par la République de Chine, la France, l'Union des 
Républiques Socialistes Soviétiques. le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique et la 
majorité des autres Etats signataires. Un procès-verbal des ratifi
cations déposées sera dressé par le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique qui en communiquera copie à tous les Etats 
signataires. 

4. Les Etats signataires de la présente charte qui la ratifie
ront après son entrée en vigueur, deviendront membres originaires 
des Nations Unies à la date du dépôt de leurs ratification,> 
respectivAs. 

Article III. 

La présente charte dont les textes chinois, français, russe. 
anglais et espagnol feront également foi sera déposée dans les ar· 
chives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Des copies 
dlÎment certifiées conformes en seront n,mises par lui aux Gouver
nements des autres Etats signataires. 

En foi de quoi, les représentants des Nations Unies ont signé 
la présente Charte. 

Fait en la ville de San Francisco, le 26 du mois de juin 
mil neuf cent quarante cinq. 



THE CHARTER OF THE UNITED NATIONS 
June 26, 1945. 

WE, THE PEOPLES OF THE UNITED NATIONS. 

DETERMINED 

To save succeeding generations from the scourge of war, 
which twice in our lifetime has brought untold sorrow to mankind, 
and 

To reaffirm faith in fundamental human rights, in the dignity 
and worth of the human persan, in the equal rights of men and 
women and of nations large and small, and 

To establish conditions under which justice and respect for 
the obligations arising from treaties and other sources of inter
nationallaw can be maintained, and 

T 0 promote social progress and better standards of life in 
larger freedom, 

AND FOR THESE ENDS 

T 0 practice tolerance and live together in peace with one 
another as good neighbors, and 

To unite our strength to maintain international peace and 
security, and 

To ensure, by the acceptance of principles and the institution 
of methods, that armed force shall not be used, save in the com
mon interest, and 

To employ international machinery for the promotion of the 
economic and social advancement of aU peoples, 

HAVE RESOLVED TO COMBINE OUR EFFORTS TO ACCOMPLISH THESE 
AIMS. 

110 
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Accordingly, our respective governments, through represen
tatives assembled in the city of San Francisco, who have exhibited 
their full powers found ta be in go ad and due farm, have agreed 
ta the present Charter of the United Nations and do hereby 
establish an international organization to be known as the United 
Nations. 

CHAPTER I. 

PlJRPOSES AND PHINCIPLES. 

Article I. 

The purposes of the United Nations are: 

I. To maintain international peace and security, and to that 
end: ta take effective collective measures for the prevention and 
removal of threats to the peace and for the suppression of ads of 
aggression or other breaches of the peace) and to bring about by 
peaceful means, and in conformity with the principles of justice 
and international law, adjustment or settlement of international 
disputes or situations which might lead ta a breach of the peace; 

:2. To develop friendly relations among nations based on 
respect for the principle of equal rights and self-determination of 
peoples, and ta take other appropriate rncasures ta strengthen 
universal peace; 

3. Ta achieve international cooperation in solving interna
tional problems of an econornic, social, cultural or humanitarian 
charader, and in prornoting and encouraging respect for hurnan 
rights and for fundarnental freectoms for a11 ,'vithout distinction 
as ta race, sex, language or religion; and 

4. To be a center for harmonizing the actions of nations in 
the attainment of these cornmon ends. 

Article 2. 

The organization and its members, in pursuit of the purposes 
stated in article l, shaH ad in accordance with the following 
principles : 

1. The organization 1S based on the principle of the sovereign 
equality of aIl its memhers. 

2. AIl rnernbers, in arder ta ensure to aIl of them the rights 
and henefits resulting from membership, shaH fuWll in good faith 
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the obligations assumed by them in accordance with the present 
charter. 

3. AlI members shaH settle their international disputes by 
peaceful means in such a manner that international peace and 
security, and justice, are not endangered. 

4. An members shall refrain in their international relations 
from the threat or use of force against the territorial integrity or 
political independence of any state. or in any other manner incon
sistent with the purposes of the United Nations. 

5. AIl members shaH give the United Nations every assistance 
in any action it takes in accordance with the present charter, and 
shall refrain from giving assistance to any state against which the 
United Nations is taking preventive or en forcement action. 

6. The organization shaH ensure that states which are not 
members of the United Nations act in accordance with these prin
ciples so far as may be necessary for the maintenance of inter
national peaee and security. 

7. Nothing contained in the present charter shaH authorize 
the United Nations to intervene in matters which are essentially 
within the domestic jurisdiction of any state or shaH require the 
members to submit su ch matters to settlement under the present 
charter; but this principle shaH not prejudice the applicatIOn of 
enforcement measures under chapter VII. 

CHAPTER II. 

MEMBERSHIP. 

Article 3. 

The original members of the United Nations shaH be the 
states which, having participated in the United Nations Confe
rence on International Organization at San Francisco, or having 
previously signed the declaration by United Nations of J a
nuary 1, 1942, sign the present charter and ratify it in accordance 
with article HO. 

Article 4. 

1. Membership in the United Nations is open to aIl other 
peace-l')ving states which accept the obligations contained in the 
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present charter and, in the judgment of the organization, are able 
and willing to carry out these obligations. 

2. The admission of any such state to membership in the 
United Nations will be effected by a decision of the General As
sembly upon the recommendation of the Security Council. 

Article 5. 

A member of the United Nations against which preventive or 
enforcement action has been taken by the Security Council may 
be suspended from the exercise of the rights and privileges of 
membership by the General Assembly upon the recommendation 
of the Security Council. The exercise of these rights and privi
leges may be restored by the Security Council. 

Article 6. 

A member of the United Nations which has persistently 
violated the principles contained in the present charter may be 
expelled from the organization by the General Assembly upon the 
recommendation of the Security Council. 

CHAPTER rrI. 
ORGANS. 

Article 7. 

1. There are established as the principal organs of the United 
Nations: a General Assembly, a Security Council, an Economie 
and Social Council, a Trusteeship Council, an International Court 
of Justice, and a Secretariat. 

2. Such subsidiary organs as may be found necessary may 
be established in accordance with the present charter. 

Article 8. 

The United Nations shaH place no restrictions on the eligi
bility of men and women to participate in any capacity and under 
conditions of equality in its principal and subsidiary organs. 
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CHAPTER IV. 

THE GENERAL ASSEMBLY. 

COMPOSITION. 

Article 9. 

1. The General Assembly shall consist of aIl the members 
of the United Nations. 

2. Each member shaH not have more than five represen
tatives in the General Assembly. 

FUNCTIONS AND POWERS. 

Article IO. 

The General Assembly may discuss any question or any 
matters within the scope of the present charter or relating to the 
powers and functions of any organs provided for in the present 
charter, and, except as provided in article 12, may make recom
mendations to the members of the United Nations or to the Secu
rit Y Council, or to both, on any such questions or matters. 

Article II. 

1. The General Assembly may consider the general prin
eiples of cooperation in the maintenance of international peace 
and security, including the prineiples governing disarmament and 
the regulations of armaments, and may make recommendations 
with regard to such prineiples to the members or to the Security 
Couneil or to both. 

2. The General Assembly may discuss any questions relating 
to the maintenance of international peace and security brought 
before it by any member of the United Nations, or by the Security 
Couneil, or by astate, which is not a member of the United Na
tions, in accordance with article 35, paragraph 2, and, except ilS 

provided in article 12, may make recommendations with regard 
to any such questions to the state or states concerned or to the 
Security Couneil, or to both. Any such question on which action 
is necessary shaH be referred to the Security Couneil by the General 
Assembly either before or after discussion. 
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3. The General Assembly may caU the attention of the Secu
rit y Council to situations which are likely to en danger international 
peace and security. 

4. The powers of the General Assembly set forth in this 
article shaH not limit the general sc ope of article IO. 

Article 12. 

1. While the Security Council is exercising in respect of any 
dispute or situation the fundions assigned to it in the present 
charter, the General Assembly shaH not make any recommen
dation with regard to that dispute or situation unless the Security 
Couneil so requests. 

2. The Secretary General, with the consent of the Security 
Council, shan notifv the General Assembly at each session of any 
matters relative to the maintenance of international peace and 
security which are being dealt with by the Security Council and 
shaH similarly notify the General Assembly, or the members of the 
United Nations if the General Assembly is not in session, imme
diately the Security Council ceases to deal with such matters. 

Article 13. 

1. The General Assembly shaH initiate studies and make 
recommendations for the purpose of: 

(a) Promoting international cooperation in the political field 
and encouraging the progressive development of inter
nationallaw and its codification; 

(b) Promoting international cooperation in the economic, 
social, cultural, educational and health fields and assis
ting in the realization of human rights and fundamental 
freedoms for alI without distinction as to race, sex, lan
guage or religion. 

2. The further responsibilities, functions and powers of the 
General Assembly with respect to matters mentioned in para
graph (b) above are set forth in chapters IX and X. 

Article 14. 

Subject to the provisions of article 12, the General Assembly 
may recommend measures for the peaceful adjustment of any 
situation, regardless of origin, which it deems Iikely to impair 
the general welfare or friendly relations among nations, inc1uding 



116 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

situations resuIting from a violation of the provisions of the present 
chapter setting forth the pur{)oses and principles of the United 
Nations. 

Article IS. 

1. The General Assembly shaH receive and consider annual 
and special reports from the Security Council; these reports shaH 
include an account of the measures that the Security Council has 
decided upon or taken ta maintain international peace and 
security. 

2. The General Assembly shaH receive and consider reports 
from the other organs of the United Nations. 

Article I6. 

The General Assembly shaH perform such functions with 
respect to the international trusteeship system as are assigned ta it 
under chapters XII and XIII, including the approval of the trus
teeship agreements for areas not designated as strategie. 

Article I7. 

1. The General Assemblv shaH consider and approve the 
budget of the organization. ~ 

2. The expenses of the organization shaH be borne by the 
members as apportioned by the General Assembly. 

3. The General Assembly shaH consider and approve any 
financial and budgetary arrangements with specialized agencies 
referred ta in article 57 and shaH examine the administrative 
budgets of such specialized agencies with a view to making recom
mendations to thp. agencies concerned. 

VOTING. 

Article I8. 

I. Each member of the General Assembly shaH have one 
vote. 

2. Decisions of the General Assembly on important questions 
shaH be made by a two-thirds majority of the members present and 
voting. These questions shaH include: recommendations with res-
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pect ta the maintenance of international peace and security, the 
election of the non-permanent members of the Security Couneil, 
the election of the members of the Economic and Social Councll, 
the election of the members of the Trusteeship Council in accor
dance with paragraph l (c) of article 86, the admission of new 
members ta the United Nations, the suspension of the rights and 
privileges of membership, the expulsion of members, questions 
relating ta the operations of the trusteeship system, and budgetary 
questions. 

3. Decisions on other questions, including the determination 
of additional categories of questions to be decided by a two-thirds 
majority, shaH be made by a majority of the members present 
and voting. 

Article I9. 

A member of the United Nations which is in arrears in the 
payment of its financial contributions ta the organization shaH 
have no vote in the General Assembly if the amount of its arrears 
equals or exceeds the amount of the contributions due from it for 
the preceding two full years. The General Assembly may, never
theless, permit such a member to vote if it is satisfied that the 
failure to pay is due ta conditions beyond the control of the 
member. 

PROCEDURE. 

Article 20. 

The General Assembly shaH meet in regular annual sessions 
and in such special sessions as occasion may require. Special 
sessions shaH be convoked by the Secretary General at the request 
of the Security Council or of a majority of the members of the 
United Nations. 

Article 2I. 

The General Assembly shaH adopt its own rules of procedure. 
It shaH elect its president for each session. 

Article 22. 

The General Assembly may establish sucll subsidiary orgam 
as it deems necessary for the performance of its functions. 
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CHAPTER V. 

THE SECURITY COUNCIL. 

COMPOSITION. 

Article 23. 

1. The Security Council shaH consist of eleven members of 
the United Nations. The Republic of China, France, the Union 
of Soviet Socialist Republics, the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, and the United States of America 
shaH be permanent members of the Security Couneil. The General 
Assembly shaH elect six other members of the United Nations 
to be non-permanent members of the Security Couneil, due regard 
being specially paid, in the first instance to the contribution of 
members of the United Nations to the maintenance of international 
peace and security and to the other purposes of the organization, 
and a1so to equitable geographical distribution. 

2. The non-permanent members of the Security Couneil 
shall be elected for a term of two years. In the first election of the 
non-permanent members, however, three shaH be chosen for a 
term of one year. A retiring member shaH not be eligible for 
immerliate re-eledion. 

3. Each member of the Security Couneil shall have one re
presentative. 

FUNCTIONS AND POWERS. 

Article 24. 

1. In order to ensure prompt and effective action by the 
United Nations, its members confer on the Security Council pri
mary responsibility for the maintenance of international peace and 
security, and agree that in carrying out its duties un der this res
ponsibility the Security Couneil acts on their behalf. 

2. In discharging these duties the Security Couneil shaH act 
in accordance with the purposes and principles of the United Na
tions. The specifie powers granted to the Secnrity Council for 
the discharge of these duties are laid down in chapters VI, VII. 
VIII and XII. 
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3. The Security Council shan submit annual and, when 
necessary, special reports to the General Assembly for its consi
deration. 

Article 25. 

The members of the United Nations agree to accept and carry 
out the decisions of the Security Council in accordance with H1e 
present charter. 

Article 26. 

In order to promo te the establishment and maintenance of 
international peace and security with the least diversion for ar
maments of the world's human and economic resources, the Secu
rit y Council shaH be responsible for formulating, with the assistance 
of the Military Staff Committee, referred to in article 47, plans 
to be submitted to the members of the United Nations for the 
establishment of a system for the regulation of armaments. 

VOTING, 

Article 27. 

1. Each member of the Security Council shaH have one 
vote. 

2. Decisions of the Security Council on procedural matter:; 
shaH be made by an affirmative vote of seven members. 

3. Decisions of the Security Council on aIl other matters 
shaH be made by an affirmative vote of seven members including 
the concurring votes of the permanent members; provided that. 
in decisions under chapter VI and under paragraph 3 of article 52 
a party to a dispute shan abstain from voting. 

PROCEDURE, 

Article 28. 

I. The Security Council shaH be so organized as to be able 
to function continuously. Each member of the Security Councll 
shaH for this purpose be represented at aIl times at the seat of the 
organization. 

2. The Security Council shall hold periodic meetings at which 
each of its members may, if it so desires, be represented by a 
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member of the Government or by sorne other specially designated 
representative. 

3. The Security Council may hold meetings at such places 
other than the seat of the organization as in its judgment will best 
facilitate its work. 

Article 29. 

The Security Council may establish su ch subsidiary organs 
as it deems necessary for the performance of i1s functions. 

A1'ticle 30. 

The Security Council shan adopt its own rules of procedure, 
including the method of seleding its president. 

Article 31. 

Any member of the United Nations which is not a member 
of the Security Council may participate without vote in the dis
cussion of any question brought before the Security Council whe~ 
never the latter considers that the inierests of that member are 
specially affected. 

Article 32. 

Any member of the United Nations which 1S not a member of 
the Sccurity Council or (l11y siate which is not a member of the 
United Nations, if it is a party to a dispute under consideration by 
the Security Couneil, shall be invited to participate, without vote, 
in the discussion relating to the dispute. The Security Council 
shalllay down such conditions as it deems just for the participation 
of astate which is not a member of the United Nations. 

CHAPTER VI, 

PACIFIe SETTLEillENT OF DISPUTES. 

Al'ticle 33. 

I. The parties to any dispute, the continuance of which 15 
likely to endanger the maintenance of international peace and 
securiiy, sha11, first of a11, seek a solution by negociation, enquiry, 
mediation, conciliation, arbitration, judicial seUlement, resort to 
regional agencies or arrangements, or other peaceful means of 
their own choice. 
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2. The Secnrity Couneil shall, when it deems necessary, cati 
upon the parties ta settle their dispute by sueh means. 

Article 34. 

The Security Canncü mav investigatc any dispute, or any 
situation which might lead to international friction or give rise to 
a dispute, in arder to determine whether the continuance of the 
dispute or situation 1S likely to endanger the maintenance of inter
national peace and security. 

Article 35. 

1. Any member of the United Nations may bring any dis
pute or any situation of the nature re[erred ta in article 34 ta the 
attention of the Security Conneil, or of the General Assembly. 

2. Astate which is not a member of the United Nations may 
bring ta the attention of the Security Conncil or of the General 
Assembly any dispute ta which il is a party, if it accepts in advance, 
for the pnrposes of the dispute, the obligations of pacifie settle
ment provided in the present charter. 

3. The proceedings of the General Assembly in respect of 
matters brought to its attention un der this article will be subject 
to the provisions of articles II and 12. 

A,ticle 36. 

1. The Security Couneil may, at any stage of a dispute of 
the nature referred to in article 33 or of a situation of like nature, 
recommend appropriate procedures or methods of adjustment. 

2. The Security Council should take into consideration any 
procedures for the settlement of the dispute which have already 
peen adopted by the parties. 

3. In ma king recommendations under this article the Se
curity Conncil shonld also take into consideration that legal disputes 
should as a general rule be referred by the parties to the Inter
national Court of Justice in accordance with the provisions of the 
statute of the court. 

A1·ticle 37. 
I. Should the parties to a dispute of the nature referred to 

in article 33 fail to settle it by the means indicated in that article, 
they shan refer it to the Security Council. 
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2. If the Security Couneil deems that the continuance of 
the dispute is in fact likely to endanger the maintenance of inter~ 
national peace and security, it shaH decide whether to take action 
under article 36 or ta recommend such terms of settlement as it 
may consider appropriate. 

Article 38. 

Without prejudice to the provisions of articles 33 to 37, the 
Security Council may, if an the parties to any dispute, so request, 
make recommendations to the parties with a view to a pacific 
settlement of the dispute. 

CHAPTER VII. 

ACTION WITH RESPECT TO THREATS TO THE PEACE, 

BREACHES OF THE PEACE AND ACTS OF AGGRESSION. 

Article 39. 

The Security Council shaH determine the existence of any 
threat to the peace, breach of the peace, or act of aggression and 
shaH make recommendations, or decide what measures shaH be 
taken in accordance with articles 4I and 42, to maintain or restore 
international peace and security. 

Article 40. 

In order to prevent an aggravation of the situation the Secu
tity Council may, before making the recommendations or deciding 
upon the measures provided for in article 39, caIl upon the parties 
concerned to comply with such provisional measures as it deems 
necessary or desirable. Such provisional measures shaIl be without 
prejudice to the rights, claims, or position of the parties concerned. 
The Security Couneil shaH duly take ace ou nt of failure to comply 
with such provision al measures. 

Article 41. 

The Security Council may decide what measures not involving 
the use of armed force are to be employed ta give effect to its 
decisions. and it may caU upon the members of the United Nations 
to apply such measures. These may include complete or pa.rtial 
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interruptions of economic relations and of rail, sea, air, postal, 
telegraphic, radio, and other me ans of communication, and the 
severance of diplomatie relations. 

Article 42. 

Should the Security Council consider that measures provided 
for in article 41 would be inadequate, or have proved ta be ina
dequate, it may take such action by air, sea or land forces as may 
be necessary ta maintain or restore international peace and secu
rity. Such action may include demonstrations, blockade, and 
other operations by air, seô or land forces of members of the United 
N;üions. 

A:rticle 43. 

1. AlI members of the United Nations, in order ta contri
bute ta the maintenance of international peace and security, un
dertake ta make available to the security Council, on its caIl and 
in accordance with a special agreement or agreements, armeù 
forces, assistance, and facilities, including rights of passage, ne
cessary for the purpose of maintaining international peace and 
security. 

2. Such agreement or agreements shaH govern the numbers 
and types of forces, their degree of readiness and generallocation, 
and the nature of the facilities and assistance ta be provided. 

3. The agreement or agreements shaH be negotiated as saon 
as possible on the initiative of the Security Council. They shall 
be concluded between the Security Council and members or 
between the Security Council and groups of members and shaH be 
subject ta ratification by the signatory states in accordance with 
their respective constitutional processes. 

Article 44. 

When the Security Council has decided ta use force it shan, 
before caHing upon a member not represented on it ta provide 
armed forces in fulfillment of the obligations assumed under ar
ticle 43, invite that member, if the member sa desires, ta participate 
in the decisions of the Security Council concerning the employment 
of contingents of that member's armed forces. 
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Article 45. 

In order to enable the United Nations to take urgent military 
measures, members shaH hold immediately available national air
force contingents for combined international en forcement action. 
The strength and degrEe of readiness of these contingents and 
plans for their combined action shaH be determined, within the 
limits laid down III the special agreement or agreements referred 
to in article 43, by the Security Council with the assistance of the 
Military Staff Committee. 

Article 46. 

Plans for the application of armed force shaH be made by 
the Security Council with the assistance of the Military Staff 
Committee. 

Article 47. 

1. There shaH be established a Military Staff Committee to 
advise and assist the Security Couneil on an questions relating 
to the Security Council's military requirements for the mainte
nance of international peace and security, the employment and 
command of forces placed at its disposaI, the regulation of arma
ments, and possible disarmament. 

2. The Military Staff Committee shall consist of the Chiefs 
of Staff of the permanent members of the Security Council or 
their representatives. Any member of the United Nations not 
permanently represented on the committee shaH he invited by the 
committee to be associated with it when the efficient discharge 
of the committEe's responsibilities requires the participation of 
that member in its work. 

3. The Military Staff Committee shaH be responsible, under 
the Security Council, for the strategie direction of any armed 
forces placed at the disposal of the Security Council. Questions 
relating to the command of such forces shall be worked out 
sl.lbseq uently. 

4. The Military Staff Committee, with the authorization of 
the Security Council and after consultation with appropriate re
gional agencies, may establish regional subcommittees. 

Article 48. 

1. The action required to carry out the decisions of the Se
curity Council for the maintenance of international peace and 
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security shaH be taken by aIl the members of the United Nations, 
or by sorne of th~m, as the Security Council may determine. 

2. Such decisions shaH be carried out by the members of the 
United Nations directly and through their action in the appropriate 
international agencies of which they are members. 

Article 49. 

The members of the United Nations shaH join in affording 
mutual assistance in carrying out the measures decided upon by 
the Security Council. 

Article 50. 

If preventive or enforcement measures against any state are 
taken by the Security Council, any other state, whether a member 
of the United Nations or not, which finds itself confronted witn 
special economic problems arising from the carrying out of those 
measures shaIl have the right to consult the Security Council with 
regard to a solution of those prohlems. 

Article SI. 

Nothing in the present charter shaH impair the inherent right 
of individual or collective self-defense, if an armed attack occurs 
against a member of the United Nations, until the Security Council 
has taken the measures necessary to maintain international peace 
and security. Measures taken by members in the exercise of this 
right of self-defense shaIl be immediately reported to the Security 
Council and shaH not in any way affect the authority and respon
sibility of the Security Council under the present charter to take 
at any time such action as it deems necessary in order to maintain 
or restore international peace and security. 

CHAPTER VIII. 

REGIONAL ARRANGEMENTS. 

Article 52. 

1. Nothing in the present charter precludes the existence 
of regional arrangements or agencies for dealing with such matters 
relating to the maintenance of international peace and security 
as are appropriate for regional action, provided that such arran-
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gements or agencies and their activities are consistent with the 
purposes and principles of the United Nations. 

2. The members of the United Nations entering into such 
arrangements or constituting such agencies shall make every effort 
to achieve peaceful settlemp.nt of local disputes through such 
regional arrangements or by su ch regional agencies before referring 
them to the Security CounciL 

3. The Security Council shaH encourage the development 
of pacifie settlement of local disputes through such regional ar
rangements or by such regional agencies either on the initiative 
of the states concerned or by reference from the Security Council. 

4. This article in no way impairs the application of articles 
34 and 35· 

Article 53. 

1. The Security Council shaH, where appropriate, utilize 
such regional arrangements or agencies for enforcement action un
der its authority. But no enforcement action shaH be taken under 
regionaI arrangements or by regional agencies without the autho
rization of the Security Council, with the exception of measure:3 
agaïnst any enemy state, as defined in paragraph 2 of this article, 
provided for purs ua nt to article I07, or in regional arrangements 
directed against renewal of aggressive policy on the part of any 
such state, until such time as the organization may, on request of 
the governments concerned, be charged with the responsibility for 
preventing further aggression by su ch astate. 

2. The term «enemy statell as used in paragraph I of this 
article applies to any state which during the second World War 
has been an enemy of any signatory of the present charter. 

Article 54. 

The Security Council shaH at all times be kept fully informed 
of activities undertaken, or in contemplation, under regional ar
rangements or by regional agencies for the maintenance of inter
national peace and security. 

CHAPTER IX. 

INTERNATIONAL ECONOMIC AND SOCIAL COOPERATION. 

Article 55. 

With a view to the creation of conditions of stability and 
well-being which are necessary for peaceful and friendly relations 
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among nations based on respect for the principle of equal rights 
and self-determination of peoples, the United Nations shall 
promote: 

(a) Higher standards of living, full employment, and con
ditions of economic and social progress and development; 

(b) Solutions of international economic, social, health, and 
related problems; and international cultural and educa
tionaI cooperation; and 

(c) Universal respect for, and observance of, human rights 
and fundamental freedoms for aIl without distinction as 
to race, sex, language or religion. 

Article 56. 

AIl members pledge themselves to take jomt and separate 
action in cooperation with the organization for the achievement 
of the purposes set forth in article 55. 

Article 57. 

I. The various specialized agencies established by inter
governmental agreement, and having wide international respon
sibilities as defined in their basic instruments in economic, social, 
cultural, educational, health and related fields, shaH be brought 
into relationship with the United Nations in accordance with the 
provisions of article 63. 

2. Such agencies thus brought into relationship with the 
United Nations are hereinafter referred to as specialized agendes. 

Article 58. 

The organization shaH make recommendations for the co
ordination of the policies and activities of the specialized agencies. 

Article 59. 

The organization shall, where appropriate, initiate negotia
tions among the states concerned for the creation of any new 
specialized agencies required for the accomplishment of the pur
poses set forth in article 55. 

Article 60. 

Responsibility for the discharge of the functions of the organiza
tionsetforth in thischaptershall b~ vested in the General Assembly 
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and, under the authority of the General Assembly, in the Eco
nomie and Social Couneil, which shall have for this purpose the 
powers set forth in chapter X. 

CHAPTER X. 

THE ECONOMIC AND SOCIA.L COUNCIL. 

COMPOSITION. 

Article 6r. 

1. The Economic and Social Couneil shaIl consist of eighteen 
members of the United Nations elected by the General Assembly. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, six members of 
the Economie and Social Council shaH be elected each year for 
a term of three years. A retiring member shaH be eligible for 
immediate re-election. 

3. At the first election, eighteen members of the Economie 
and Social Council shaH be chosen. The term of office of six 
members so chosen shan expire at the end of one year, and of six 
other members at the end of two years, in accordance with arran
gements made by the General Assembly. 

4. Each member of the Economic and Social Council shall 
have one representative. 

FUNCTIONS AND POWERS. 

Article 62. 

1. The Economie and Social Council may make or initiate 
studies and reports with respect to international economic, social, 
cultural, educational, health, and related matters and may make 
recommendations with respect to any such matters to the General 
Assembly, to the members of the United Nations, and to the spe
cialized ageneies eoneerned. 

2. It may make recommendations for the purpose of pro
moting respect for, and observance of, human rights and fun da
mental freedoms for aIl. 
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3. H may prepare drait conventions for submission to the 
General Assembly. with respect ta matters falling within its 
competence. 

4. Tt rnay ca11, in aeeordanee with the rules prescribed by 
the United Nations, international conferences on matters falling 
within Hs competence. 

Article 63. 

1. The Economie and Social Couneil may enter into agree· 
ments \Vith any of the agencies referred to in article 57, defining 
the tenns of which the agen cy concerned sha11 be brought into 
relationship with the United Nations. Sueh agreements shan be 
subject ta approval bY the General Assembly. 

2. Tt may coordinate the adivities of the specialized agencies 
through consultation with and reeommendations to such agencies 
and through reeommendations to the General Assembly and to the 
members of the United Nations. 

Article 64. 

I. The Economie and Social Council may take appropriate 
steps to obtain regular reports l'rom the specialized agencies. It 
may make arrangements with the members of the United Nation:; 
and with the specialized agencies to obtain reports on the steps 
taken ta give effect ta its own recommendations and to recommen
dations on matters falling within its competence made by the 
General Assembly. 

2. It may eommunieate Hs observations on these reports to 
the General Assembly. 

Article 65. 

The Economie and Social Council may furnish information 
to the Security Council and shaH assist the Seeurity Council upon 
its request. 

Article 66. 

1. The Economie and Social Couneil sha11 perform such 
functions as fall within its competence in connection with the 
carrying out of the recommendations of the General Assembly. 
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2. It may, with the approval of the General Assembly, 
perform services at the request of members of the United Nations 
and at the request of speeialized a~eneies. 

3. It may perform such other functions as are speeified 
elsewhere in the present charter or as may be assigned to it by 
the General Assembly. 

VOTING. 

Article 67. 

r. Each member of the Economic and Social Council shall 
have one vote. 

2. Decisions of the Economic and Social Couneil shall be 
made by a majority of the members present and voting. 

PROCEDURE. 

Article 68. 

The Economie and Socia 1 Council shan set up commissions 
in economic and social fields and for the promotion of human 
rights. and such other commissions as may be required for the 
performance of its functions. 

Article 69. 

The Economic and Soeial Council shaH invite any member 
of the United Nations to participate, without vote, in its delibe
rations on any matter of particular concern to that member. 

Article 70. 

The Economie and Social Couneil may make arrangements 
for representatives of the speeialized agencies to participate, 
without vote, in its deliberations and in those of the commissions 
established by it, and for its representatives to participate in the 
delibera.tions of the specialized agendes. 

Article 7 l . 

The Economie and Social Couneil mav make suitable arran
gements for consultation with non-governmenta.l organization~ 
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which are concerned with matters within its competence. Such 
arrangements may be made with international organizations and. 
where appropriate, with national organizations after consultation 
with the member of the United Nations concerned. 

Article 72. 

1. The Economie and Social Council shall adopt its own 
rules of procedure, including the method of selecting its president. 

2. The Economic and Social Council shall meet as required 
in accordance with its rules, which shaH include provision for the 
convening of meetings on the request of a majority of its members. 

CHAPTER XI. 

DECLAHATION HEGAHDING 

NON-SELF-GOVERNING TEHRITORIES. 

Article 73. 

Members of the United Nations which have or assume res
ponsibilities for the administration of territories whose peoples 
have not yet attained a full measure of self-government recognize 
the principle that the interests of the inhabitants of these territories 
are paramount, and accept as a sacred trust the obligation to pro
mote to the utmost, within the system of international peace and 
security established by the present charter, the well-being of the 
inhabitants of these territories, and, to this end: 

(a) To ensure, with due respect for the culture of the peoples 
concerned, their political, economic, social, and educa
tional advancement, their just treatment, and their pro
tection aga in st abuses; 

(b) To develop self-government, to take due account of the 
political aspirations of the peoples, and to assist them in 
the progressive development of their free politieal insti
tutions, according to the particular circumstances of each 
territory and its peoples and their varying stages of 
advancement; 

( c) To further international peace and security; 
(d) To promote constructive measures of development, to 

encourage research, and ta cooperate with one another 



132 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

and, when and where appropriate, with specialized inter
national bodies with a view to the practical achievement 
of the social, economic. and scientific purposes set forth 
in this article; and 

( e) T 0 transmit regularly to the secretary general for infor
mation purposes, subject to such limitation as securitv 
and constitutiollal considerations may require, statistical 
and other information of a technical nature relating to 
economic, social, and educational conditions in the terri
tories for which they are respectively responsible other 
than those territories to which chapters XII and 
XIII apply. 

Article 74. 

Members of the United Nations also agree that their policy in 
respect of the territories, to which this chapter applies, no less than 
in respect of their metropolitan areas, must be based on the general 
principle of good-neighborliness, due account being taken of the 
interests and well-being of the rest of the world, in social, economic 
and commercial matters. 

CHAPTER XII. 

INTERNATIONAL TRUSTEESHIP SYSTEM. 

Article 75. 

The United Nations shaH establish under its authority an 
international trusteeship system for the administration and super
vision of such territories as may be placed thereunder by subsequent 
individual agreements. These territories are hereinafter referred 
to as trust territories. 

Article 76. 

The basic objectives of the trusteeship system in accordance 
with the purposes of the United Nations laid down in article l of 
the present charter. shall be : 

( a) To further international peace and security; 
rb) To promote the political, economic. social and educa

tional advancement of the inhabitants of the trust terri
tories, and their progressive development toward self· 
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government or independence as may be appropriate to 
the particular circumstances of each territory and its 
peoples and the freely expressed wishes of the peoples 
concerned, and as may be provided by the terms of each 
trusteeship agreement; 

(c) To encourage respect for human rights and for fun da
mental freedoms for an without distinction as to race, sex, 
language or religion, and to encourage recognition of 
the interdependence of the peoples of the world; and 

(d) To ensure equal treatment in social, economic and com
mercial matters for aIl members of the United Nations 
and their nation aIs , and also equal treatment for the 
latter in the administration of justice, without prejudice 
to the attainment of the foregoing objectives, and subject 
to the provisions of article Ra. 

Article 77. 

1. The trusteeship system shall apply to su ch territories in 
the following categories as may be placed thereunder by means of 
trusteeship agreements: 

(a) Territories now held under mandate; 
(b) Territories which may be detached from enemy states as 

a result of the second W orld War; and 
(c) Territories voluntarily placed un der the system by states 

responsible for their administration. 
2. It will be a matter for subsequent agreement as to which 

territories in the foregoing categories will be brought under the 
trusteeship system and upon what terms. 

Article 78. 

The trusteeship system shall not apply to territories which 
have become members of the United Nations, relationship among 
which shaH be based on respect for the principle of sovereign 
equa.lity. 

Article 79. 

The terms of trusteeship for each territory to be placed under 
the trusteeship system, including any alteration or amendment, 
shaH be agreed upon by the states directly concerned, including 
the mandatory power in the case of territories held under mandate 
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by a member of the United Nations, and shall be approved as 
provided for in articles 83 and 85. 

Article 80. 

1. Except as may be agreed upon in individual trusteeship 
agreements, made under articles 77, 79 and 8r, placing each ter
ritory un der the trusteeship system, and until such agreements 
have been concluded, nothing in this chapter sha11 be construed 
in or of itself to alter in any manner the rights whatsoever of any 
states or any peoples or the terms of existing international instru
ments to which members of the United Nations may respectively 
be parties. 

2. Paragraph r of this article sha11 not be interpreted as 
giving grounds for delay or postponement of the negotiation and 
conclusion of agreements for placing mandated and other territorie:; 
under the trusteeship system as provided for in article 77. 

Article 8I. 

The trusteeship agreement sha11 in each case include the terms 
under which the trust territory will be administered and designate 
the authority which will exercise the administration of the trust 
territory Such authority, hereinafter called the administering au
thority, may be one or more states or the organization itself. 

Article 82. 

There may be designated, in any trusteeship agreement, a 
strategic area or areas which may include part or a11 of the trust 
territory to which the agreement applies, without prejudice to any 
special agreement or agreements made un der article 43. 

Article 83. 

1. AU functions of the United Nations relating to strategie 
areas, including the approval of the terms of the trusteeship agree
ments and of their alteration or amendment, sha11 be exercised by 
the Security Council. 

2. The basic objectives set forth in article 76 sha11 be appli
cable to the people of each strategie area. 

3. The Security Council sha11, subject to the provisions of 
the trusteeship agreements and without prejudice to security consi
derations, avail itself of the assistance of the Trustee.ship Council 
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to perform those functions of the United Nations under the trustee
ship system relating to politieal, economie, social and educational 
matters in the strategie areas. 

Article 84. 

It shaH be the duty of the administering authority to ensure 
that the trust territory shaIl play its part in the maintenance of 
international peace and seeurity. To this end the administering 
authority may make use of volunteer forces, faeilities, and assis
tance from the trust terntory in earrying out the obligations toward 
the Security Council undertaken in this regard by the administering 
authority, as weIl as for local defense and the maintenance of law 
and order within the trust territory. 

Article 85. 

1. The functions of the United Nations with regard to trustee
ship agreements for an areas not designated as strategie, inc1uding 
the approval of the terms of the trusteeship agreements and of their 
alteration or amendment, shan be exereised by the General 
Assembly. 

2. The Trusteeship Council, operating under the authority 
of the General Assembly, shall assist the General Assembly in 
earrying out these functions. 

CHAPTER XIII. 

THE TRUSTEESHIP COUNCIL. 

COMPOSITION. 

Article 86. 

1. The Trusteeship Couneil shan consist of the following 
members of the United Nations: 

( a) Those members administering trust territories; 
(b) Such of those members mentioned by name in article 23 

as are not administering trust territories; and 
(c) As many other members elected for three-year terms by 

the General Assembly as may be necessary to ensure that 
the total number of members of the Trusteeship Councli 
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is equally divided between those members of the United 
Nations which administer trust territories and those which 
do not. 

2. Each member of the Trusteeship Council shaH designate 
one specially qualified person to represent it then~in. 

FUNCTIONS AND POWERS. 

Article 87. 

The General Assembly and, under its authority. the Trustee
ship Council, in carrying out th3ir functions, may: 

(a) Consider reports submitted by the administering au
thority; 

(b) Accept petitions and examine them in consultation with 
the administering authority; 

( c) Provide for periodic visits to the respective trust territo
ries at times agreed upon with the administering autho
rity; and 

(d) Take these and other actions in conformity with the terms 
of the trusteeship agreements. 

Article 88. 

The Trusteeship Council shaH formulate a questionnaire on 
the political, economic, social and educational advancement of the 
inhabitants of each trust territory, and the administering authority 
for each trust territory within the competence of the General 
Assembly shaH make an annual report to the General Assembly 
upon the basis of such questionnaire. 

VOTING. 

Article 89. 

1. Each member of the Trusteeship Council shall have one 
vote. 

2. Decisions of the Trusteeship Council shall be made by a 
majority of the members present and voting. 
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PROCEDURE. 

Article 90. 

1. The Trusteeship Couneil shaH adopt its own rules of 
procedure, including the method of selecting its president. 

2. The Trusteeship Couneil shaH meet as required in accor
dance with its rules, whieh shaH include provisions for the con· 
vening of meetings on the request of a majority of its members. 

Article 9I. 

The Trusteeship Council shan, when appropriate, avail itself 
of the assistance of the Economie and Social Councii and of the 
specialized agencies in regard ta matters with which they are res
pectively concerned. 

CHAPTER XIV. 

THE INTERNATIONAL COURT OF JUSTICE. 

Article 92. 

The International Court of Justice shaH be the principal judi
cial organ of the United Nations. It shaH function in aceordance 
with the annexed statute, which is based upon the statute of the 
Permanent Court of International Justice and forms an integrai 
part of the present chapter. 

Article 93. 

1. AH members of the United Nations are iPso facto parties 
to the statute of the International Court of Justice. 

2. Astate which is not a member of the United Nations may 
become party to the statute of the International Court of Justice 
on conditions to be determined in each case by the General As
sembly upon the recommendation of the Seeurity CounciL 

Article 94. 

1. Each member of the United Nations undertakes to comply 
with the decision of the International Court of Justice in any case 
to which it is a party. 
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2. If any party to a case fails to perfom the obligations in
cumbent upon it under a judgment rendered by the court, the other 
party may have recourse to the Security Council, which may, if it 
deems necessary, make recommendations or decide upon measures 
to be taken to give effect to the judgment. 

Article 95. 

N othing in the present charter shaH prevent members of the 
United Nations from entrusting the solution of their differences to 
other tribunals by virtue of agreements already in existence or 
which may be conc1uded in the future. 

Article 96. 

I. The General Assembly or the Security Council may re
quest the International Court of Justice to give an advisory opinion 
on any legal question. 

2. Other organs of the United Nations and specialized agen
cies which may at any time be so authorized by the General As
sembly, may also request advisory opinions of the court on legal 
questions arising within the scope of their activities. 

CHAPTER XV. 

THE SECRETARIAT. 

Ayticle 97. 

The secretariat shail comprise a secretary general and such 
staff as the organization may require. The secretary general shail 
be appointed by the General Assembly upon the recommen
dation of the Security Council. He shall be the chief administrative 
officer of the organization. 

Article 98. 

The secretary general shaH act in that capacity in ail meetings 
of the General Assembly, of the Security Council, of the Economie 
and Social Council and of the Trusteeship Council, and shaH per
form such other functions as are entrusted to him by these organs. 
The secretary general shaH make an annual report to the General 
Assembly on the work of the organization. 
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Article 99. 

The secretary general may bring to the attention of the Se
curity Council any matter which in his opinion may threaten the 
maintenance of international peace and secllrity. 

Article IOO. 

r. In the performance of their duties the secretary general 
and the staff shaH not seek or receive instructions from any Govern
ment or from any other authority external to the organization. 
They shaH refrain from any action which might refled on their 
position as international officiaIs responsible only to the orga
nization. 

2. Each member of the United Nations undertakes to re
spect the exclusively international charader of the responsibilities 
of the secretary general and the staff, and not to seek to influence 
them in the discharge of their responsihilities. 

Article IOI. 

1. The staff shaH be appointed by the secretary general undel 
regulations established by the General Assembly. 

2. Appropriate staffs shaH be permanently assigned to the 
Economie and Social Council. the Trusteeship Council, and, as 
required, to other organs of the United Nations. These staffs shall 
form a part of the seerehriat. 

3. The paramount consideration III the employment of the 
staff and in the determination of the conditions of service shall 
be the necessity of securing the highest standards of efficiency, 
competence and integrity. Due regard shaH be paid to the im
portance of recruiting the staff on as wide a geographical basis as 
possible. 

CHAPTER XVI. 

MISCELLANEOVS PROVISIONS. 

Article IOZ. 

r. Every treaty and every international agreement entered 
into by any memher of the United Nations after the present charter 
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cornes into force shaH as soon as possible be registered with the 
secretariat and published by it. 

2. No party to any such treaty or international agreement 
which has not been registered in accordance with the provIsions 
of paragraph l of this article may invoke that treaty or agreement 
before any organ of the United Nations. 

Article ID 3. 

In the event of a conflict between the obligations of the mem
bers of the United Nations un der the present charter and their 
obligations un der any other international agreement, their obliga
tions under the present charter shaH prevail. 

Article ID4. 

The organization shaH enjoy in the territory of each of its 
members su ch legal capa city as may be necessary for the exercise 
of its functions and the fulfillment of its purposes. 

Article IDS. 

1. The organization shaH enjoy in the territory of each of 
its members such privileges and immunities as are necessary tor 
the fulfillment of its purposes. 

z. Representatives of the members of the United Nations 
and officiaIs oÏ the organization shaH similarly enjoy such privi
leges and immunities as are necessary for the independent exercise 
of their functions in connection with the organization. 

3. The General Assembly may make recommendations with 
a view to determining the details of the application of paragraphs l 
and 2 of this article or may propose conventions to the members 
of the United Nations for this purpose. 

CHAPTER XVII. 

TRANSITIONAL SECURITY ARRANGEMENTS. 

Article Io6. 

Pen ding the coming into force of such special agreements 
referred to in article 43, as in the opinion of the Security Council 
enable it ta begin the exercise of its responsibilities under article 42. 
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the parties to the Four-Nation Declaration, signed at Moscow, Oc
tober 30, I943 , and France. sha11 , in accordance with the provi
sions of paragraph 5 of that declaration, consult with one another 
and, as occasion requires, with other members of the United Na
tions with a view to such joint action on behalf of the organization 
as may be necessary for the purpose of maintaining international 
peace and security. 

Article I07. 

N othing in the present charter sha11 invalidate or preclude 
action in relation to any state which during the second World War 
has been an enemy of any signatory to the present charter, taken or 
authorized as a result of that war by the governments having 
responsibility for such action. 

CHAPTER XVIII. 

AMENDMENTS. 

Article IOB. 

Amendments to the present charter sha11 come into force for 
aIl members of the United Nations when they have been adopted by 
a vote of two-thirds of the members of the General Assembly and 
ratified in accordance with their respective constitutional processes 
by two-thirds of the members of the United Nations, including 
aIl the permanent members of the Securîty Council. 

Article IOg. 

r. A general conference of the members of the United Na
tions for the purpose of reviewing the present charter may be held 
at a date and place to be fixed by a two-thirds vote of the members 
of the General Assembly and by a vote of any seven members of 
the Security Council. Each member of thp. United Nations shaH 
have one vote in the conference. 

2. Any alteration of the present charter recommended by a 
two-thirds vote of the conference shaH take effect when ratified 
in accordance with their respective constitutional processes by 
two-thirds of the members of the United Nations inclllding aU the 
permanent members of the Security COllncil. 

3. If such a conference has not been held before the tenth 
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annual session of the General Assembly following the coming into 
force of the present charter, the proposaI to caIl such a conference 
shaH be placed on the agenda of that session ot the General As
sembly, and the conference shall be held if so decided by a majority 
vote of the members of the General Assembly and by a vote of 
any seven members of the Security Couneil. 

CHAPTER XIX. 

RATIFICATION AND SIGNATURE. 

Article IIO. 

I. The present charter shall be ratified by the signatory states 
in accordance with their respective constitutional processes. 

2. The ratifications shaH be deposited with the Government 
of the United States of America, which shaH notify aU the signatory 
states of each deposit as weIl as the secretary general of the orga
nization when he has been appointed. 

3. The present charter shaH come into force upon the deposit 
of ratifications by the Republic of China, France, the Union of 
Soviet Socialist Republics, the United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland, and the United States of America, and by a 
majority of the other signatory states A protocol of the ratifica
tions deposited shan thereupon be drawn up by the Government 
of the United States of America which shall communicate copies 
thereof to aIl signatory states. 

4. The states signatory to the present charter which ratify it 
after it has come into force will become original members of the 
United Nations on the date of the deposit of their respective 
ratifications. 

Article III. 

The present charter, of which the Chinese, French, Russian, 
English and Spanish texts are equally authentic, shaH remain 
deposited in the archives of the Government of the United States 
of America. Duly certified copies thereof shaH be transmitted 
by that Government to the Governments of the other signatory 
states. 

IN FAITH WHEREOF the representatives of the Governments of 
the United Nations have signed the present charter. 

DONE in the city of San Francisco the twenty-sixth day of June, 
one thousand nine hundred and forty-five. 
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Conc/uded by the Governments represented 

at the United Nations' Conference 

on International Orgonization. 

June 26, 1945. 

The Governments represented at the United Nations Confe
rence on International Organiza.tion in the city of San Francisco, 

Having determined that an international organization to be 
known as the United Nations shaH be established, 

Having this dav signed the Charter of the United Nations, and 
Having decided that, pending the coming into force of the 

Charter and the establishment of the United Nations as provided 
in the Charter, a Preparatory Commission of the United Nations 
should be established for the performance of certain functions 
and duties, 

AGREE as foHows : 

I. There is hereby established a Preparatory Commission of 
the United Nations for the purpose of making provisional arran
gements for the first sessions of the General Assembly, the Security 
Council, the Economie and Social Council, and the Trusteeship 
Council, for the establishment of the Secretariat, and for the con
vening of the International Court of Justice. 

2. The Commission shall consist of one representative from 
each government signatory to the Charter. The Commission shaH 
establish its own rules of procedure. The functions and powers 
of the Commission, when the Commission is not in session, shall 
be exercised by an executive Committee composed of the repre
sentatives of those governments now represented on the Executive 
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Committee of the Conference. The Executive Committee sha11 
appoint such committees as may be necessary to facilitate Hs work, 
and sha11 make use of pers ons of special knowledge and experience. 

3. The Commission shaH be assisted by an Executive Secre
tary, who sha11 exercise snch powers and perform such duties as 
the Commission may dctermine, and by sneh staff as may be 
required. This staff sha11 be composed so far as possible of officials 
appointed for this purpose by the participating governments on the 
invitation of the Executive Secretary. 

4. The Commission sha11: 

( a) eonvoke the General Assem bly in its first session; 

(b) prepare the provisional agenda for the first sessions of 
the principal organs of the Organization, and prepare 
documents and recommendations relating to aIl matters 
on these agenda; 

(c) formnlate Tecommendations concerning the possible 
transfer of certain functions, activities, and as sets of the 
League of Nations \vhich it may be considered desirabL; 
for the new Organization to take o'ler on terms to be 
arranged; 

(cl) examine the problems involved in the establishment of 
the re1ationship betwecn specialized intergovernmental 
organizations and agencics and the Organization; 

(e) issue invitations for the nomination of candidates for the 
International Court of Justice in accordance with the pro
visions of the Statu te of the Court; 

(f) prepare recommendations concerning arrangements for 
the Secretariat of the Organization; and 

(g) make studies and prepare recommendations concerning 
the location of the permanent headquarters of the Orga
nization. 

5- The expenses incurred by the Commission and the ex
penses incidental to the convening of the first meeting of the Ge
neral Assembly shan be met by the Government of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern lreland or, if the Com
mIssion so reqnests, shared by other governments. An such ad
vanees from governments shaH be dedndible from their first con
tributions to the Organization. 
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O. The seat of the Commission shaH be located in London. 
The Commission shaH hold ib first meeting in San Francisco im
mediately after the conclusion of the United Nations Conference 
on International Organization. The Executive Committee shaU 
caH the Commission- into session again as soon as possible after 
the Charter of the Organizativn cornes iuto effect and whenever 
subsequently it considers such a session desirable. 

7. The Commission shaH cease to exist upon the Election of 
the Secretary-General of the Organization, at which time its pro
pert y and records shaH be transferred to the Organization. 

8. The Government of the United States of America shaU be 
the temporary depositary and shaH have custody of the original 
document embodying these interim arrangements in the five lan
guages in which it is signed. Duly certified copies thereof shall 
be transmitted to the governments of the signatory states. The 
Government of the United States of America shaH transfer the 
original to the Executive Secretary on his appointment. 

9. This document shaH be effective as from this date, and 
shaH remain open for signature by the states entitled to be the 
original Members of the United Nations until the Commission is 
dissolved in accordance with paragraph 7. 

In faith whereof, the undersigned representatives having been 
duly authorized for that purpose, sign this document in the En
glish, French, Chinese, Russian, and Spanish languages, an texts 
heing of equal authenticity. 

Done at the city of San Francisco this twenty-sixth day of 
June, one thousand nine hundred and forty-five. 



THE UNITED NATIONS CHARTER 

AS DECLARATION AND AS CONSTITUTION 

A lefter to the Presidellt {rom Edward R. Stetfillius, Jr. 

Chairman of the United States Delegation 

to the United Nations Conference at San F'mncÎsco. 

Excerpt from a Report ta the President on the Results of the 
San Francisco Conference, by the Chairman of the United States 
Delegation, the Secretary of State, June 26, I945. 

SAN FRANCISCO, CALIFORNIA 

June 26, I945 

TO THE PRESIDENT OF THE UNITED STATES 

Sir: 

The United Nations Conference on International Organization 
met in San Francisco on the 25th day of April, 1945. At that time 
the war in Europe had lasted for more than five years; the war 
in the Pacific for more than three; the war in China for almost 
eight. Casualties of a million men, dead, wounded, captured. 
and missing had been suffered by the United States alone. The 
total military casualties of the nations which had fought the Eu
ropean war were estimated at sorne fourteen millions dead and 
forty-five millions wounded or captured without count of the civi
lian dead and maimed and missing - a multitude of men, women, 
and children greater than the whole number of inhabitants of many 
populous countries. The destruction among themall of houses 
and the furniture of houses, of factories, schools, shops, cities, 
churches, libraries, works of art, monuments of the past, reached 
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inexpressible values. Of the destruction of other and less tangible 
things, it is not possible to speak in terms of cost - families 
scattered by the war, minds and spirits broken, work interrupted, 
years lost from the lives of a generation. 

The Cost of Two World Wars. 

Thirty years before the San Francisco Conference was called, 
many of the nations represented there had fought another war of 
which the cost in destruction had bBen less only than that of the 
present conflict. Total military casualties in the war of 1914-1918 
were estimated at thirty-seven million men. Counting enemy dead 
with the dead among the Allies, and civilian losses with military 
losses, over thirteen million human beings, together with a great 
part of the work they had accomplished and the possessions they 
owned, had been destroyed. Many of the nations represented at 
San Francisco had fought the second war still weakened by the 
wounds they suffered in the first. Many had lost the best of two 
succeeding generations of young men. 

It was to prevent a third recurrence of this great disaster that 
the Conference of the United Nations was called in San Francisco 
according to the plans which Mr. Cordell Hull as Secretary of State 
had nurtured to fruition. The Confenmce had one purpose and 
one purpose only: to draft the charter of an international orga
nization through which the nations of the world might work 
together in their common hope for peace. lt was not a new or an 
untried endea vor. Again and again in the course of history men 
who have suffered war have tried to make an end of war. Twenty
six years before the San Francisco Conference met, the Conference 
at Paris, under the inspired and courageous leadership of Woodrow 
Wilson, wrote the Covenant of a League of Nations which many 
believed would serve to keep the peace. That labor did not gain 
the wide support it needed to succeed. 

But the Conference at San Francisco, though it was called 
upon to undertake a task which no previous international confe
rence or meeting had accomplished, met nevertheless with high 
hope for the work it had to do. It did not expect - certainly no 
member of the American Delegation expected - that a final and 
definitive solution of the problem of war would be evolved. Mem
bers of the Conference realized, from the first day, that an evil 
which had killed sorne fort y million human beings, armed and 
unarmed, within the period of thirty years, and which, before that, 
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had ravaged the world again and again, from the beginning of 
history, would not be eradicated by the mere act of writing a char
ter, however weIl designed. 

The New Collaboration of States. 

Nevertheless, the CC:Jference at San Francisco had behind it 
the demonstrated capacity of its members to work together to a 
degree rarely if ever before attained by sovereign nations. Not 
only in the prosecution of a war fought on four continents and the 
waters and islands of every ocean under conditions of the greatest 
danger and difficulty, but in the preparation for the termination 
of the war and, more particularly, in the preparation for the orga
nization of the post-war world to keep the peace, the principal Allies 
had established a working and workable collaboration without 
precedent in the history of warfare. At Moscow in 1943, the United 
States, the United Kingdom and the Soviet Union and China had 
made a pledge which still endures, to continue their united action 
for the organization and maintenance of peace and security. 
At Dumbarton Oaks, these four Allies had reached agreement 
upon proposaIs for a world security organization. and later at 
Yalta, the United States, the United Kingdom and the Soviet 
Union had further extended the area of their common under
standing to which China gave her full adherence. These proposaIs, 
immediately published for the criticisms and comments of the 
people of aIl the United Nations, became the basis of the work at 
San Francisco 

Planning for Peace in Time of War. 

Furthermore, there was reason, in the nature of the San Fran
cisco Conference itself, to hope that more could be accomplished 
there than had been possible at earlier meetings. The Conference 
called at San Francisco was not a peace-time conference sum
moned to debate the theory of international cooperation, or a post
war conference convened to agree upon a treaty. It was a war
time conference. Every nation represented at San Francisco was 
in a state of war when the Conference began. Many were engaged 
throughout the weeks of its deliberation in bitter and costly figh
ting. Not only the peoples of the United Nations but the more 
than sixtv million men and women enlisted still in the armed forces 
of those Îi.ations regarded the Conference, and had a right to regard 
it, as a meeting of their representatives engaged upon a labor of 
immediate importance and con cern to them. It was a peoples' 
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conference and a soldiers' conference in the sense that it met under 
the eyes of the soldiers who fought this war and the peoples who 
endured it, as no previous conference to deal with peace and war 
had ever met. It was a conference, also, which met in a world 
which knew of its own knowledge that another war would he 
fought, if there were another war, with weapons capable of 
reaching every part of the earth - that similar weapons had indeed 
been brought to the point of use in the present conflict. 

These facts exerted a compelling influence not only on the 
work of the Conf~rence but on the Charter it evolved. It was the 
cornmon and equal determination ot aIl those who participated in 
its labors that the Conference must reach agreement: that a charter 
must be written. The possibility of fa il ure was never at any time 
tdmitted. It was the determination of the delegates, also, that the 
Charter which the Conference produced should he a charter which 
would attempt to meet and to satisfy the concern and the anxiet.y 
of those who had suffered war and who knew at first hand the 
realities of violence. it would be a charter which would combine, 
with a declaration of united purpose ta preserve the peace, a 
realistic and suitable machinery to give that purpose practical 
effect. 

The Dual Nature of the Charter. 

The Charter drafted hy the Conference at San Francisco is 
such a charter. lts outstanding characteristic and the key to its 
construction is its dual quality as declaration and as constitution. 
As dec1aration it constitutes a hinding agreement hy the signatory 
nations to work together for peaceful ends and to adhere to certain 
standards of international morality. As constitution it creates four 
overall instruments by which these ends may he achieved in practice 
and these standards actually maintained. The first function of the 
Charter is moral and idealistic: the second realistic and practical. 
Men and women who have lived through war are not ashamed, 
as other generations sometimes are, to declare the depth and the 
idealism of their attachment to the cause of peace. But neither are 
they ashamed to recognize the realities of force and power which 
war has forced them to see and to endure. 

As declaration the Charter commits the United Nations to the 
maintenance of «international peace and securitYII, to the develop
ment of «friendly relations among nations hased on respect for the 
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principle of equal rights and self-determination of peoples», and 
to the achievement of «international cooperation in solving inter
national problems», together with the promotion and encourage
ment of «respect for human rights and for fundamentai freedoms 
for aIl». More precisely, the United Nations agree to promote 
«higher standards of living, full employment, and conditions of 
economic and social progress and development; solutions of inter
national economic, social, health, and related problems; and inter
national cultural and educational cooperation; and universal 
respect for, and observance of. hnman rights and fundamental 
freeedoms for aIl without distinction as to race, sex, language, or 
religion». 

Further, in its capacity as decIaration, the Charter states the 
principles which its Members accept as binding. «Sovereign 
equality» of the member states is declared to be the foundation of 
their association with each other. Fulfillment in good faith of the 
obligations of the member states is pledged (dn order to ensure to 
aIl of them the rights and benefits resulting from membership» in 
the Organization. Members are to «settle their international dis
putes by peaceful means» and in such manner as not to endanger 
international peace and security, and justice. Members are to 
«refrain in their international relations from the threat or use of 
force against the territorial integrity or political independence of 
any state, or in any other manner inconsistent with the Purposes 
of the United Nations». At the same time Members bind themselves 
to give the Organization «every assistance in any action it takes» 
in accordance with the Charter, and ta «refrain from giving assis
tance to any state against which the United Nations is taking pre
ventive or enforcement action». 

Finally, the Charter as decIaration binds those of its Members 
having responsibilities for administration of territories whose peo
pIes have not yet attained the full measure of self-government, to 
recognize the principle «that the interests of the inhabitants of these 
terri tories are paramount» and to «accept as a sacred trust» the 
obligation to promote their well-being to the utmost. 

These declarations of purposes and principles are notable in 
themselves. They state, without condition or qualification, a first 
and overriding purpose «to maintain international peace and 
security». International peace and security are the essential con
ditions of the world increasingly free from fear and free from want 
which President Roosevelt conceived as the great goal and final 
objective of the United Nations in this war and for the realization 
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of which he and Cordell Hull worked unceasingly through twelv,,; 
of the most dedsive years of history. 

But neither these declarations, nol' t110se others which assert 
the intention of the United Nations to bring about the ecanomie 
and social conditions essential to an enduring peace, or to promote 
respect for human rights and fundamental freedoms, would suffice, 
in and of themselves, to meet the evil of war and the fear of war 
which the COnierence at San Francisco was caUed ta consider. 
What was needecl, as the Charter itself declares, was machinery 
ta give eUeet ta the purpose ta maïntain the peace - «effective 
collective measures for the prevention and removal of threats to 
the peacc». What was needed, if the United Nations were really 
determined to have peace, was the means to peace - do bring 
about by peaccful means... adjustmcnt or settlement of inter
national disputes». 

Four Instruments Created. 

These means the Charter in its capacity as constitution under
takes to establish. It crcates, in addition ta its Secretariat and the 
Trusteeship Council with its specialized but vital functions, four 
principal ove raIl instruments to arm its purposes and to accomplish 
its ends : an enforcement agency; a forum for discussion and de
bate; a social and economic institute through which the learning 
and the knowledge of the world may be brought to bear upon [ts 
comrnon problems; an international court in which justiciable cases 
may be heard. The first is called the Security Council; the second, 
the General Assembly; the third, the Economie and Social Council; 
the fourth, the International Court of Justice. Theil' functions are 
the functions appropriate to their names. 

The Security Councll. 

It will be the dut y of the Security Couneil, supported by the 
pledged participation, and backed by military contingents to be 
made available by the member states, to use its great prestige tn 
bring about by peaceful means the adjustment or the settlement of 
international disputes. Should these means fail, it is its dut y, as 
it has the power, to take whatevcr measures are necessary, inclu
ding rneasures of force, ta suppress arts of aggression or other 
breaches of the peace. It will be the dut Y of the Security CounciL 
in other wards, to make good the commitment of the United Nation~ 
to maintain international peace and security, turning that lofty 
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purpose into practice. To that end the Council will be given the 
use and the support of diplomatie, eeonomic and military too1s and 
weapons in the control of the United Nations. 

The General Assembly. 

It will be the responsibility of the General Assembly to diseuss. 
debate, reveal, expose, lay open - to perform, that 1S to say, the 
healthful and ventilating functions of a free deliberative body, 
without the right or dut y ta cnaet or legislate. The General As
sembly may take up any matter within the seope of the Charter or 
relating to the powers and functions of any organs provided in the 
Charter. It may discuss the maintenance of peace and security 
and make reeommendations on that subject ta the Security Councll 
calling its attention to situations likely ta en danger peace. It may 
initiate studies and make recommendations for the pnrpose of pro
moting international cooperation in the maintenance of peace and 
security. It is charged with the dut y of assisting in the realization 
of human rights and funclarnental freedoms and encouraging the 
development and codification of internationallaw. It may debate 
any situation, regardless of origin. which it thinks likely ta impair 
the general welfare, and recommend measures for its peaceful 
adjustment. It may receive and consider reports from the various 
organs of the United Nations, including the Security Council. 

Stated in terms of the purposes and principles of the Charter, 
in other words, it is the function of the General Assembly, with its 
free discussion and its equal votes. ta realize in fad the «sovereign 
equality» of the mcmber states ta which the United Nations are 
committed and ta develop in practice the (âriendly relations among 
nations based on respect for the principle of equal rights and self
determination of peoples)) which the chapter on Purposes names as 
its second objective. Furthermore, it is the function of the As
sembly ta realize in its OW11 deliberations the (ânternational coope
ration in the solution of international problems» which the Charter 
reeites as one of its principal aims. and ta employ the weapon of its 
public debates, and the prestige of its recommendations, ta promotè 
and encourage despect for human rights and for fundamental 
freedoms». 

The Economie and Social Council. 

The relation of the Economie and Social Couneil to the stated 
purposes of the United Nations is similarly direct and functional. 
The attainment of the ends whicb the United Nations list" among 



STETTINIUS - UNITED NATIONS CHARTER 153 

its Purposes in economic, social, health and other related fields, 
requires expert knowledge and careful study and the development 
of collaborative programs of action. The instrument devised by 
the Charter to that end is a Council in the economic and social field 
acting under the general responsibility of the Assembly and con
sisting of representatives of eighteen states. 

The Economic and Social Council is empowered ta make and 
initiate studies in its field, ta frame reports and ta make recommen
dations on its own initiative not only ta the General Assembly, but 
to the Members of the Organization and ta the specialized agencies 
in the fields of economics, health, culture, labor, trade, finance, 
human rights, and the like, which will be associated with the United 
Nations under the Council's coordination. Furthermore, the 
Council is authorized to caU international conferences «on matters 
falling within its competence»; to prepare, for submission ta the 
General Assembly, «draft conventions» in this field; «ta perform 
services at the request of Members of the United Nations and at 
the request of specialized agencies»; and ta obtain reports from the 
member states and from the specialized agencies on steps taken ta 
give effect to its recommendations and those of the General As
sembly. In a field of interest which concerns the peoples of the 
world as directly as the field of social and cultural and economic 
improvement, the power to study report and recommend - the 
power ta caU conferences, prepare draft conventions and reQuire 
reports of progress - is a power w hich can be counted on to go 
a long way toward translating humanitarian aspirations into hu
man gains. 

The International Court of Justice. 

The raIe of the International Court of Justice in the realization 
of the objectives of the Charter is obvious from the general nature 
of the Court. The purposes of the Charter include the adjustment 
or settlement of international disputes «in conformity with the prin
ciples of justice and international law». The International Court 
of Justice is the instrument of the United Nations ta effect this 
purpose in the case of justiciable disputes referred ta the Court 
by the parties. Where disputes are referred ta the Court, or where 
member states accept the compulsory jurisdiction of the Court in 
certain categories of cases, its decisions are, of course, binding 
upon the parties. Moreover: under the Charter, ail members of 
the United Nations undertake ta comply with the decisions of the 
Court. Where a party ta a case decided by the Court fails ta com-



154 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

ply with its decision, the matter may be brought to the attention 
of the Security Council for appropnate action. 

These four overall instruments of international action cons
titute the principal means by which the Charter proposes to trans
late the world's hope for peace and security into the beginning of 
a world pradice of peace and security. There are other instru
ments, adapted to other and more special ends. There is the Trus
teeship Council, which will have the heavy responsibility of 
attaining in non-strategie areas the objectives of the trusteeship 
system established by the Charter. Ihere is the Secretariat which, 
as an international civil service responsible to the OrganizatIon 
alone, will constitute its staff. The Security Council, the General 
Assembly, the Economie and Social Council and the Court are, 
however, the principal ta ols through which, and by which, the 
general aims and purposes of the Charter would be carried out. 

They are instruments admittedly of limited powers. The ju
ris diction of the Court is not compulsory unless accepted as sucll 
by member states. The Assembly cannat legislate but merely 
discuss and recommend. The Security Council is obliged, when 
force is used, to act through military contingents supplied by the 
member states. Measured against the magnitude of the task ta 
which the United Nations have committed themselves and con
sidered in the light of the long history of previous failures in this 
undertaking, such limited instruments may seem inadequate ta 
the labor ta be done. They have, nevertheless, characteristics 
which justify a greater hope for their success than the extent of the 
pawers delegated ta them would imply. They have behind them 
the history of humanity' s long effort to suppress, in other areas of 
life, disorder and anarchy and the rule of violence. These four 
instruments are, in effect, the four principal agencies through 
which mankind has achieved the establishment of order and secu
rit y as between individuals and families and communities. 

Four Instruments Developed lhrough the Ages. 

On the frontiers of democratic society - not least upon the 
American frontiers - the instruments of order have always been, 
in one form or another, an agency ta enforce respect for la w with 
moral and physical power to prevent and to suppress breaches of 
the peace; a court in which the differences and disagreements of 
the citizens could be heard and tried; and a meeting place where 
the moral sense of the community could be expressed and its judg-
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ments formed, whether as dec1arations of law or as declarations of 
opinion. To these three fundamental and essential instruments of 
arder, time and the necessities of advancing cÎvilization have added 
a fourth institution through which technical knowledge and accu
mulated experience can be brought to bear upon the social and 
economic problems of society - problems with which learning and 
science and experience can effectively dea1. 

These four fundamental instruments - the enforcement offi
cer, the Court, the public meeting, and the center of science and 
of knowledge - are instruments ta which free men are accustomed. 
They are instruments in the use of which self-governing men have 
bec orne adept over many generations. They are instruments the 
efficacy CIL which has been demonstrated by the whole history of 
human civilization. Their establishment in the international world. 
though accompanied by limitations upon their scope, will not alter 
their quality nor diminish their prestige. 1'0 transplant vines and 
trees from familiar ta unfamiliar environments, is necessarily to 
eut them back and prune them. Ta transplant social organisms 
from the world of individual and group relations ta the world of 
international relations, 1S necessarily also ta limit them and cut 
them bac1c Nevertheless. instruments of proven social value taken 
over from the domestic ta the international world carry with them 
qualities of vigor and of fruitfulness which the limitations placed 
upon them by their new condition cannat kilL They have behind 
them an historical momentum and a demonstrated usefulness 
which mean far more, in terms of ultimate effectiveness. than the 
precise legal terms by which they are established in their new 
environment. 

Adapting These Agencies to International Relations. 

Moreover, if the work of cutting back is done realistically, the 
chances of survival are increased. The four social instruments 
taken over by the United Nations have been adapted ta the con
ditions of the actual world of international relationship with a rea
listie appreciation of the limiting factors to be faced. The Security 
Conneil is not the enforcement agency of a world state, since world 
opinion will not accept the surrender of sovereignty which the 
establishment of a world state would demand. The Seeurity Coun
cil, therefore, depends upon the sovereign member states for the 
weapons bath of persuasion and of force through which it will 
attempt ta keep the peace. But its dependence upon the member 
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states is realistically adapted to the situation of the member states. 
The Couneil is to use the power of the member states in accordance 
with the realities of the distribution of power. The voting procedure 
of the Security Council is expressive of the actualities of the posses
sion and the exereise of power in the modern world. The five 
principal military powers of our time are made permanent members 
of the Couneil. Furthermore, in order that their possession of 
power and their use of power may be made to serve the purpose of 
peace, it is provided that they shaH exereise their power only in 
agreement with each other and not in disagreement. 

A similarly realistic: acceptance of the facts of the actual world 
limits the General Assembly to discussion and deliberation without 
the power to legislate, since the power to legislate would necessarily 
encroach upon the sovereign independence of the member states. 
So too the Economie and Social Couneil has no power or right to 
interfere with the domestic affairs of the states composing the United 
Nations. And for the same reason the jurisdiction of the Court is 
limited. These adaptations to the realities of the existing situation 
in the contemporary world do not decrease, but on the contrary 
increase, the likelihood that the instruments borrowed by the 
Charter of the United Nations from the history of the ancient 
struggle for peace and order among individual men will serve their 
purpose in the newer struggle for peace and order among nations. 

Upon the belief that the Charter as Constitution will furnish 
effective means for the realization of the purposes fixed by the 
Charter as Declaration; and upon the belief that the Charter as 
Declaration will set noble and enduring goals for the work of the 
Charter as Constitution, l base my firm conviction that the adop~ 
tion of the Charter is iD the best interest of the United States and 
of the world. 

Beginning the Work of Peace. 

If we are earnestly determined, as l believe we are, that the 
innumerable dead of two great holocausts shan not have died in 
vain, we must act in concert with the other nations of the world 
to bring about the peac.e. for which these dead gave up their lives. 
The Charter of the United Nations is the produet of such concerted 
action. Its purpose is the maintenance of peace. It offers meanc;. 
for the aehievement of that purpose. If the means are inadequate 
to the task they must perform, time will reveal their inadequacy 
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as time will provide, also, th0, opportnnity to amend them. The 
proposaIs of the Sponsoring Powers on which the Charter is based 
were published to the world six months before the Conference to 
consider them convened. In these six mODths the opinion of the 
world was brought to bear upon their clements. Subsequently, at 
the Conference itself, every ward, every sentence, every paragrapil 
of the Charter' s text was examined and reconsidered by the repre
sentatives of fifty nations and much of it reworked. For the first 
time in the history of the warld, the world's peoples directly, and 
through their governments, collaborated in the drafting of an inter
national constitution. What has resulted îs a human document 
with human imperfections but with human hopes and human vic
tory as weIl. But whatever its present imperfections, the Charter 
of the United Nations, as it vvas vvritten by the Conference of San 
Francisco, offers the world an instrument by which a real be
ginning may be made upon the work of peace. l most respectfnlly 
submit that neither we nor any other people can or should refuse 
participation in the common task. 

EDWARD R. STETTINIUS, JR. 



RAPPORT SUR LE PROJET DE STATUT 

D'UNE COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

par le Professeur JULES BASDEVANT 

lVaslângton, 25 (wril 1945. 

Le projet de Dumbarton Oaks ayant prévu que l'Organisation 
internationale des Nations Unies devrait comporter, parmi ses or
ganes principaux, une Cour internationale de ] ustice, une Com
mission de juristes désignés par les Nations Unies s'est réunie à 
-Washington à l'effet de préparc:r et de soumettre à la Conférence de 
San Francisco un projet de Statut de cette Cour. Le présent rap
port a pour objet de présenter le résultat des travaux de cette Com
mission. Il ne saurait préjuger en quoi que ce soit les décisions de 
la Conférence: les juristes gui l'ont élaboré ont, en le faisant, agi 
en tant que juristes sans engager les Gouvernements dont ils 
relèvent. 

Le projet de Dumba.rton Oaks a prévu que la Cour serait 
l'organe judiciaire pnncipal des Nations Unies, que son Statut, 
annexé à la Charte de celles-ci, en serait partie intégrante et que 
tous les membres de l'Organisation internationale devraient être 
ipso facto parties au Statut de la Cour. Il n'a point déterminé si 
ladite Cam serait la Cour permanente de Justice Internationale 
dont le Statut serait maintenu avec des amendements ou si ce serait 
un Cour nouveJle dont le Statut serait d'ailleurs élaboré sur la base 
du Statut de la Cour existante. Dans la préparation de son projet, 
la Commission a adopté la première méthode et il il été rappelé de
vant elle que la Cour permanente de Justice internationale avait 
fonctionné pendant vingt ans cl la satisfaction des plaideurs et que, 
si la violence avait suspendu son activité, du moins cette institution 
n'avait pas faiUi à sa tâche. 

158 
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Cependant la Commission a estimé qu'il appartenait à la Con
férence de San Francisco: 

I. de déterminer en quelle forme sera énoncée la mission de 
la Cour d'être l'organe judiciaire principal des Nations Unies, 

2. d'apprécier s'il y a lieu de rappeler, à ce propos, l'exis~ 
tenee actuelle ou éventuelle d'autres tribunaux internationaux, 

3. de considérer la Cour comme une Cour nouvelle ou com
me le maintien de la Cour instituée en 1920 et dont le Statut, révisé 
une première fois en 1929, se trouvera révisé à nouveau en 1945. 
Ces questions ne sont pas de pure forme: la dernière, en particu
lier, affede l'effet de nombreux traités contenant référence à la 
iuridiction de la Cour permanente de Justice internationale. 

Pour ces motifs le projet de Statut n'énonce aucune rédaction 
pour ce que doit être l'article rer de celui-ci. 

PRO.TET DE STATUT. 

Article ru. 

(Pour les raisons indiquées dans le rapport ci-joint, le texte de 
cet article a été laissé en blanc. en attendant la décision de la Con
férence des Nations Unies à San Francisco). 

* 
La Commission a procédé à une revision, article par article, 

du Statut de la Cour permanente de Justice internationale. Cette 
revision a consisté, d'une part, à effectuer certaines adaptations de 
forme rendues nécessaires par la substitution des Nations Unies 
à la Société des Nations, d'autre part, à introduire certaines modi
fications jugées désirables et actuellement possibles. Sur ce second 
point, d'ailleurs, la Commission a estimé que mieux valait ajourner 
certains amendements que compromettre par trop de hâte le succès 
de l'entreprise actuelle d'Organisation internationale, cela en con
sidération même de la fonction éminente revenant à la Cour dans 
une organisation du monde que les Nations Unies entendent cons
truire de telle faç.on que la paix pour tous et les droits de chacun 
soient effectivement assurés. Il est arrivé maintes fois que cet exa
men ait conduit la Commission à. proposer le maintien de tels et tels 
articles du Statut sans modification. Cependant la Commission a 
estimé utile de numéroter les paragraphes de chaque article, mo
difié ou non, du Statut 
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CHAPITRE 1. 

ORGANISATION DE LA COUR. 

La Commission a introduit une seule modification à l'article 2. 

Malgré le respect qui s'attache au nom de la Cour permanente de 
Justice internationale, elle a supprimé ce nom de cet article afin 
de ne préjuger en rien la décision qui sera prise au sUlet de l'ar
ticle r er : cette suppression peut n'être que provisoire. 

Article 2. 

(v. Î1tfra. Statut de la Cour) (r). 

* 
Bien que la proposition ait été faite de réduire le nombre des 

membres de la Cour soit en maintenant la structure générale de 
celle-ci, soit en la modifiant, la Commission a estimé préférable de 
maintenir et cette structure et le nombre de juges porté à quinze 
en I929. Il a été indiqué que, par là, l'intérêt porté à la COllr dans 
les différents pays serait accru et que la création de Chambres au 
sein de la Cour serait facilitée. Un membre de la Commission a 
suggéré que cela permettrait la représentation de différents types 
de civilisation. D'autre part, la Commission a estimé qu'il con
venait de fixer directement dans cet article la règle découlant indi
rectement d'une autre disposition et qui ne permet pas à, un Etat 
ou Membre des Nations Unies de compter plus d'un de ses ressor
tissants parmi les membres de la Cour. 

Article 3. 

La Cour se compose de quinze membres .. Elfc ne j)ourra com
pl'end1'e Plus d'un resso.1/tissant du même Etat ou M emb1'e des 
Nations Untes. 

Pour l'élection des juges, il est prévu, conformément à ce qui 
paraît être l'esprit du projet de Dumbarton Oaks, d'y faire procé
der par l'Assemblée générale des Nations Unies et le Conseil de 
sécurité) en laissant à ceux-ci le som de régler comment un Etat 

(1) Nous renvoyons au Statut de la Cour Internationale de ,justice 
publié ci -aprés, toutes les fois que le texte des articles cités dans le 
rapport est identique à celui définili vement admi8. 
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qui, tout en ayant accepté le Statut de la Cour, ne serait pas Mem
bre des Nations Unies pourra participer à l'élection. Le mode de 
présentation des candidatures en vue de cette élection a donné lieu 
à un amDIe débat, certaines Délégations ayant préconisé la présen
tation des candidatures par les gouvernements au lieu de confier 
cette désignation aux groupes nationaux de la Cour permanente 
d'Arbitrage ainsi que l'a établi le Statut actuel: le maintien du 
régime actuel a été défendu comme introduisant une influence non 
politique à ce moment de la procédure tendant au choix des juges. 
Dans le débat, la Commission s'est, au moment du vote, divisée 
sans qu'une majorité se fût dégagée. Après coup une suggestion 
transactionnelle a été présentée par le délégué de la Turquie: elle 
aurait consisté à donner au gouvernement la faculté de ne pas 
transmettre les présentations de candidats arrêtées par le groupe 
national, ce désaccord privant le pays considéré de l'exercice, pour 
l'élection en cause, du droit de présenter des candidats. 

La Commission a jugé à propos de présenter sur ce point deux 
rédactions. L'une, maintenant la présentation par les groupes natio
naux de la Cour permanente d'arbitrage, conserve, avec de simples 
retouches de forme, les articles 4, 5 et 6 du Statut; l'autre les mo
difie afin de régler la présentation des candidatures par les gou
vernements. 

Première rédaction: 

Articles 4, 5 et 6. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

Deu:tième rédaction: 

Article 4. 

1. Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée géné
rale et par le Conseil de sécurité des Nations Unies sur une liste 
de personnes présentées conformément aux articles 5 et 6. 

2. En 1'absence d'accord sPécial, rAssemblée générale sur 
la proposition du Conseil de sécurité, réglera les conditions aux· 
quelles peut particiPer à l'élection des membres de la Cour un Etat 
qui, tout en ayant accepté le Statut de la Cour, n'est pas Membre 
des Nations Unies. 

Article 5. 

Trois mois au moins avant la date de l'élection, le secrétaire 
général des Nations Unies invite par écrit les gouvernements des 
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Nations Unies et des Etats parties au présent Stattlf à procéder, 
dans un délai déterminé, à la présentation d'une personne de sa 
naûonalité en situaNon de rempliJl les fonctions de 'membre de la 
Cour. 

Article 6. 

Avant de procéder à cette désignation, il est recommandé à 
chaque gouvernement de consulter la plus haute cour de justice. 
les facultés et écoles de droit, les académies nationales et les sec
tions nationales d'académies internationales) vouées à r étude du 
droit. 

* 
Les articles suivants concernant la procédure de l'élection n'ont 

subi que les modifications de forme rendues indispensables par la 
référence aux organes des Nations Unies ou, dans le texte anglais 
des articles 7, 9, et 12, pour assurer une plus exacte concordanc3 
avec le texte français. 

Arü:cles 7, 8 et 9. 

(v. infra Statut de la Cour). 

Article IO. 

1. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des vO/:x 
dans l'Assem.blée géné.rale et dans le Conseil de sécurité. 

2. Au cas où le double scrutin de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité se porterait sur Plus d'un ressortissant du 
'même Etat ou Membre des Nations Unies, le f;lus âgé est seul élu. 

OU encore: 
Article JO. 

Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix dam 
r Assemblée générale et dans le Conseil de sécurité. 

Article II. 

Si, après la pre11iÎère séance d'élection .. il reste encoJle des sièges 
à pourvoir, il est procédé, de la même manière, à une seconde et. 
s'il est nécessaire, à une troisième. 
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Article 12. 

1. Si, après la troisième séance d'élection, il reste encore 
des sièges à pourvoir, il peut être à tout moment fo:rmé sur la de
mande, soit de l'Assemblée générale, soit du Conseil de sécurité, 
une Commission médiatrice de six membres, nommés trois par l'As
semblée générale, trois par le Conseil de sécurité, en vue de choisir 
pour chaque siége non pourvu un nom à présente:r à l'adoption 
séParée de 1'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

2. Peuvent être portées sur cette liste, à r unanimité, toutes 
pe:rsonnes satisfaisant aux conditions requises, alors même qu'elles 
n'auraient pas figuré sur la liste de présentation visée à l'article 7. 

3. Si la Commission médiatrice constate qu'elle ne peut 
réussir à assurer r élection, les membres de la Cour déjà nommés 
pourvoient aux sièges vacants, dans un délai à fixer par le Conseil 
de sécurité, en choisissant pa:rmi les personnes qui ont obtenu des 
suffrages soit dans l'Assemblée générale, soit dans le Conseil de 
sécurité. 

4. Si parmi les juges il y a partage égal des voix, la voix du 
juge le Plus âgé l'emporte. 

* 
La Commission a estimé que la règle soumettant tous les 

neuf ans la Cour à un renouvellement intégral présentait, malgré 
la règle de rééligibilité des Juges et la pratique, largement suivie 
en 1930, de la réélection, de sérieux inconvénients. Elle propose 
donc d'y substituer un système de renouvellement par tiers tous 
les trois ans. Cependant certains doutes paraissent subsister sur 
les modalités du système et celles-ci pourraient faire l'objet d'un 
examen nouveau en vue de rechercher si une solution ne pourrait 
pas être trouvée dans une voie différente qui consIsterait, contrai
rement à ce que dit l'article 15, à fixer à neuf ans la durée des 
pouvoirs de tout juge en quelque circonstance qu'il soit élu. 

Article 13. 

(v. infra, Statut de la Cour). 
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A la fin de l'article I4 concernant la manière dont il sera pour
vu à un siège devenu vacant, ont été supprimés les mots (dans sa 
première session», suppression motivée par le fait que le Conseil 
de sécurité est prévu comme devant être en session permanente. 

ArticleT4. 

(v. infra, Statut de la Cour) 

* 
L'examen de l'article I5 a fourni l'occasion à plusieurs Délé

gations de proposer une limite d'âge pour les juges. Cette propo
sition n'a cependant pas été retenue par la Commission qui propose 
de maintenir sans les modifier les articles I5 et I6 : la substitution 
dans le texte anglais de l'expression «shaH bel) au mot âs» et celle 
des mots «(term of office)} aux mots «(period of appointmenh n'en
traînent aucun changement du texte français. 

Articles 15 et 16. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

'" 
La Commission a estimé que, dans le texte anglais de l'ar

ticle I7, paragraphe 2, il Y a lieu de supprimer les mots «an active» 
afin d'établir une conformité plus exacte avec le texte français: 
celui-ci n'a pas à être modifié. Il en est de même de la substitution 
de l'expression «shan bel) al1 mot «is» dans le texte anglais de 
ce même article, paragraphe 3. Aucune modification n'est, d'autre 
part, apportée à l'article 18, sinon au paragraphe 2, cene qui 
découle de la mention du secrétair·:; général des Nations Unies. 

Articles I7 et 18. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

* 
La Commission ne propose aucune modification à l'article I9 

concernant l'octroi aux membres de la Cour des privilèges et im
munités diplomatiques. Toutefois eUe signale que, d:lns la mesur:; 
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où la Charte des Nations Unies aura réglé l'octroi de semblables 
privilèges et immunités aux représentants des Nations Unies et à 
leurs agents, il y aura lieu d'examiner l'opportunité et la manière 
de coordonner les dispositions de cet ordre. 

Quant à l'article 20, il n'a paru appeler aucune modification. 

Article I9. 

Les membres de la Cou:r jouissent dans l'exercice de leurs 
fonctions des privilèges et immunités diplomatiques. 

(Sous réserve d'examen après que des dispositions à ce sujet 
auront été adoptées pour inclusion dans la Charte). 

Article 20. 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer en jonction, 
en séance publique, prendre engagement solennel d'exercer ses 
attributions en plez'ne impartialité et en toute conscience. 

* 
Le paragraphe 2 de l'article 2I a donné lieu à discussion 

par suite de la suggestion qui a été faite d'autoriser la Cour à nom
mer, si elle le juge à propos. un secrétaire général à côté du gref
fier. Certains ont paru redouter ce dualisme, tandis que d'autres 
préféraient reconnaître à la Cour le pouvoir de nommer tels fonc
tionnaires dont elle estimerait avoir besoin; toutefOIS, on n'a pas 
voulu imposer que tous les fonctionnaires dépendant d'elle fussent 
nommés par elle. Ces considérations diverses ont conduit à com
pléter ce paragraphe par une formule souple qui autorisera la Conr 
soit à nommer, soit à charger tel autre d'effectuer la nomination. 

Quant au paragraphe 3 qui prenait soin d'affirmer la compa
tibilité entre les fonctions de greffier de la Cour et celles de secré
taire général de la Cour permanente d'arbitrage, il a paru superflu 
et il a été supprimé. 

Article 2I. 

I. La Cour élit, pour trois ans, son président et son vice
président; ils sont rééligibles. 

2. Elle nomme son greffier et peut pourvoir à la nominat",'o11 
de tels autres fonctionnaires qui seraient nécessaires. 

* 
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Le siège de la Cour étant maintenu à La Haye, il a paru con
venable d':ljouter que la Cour, lorsqu'elle le jugerait désirable, 
pourrait décider de siéger en un autre lieu et d'y exercer, par suite, 
ses fonctions: l'article 22 a été complété 8. cet effet. 

Article 22. 

1. Le siège de la Cour est fixé à La Haye. Ceci, toutefois. 
n'empêchera pas la Cour de siéger et d'exercer ses fonclions ail
leurs lorsqu'elle le juge.ra désirable. 

2. Le président et le greffier résident au siège de la Cour. 

* 
Après avoir examiné avec soin l'article 23 concernant les 

congés qui peuvent être accordés aux membres de la Cour dont 
les foyers sont très éloignés de La Haye, la Commission a retenu 
la rédaction de l'ancien article mais avec un paragraphe 2 conçu 
en termes généraux. 

Elle ne propose pas de modifier les articles 24 et 25. 

Articles 23, 24 et 25. 

(v. infra, Statut de la Cour) 

* 
Le Statut de la Cour permanente de Justice internationale a 

prescrit dans ses articles 26 et 27 l'institution, par la Cour, de 
chambres spéciales pour les affaires concernant le travail et pour 
les affaires concernant le transit et les communications. 

En fait ces chambres ont bien été instituées, mais elles n'ont 
jamais fonctionné et il paraît dès lors superflu de maintenir les 
dispositions qui les concernent. Mais il a paru utile d'autoriser la 
Cour à constituer, s'il y a lieu, d'une part, des chambres chargées 
de connaître de certaines catégories d'affaires et l'on a repris, à cet 
égard, l'exemple des affaires en matière de travail, de transit et 
de communications, et, d'autre part, de constituer lorsque les par
ties le demanderont une chambre spéciale pour connaître d'une 
affaire déterminée. La Commission a pensé que cette innovation 
pouvait faciliter, en certaines circonstances, le recours à cette 
juridiction. 
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Article 26. 

(v. infra, Statut de la Cour) 

* 
Ces chambres, ainsi que celle qui fera l'objet de l'article 29, 

rendront des décisions qui seront des décisions de la Cour comme 
l'avait dit déjà l'article 73 du règlement de la Cour. .Elles pourront, 
comme l'avait prévu l'ancien article 28 du Statut et comme cela 
deviendra la règle pour la Cour elle-même, en vertu du nouvel 
article, siéger ailleurs qu'à La Haye. 

A,rticle 2ï. 

Tout arrêt rendu par rune des chambres prévues a'ux articles 
26 et 29 sera un arrêt de la Cour. 

Article 28. 

Les chambres préV1,f,eS aux adicles 26 et 29 peuvent .. avec le 
consentement des parties, siéger et exercer leurs fonctions ailleurs 
qu'à La Haye. 

* 
Quant à la chambre de procédure sommaire instituée par 

l'article 29, elle est maintenue avec de simples rectifications de 
forme de cet article. Logiquement, celui-ci devrait prendre place 
un peu plus haut: il est laissé à cette place pour ne pas modifier 
le numérotage établi. 

Article 29-

En vue de la prompte expédition des affaires, la Cour com
pose annuellement une chambre de cinq juges, appelée à statuer 
en procédure sommaire lorsque les parties le dnnandent. Deux 
juges seront. en outre, désignés pour J-emPlacer celui des juges 
qui se tro1,f,verait dans l'impossibilité de siéger. 

* 
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L'article 30 subit dans son paragraphe 1 er des modificationc; 
qui n'altèrent pas le sens que lm avait reconnu la Cour. Il y est 
ajouté une disposition autorisant la Cour à instituer soit pour elle
même soit dans ses chambres des assesseurs n'ayant pas le drOIt 
de vote. L'institution des assesseurs était antérieurement prévue 
pour les chambres; on a jugé utile d'en proposer l'extension à ]:}. 
Cour elle-même. 

Article 30. 

I. La Cour détermine par un règlement le mode suivant 
lequel elle exerce ses attributions. Elle règle notamment sa 
procédure. 

2. Le règlement de la Cour peut prévoir des assesseurs sié
geant à la Cour ou dans ses chambres, sans droit de vote. 

* 
La Commission a examiné s'il n'y avait pas lieu de simplifier, 

en la réduisant, la rédaction des paragraphes 2 et 3 de l'article 31 
concernant la faculté pour une partie de nommer un juge national. 
Finalement elle n'a pas retenu cette suggestion et n'a apporté à cet 
article que de faibles modifications: l'une, au paragraphe 2, con
siste à dire, dans le texte français: «toute ~mtre partie» au lieu de 
«l'autre partie» et dans le texte anglais «any other party» au lieu 
de «the other party»; les autres, affectant seulement le texte anglais 
substituent dans les paragraphes 3, 5 et 6, aux termes antérieure
ment employés, des termes meilleurs et correspondant mieux à la 
terminologie déjà adoptée dans le texte français. 

Article 3I. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

* 
Sauf dans le paragraphe 5 de l'article 32, la substitution de 

l'Assemblée générale des Nations Unies à l'Assemblée de la Société 
des Nations, et la suppression des mots «sur la proposition du 
Conseil», cet article et l'article 33 concernant l'un et l'autre le 
régime finander de la Cour ne sont pas modifiés. 

Articles 32 et 33. 

(v. infra. Statut de la Cour) 
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CHAPITRE II. 

COMPÉTENCE DE LA COUR. 

L'article 34 énonçant la règle que seuls les Etats ou les Mem
bres des Nations Unies sont iusticiables de la Cour, la Commission 
a jugé utile d'ajouter un se~ond alinéa déterminant dans quelles 
conditions des renseignements relatifs aux affaires portées devant 
la Cour pourront être demandés par celle-ci à des organisations 
internationales publiques ou être présentés spontanément par ces 
organisations. Ce faisant, la Commission n'a pas voulu aller jus
qu'à admettre, comme certaines délégations y paraissaient dis
posées, que des organisations internationales publiques pussent 
devenir parties en cause devant la Cour. Admettant seulement que 
ces organisations pourraient, dans la mesure indiquée, fournir des 
renseignements, elle a posé une règle que certains ont considérée 
comme étant de procédure plutât que de compétence. La Commis
sion, en la plaçant néanmoins à l'article 34, a entendu en marquer 
l'importance. 

Article 34. 

1. Seuls les Etats ou les Membres de Nations Unies ont 
qualité POUY se présenter devant la Cottr. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites jJar son règlement, 
pourra demander aux organisations internationales pr"tbliques des 
1'enseignements relatifs aux affaires portées devant elle, et recevra 
également les dits l'e'nseigncments qui lui seyaient présentés par 
ces ol'ganisa#ons sur leur propre initiative. 

* 
En dehors des modifications de pure forme nécessitées par la 

référence à l'organisation des Nations Unies et non plus au Pacte 
de la Société des Nations, l'article 35 est rectifié seulement en ce 
que, dans le texte anglais du paragraphe 2 le mot «conditions}) 
est substitué au mot «provisions», et dans le paragraphe 3, le mot 
«case» est substitué au mot «dispute» ce qui assurera une meilleure 
concordance avec le texh~ français. 

Article 35. 

(v. infra, Statut de 13 Cour) 
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La question de la juridiction obligatoire a été débattue dès la 
préparation initiale du Statut de la Cour. Admise par le Comité 
co?sultatif de Juristes, en I920, la juridiction obligatoire a été 
écartée au cours de l'examen du projet de Statut par la Société 
des Nations pour faire place, sur l'initiative fructueuse d'un juris
consulte brésilien, à une dause facultative permettant aux Etats 
d'accepter par avance la juridiction obligatoire de la Cour dans 
un domaine délimité par l'article 36. Ce débat a été repris et de 
très nombreuses délégations ont fait connaître leur désir de voir 
consacrer la juridiction obligatoire de la Cour par une clause 
insérée dans le Statut révisé en sorte que, celui-ci devant devenir 
partie intégrante de la Charte des Nations Unies, la juridiotion 
obligatoire de la Cour serait un élément de l'organisation inter
nationale qu'on se propose d'instituer à la Conférence de San 
Francisco. A s'en tenir aux préférences ainsi marquées, il ne paraît 
pas douteux que la majorité de la Commission était en faveur de 
la juridiction obligatoire. Mais il a été relevé que, malgré ce sen
timent prédominant, il ne paraissait pas certain, ni même probable 
que toutes les Nations dont la participation à l'organisation inter
nationale projetée apparaît comme nécessaire, fussent dès main
tenant en situation d'accepter la règle de la juridiction obligatoire 
et que le projet de Dumbarton Oaks ne paraissait pas la consacrer; 
certains, tout en conservant leurs préférences à cet égard, ont es
timé que la prudence conseillait de ne pas dépasser le procédé de 
la clause facultative insérée dans l'article 36 et qui a ouvert la voie 
à l'adoption progressive, en moins de dix ans, de la juridiction 
obligatoire par de nombreux Etats qui. en I920, se refusaient à y 
souscrire. Placé sur ce terrain, le problème s'est trouvé revêtir un 
caractère politique et la Commission a estimé qu'elle devait le 
déférer à la conférence de San Francisco. 

La suggestion a été faite par la Délégation égyptienne de cher
cher une solution transactionnelle dans un système qui, posant 
la règle de la juridiction obligatoire, permettrait à chaque Etat de 
l'écarter par une réserve. Plutôt que d'entrer dans cette voie, la 
Commission a préféré faciliter l'examen de la question en pré
sentant deux textes pour mémoires plutôt qu'à titre de propositions. 

L'un est présenté pour le cas où la Conférence n'entendrait 
pas consacrer dans le Statut la compétence obligatoire de la Cour, 
mais seulement ouvrir la voie à celle-ci en offrant aux Etats d'ac
cepter, s'ils le jugent à propos, une clause facultative à ce sujet. 
Ce texte reproduit l'article 36 du Statut avec une addition pour le 
cas où la Charte des Nations Unies viendrait à faire quelque place 
à la juridiction obligatoire. 
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Le second texte, s'inspirant aussi de l'article 36 du Statut, 
établit directement la juridiction obligatoire sans passer par la 
voie d'une option que chaque Etat serait libre de faire ou de ne 
pas faire. Aussi est-ü plus simple que le précédent. On a même 
relevé qu'il serait trop simple. La Commission a cependant pensé 
que le moment n'était pas encore venu de l'élaborer davantage 
et de rechercher si la juridiction obligatoire ainsi établie devrait 
s'accompagner de quelques réserves, telles que celle d~s différends 
appartenant au passé, celle des contestations nées au cours de la 
présente guerre, ou celles autorisées par l'Acte général d'Arbi
trage de 1928. Si le principe qu'énonce ce second texte était admis, 
celui-ci pourrait servir de base pour élaborer telles dispositlons 
mettant en application le principe qu'il énonce avec les aménage
ments qui pourraient être jugés opportuns. 

Certaines délégations avaient le désir de voir insérer dans 
l'article 36, paragraphe l, la précIsion que la compétence de la 
Cour s'étend aux affaires «justiciables», ou «d'ordre juridique», 
ou «of legal nature», que les parties lui soumettront. Des objec
tions ont été faites à l'insertion d'une telle précision dans une dis
position visant le cas où l'accord des parties saisit la Cour. Cer
tains se sont refusés à restreindre ainsi la compétence de la Cour. 
Des craintes se sont aussi élevées au sujet des difficultés d'inter
prétation que ferait naître une telle disposition alors que la pra
tique n'a pas révélé de sérieuses difficultés pour l'application de 
l'article 36, paragraphe 1. Aussi n'a-t-il pas été modifié dans le 
sens indiqué. 

Article 36. 

(La Commission soumet ci-dessous deux textes pour le présent 
article, l'opinion des membres de la Commission étant divisée 
quant au choix de l'un ou de l'autre). 

Première rédaction: 

I. La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires 
que les parties lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans la Charte des Nations ou dans les traités et conven
tions en vigueur. 

2. Les membres des Nations Unies et Etats parties au pré
sent Statut pourront, à n'importe quel moment, déclarer :recon
naître dès à présent comme obligatoire, de Plein droit et sans con
vention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou Etat acceptant 
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la même obligation, la juridiction de la Cour sur toutes ou quel
ques-unes des catégort'es de difféYends d'ordre juridique ayant 
pour objet: 

( a) l'interprétation d'un traité; 
(b) tout pot'nt de droit international; 
(c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi constituerait la 

violation d'un engagement international; 
( d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rup

ture d'un engagement international, 

3. La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement 
et simPlement ou sous condition de réciprocité de la part de Plu
sieurs ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai déterminé. 

4. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour 
est compétente, la Cour décide. 

Deuxième rédaction: 

I. La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires 
que les parties lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas spéciale
ment prévus dans la Charte des Nations Unies ou dans les traités 
et conventions en vigueur. 

2. Les Membres des Nations Unies et Etats par#es au pré
sent Statut reconnaissent entre eux comme obligatoire de plein 
droit et sans convention sPéciale, la juridiction de la Cour sur tO~tt 
différend d'ordre juridique ayant pour objet: 

( a) l'interprétation d'un traité; 
(b) tout point de droit international; 
( c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi constituerait la 

violation d'un engagement international; 
( d) la nature ou l'étendue de la réparatwn due pour la rup

ture d'un engagement international. 

3. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est 
compétente, la Cour décide. 

Pour adapter à la situation nouv~l1e les dispositions de l'ar
ticle 37. il sera nécessaire de dire que lorsqu'un traité ou une con
vention en vigueur vise le renvoi à une juridiction à établir par 
les Nations Unies, la Cour sera cette juridiction. Mais cela ne 
suffira pas: il faudra ajouter que c'est également cette Cour qui 
continue à constituer ou qui constituera la juridiction visée par 
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tout traité donnant compétence à la Cour permanente de Justice 
internationale. 

La forme à donner à cette seconde règle dépend du parti qui 
sera pris sur le point de savoir si la Cour régie par le Statut en 
voie d'élaboration sera considérée comme une Cour nouvelle ou 
la Cour instituée en 1920 et régie par un Statut qui datant d'alors, 
aura été revisé en 1945 comme il l'a été en 1929. Afin de ne pas 
préjuger la réponse que la Conférence de San Francisco aura à 
donner à propos de l'article 1 er et pour marquer qu'en sa rédaction 
de 1920, l'article 37 serait insuffisant, la Commission a ici inscrit, 
pour mémoire. ledit article tel qu'il a été proposé dans le projet 
américain. 

Il y a lieu de remarquer, d'ailleurs, que si la Cour qui sera 
régie par le présent Statut est considérée comme continuant à être 
la Cour instituée en 1920, la force de droit des nombreux actes 
internationaux généraux ou spéciaux. consacrant la juridiction 
obligatoire de cette Cour, subsistera. Que si, au contraire, la COUf 
est tenue pour une Cour nouvelle, l'ancienne disparaissant, lesdits 
engagements risqueront d'être considérés comme caducs, leur 
remise en vigueur sera malaisée, un progrès du droit se trouvera 
ainsi abandonnp ou gravement compromis. 

Article 37. 

Lorsqu'un traité ou une convention en vigueur vise le renvoi 
à une juridiction à établir par la Société des Nations ou les Nations 
Unies, la Cour constituera cette juridiction. 

(Sous réserve d'examen après adoption du textp. de l'ar
ticle 1). 

* 
L'article 38 qui détermine. selon ses termes, ce que la Cour 

«applique» a suscité plus de controverses dans la doctrine que de 
difficultés dans la pratique. La Commission a estimé qu'il ne serait 
pas opportun d'entreprendre la révision de cet article. Pour sa 
mise en oeuvre, elle a fait confiance à la Cour et elle l'a laissé sans 
autre changement que celui qui apparaît dans le numérotage des 
dispo~itjons de cet article. 

Article 38. 

1. La Cour aPPlique ... (v. ensuite infra Statut de la. Cour). 
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CHAPITRE III. 

PROCÉDURE. 

Les dispositions du Statut concernant les langues officielles 
de la Cour ne sont modifiées que pour préciser, conformément à la 
pratique, que la Cour, à la demande d'une partie, autorisera celle
ci à se servir d'une autre langue. 

Article 39. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

Dans les autres dispositions du Statut relatives à la procé
dure, la Commission n'a pas cru devoir proposer d'innovations 
importantes. Ces dispositions directement inspirées de celles dèS 
Conventions de La Haye ont donné satisfaction dans la pratique. 
En matière de mesures conservatoires, elle a estimé que l'indi
cation de ces mesures devrait être notifiée au Conseil de sécurité 
comme elles devaient l'être auparavant au Conseil de la Société 
des Nations (article 41). 

Elle a jugé à propos, d'antre part, d'améliorer la concordance 
entre les deux textes du Statut en modifiant quelques expressions 
dans le texte anglais des articles 43, paragraphe Z, 47, paragra
phe Z, 53, paragraphe l, et 55, paragraphe let Z, sans qu'il y ait 
eu à modifier le texte français. Les articles 40 à 56 se présentent, 
en conséquence, comme suit: 

Articles 40 et 4I. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

Article 42. 

I. Les parties sont représentées par des agents. 
2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour par de') 

conseils ou des avocats. 

Articles 43 à 56. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

* 
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Une innovation qui, au surplus, confirme la pratique est in
troduite dans l'article 57, paragraphe r, qui consacre au profit non 
seulement du juge dissident, mais de tout juge le droit de joindre 
à l'arrêt l'exposé de son opinion individuelle. 

Article 57. 

Si l'arrêt n'exp:rime pas en tout ou en partie 1'oPinion unanime 
des juges, tout juge aura le droit d' y joindre l'exposé de son oPinion 
individuelle. 

* 
Les articles 58 à 64 ne comportent aucun changement dans le 

texte français; les rectifications de forme apportées au texte anglais 
des articles 6r (substitution de «judgmenh à «sentence», dans le 
paragraphe 5) et 62, paragraphe r (suppression des mots: «as :1 

third party») n'en altèrent pas le sens. 

Articles 58 à 64. 

(v. infra Statut de la Cour). 

CHAPITRE IV. 

AVIS CONSULTATIFS. 

Il appartient à la Charte des Nations Unies de déterminer 
quels organes de celles-ci auront qualité pour saisir la Cour d'une 
demande d'avis cqnsultatif. Sans que cela ait été dit dans le projet 
de Dumbarton Oaks, la Commission a cru pouvoir présumer, 
d'ailleurs, que cette faculté serait ouverte non seulement au Conseil 
de sécurité, mais aussi à l'Assemblée générale et c'est sur cette base 
qu'elle a déterminé comment la demande serait présentée. La sug
gestion a été faite d'admettre les organisations internationales et 
même, dans une certaine mesure, les Etats à demander des avis 
consultatifs. La Commission n'a pas cru devoir l'adopter. En 
dehors de cela, les modifications apportées aux articles 65 à 68 
sont de pure forme et n'appel1ent aucun commentaire. 

Article 65. 

I. Les questions sur lesquelles 1'avis consultatif de la Cour 
est demandé sont exposées à la Cour par une requête écrite, signée 
soit par (le président de l'Assemblée générale ou) le président du 
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Conseil de sécurité, soit par le secrétaire général des Nations Unies 
agissant en vertu d'instructions (de 1'Assemblée générale ou) du 
Conseil de sécurité. 

2. La requête formule, en termes précis, la question sur la
quelle l'avis de la Cour est demandé. Il y est joint tout document 
pouvant servir à élucider la question. 

Articles 66, 67 et 68. 

(v. infra, Statut de la Cour). 

* 
Il a été suggéré de transporter dans le Statut les dispositions 

du règlement de la Cour (article 67) concernant les recours exercés 
devant la Cour. Mais il a été observé que ces dispositions con
cernent seulement la procédure et ont, par suite, leur place dans le 
règlement. Le rôle de la Cour comme instance d'appel est gou
verné par les règles régissant sa juridiction. En conséquence, la 
suggestion ci-dessus rappelée n'a pas été retenue. 

CHAPITRE V. 

AMBNDEMENTS. 

Le gouvernement des Etats-Unis ayant proposé de convenir 
d'une procédure spéciale d'amendement du Statut de la Cour, 
cette proposition est apparue comme de nature à combler une 
lacune regrettable du Statut, lacune dont l'inconvénient s'est déjà 
fait sentir dans le passé. La Commission a modifié la proposition 
américaine pour la mettre en conformité avec la disposition corres
pondante proposée à Dumbarton Oaks pour prendre place dans 
la Charte des Nations Unies. La proposition de la Commission est 
subordonnée à ce qui sera décidé à San Francisco pour la modifi
cation de la Charte elle-même. Tout en tenant sa proposition pour 
provisoire à ce titre, la Commission a cru devoir la rédiger, en 
raison de l'importance qu'elle attache à une disposition de cet 
ordre. 

Article 69. 

Les amendements au présent Statut entreront en vigueur pour 
toutes les parties au Statut quand ils auront été adoptés par une 
majorité des deux tiers des membres de rAssemblée générale et 
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ratifiés, selon leur procédure constitutionnelle, par les Etats ayant 
un siège permanent au Conseil de séwrité et la majorité des autres 
parties au présent Statut. 

* 
Un membre de la Commission a attiré l'attention de celle-ci 

sur l'importance que présente pour le règne du droit et le maintien 
de la paix l'exacte exécution des arrêts de la Cour et il se demandait 
si le Statut ne devrait pas contenir une disposition concernant les 
moyens propres à assurer cet effet. L'importance de cette suggestion 
n'a pas été contestée, mais la remarque a été faite qu'il n'appar
tenait pas à la Cour d'assurer elle-même l'exécution de ses arrêts, 
que l'affaire concerne plutôt le Conseil de sécurité et que l'ar
ticle 13, paragraphe 4, du Pacte s'était référé sur ce point au 
Conseil de la Société des Nations. Une disposition de cet ordre n'a 
donc pas à figurer dans le Statut, malS l'attention de la Conférence 
de San Francisco doit être attirée sur le grand intérêt qui s'attache 
à régler ce point dans la Charte des Nations Unies. 

* 
La Commission en rédigeant les textes ci-dessus a pris soin 

de respecter la répartition des matières et le numérotage des articles 
tels qu'elle les a trouvés dans le Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale. Elle a estimé que par là elle faciliterait le 
travail scientifique et l'utilisation de la jurisprudence. 

* 
La Commission n'a pas perdu de vue que nombreuses sont, 

parmi les Nations Unies, celles qui sont parties au Statut de la 
Cour établi en 1920 et révisé en 1929 et que, par là, elles sont liées 
non seulement entre elles, mais aussi envers des Etats qui ne figu
rent pas parmi les Nations Unies. D'où l'obligation pour elles de 
régler la situation se présentant à ce titre entre elles et ces Etats. 
Ce règlement n'était pas du ressort de la Commission: elle n'a pas 
entendu le préjuger. Il convient cependant de rappeler que pour 
construire une institution de Justice internationale les voies régu
lières s'imposent. 



RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA 

DÉLÉGATION EGYPTIENNE AU 

COMITÉ DES JURISTES 

REUNI A WASHINGTON POUR L'ELABORATION D'UN PROJET DE STATUT 

DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

par S. E. HAFEZ RAMADAN PACHA. 

Le gouvernement avait nommé une délégation spéciale pour 
représenter l'Egypte au sein du Comité des juristes chargé d'éla
borer le Statut de la Cour internationale de justice, en exécution 
des décisions prises à la Conférence de Dumbarton Oaks, statut 
dont le projet devait être soumis à la Conférence de San Francisco. 
Cette délégation dont j'étais le Président, comprenait comme mem
bres: le Dr. Mohamed Abdel-Moneim Riad bey et le Dr. Helmi 
Bahgat Badaoui, juges au Tribunal Mixte du Caire. 

Le 4 avril 1945, à 6h. p.m., nous prenions l'avion à l'aéro 
drome d'Almaza. Le 7 avril, nous arrivions à New-York; de là 
nous nous rendîmes à Washington, siège du Congrès et prîmes part 
à ses séances dès le 9 avril I945, date de son inauguration. 

Le Congrès se réunit jusqu'au 2I avril I945. Il tint I3 séance~ 
plénières, outre les réunions des sous-commissions instituées dans 
son sein pour l'examen de certaines questions qui leur furent 
déférées. 

Le Comité des juristes était d'avis que sa composition fût 
maintenue à la Conférence de San Francisco. Un train spécial 
était prêt à transporter ses membres de Washington. Mais comme 
le gouvernement avait limité ma mission à sa représentation au 
Comité des juristes à Washington, j'ai jugé cette mission terminée 
par la clôture des travaux du susdit Comité et décliné l'offre de 
me rendre à San Francisco. Toutefois, dans le sentiment que la 
Délégation Egyptienne à. San Francisco a.urait besoin d' être mis~ 
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au courant des principaux sujets mis à l'étude par ce Comité et des 
tendances qui y prévalurent, nous préparâmes un rapport pro
visoire que je remis à l'un de mes assistants, le Dr. Helmi Bahgat 
Badaoui, qui devait se joindre à la Délégation de San Francisco. 
Puis nous attendîmes, le Dr. Mohamed Abdel-Moneim Riad bey 
et moi, les premières places disponibles en avion. 

Le 9 mai 1945, nous quittions l)aérodrome de la Guardia à 
New-York pour arriver au Caire le I2 mai courant à 6h. p.m. 

J'ai jugé à propos de présenter ce rapport à l'occasion de 
mon retour. 

L'INAUGURATION. 

Le Comité des juristes se léunit dans la matinée du 9 avril I945 
pour entendre le discours du Secrétaire d'Etat américain aux 
Affaires étrangères, où il signale que les propositions de Dum
barton Oaks comprennent la création d'une Cour Internationale 
de J ustice comm~ instrument judiciaire suprême et souligne la 
quasi impossibilité d'instituer une organisation de paix où un corps 
judiciaire international n'entre pas comme élément. 

LA COUR SUPREME. 

Le même jour, nous fûmes invités à déjeûner au Palais de la 
Cour Interdépartementale Suprême, après avoir assisté à l'une de 
ses audiences publiques. Je fus frappé, à cette audience, où la 
Cour était composée de neuf magistrats. de ce que, après le pro
noncé de l'arrêt, la Cour énonce publiquement l'opinion de la mi
norité qui ne l'a pas approuvé. Ce procédé, selon moi, donne à 
chaque membre l'occasion d'exprimer son avis, et assure au public 
un contrôle parfait. Il permet, en outre, de discuter toute opinio'1 
au cours de la délibération. C'est pourquoi, je me propose d'étu
dier ce procédé en vue de l'introduire partiellement dans les juri
dictions égyptiennes. Ayant fait la connaissance du Juge Stone, 
président de la Cour Interdépartementale, j'ai profité de l'occasion 
pour étudier avec lui ce procédé. J'ai eu le plaisir de l'entendre 
affirmer que, soudeuse d'assurer la liberté d'opinion, la majorité, 
à la Cour, tient éminemment à ce que la minorité jouisse de tous 
ses droits. Le président me fit parvenir par la suite une copie des 
arrêts rendus ce jour là et promit de m'envoyer le règlement de 
cette Cour. 

A l'issue de l'audience et après le déjeûner, qui fut offert au 
Palais même de la Cour, nous retournâmes au siège du Comité 
où les travaux commencèrent dans l'après midi du même jour. 
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Plan Général du Comité 

ELECTION DU PRESIDENT. 

La première séance s'ouvrit par l'élection du président. Le 
délégué du Royaume-Uni proposa le délégué américain. ML Green 
Hackworth, conseiller au Département américain des Affairp<; 
étrangères. j'appuyai cette proposition en hommage aux Etats
Unis où le Comité tient ses réunions. Le délégué américain est élu 
président à l'unanimité. 

ORGANISATION DE LA COUR. 

Le Comité exerce d'abord son choix entre les deux principes 
préconisés par la proposition de Dumbarton Oaks : maintenir l'or
ganisation actuelle de la Cour, en y apportant les amendements 
jugés utiles, ou élaborer un nouveau règlement d'organisation 
fondé sur l'organisation actuelle. Le Comité adopte le premier 
point de vue préférant maintenir l'organisation actuelle consacrée 
par une expérience de 20 ans ou plus, quitte à la modifier. Le 
délégué américain ~oumet un projet à cette fin. C'est le Règlement 
d'organisation actuel avec le moill.3 de modification possible. Le 
Comité accepte ce projet comme base de ses travaux. 

Je fais observer, dans cette séance, que pour mettre la Cour 
à l'abri de toute ingérence politique, il serait désirable qu'elle eût 
une organisation indépendante de la future organisation poHtique 
des Nations Unies. 

Après discussion, la décision sur ce point est renvoyée jusqu'à 
l'élaboration du Statut définitif de la Cour. 

LES SOUS-COMITÉS ET LE RAPPORTEUR. 

Pour l'organisation de ses travaux, le Comité eut à choisir 
entre deux systèmes: (1) se répartir en deux sous-comités chargés 
chacun de l'examen de la moitié du projet; (2) étudier le projet 
tout entier en séance plénière. Le second système fut adopté avec 
cette réserve que toute question nécessitant une étude spéciale au 
sens du Comité serait déférée à un sous-comité institué à cet effet. 
En fait, plusieurs sous-comités furent créés, dont l'un pour l'étude 
des deux premiers articles, un autre des articles 3 à 12, un troisiè
me des articles 22 - 28, un quatrième des articles 26, 27, 29 et 30; 
enfin, un sous-comité de rédaction fut institué avec pour rapporteur 
le délégué français, M. Basdevant. 
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LA REPRESENTATION DE L'EGYPTE. 

Sur la proposition des RcprésenLmts du Hedjaz, de l'Iran et 
de la Syrie, l'Egypte est représentée au :3em du sous-comité chargé 
d'étudier les articles 3 à 12 qui se rapportent à des questions inté
ressant tout particulièrement l'Egypte. Ces articles se rapportent 
au nombre des magistrats formant la Cour Internationale de J U3-

tice, au mode de leur recrutement, ainsi qu'à la durée de leur 
service; ils constituent peut-être l'une des pièces essentielles de 
cette organisation judiciaire et intéressent éminemment l'Egypte 
et les pays orientaux. De fait, l'article 9 pose le principe que Je 
choix des magistrats ne sera pas seulement déterminé par les con
ditions et aptitudes requises; il faut de plus que dans l'ensemble, 
les magistrats représentent les grandes formes de civilisation et les 
principaux systèmes juridiques dans le monde entier. 

Ce point fut l'objet de notre attention particulière, car nous 
tenions à assurer, au sein de la Cour, la représentation de la civili
sation et de la législation islamiques au même titre que les autres 
systèmes fondamentaux du monde 

LA LANGUE. 

Au début, la discussion au sein du Comité avait lieu en an
glais. Certains délégués, cependant, s'exprimaient en français ou 
en espagnol. Les interprètes désignés par le gouvernement amé
ricain, traduisaient de ces deux langues en anglais. En outre, 
le délégué de l'U.R.S.S., M. Novikov, (rex-ministre plénipoten
tiaire en Egypte) parlait sa langue. Son conseiller traduisait en 
anglais. Nous prîmes la défense de la langue française, comme 
langue internationale, ce qui impressionna favorablement les 
membres qui parlent cette langue, et particuliprement les délégués 
français. 

LE DROIT DE VOTE. 

Sur notre proposition, le Comité décide que les conseillers 
auront le droit de prendre part aux débats, d'accord avec les dé16-
gués de leurs pays; ces derniers ayant seuls le droit de vote. En 
outre, le délégué, en cas d'absence, pourra être remplacé par Je 
conseiller. 

LES SÉANCES. 

Le Comité poursuivit sa tâche dans une atmosphère de par
faite cordialité. Il déploya un effort remarquable en vue de ter
miner le projet et ses annexes avant le 20 avril. A cette fin, il tenait 
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deux séances par jour; la première durait de roh. a.m. à rh. p.m., 
et la seconde de 2h. 30 p.m. à Sh. 30 p.m. Une séance du soir se 
prolongea même jusqu'à minuit. Le Comité tint treize séances, 
outre les réunions des sous-comités chargés de mettre à l'étude 
certaines questions spéciales. 

L'EXPOSÉ DES DISCUSSIONS DANS LES PROCÈS-VERBAUX. 

Il n'est pas question de reproduire dans ce rapport les débats 
sur le projet; ils sont exposés dans les comptes-rendus annexés 
au présent. Je dois néanmoins relever ci-après, certaines questions 
d'un intérêt spécial, soit qu'elles concernent l'Egypte et les pays 
arabes, soit qu'elles entrent comme éléments dans toute organi
sation d'une justicp. internationale et de paix. 

A mon sens, ce sont les questions que retiendra plutôt la Con
férence de San Francisco. lorsqu'elle sera appelée à se prononcer 
sur le Statut de la Cour Internationale de Justice. 

Je tâcherai, en les exposant, de faire ressortir les différente~ 
tendances que, peut-être, les comptes-rendus des séances ne mettent 
pas suffisamment en relief. 

* 
PRINCIPAUX AMENDEMENTS ET DÉBATS. 

rO) Mode de recrutement des magic:;tra.ts (art. 4). 
2°) Nombre des magistrats composant la Cour (art. 3). 
3°) Représentation au sein de la Cour des grandes formes de 

civilisation et des principaux systèmes juridiques (art. 9). 
4°) Renouvellement périodique de la Cour (art. r3). 
Ces quatre points sont peut-être ceux qui nous intéressent le 

plus dans la composition de la Cour de Justice. Ce sont les plus 
importants que nous ayons examinés. 

Voici quelle fut notre thèse au sein du Comité général: 
Les gouvernements proposeront les magistrats après avoir. 

consulté les organisations judiciaires nationales, conformément aux 
principes en vigueur dans chaque pays. 

Quant au nombre des magistrats, ils seront de rs au moins, 
- et non pas de 9 ou de 7 comme l'avaient proposé certaines 
Grandes Puissances - pour que l'Egypte ait chance de se faire 
représenter au sein de la Cour. Ce point est l'un de ceux qui furent 
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déférés au sous-comité où l'Egypte était représentée. La composition 
du sous-comité, les débats devant le Comité général, et notre con
tact personnel pris avec les autres délégués en dehors des séances, 
nous révélèrent diverses tendances relativement à ces points. 

Pour le nombre des magistrats, les petits Etats inclinent à 
maintenir le nombre actuel, s'il n'est pas possible de l'augmenter. 
Cette tendance a été plus prononcée de la part des pays de l'Amé
rique Centrale et de l'Amérique du Sud qui, en raison de leur 
grand nombre, contribuent à la formation d'une majorité au sein 
du Comité Général. 

Les Grandes Puissances (le Royaume-Uni, l'U.R.S.S. et la 
France) inclinent à réduire à neuf le nombre des magistrats. Seu)1:: 
la Chine est dissidente. 

Quant aux Etats-Unis, ils n'ont pas adopté une attitude posi
tive en la matière. Il ressort toutefois de leur projet qu'ils sont pour 
le maintien du nombre actuel. 

La Hollande seule s'écarte de la ligne suivie par les petits 
Etats. On a observé que son délégué se rallie, sur la plupart des 
points, à l'opinion des grandes puissances et particulièrement du 
Royaume-Uni et de l'U.R.S.S. Il Y a lieu de croire qu'en cher
chant à se concilier la sympathie des Grandes Puissances, il obéit 
à des motifs politiques. Peut-être recherche-t-il leur agrément au 
maintien à La Haye de la Cour, agrément qu'elles donneraient 
par courtoisie. 

En outre, il apparut que le Royaume-Uni est favorable aux 
principes adoptés par le rapport du Comité de Londres, institué 
en I943 pour étudier l'organisation de la Cour de Justice, et qui 
était composé de certaines puissances alliées. D'ailleurs, le délégué 
du Royaume-Uni au présent Comité n'est autre que le secrétaIre 
du Comité de Londres. 

Le point le plus saillant des propositions faites par le délégué 
du Royaume-Uni, et prises dans le rapport du Comité de Londres, 
relativement aux questions précitées, c'est sa motion que les ma
gistrats soient proposés par les gouvernements, et non pas par les 
groupes nationaux. Dans cette motion, chaque gouvernement 
proposera un candidat parmi ses nationaux. Le Conseil de sécurité 
et l'Assemblée générale éliront neuf magistrats parmi ces candi
dats. Le candidat de chaque Etat sera considéré comme un juge 
auxiliaire qui se joindrait à la Cour, si son Etat est partie à un 
litige soumis à cette Cour sans être représenté par l'un de ces neuf 
juges. 
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Comme nous le constatâmes à l'ouverture des débats devant 
le sous-comité, le délégué du Royaume-Uni considère qu'en ce qUi 
concerne les questions susdites, ses propositions forment un tout 
indivisible, et que la réduction du nombre des magistrats à neuf 
est liée au système des juges auxiliaires. 

Saisi de ces questions, le sous-Comité formé du délégué du 
Mexique comme Président et des délégués de l'U.R.S.S., du Ro
yaume-Uni, de la Chine, de la Norvège, de la Hollande, de la 
France, du Canada et de l'Egypte, comme membres, décIda de 
commencer par discuter le mode de recrutement des juges, sans 
s'astreindre à l'ordre des articles qui lui étaient déférés. En effet, 
le nombre des magistrats dépend en grande partie du mode de leur 
recrutement et de l'adoption ou du rejet du système relatif aux 
juges auxiliaires. 

Nous reconnûmes que pour la majorité du sous-mmité, les 
magistrats devaient être proposés par les gouvernements et non 
par les groupes nationaux, comme le dispose le règlement actuel. 

C'est pourquoi, nous proposâmes que la candidature fût pré
sentée par les gouvernements, mais sous deux conditions: la pre
mière, que la moitié des candidats proposés par un gouvernement 
fût de ses nationaux et l'autre moitié des étrangers; la seconde, 
que tout gouvernement s'obligeât à requérir l'avis de son Tribunal 
suprême, de ses institutions scientifiques et de ses Universités avant 
de présenter ses candidats, le Règlement devant édicter l'obligation 
incombant aux gouvernements de requérir cet avis; quant au 
mode de consultation, il serait réglé par les législations intérieure~. 

Mais le sous-comité décida d'examiner d'abord le principe en 
soi dégagé de ces restrictions, quitte à les étudier ultérieurement. 
Il adopta, par une majorité de sept voix contre deux, celles de la 
Norvège et de la France, le principe que les magistrats seraient 
proposés par les soins des gouvernements. Il rejeta la proposition 
du Royaume-Uni tendant à considérer les candicL::Its des Etats 
comme des juges auxiliaires. 

La première restriction étant soumise à l'examen, les vues 
furent partagées. Le sous-comité décida que chaque gouvernement 
proposât un candidat de ses nationaux. Cette décision fut prise 
par une majorité de cinq voix (Royaume-Uni, U.R.S.S., Mexique, 
Chine, Hollande) contre quatre (France, Norvège, Canada, 
Egypte). 

La thèse de la majorité reposait sur la nécessité d'éliminer 
toutes les démarches politiques qui précéderaient nécessairement 
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le choix des candidats, si chaque gouvernement devait présenter 
des candidats étrangers; d'ailleurs il faudrait présenter tous les 
candidats sur un pied d'égalité aux organismes qui ont à les élire. 

Le sous-comité fut ensuite saisi de la seconde restriction rela
tive à l'engagement par les gouvernement de requérir l'avis de 
leurs organisations nationales avant la présentation des candidats. 
Le sous-comité était d'abord favorable aux considérations invo
quées pour adopter cet engagement comme un idéal à poursuivre. 
Mais il jugea que de nombreuses difficultés pratiques pourraient 
mettre obstacle à la réalisation de cet idéal, dont la plus importante 
est qu'une telle obligation ouvrirait une voie de recours contre la 
validité de l'élection des juges, fondée sur ce que les gouverne
ments n'auraient pas consulté des organisations dont l'avis est 
nécessaire. Ayant constaté la tendance visible du sous-comité au 
rejet de cette proposition, nous suggérâmes que le texte recom
mandât aux gouvernements de requérir cette consultation. Notre 
suggestion fut agréée. 

LE NOMBRE DES MAGISTRATS. 

Le sous-comité passa ensuite au nombre des magistrats com
posant la Cour. L'opinion favorable au maintien du nombre actuel 
devait prévaloir du fait que la motion du Royaume-Uni relative 
aux juges auxiliaires ne figurait pas au débat, et qu'elle fut rejetée 
avant toute discussion sur la question du nombre. 

Pour appuyer l' oQinion rejetant toute réduction du nombre 
des magistrats, nous attirâmes l'attention du sous-comité sur lê. 
nécessité de maintenir le nombre actuel pour faire sortir son plein 
et entier effet à l'article 9 qui recommande de veiller, lors du recru
tement, à ce que la Cour représente les grandes formes de civili
sation et les principaux systèmes juridiques du monde. 

D'autres membres se prononcèrent aussi pour la non-réduction 
du nombre des magistrats, prévoyant que les travaux se dévelop
peront dans son ère nouvelle. 

Le sous-comité adopta le maintien du nombre actuel par une 
majorité de cinq voix, savoir: Mexique, Egypte, Canada, Chine, 
Norvège, contre quatre: Royaume-Uni, Russie, France, Hollande. 

A part la citation de l'article 9 faite pour appuyer la non ré
duction du nombre des magistrats, le sous-comité n'engagea aucune 
discussion sur cet article et l'adopta à l'unanimité. De notre côté, 
nous avons jugé inutile toute discussion au sujet de cet article, 
considérant que son texte est amplement suffisant pour assurer la 
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représentation au sein de la Cour de la civilisation et de la légis
lation islamiques par le choix d un magistrat d'un des pays musul
mans. Nous craignions le plus, si pareille discussion était soulevée 
sur cet article, que le délégué du Royaume-Uni ne proposât son 
remplacement par un texte puisé. peut-être, dans le rapport du 
Comité de Londres, proposant une autre rédaction de l'article 9, 
rédaction qui ne satisfajsait pas autant que cet article le point de 
vue égyptien. 

LA RÉÉLECTION DES MAGISTRATS. 

Une motion fut ensuite soumise par le délégué du Royaume
Uni et qUI fut admise à l'unanimité par le sous-comité; elle con
cernait le renouvellement triennal du tiers de la Cour. 

A ce propos, nous proposâmes de limiter le mandat du juge 
à une durée maximum de douze ans. Mais le sous-comité écarta 
cette proposition pour le motif qu'à la réélection des magistrats, 
il sera sans doute tenu compte des considérations rendant désirable 
cette limitation. 

Le Comité général, saisi de ces questions, approuva le main
tien du nombre actuel de magistrats. Il adopta également le texte 
de l'article 9 relatif à la représentation par la Cour des grandes 
formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques. 

Au sujet de l'article 9, nous préparâmes, pour la distribuer 
aux membres du Comité, une note où, relevant cet article, nous 
nous étendîmes sur la place que tiennent la législation et la civili
sation musulmanes parmi les divers systèmes juridiques et civili
sations du monde. Nous signalâmes dans cette note la décision 
prise par la Conférence de Droit comparé tenue à La Haye ~n 
I932, qui considère la législation islamique comme une source 
du droit comparé. Nous citâmes aussi la décision de la Conférence 
de La Haye de I938 qui considère la législation islamique comme 
une législation autonome ayant une originalité propre et indépen
dante de tout autre système juridique; nous mentionnâmes égale
ment le rapport présenté à cette dernière Conférence par les 
professeurs de l'Université Egyptienne et de l'Université d'El
Azhar, rapport qui a servi de base à la décision prise par la 
Conférence précitée. Nous rappelâmes enfin, dans cette note, les 
lettres envoyées en I939 par l'Egypte et certains Etats islamiques 
au Secrétaire de la Société des Nations, pour mettre 1'accent sur 
la civilisation et la législation de l'Islam. 
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Cette note fut distribuée comme présentée par les Etats isla
miques du Moyen-Orient. Nous nous mîmes d'accord à son sujet 
avec le Hedjaz, l'Irak, l'Iran et la Syrie (1). 

A la dernière séance, le Président proposa au Comité Général 
d'incorporer cette note à l'ordre du jour et de la joindre aux 
procès-verbaux. Sans opposition aucune, le Comité adopta cette 
proposition. 

Il adopta, en outre, le texte refondu de l'article 13 concernant 
le renouvellement partiel des magistrats de la Cour. 

Toutefois, lorsque le Comité général fut appelé à statuer sur 
le rapport du sous-comité relatif à la proposition des magistrats 
par les gouvernements, les avis furent partagés. La moitié deSi. 
membres se prononça en faveur de ce procédé; l'autre moitié opta 
pour le maintien du système actuel. Cette dernière opinion se 
fondait sur ce Que la proposition des magistrats par les groupes 
nationaux soustrait le choix des magistrats à toute influence de la 
politique interne. 

Comme le rapport du sous-comité proposait l'amendement du 
texte actuel et qu'aucune majorité ne fut atteinte au Comité général, 
la motion fut considérée comme écartée. D'ailleurs, le Président 
s'était joint à l'opinion favorable au maintien. 

Nous préférâmes nous rallier à l'opinion favorable au main
tien du mode actuel. Car, si, au sous-comité lors de l'examen de 
cette question, nous avions accepté le mode de proposition par les 
gouvernements, c'était sous les deux réserves précitées; le vote 
ne put avoir lieu sur cette base, en raison du fait que le sous-comité 
avait décidé que l'on mît aux voix d'abord le principe de la propo
sition par les gouvernements abstraction faite de toute restriction, 
sauf à recueillir ensuite les suffrages sur les restrictions mêmes. Le 
sous-comité ayant rejeté ces deux restrictions, nous préférâmes, 
après avoir comparé entre le mode de proposition par les gouver
nements tel qu'adopté par le sous-comité et celui de la proposition 
par les groupes nationaux, nous rallier au premier mode. 

Cependant, le partage égal de voix devant le Comité Général 
au sujet de cette question, laisse la certitude que la question est 
toujours sujette à discussion devant la Conférence de San Fran
cisco; on présume que devant ce congrès, prévaudra l'opinion 
favorable à la proposition par les gouvernements, d'autant plus 
que certaines grandes puissances telles que le Royaume-Uni et 
l'U.R.S.S. l'appuient. 

(1) v. infra, le texte complet de cette note. 
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La Délégation égyptienne à San Francisco doit donc déployer 
de nouveaux efforts en vue d'amener le Congrès soit à admettre 
certaines restrictions au mode de proposition par les gouverne
ments, dans le sens précité, soit à accepter le maintien du régime 
actuel. 

LA COMPÉTENCE OBLIGATOIRE (article 36). 

De toutes les questions soumises au Comité, la compétence 
obligatoire iut la plus épineuse. Elle souleva durant plusieurs 
séances, une vive discussion. Certains jugèrent à propos de la 
renvoyer à la Conférence de San Francisco, pour décision. 

Nous fîmes remarquer, à ce propos, que le Comité des juristes, 
était simplement chargé d'émettre son avis que ses membres ne 
pouvaient engager leurs gouvernements et qu'il était nécessaire de 
présenter des propositions sur la compétence obligatoire de la 
Cour, en laissant à la Conférence de San Francisco le soin de 
prendre une décision à cet égard. 

Le Comité fut partagé sur la question; quelques membres 
étaient d'avis de maintenir le texte actuel sans aucune modifica
tion, d'autres opinaient pour l'insertion dans le Règlement d'un 
texte prévoyant la compétence obligatoire dans les quatre cas 
cités à l'article 36. 

Après de laborieuses discussions, le Comité décida que le 
projet comporterait deux textes dans les deux sens précités qui 
seraient soumis au choix de la Conférence de San Francisco. 

Nous proposâmes au Comité un troisième texte conciliant 
l'imposition de la compétence obligatoire dans les quatre cas cités 
à l'article 36 avec le droit pour les Etats de prévoir les restrictions 
auxquelles ils désiraient soumettre la compétenr.e de la Cour. Con
formément à ce nouveau texte, la compétence de la Cour devait 
être obligatoire dans les quatre cas précités sauf aux puissances 
à formuler toutes réserves qu'elles voudraient à la signature de 
la nouvelle Charte internationale ou à l'adhésion au Statut de la 
Cour de Justice. 

La majorité du Comité refusa que ce troisième texte fût soumis 
à la Conférence de San Francisco. Parmi les membres de la mino
rité qui approuva notre texte figuraient les délégués du Royaume
Uni, de la Chine, de la Norvège et de Cuba. 

Les délégués de plusieurs puissances et particulièrement ceux: 
de l'Amérique Centrale et de r Amérique du Sud nous laissèrent 
comprendre, hors de la séance, qu'ils étaient favorables au texte 
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par nous présenté. mais qu'ils ne l'avaient pas agréé devant le 
Comité dans le désir que fût soumise à la Conférence la motion 
imposant la compétence obligatoire dans sa conception la plus 
large, concurremment avec la proposition faite pour le maintien 
du texte actuel. A leur avis, la présentation simultanée, à la Confé
rence de San Francisco, de ces deux propositions, qui représen
taient les deux points de vue extrêmes, assurerait la fin visée 
par notre motion, car celle-ci formait un compromis entre les deux 
points de vue opposés. Mais, si dès le début, cette motion était 
présentée à la Conférence sous forme d'un troisième texte, elle 
affaiblirait peut-être la proposition de la compétence obligatoire. 

Quoi qu'il en soit, nous croyons que notre texte est le plus 
propre à former un terrain d'entente. 

LE SIÈGE DE LA COUR. 

En dehors de ces questions essentielles, mentionnons que le 
Comité Général maintint le texte actuel fixant le siège de la Cour 
à La Haye et y ajouta une disposition permettant à la Cour, si 
elle le juge nécessaire, d'exercer ses fonctions dans tout autre 
lieu. De même, il maintint les dispositions actuelles relatives aux 
avis consultatifs et ajouta une disposition autorisant la Cour à. 
s'adjoindre des juges assesseurs, toutes les fois qu'elle le jugerait 
utile. Il permit enfin à tout magistrat proposant un avis contraire 
à celui de la majorité de la Cour, même sur les motifs de l'arrêt. 
d'émettre publiquement son avis. 

L'ORGANISATION DE LA COUR. 

Le Comité décida de surseoir à la rédaction du texte de l'ar
ticle premier, jusqu'à ce que la Conférence de San Francisco se 
prononcât sur le point de savoir si la Cour dont on prépare l'or
ganisation forme une Cour nouvelle, ou bien si c'est la Cour déjà 
existante mais avec une organisation monifiée, comme elle l'avait 
étP. en I929. 

Cette décision fut prise à la suite d'une objection d'ordre poli
tique soulevée par le délégné de l'U.R.S.S., à savoir que le main
tien de la Cour actuelle signifiait que les Etats ennemis continue
raient à être considérés comme membres fondateurs de cette Conr 
ou comme membres adhérents. Le délégué du Royaume-Uni pro
posa la créa.tion expresse d'une nouvelle Cour. 

Il est à observer que le Comité attachél une grande imporlanc·:: 
aux conventions internationales susceptibles d'être portées devat~t 
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la Cour actuelle, et trouva dans ce point le principal motif de 
réserver à la Conférence de San Francisco le soin de trancher la 
question. 

Pourtant, elle ne nous semble pas présenter de grosses diffi
cultés. En effet, si la création d'une nouvelle Cour est décidée 
- chose certaine comme conséquence de la création d'un nouvel 
organisme international, dont la Cour ne serait qu'un membre -
la question des conventions qui se réfèrent à la Cour actuelle sen. 
aisément réglée par des dispositions finales jointes au règlement 
d'organisation de la Cour, édictant que toute mention de la Cour 
de Jm:tice actuelle contenue dans les conventions en vigueur s'ap
pliquera à la nouvelle Cour. Pareil texte suffirait à régler le cas 
des conventions conclues entre les Nations Unies, qui seront néces
sairement parties à l'organisation de la nouvelle Cour; il ne res
terait ~nsuite que celles concernant les Etats neutres et le!': pays 
ennemIS. 

Le Comité laissa également à la Conférence le soin de se pro
noncer sur l'opportunité de prévoir la création, dans le présent ou 
l'avenir, d'autres tribunaux internationaux. 

Le Comité s'en remit enfin à la Conférence pour détermine: 
la mission de la Cour comme organe judiciaire principal des Na
tions Unies et d'édicter les peines sanctionnant la non exécution 
de ses arrêts. Nous soulevâmes de fait cette question au commen
cement des débats. 

En réalité, elle relève de la Conférence. C'est dans la nouvelle 
Charte Internationale que la question doit être réglementée plutôt 
que dans le Règlement d'Organisation de la Cour. Elle forme, en 
tout cas l'un des points à étudier lors de l'élaboration du Règle
ment pour une Cour Internationale de Justice. 

L'AGE DES MAGISTRATS. 

La question de l'âge des magistrats fut laissée à l'appréciation 
de qui de droit. Je m'opposai à la fixation d'une limite d'âge afin 
de ne point priver la Cour d'éléments capables rompus par l'ex
périence. 

LES VACATIONS. 

Parmi les questions exammees, figurait celle des vacations. 
Il fut jugé qu'elle concernait directement la Cour de Justice et 
dépendait du règlement intérieur de son service. 
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Il serait intéressant de relever une disposition de l'ancien Rè
glement et dont je demandai l'abolition; en vertu de cette dispo
sition un congé de six mois devait être accordé à tout magistrat 
dont le pays était à plus de six jours de voyage du siège de la 
Cour. Je fis remarquer que le monde avait changé avec les moyeU'> 
de communication, de sorte qu'une période de six jours suffirait 
aujourd'hui à faire le tour du globe. Mon point de vue tendant ;\ 
considérer cette question comme relevant du Règlement intérieur 
de la Cour fut adopté. 

* 
En clôturant mon rapport, je tiens à mentionner l'aide pré

cieuse que me prêtèrent mes deux collègues, le Dr. Mohamed Abdel 
Moneim Riad bey et le Dr. Helmi Bahgat Badaoui, aide qui con
tribua largement à assurer à mes motions l'accueil que leur réser
vèrent les membres de la Conférence. 

Puisse la Conférence de San Francisco adopter les princiDes 
du rapport présenté par le Comité des juristes et particulièrement 
ceux ayant trait à la compétence obligatoire, à la représentation 
des formes de civilisation, au mode de recrutement des magistrats 
et à leur nombre. 

Je suis sûr que la création d'une Cour de Justice Interna
tionale ayant une compétence obligatoire sainement formée et 
représentant, en toute impartialité et loin de toute ingérence politi
que, les différentes civilisations et les divers systèmes juridiques 
du monde, est un des éléments constitutifs les plus essentiels de 
toute institution politique tendant à établir une paix durable dans 
le monde. Je n'exagèrerai pas en ajoutant qu'une Cour bien orga
nisée avec des moyens adéquats assurant l'exécution de ses sen
tences contribuerait à supprimer toute agression et à raffermir la 
paix entre les Etats. 

Le Caire, le 19 mai 1945. 



RAPPORT SUR LE PROJET DE STATUT 

DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

par M. NASRAT AL-FARSY, (IRAK). 

San Francisco, 13 juin 1945. 

PARTIE 1: INTRODUCTION 

Le Comité l de la quatrième Commission avait été chargé 
d'établir d'une part les textes appelés à former le chapitre X de la 
Charte, relatif à la Cour Internationale de Justice et, d'autre part, 
un projet de Statut de la Cour à annexer à la Charte. En exécution 
de ce mandat, le Comité l propose des textes pour le chapitre X 
ainsi qu'un projet de Statut. 

Sous la présidence de S.E. Manuel C. Gallagher, délégué d'l 
Pérou et pendant une absence de celui-ci, de S.E. Arturo Garcia, 
le Comité a tenu vingt séances entre le 4 mai et le 7 juin 1945. Il a 
constitué quatre sous-comités chargés de lui faire rapport sur de~ 
questions particulières. Les textes ont été adoptés par le Comité 
à la maiorité requise des deux-tiers des votes et même dans nom
bre de cas, à l'unanimité. 

Les propositions de Dumbarton Oaks manifestaient la ferme 
intention de confier à une Cour Internationale un rôle important 
dans la nonvelle Organisation des Nations pour le maintien de la 
paix et de la sécurité. Cette Cour y figurait comme l'un des prin
cipaux organes de l'Organisation, devant à ce titre bénéficier de 
l'appui de tous les membres de l'Organisation. Partant, le Statut 
de la Cour devait constituer une partie de la Charte de l'Organi
sation. Il est en effet, tout naturel qu'une telle prééminence soit 
reconnue au mécanisme judiciaire lorsqu'on procède à la mise 
sur pied d'une organisation internationale ayant notamment pour 
objet le règlement de différends entre Etats par la voie pacifique 
sur la base de la justice et du droit international. 

192 
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Le passé nous a légué diverses méthodes pour la solution paci
fique des différends telles que la médiation, la conciliation, l'arbi
trage et le règlement judiciaire. Depuis plusieurs générations, des 
efforts ont été accomplis pour uniformiser et simplifier ces procé
dures; à cet égard le besoin s'est fait sentir, parmi les nations du 
monde, d'institutions auxquelles elles pourraient recourir en cas de 
nécessité. Il y a longtemps que l'idée d'un tribunal international 
préoccupe les hommes, et leurs efforts pour créer un tel organe 
ont été marqués par les nombreuses étapes d'une évolution 
continue. 

Le dix-neuvième siècle a été le témoin d'une évolution remar
quable du rôle des procédures judiciaires dans les relations inter
nationales. Par vingtaines, les arbitrages sont venus apporter des 
solutions heureuses à des problèmes irritants et, tôt ou tard, la 
plupart des nations du monde se sont inclinées devant des sentences 
ainsi rendues au nom de la justice et du droit international. Bien 
plus, de nombreux Etats ont conclu des traités prévoyant le recours 
à l'arbitrage pour certaines classes de différends. Au tournant du 
siècle, une conférence de la paix s'est réume à La Haye, qui ins
titua la Cour Permanente d'Arbitrage aux fins de faciliter l'arbi
trage international. Ainsi fut établi un cadre qui depuis 1899 s'est 
révélé utile et continuera de l'être dans la suite. A une deuxième 
conférence de la paix qui se tint à La Haye en 1907, on tenta de 
créer un véritable tribunal, mais sans y réussir. La création de 
la Cour de Justice centre-américaine survenue la même année et 
qui exista dix ans, fut d'un heureux augure. 

A l'issue de la guerre mondiale 1914-1919, l'opinion réclamait 
que l'effort fut repris. Le 16 décembre 1920, un grand nombre 
d'Etats se mirent d'accord sur le Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale. Cinquante et un Etats participèrent à cet 
instrument. La Conr s'ouvrit à La Haye en 1922 et continua de 
fonctionner jusqu'à l'invasion des Pays-Bas en 1940. La Cour se 
vit conférer une compétence étendue par de nombreux Etats; cette 
compétence se traduisit par plusieurs vingtaines de décisions qui 
rallièrent, de par le monde, la satisfaction générale. Le Comité l 

tient à rendre hommage à cette oeuvre remarquable qui lui a servi 
de guide dans ses délibérations. 

PARTIE II: LA CHARTE 

Le chapitre VII des Propositions de Dumbarton Oaks soumis 
au Comité pour servir de base à ses discussions consistait en cinq 
paragraphes. L'essentiel en a été retenu dans le projet de chapitre 
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de la Charte concernant la Cour Internationale de Justice qu'a 
adopté le Comité 1. Plusieurs paragraphes nouveaux ont été pré
vus. Un bref commentaire mettra en lumière les lignes directrices 
dont s'est inspiré le Comité 1. 

1. Une question fondamentale devait être résolue: la Cour 
Permanente de Tustice Internationale devait-eUe être maintenue 
pour fonctionner~ comme organe de la nouvelle organisation ou 
devait-on instituer une nouvelle Cour? Cette question fut étudiée 
sous tous ses aspects tant en Comité plf:nier qu'en sous-comité. 

Après avoir pesé le pour et le contre de chacune de ces deux 
solutions, le Comité se décide pour l'établissement d'une nouvelle 
Cour. Le Comité l a estimé cette méthode plus en harmonie avec 
les dispositions proposées pour la Charte. Celles-ci prévoient en 
effet, que tous les membres de l'Organisation seront ipso facto 
parties au Statut et que d'autre part, des Etats étrangers à l'Orga
nisation ne pourront accéder au Statut qu'aux conditions fixées 
dans chaque cas par l'Assemblée générale, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité. Certains membres du Comité l ont consi
déré que le maintien de ces dispositions s'imposait, si l'on voulait 
que la Charte et le Statut fussent acceptables pour tous les membres 
des Nations Unies. 

La création d'une Cour nouvelle semble d'ailleurs répondœ 
à la méthode la plus simple et la plus pratique. Si la Cour Per~ 
manente de Tustice Internationale était maintenue, son Statut 
devrait être modifié pour tenir compte de la disparition de la Société 
des Nations. Des 49 Etats qui sont actuellement parties à ce Statut, 
32 seulement se trouvent représentés à la Conférence des Nation':\ 
Unies de San Francisco. Or, les négociations pour amender le Sta
tut de 1920 qu'il serait nécessaire d'entreprendre avec les Etats 
non ainsi représentés pourraient se révéler longues et difficiles. 
D'autre part! un grand nombre d'Etats non parties audit Statut 
sont représentés à la Conférence de San Francisco. Or, le Statut 
n'étant pas ouvert à l'adhésion de tous ces Etats, certains d'entre 
eux seraient dans l'impossibilité de participer aux négociations 
devant conduire à son amendement. Tout compte fait, par con
séquent, il est apparu au Comité l que la solution consistant à créer 
une Cour nouvelle, quoique soulevant des problèmes importants, 
présentait moins de difficultés et était susceptible d'avancer le mo
ment où la Cnur de Justice serait cn mesure de fonctionner. 

2. La constitution d'une nouvelle Cour n'intenompra pas 
la continuité avec le passé. Non seulement le Statut de cette Cour 
aura pour base celui de l'ancienne. mais encore ce fait sera expres-
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sément mentionné dans la Charte. D'une manière générale, la Cour 
nouvelle sera dotée de la même organisation que l'ancienne, et les 
dispositions relatives à sa compétence suivront de très près celle-; 
de l'ancien Statut. Ce dernier, pour ce qui est du nombre de ces 
caractéristiques, s'inspire d'idées courantes depuis plusieurs dé
cades. Ainsi, les dispositions relatives à la procédure - disposition<; 
dont on propose le maintien - furent empruntées dans une large 
mesure aux conventions de La Haye de I899 et I907 sur le règle
ment pacifique des différends. De même, le Statut de I945 retien
dra l'héritage du passé. Les articles du nouveau Statut porteront 
les mêmes numéros que les articles correspondants de l'ancien, 
ce qui facilitera le recours aux précédents établis sous l'empire 
de ce dernier. 

Dans un certain sens, par conséquent, la nouvelle Cour peut 
être considérée comme le successeur de celle qu'elle remplacera. 
Le nouveau Statut y fera explicitement allusion, notamment, dans 
ses articles 36, alinéa 4, et 37. La continuité de l'évolution pro
gressive du mécanisme judiciaire sera donc largement sauvegardée. 

3. La création de la nouvelle Cour soulèvera des problèmes 
exposés dans le rapport du sous-comité. Pour certains d'entre eux, 
le Comité l a proposé des solutions. 

(a) Il est stipulé à l'article 37 du projet de Statut que seront 
considérées. entre membres de l'Organisation, comme 
s'appliquant à la Cour nouvelle les dispositions des traités 
ou conventions en vigueur qui prévoient le renvoi de dif
férends à l'ancienne Cour. 

(b) Il est stipulé à l'alinéa 4 de l'article 36 du même projet 
de Statut que les déclarations, encore en vigueur, faites 
sous l'empire de l'article 36 de l'ancien Statut seront con
sidérées, entre parties au nouveau Statut, comme s'appli
quant conformément à leurs termes à la compétence 
obligatoire de la nouvelle Cour. 

( c) On devrait également régler de quelque manière les cas 
où compétence a été attribuée à l'ancienne Cour pour 
connaître des différends s'élevant, soit entre des Etats 
qui seront parties au nouveau Statut et d'autres Etats, 
soit entre ces autres Etats. Il semble désirable que des 
négociations soient entreprises afin d'obtenir que ces 
acceptations de compétence s'appliquent à la nouvelle 
Cour. Cette question ne saurait être réglée ni par la Charte 
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ni par le Statut. Mais l'Assemblée générale pourrait ulté
rieurement se trouver en mesure de faciliter des négocia
tions utiles. 

( d) Quant à la situation de l'ancienne Cour. le Comité l d. 

estimé que la co-existence de deux Cours mondiales, 
ayant chacune son siège à La Haye, ne pouvait être en
visagée. Les parties à l'ancien Statut, représentées en 
grande majorité à San Francisco, prendront sans aucun 
doute les mesures propres à mettre fin à l'ancienne Cour. 
Pourraient être en même temps réglées des questions telles 
que la sauvegarde des droits des juges en matière de 
pension, ainsi que la disposition des archives et autres 
biens utilisés par l'ancienne Cour. La présente Conférence 
n'a pas à pré1uger les solutions que ces problèmes pour
ront recevoir. 

4. Il est à peine nécessaire d'expliquer en détail tous les 
textes dont on propose l'insertion dans la Charte. On peut faire 
remarquer cependant que. bien que la nouvelle Cour soit appelée 
à constituer le principal organe judiciaire de l'Organisation et que 
son Statut doive former partie intégrante de la Charte, les Etats 
étrangers à l'Organisation seront recevables à accéder au Statut 
dans des conditions à fixer par l'Assemblée générale sur la recom
mandation du Conseil de sécurité. En approuvant cette partie des 
Propositions de Dumbarton Oaks, le Comité l a tenu compte de la 
situation internationale existante et de celle où se trouvent actuelle
ment certains Etats, situations qui requièrent que les conditions à 
remplir soient fixées dans chaque cas particulier. On a cependant 
fait observer au cours de la discussion que ce qui précède n'em
pêcherait pas l'Assemblée de prévoir des conditions communes à 
plusieurs Etats. Même les Etats parties au Statut resteront libres 
de confier le règlement de leurs différends à des tribunaux de leur 
choix autres que la Cour Internationale de Justice. Ces caracté
ristiques de la nouvelle Cour se retrouvaient déjà dans l'ancienne. 

5. Le Comité l a également estimé que la Charte devait se 
prononcer sur le point de savoir qui peut demander à la Cour des 
avis consultatifs. Suivant sa proposition, ce pouvoir appartient à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité qui sont ainsi admis 
à solliciter des avis consultatifs sur toute question juridique. Des 
membres du Comité l souhaitaient que les organisations publiques 
internationales se vissent reconnaître dans une certaine mesure la 
même faculté. Le Comité l n'a pas cru pouvoir adopter une sug· 
gestion de portée générale faite dans ce sens. Mais. conformément 
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à une résolution prise par le Comité 2 de la Commission II, il 
propose que la Charte habilite l'Assemblée générale à autoriser 
les organes de l'Organisation ct le:; o:'gai1isrncs spé;:ialisés reliés à 
cette dernière à demander des avis consultatifs sur les questions 
juridiques qui pourraient se poser dans le domaine de leur, 
activités. 

6. Selon un autre paragraphe proposé pour la Charte, les 
membres de l'Organisation s'obligent à se conformer aux déci
sions de la Cour qui les concernent. A cette disposition, fait suite 
une autre qui prévoit que si un Etat manque à exécuter les obli
gations issues d'un jugement, toute autre partie au procès peut 
appeler en l'affaire l'attention du Conseil de sécurité, compétent 
pour faire les recommandations ou prendre les mesures qu'il juge 
nécessaires. 

PARTIE III: LE STATUT 

Dans la rédaction du Statut de la nouvelle Cour, le Comité l 

s'est trouvé considérablement aidé par le projet qui fut préparé 
par le Comité des juristes des Nations Unies, lequel siégea à Wa
shington du 9 au 20 avril, immédiatement avant la Conférence 
de San Francisco. Dès le début, le Comité l adopta ce projet com
me base de ses délibérations. 

Le Comité des juristes avait entrepris la revision article par 
article du Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale. 
Son but était de procéder aux adaptations de forme nécessitées 
par le remplacement de la Société des Nations par les Nations 
Unies, comme d'apporter certains amendements estimés souhai
tables et possibles. Beaucoup d'articles du Statut de 1920, en 
particulier ceux qui concernent la procédure, furent repris par 
le Comité des juristes sans modification importante. Sur certaines 
questions considérées comme revêtant des aspects politiques, le 
Comité ne parvint pas à des conclusions fermes. Dans quelques 
cas, notamment en ce qui concerne les articles 4, 5, 6, 10 et 36, 
ce sont des textes alternatifs que le Comité présenta à la Conférence 
de San Francisco. 

Nombre des 44 Etats qui étaient représentés au Comité des 
juristes chargèrent les mêmes délégués de les représenter à San 
Francisco au sein du Comité 1. Ce dernier comprenait le président 
du Comité des juristes: M. Green H. Hackworth, ainsi que son 
rapporteur. M. Jules Basdevant. En outre, le Comité bénéficia 
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du concours de M. Manley O. Hudson, juge à la Cour Permanentè 
de Justice Internationale qui avait participé aux travaux dç 
\Vashington. Assistèrent également aux réunions du Comité le 
Président de la Cour: J. Gustavo Guerrero et un autre de ses juges, 
Charles de Visscher (Délégué de la Belgique). Ainsi fut assurée 
une précieuse continuité. Le rapport du Comité des juristes fut au 
Comité r d'un secours inestimable (r). 

Il apparut au Comité que certains articles du projet du Comité 
des juristes pouvaient faire l'objet d'une décision immédiate. Ils 
furent approuvés sur le champ sans amendement, à l'unanimité 
dans la plupart des cas. Il est inutile de surcharger le présent rap
port de commentaires relatifs à ces articles, puisque le rapport 
du Comité des juristes contient des explications complètes à leur 
sujet. Lorsqu'un article du projet de Washington avait été l'objet 
d'un amendement, son examen était remis à une séance ultérieure; 
les questions en cause étaient alors discutées, souvent de la manière 
la plus détaillée. Là où des textes alternatifs avaient été présentés 
par le Comité des juristes, ceux-ci furent étudiés sous tous leurs 
aspects; dans certains cas, avec l'assistance de sous-comités cons
titués à cet effet. De nouveaux textes à insérer dans le Statut furent 
en outre proposés au sein du Comité 1. Parmi les nombreuses 
questions débattues au Comité, il suffira pour les besoins du pré
sent rapport de traiter des plus importantes, en s'attachant plus 
spécialement aux textes qui ne figurent pas dans le projet de 
\Vashington. 

Article 1: Création d'une nouvelle Cour. 

Pour les raisons énoncées dans la partie II du présent rapport, 
le Comité l s'est prononcé pour la constitution d'une nouvelle 
Cour. L'article l du Statut se rapporte à cet objet. Conformément 
aux propositions de Dumbarton Oaks, la nouvelle Conr se dénom
mera: « Cour Internationale de Justice». 

Al'tide 3: Composition de la Cour. 

Le Comité l a adopté le texte proposé par le Comité des juris
tes lequel prévoit une Cour de quinze membres et donne corps à un 
principe implicitement contenu dans l'ancien Statut, à savoir qu'un 
même Etat ou membre des Nations Unies ne peut compter plus 

(1) V. le texte de ce rapport, sUln'a, p. 158. 
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d'un ressortissant au sein de la Cour. Pour tenir compte des cas 
de double nationalité, le Comité l a ajouté une disposition selon 
laquelle, aux fins de la composition de la Cour, l'Etat dont une 
personne sera censée être le ressortissant sera l'Etat où elle exerce 
habituellement ses droits civils et politiques. 

Articles 4- - 6.' Désignation des candidats. 

Sur ce point, le Comité des juristes avait présenté des textes 
alternatifs: l'un proposant le maintien de la désignation par les 
groupes nationaux; l'autre, la désignation par les gouvernements. 
Les membres du Comité l estimèrent dans leur grande majorité 
que le système de la désignation par les groupes nationaux devait 
être maintenu en respectant dans ses grandes lignes le Statut de la 
Cour Permanente de Justice Internationale. Ce système avait bie~ 
fonctionné dans le passé et présentait cet avantage qu'il permettait 
à chaque groupe national de désigner des candidats ressortissants 
d'autres pays. 

Articles 8 - 12.' Election des juges. 

Parmi les fonctions reconnues à l'Assemblée Générale, les pro
positions de Dumbarton Oaks mentionnaient celles relatives à 
l'élection des juges mais ne prévoyaient aucune participation du 
Conseil de sécurité à l'élection. Le Comité des juristes avait envi
sagé le maintien du système d'élection prescrit par l'ancien Statut 
et qui faisait intervenir dans l'élection l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité. 

L'étude de cette question au sein du Comité l révéla l'exis
tence des trois points de vue suivants: 

[a) le système d'élection à la fois par l'Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité, procédant indépendamment l'un 
de l'autre, devrait être conservé, suivant la proposition 
du Comité des juristes. On fit valoir, en faveur de ce 
système, qu'il avait bien fonctionné sous l'empire de 
l'ancien Statut, qu'il donnerait à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité l'occasion de coopérer; enfin, 
qu'il contribuerait à assurer l'élection des meilleurs can
didats sans égard à leur nationalité; 

[b) l'Assemblée générale seule devrait procéder à l'élection. 
On insista sur le caractère plus démocratique de ce sys
tème et sur le fait qu'il éviterait que les Etats représentés 
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à la fois au sein de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité prissent part au vote à deux reprises; 

(c) si l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité se vo
yaient investis du pouvoir d'élire les juges, le vote devrait 
dans les deux corps s'effectuer à la majorité absolue des 
voix, sans distinction entre membres permanents et mem
bres non-permanents du Conseil de sécurité. 

Un sous-comité soumit un rapport sur cette question, Le 
Comité concilia ces vues en proposant que les deux organes pren
nent part aux élections; le vote s'effectuant dans les deux corps 
à la majorité absolue des voix, sans qu'il soit tenu compte au sein 
du Conseil de sécurité de la distinction entre membres permanents 
et membres non-permanents. Ceci entraînait l'adjonction d'un 
nouveau paragraphe à l'article IO et quelques changements au 
paragraphe l de l'article I2. 

Articles 13 el 15: Durée du mandal des juges. 

On a maintenu à neuf ans la durée du mandat des juges. Sous 
l'empire de l'ancien Statut, les mandats de tous les juges expiraient 
simultanément. Ce système avait pour avantage que la compo
sition de la Cour restait plus ou moins constante pendant toute cette 
période. Mais il présentait un inconvénient; la continuité n'était 
assurée que pour 9 ans, bien que des juges puissent avoir été réélus 
entretemps. D'après le projet d'article 13 rédigé par le Comité 
des juristes et proposé par le Comité l, il sera procédé à l' Plection 
de cinq juges tous les trois ans; ainsi la Cour se verra infuser un 
sang nouveau à intervalle régulier. Il est proposé qu'après la pre
mière élection, on procède à un tirage au sort pour déterminer quels 
juges verront leur mandat expirer après trois ans et quels autres, 
après six ans. Dans la suite, les candidats seraient tous élus pour 
la période complète de neuf ans. Il avait été suggéré que les juges 
élus afin de pourvoir à une vacance le fussent pour 9 ans. Mais 
après examen de cette proposition, le Comité l marqua sa préfé
rence pour le système prévu par l'article I5 et selon lequel les juges 
ainsi élus, ne le seraient que pour la période restant à courir du 
mandat de leur prédécesseur. 

Articles 19 ei 42: Privilèges et immunités. 

Le Comité l n'a pas proposé de changement au texte de l'ar
ticle I9 qui prévoit que les juges jouissent des privilèges et immu
nités diplomatiques. Ce texte fut étudié à la lumière d'une dispo-
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sition proposée pour la Charte et d'après laquelle les fonctionnaires 
de l'Organisation devraient bénéficier des privilèges et immunités 
nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. On a estimé cependant 
qu'il se justifiait de maintenir le caractère «diplomatique» des pri
vilèges et immunités des juges. On fit observer au Comité 1 qu'un 
juge de la nationalité de l'Etat du siège de la Cour s'était vu recon
naître les mêmes privilèges et immunités que les autres juges. 

On a complété l'article 42 par une disposition prévoyant que 
les agents, conseils et avocats des parties devant la Cour jouiront 
des privilèges et immunités nécessaires à l'exercice indépendant de 
leurs fonctions. 

Article 34: Qllalité pOLIr se présenta devant la Cour. 

Le Comité 1 s'est rallié au projet du Comité des juristes qui 
ajoutait au texte de cet article tel qu'il figurait dans l'ancien Statut, 
une disposition permettant à la Cour de demander et d'obtenir 
des renseignements des organisations internationales publiques. 

Le Comité 1 ajouta en outre un autre alinéa réglant la procé
dure pour l'application des dispositions dont il vient d'être ques
tion. Selon cette procédure, lorsque la Cour se trouve dans le cas 
d'interpréter l'instrument constitutif d'une organisation ou une 
convention adoptée en vertu de cet instrument, l'organisation en 
recevra notification ainsi que communication de la copie de toute 
la procédure écrite. L'article 26 de l'ancien Statut contenait une 
disposition quelque peu similaire limitée aux affaires concernant 
le travail. 

Article 36: Compétence obligatoire. 

Le Comité des juristes avait présenté des textes alternatifs 
pour l'article 36 qui traite de la compétence de la Cour. L'un d0 
ces textes, s'inspirant de celui de l'ancien Statut, laissait chaque 
Etat, partie au Statut. libre d'accepter la compétence obligatoire 
de la Cour pour les différends d'ordre juridique. L'autre texte 
comportait pour tous les Etats, parties au Statut, acceptation im
médiate de cette compétence obligatoire. Ces deux textes donnèrent 
lieu à un long débat au sein du Comité l, qui avait également sous 
les yeux un autre projet prévoyant l'acceptation immédiate de la 
compétence obligatoire mais sous réserve d'exception énumérér::s 
dans le texte. 

Le débat révéla l'existence d'une nette divergence de vues 
sur la question générale. On fit valoir, d'une part, les progrès 
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réalisés depuis 1920 sous l'empire du Statut de la Cour Permanente 
de Justice Internationale: dans l'ensemble, 45 Etats avaient re
connu la compétence obligatoire de la Cour, quoique, dans cer
tains cas, ils ne l'eussent fait que pour une période limitée et sous 
des réserves. La discussion au sein du Comité l, montra, selon 
les termes mêmes employés par un sous-comité, «qu'une grande 
proportion des Etats étaient favorables à l'idée d'étendre l'ordre 
juridique international en reconnaissant immédiatement, par l'ad
hésion des membres de la nouvelle organisation, le caractère obH
gatoire de la juridiction de la COUf». 

En vue de concilier les deux points de vue exprimés par les 
deux textes alternatifs du Comité de juristes, un troisième projet 
mentionné ci-dessus avait été présenté et bénéficia d'un appui con
sidérable au sein du Comité I. Ce projet prévoyait l'acceptation 
immédiate de la compétence obligatoire de la Cour, sous réserve 
d'exceptions à énumérer. Mais un certain nombre de délégués par
tisans de la compétence facultative ne purent accepter cette tran
saction. On suggéra également d'amender le texte de l'article 36 
(compétence facultative) en y énumérant les exceptions possibles 
avec ou sans faculté d'en ajouter d'autres. Ces suggestions furent 
aussi rejetées. 

D'autre part, plusieurs délégués déclarèrent que leur gouver
nement pourrait trouver difficile ou impossible d'accepter à l'heure 
actuelle la compétence obligatoire de la Cour. Ils s'exprimèrent en 
faveur du maintien de l'article 36, concernant la compétence fa
cultative. Ainsi, estiment-ils, resterait large ouverte la voie con
duisant à l'acceptation universelle de la compétence obligatoire: 
la Cour reposerait sur une base plus solide si sa compétence dé
pendait du libre choix des Etats. 

Dans un rapport présenté sur cette question, un sous-comité 
recommanda le maintien de texte de l'ancien Statut, en y appor
tant deux modifications pour tenir compte des vues exprimées par 
des membres du Comité. La mention: «Quelques-unes des caté
gories» de différends d'ordre juridique a été omise dans le para
graphe 2 de l'article 36. Un nouveau paragraphe 4 fut ensuite 
inséré en vue de sauvegarder les déclarations non expirées faites 
en application de l'article 36 de l'ancien Statut et pour les con
sidérer comme se rapportant à la nouvelle Cour. 

Le sous-comité termina comme suit son rapport: 
«Le désir de voir instaurer la compétence obligatoire de la 

Cour a dominé au sein du sous-comité. La crainte s'est toutefois 
manifestée qu'en poursuivant la réalisation de cet idéal, on com-
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promettrait les possibilités de rallier l'accord général tant au Statut 
de la Cour qu'à la Charte elle-même. C'est dans cet esprit que la 
majorité du sous-comité recommande l'adoption de la solution 
envisagée ci-dessus». 

Il importe aussi de rappeler cet autre passage du rapport du 
sous-comité: 

«La question des réserves appelle une remarque. On sait que 
l'article 36 a constamment été interprété dans le passé comme per
mettant aux Etats acceptant la compétence de la Cour d'accom
pagner cette déclaration de réserves. Le sous-comité a considéré 
cette interprétation comme désormais fixée. Il a, en conséquence. 
jugé superflu de modifier l'alinéa (3) de l'article 36 en Y mention
nant expressément la faculté pour les Etats de formuler des 
réserves». 

Par 31 voix contre 14, le Comité l, se prononça pour le main
tien de la clause de compétence facultative, modifiée comme il vient 
d'être dit. Toutefois, une majorité des membres du Comité ne dis
simulèrent pas leur préférence pour la compétence obligatoire. 
Certains d'entre eux déclarèrent qu'ils n'avaient donné leur vote 
que pour ne pas compromettre l'accord. Plusieurs délégués décla
rèrent expressément que leur vote ne pouvait être comme réflétant 
sur la question de principe, le sentiment de leur pays, qui était 
en faveur de la compétence obligatoire. Ces déclarations furent 
consignées au procès-verbal. 

Le Comité 1 adopta à l'unanimité une résolution tendant à ce 
que la Conférence émit une recommandation invitant les Etats, 
parties à la Charte, à faire le plus tôt possible les déclarations ac
ceptant la compétence obligatoire de la Cour, aux termes de l'ar
ticle 36 du Statut. 

Article 38: Droit applicable. 

Le Comité 1 a adopté une disposition à insérer dans la pre
mière phrase de cet article, disposition se référant à la mission de 
la Cour de régler conformément au droit international les différend.:; 
qui lui sont soumis. Le silence de l'ancien Statut sur ce point n'avait 
pas empêché la Cour Permanente de Justice Internationale de se 
considérer comme un organe du Droit international. Néanmoins, 
la nouvelle disposition ne pourra qu'accentuer ce caractère dans 
le chef de la nouvelle Cour. 
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Article 65: Avis consliltalif~. 

Le Comité l s'est prononcé pour l'adjonction d'un nouvel 
alinéa appelé à devenir le premier paragraphe de cet article. Cet 
alinéa prévoit expressément des avis consultatifs à la demande 
de tout organisme et que la Charte peut autoriser à solliciter de tels 
avis. Il est également proposé que dans un second paragraphe, le 
dit article englobe la matière des paragraphes l et 2 de l'ancien 
Statut, en omettant cependant ce qui se rapporte à la signature 
des requêtes aux fins d'avis consultatif. 

r1rticles 69 ei 70: Amendements. 

Le Statut de I920 ne contenait aucune disposition relative à la 
procédure à suivre pour le modifier. Le Comité des juristes es
timant une telle disposition souhaitable avait présenté au projet 
fondé sur les dispositions qui, dans les Propositions de Dumbarton 
Oaks, se rapportent à la modification de la Charte. Le Comité l ne 
crut pas pouvoir à cet égard admettre une distinction entre la Char
te et le Statut, le second devant former partie intégrante de la pre
mière. L'article 69, proposé par le Comité, prévoit que la procédure 
à suivre pour la modification du Statut est la même que celle 
selon laquelle s'opère la modification de la Charte. L'article prévoit 
également la possibilité pour les Etats parties au Statut, mai3 
étrangers à l'Organisation, d'être admis à participer à la modifi
cation du Statut dans des conditions à fixer par l'Assemblée gé
nérale. Au cours de la discussion, on invoqua l'analogie des 
dispositions consacrées par l'article 4 à l'élection des membres 
de la Cour. 

Enfin, un nouvel article 70 prévoit la possibilité pour la Cour 
de proposer elle-même des amendements au Statut, par la voie de 
communication écrite adressée au secrétaire général, aux fins 
d'examen, conformément à la procédure prévue à l'article 69. 

PARTIE IV: CONCLUSION. 

En raison des textes proposés Rour la Charte et pour le Statut, 
le Comité I se croit fondé à prévoir que la nouvelle Cour jouera 
un rôle prépondérant dans l'ordre international de l'avenir. Le 
mécanisme judiciaire occupera une place centrale dans les plans 
envisagés par les Nations Unies pour le règlement pacifique des 
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différends internationaux. Il existera ainsi un tribunal approprié 
investi de la fonction judiciaire; il figurera parmi les principaux 
organes de l'Organisation. Il est permis de prévoir que la compé
tence de ce tribunal s'étendra avec le temps, et l'expérience du 
passé autorise à espérer que son activité jouira de l'appui général. 
Déjà un long chemin a été parcouru dans la poursuite des efforts 
tendant à faire du droit le guide des relations entre Etats. Il s'agit 
à présent de poser un nouveau jalon. Par la création de la Cour 
Internationale de Justice, les Nations Unies feront briller devant 
un monde ravagé par la guerre les lumières de Droit et de la Justice 
et lui offriront la possibilité de substituer aux vicissitudes de la 
guerre et au règne de la force brutale un système judiciaire fonc
tionnant dans l'ordre. 



LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ET LE SYSTEME JURIDIQUE MUSULMAN 

Note sur l'article $}) au 8tatut ae la Cour aeJustice Internationale 
et la position au système juridique musulman et ae la cilli1isafion 
musulmane parmi les granaes formes ae cilli1isations et les principaux 
systèmes juridiques au monde, présentée par la Délégation des Btats 
Islamiques du Moyen Orient. 

I. Le système juridique musulman est un système dont l'ori
ginalité n'est pas douteuse. Son autonomie est évidente en tant que 
système juridique principalement commandé par le génie propre 
d'une communauté sociale bien distincte de celles au sein des
quelles d'autres systèmes juridiques ont atteint leur maturité 
normative. 

Dans un congrès international, celui de Droit Comparé qui 
s'est tenu à La Haye en I932, le congrès a décidé que le droit 
musulman est une source de droit comparé tout à fait indépen
dante. En 1938, lorsque au sein du second Congrès de Droit 
Comparé la question de la relation entre le droit romain et le 
droit musulman a été étudiée, le dit Congrès s'est prononcé catégo
riquement dans ce sens que le droit musulman est un système 
juridique autonome ne dépendant pas d'autres systèmes connus. 
Le collège des professeurs qui représentait l'Egypte au dit Congrès 
lui avait présenté une note aux fins d'illustrer cette donnée à la fois 
scientifique et historique, en développant une étude descriptive 
du champ d'activité des éléments dont se composait le système mu
sulman et de l'évolution créatrice du système juridique musulman 
à travers l'activité normative de ses sources complémentaires. 

Nous ne trouvons mieux que de donner un résumé de la dite 
note en ce qui suit. 

206 
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2. Il ne faut jamais confondre la religion musulmane et le 
droit musulman. A peine écoulée la première période de l'Islam, 
le progrès de la science du droit ainsi que le développement des 
rapports juridiques ont contribué à dissocier les éléments entre
mêlés dont se composait le système général musulman: ainsi les 
préceptes de la foi furent isolés des règles juridiques. La foi, qm 
fait l'objet d'une science à part: «Al Kalamn. est tout à fait dis
tincte de la science du droit: «Al Fikh», ou le Droit, qui contient 
les préceptes de la conduite ou des actes. Il est vrai que le Droit 
évoluait dans le cadre général tracé par la religion, mais queUe 
que fût l'influence de celle-d, le Droit constituait, dans l'esprit 
de tous, une discipline autonome, offrant un carad~re séculier, du 
moins quant à sa finalité. 

Pour bien mettre ce caractère en relief, il faut distinguer entre 
deux époques dans la fonction du droit musulman; la première est 
celle où les sources formelles des règles juridiques se ramènent à 
l'impératif divin exprimé directement par le Coran ou indirecte
ment par la tradition du Prophète «Al Sunnah)). La seconde pé
riode, c'est l'époque de l'élaboration scientifique du droit musul
man à l'aide de deux sources complémentaires de Charia: le con
sensus ou «Al Igmaa» et l'analogie ou ItAL Quias». 

3. Il est incontestable que, dans la première période, le sys
tème juridique musulman érigé par le Coran et la Sunnah a été 
formé à l'écart d'une influence quelconque d'autres systèmes juri
diques Son empreinte religieuse. ainsi que la généralité de ses 
principes }' ont nettement distingué de tous les autres systèmes juri
diques en vigueur dans les autres pays pendant cette même période. 

Quant à l'empreinte religieuse, c'était la nature même des 
choses; le Coran s'était occupé en premier lien de la religion et de 
la mOf.8.1ité. spécialement dans les premiers versets. Plus tard, on 
y trouve des règles juridiques concernant non seulement les actes 
de l'homme, soit au domaine civil ou pénal, mais également les 
relations entre les nations. On y trouve des normes concernant la 
guerre et la paix, l'organisation de la famille, les biens, les obli
gations, les crimes ct les peines répressives, et même la procédure 
judiciaire. Toutes ces règles sont mêlées aux préceptes de la religion 
et de là provient l'empreinte religieuse ou plutôt morale qui carac
térise le droit musulman. Cette empreinte religieuse est d'ailleurs 
justifiée pour assurer la prééminence des principes moraux recom
mandés par la religion et qui doivent, en dernière analyse, gou
verner l'action humaine. Mais cette empreinte religieuse n'affecte 
en rien le caractère juridique des règles de droit islamique, ni leur 
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valeur intrinsèque, envisagés dans leur ensemble comme un sys
tème normatif homogène et cohérent. Une bonne part des règles 
juridiques élaborées par le Coran et la Sunnah ont été édictées en 
vue d'abroger ou de modifier les coutumes préislamiques; en d'au
tres termes, elles constituent des réformes juridiques réalisées par 
l'Islam pour réagir contre les tendances générales du droit préisla
mique. Cette partie était d'une formation purement arabe, tandis 
qu'une autre partie était formée en considération des exigences 
progressives de la communauté musulmane. De cette façon, la 
législation musulmane traduit d'une façon singulièrement remar
quable toutes les transformations sociales commandées par le dé
veloppement et le progrès de la communauté musulmane, accueil
lant certaines institutions préislamiques, corrigeant en nombre de 
points le droit préexistant et enfin élaborant des principes nouveaux 
en considération des exigences et des aspirations de la société 
islamique. 

4. Dans la seconde période d'évolution du droit musulman, 
après la mort du Prophète, les sources divines ont cessé d'alimenter 
le système juridique de l'Islam, mais une oeuvre purement scien· 
tifique continuait à combler les lacunes de l'ordre juridique mu
sulman et à assurer le développement du droit et son adaptation 
aux besoins sociaux par le moyen de deux sources complémen
taires, le consensus et l'analogie. Ces deux sources purement sécu
lières ont permis aux juristes musulmans d'introduire dans le 
système juridique un élément progressif très considérable; c'est 
à travers ces deux sources que la doctrine et la jurisprudence ont 
déployé une activité créatrice des plus remarquables et ont, par là 
même, élaboré une partie assez importante du système juridique 
islamique. 

Mais il faut remarquer que l'activité normative exprimée par 
les sources complémentaires n'était pas de nature à apprêter le 
système juridique musulman à s'alimenter, au moins librement, 
des institutions ou civilisations des autres pays. Même dans le cas 
où une institution donnée se glisse dans le droit musulman à travers 
l'une des sources complémentaires, cette institution ne conserve 
pas sa propre individualité. Elle s'incorpore dans le système juri
dique musulman et perd sa propre physionomie pour pouvoir être 
parfaitement moulée sur la technique musulmane. 

5. Aussi sur le terrain de données historiques et rationnelles. 
il n'y a aucun doute que le droit musulman est un système juri
dique autonome. Au surplus, la structure technique du droit mu
sulman fait ressortir les différences fondamentales qUI séparent 10 
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système musulman d'autres systèmes juridiques. Notons tout de 
suite que la technique juridique de droit public musulman est 
profondément différente de celle des institutions européennes ou 
américaines relatives à l'organisation de l'Etat, à ses rapports avec 
les autres Etats et avec les particuliers. A cet égard, l' onginalité 
de ce système juridique n'a jamais été mise en doute. En réalité, 
les règles musulmanes concernant l'activité interne et internationale 
de l'Etat n'offrent aucune ressemblance avec celles du droit occi
dentaL Il suffit de passer en revue les règles musulmanes ayant 
trait à la paix, à la guerre, à l'organisation internationale du 
monde pour avoir la conviction que le droit public, soit interne on 
international, jouit chez les musulmans d'une certaine autonomie, 
phénomène particulier de la civilisation musulmane. Pour n'en 
citer qu'un exemple des plus caractéristiques, on peut signaler 
la conception musulmane de l'Etat unitaire, cette conception qui 
fait du monde musulman «Dar Al Islam» une entité politique 
tendant à assurer une organisation internationale d'un caractère 
sui generis. 

6. Le droit musulman, tant public que privé, est basé sur 
une conception moralisatrice très développée et puissante qui do
mine tout le système musulman. Il est vrai que tout système juri
dique ayant atteint un certain degré d'évolution renferme un 
élément moral. Toutefois la conception moralisatrice du système 
musulman n'a pas été le résultat d'une évolution lente, elle est 
née avec les principes fondamentaux de l'ordre juridique et cons
titue ainsi une partie intégrante de son corps. Aussi remarque-t-o'1 
qu'elle n'a pas revêtu un caractère subsidiaire et qu'elle a con
tinué à garder sa vigueur au cours du développement du système 
juridique. Cette tendance moralisatrice qui domine tout le système 
juridique musulman et qui s'explique par le rapport qui le relie 
à la religion, a permis aux juristes musulmans d'élaborer plusieurs 
théories importantes, telle que celle de l'abus du droit basée sur 
l'adage «Hadith» du Prophète qui dispose que «(Nul n'est admis 
à nuire à autrui» et la théorie de l'imprévision conçue sur la dis
position coranique qui stipule que «Nul n'est tenu à faire ce qui 
dépasse ses propres forces». Un autre texte du Coran qui prohibe 
toute acquisition injuste contient en germe une gamme de théories 
du droit public et privé qui sont extrêmement souples et facilement 
évolutives. Le droit subjectif, prérogative légitimement reconnue à 
l'individu libre, est respecté par le droit musulman jusqu'au point 
de le considérer imprescriptible. Là encore se trouve la trace de la 
tendance moralisatrice du droit dans l'Islam. Si on s'en tient à 10 
morale, on ne saurait admettre l'idée d'anéantir le droit d'un indi-
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vidu par le seul fait qu'il ne l'a pas réclamé ou exercé pendant un 
certain laps de temps. Mais le moyen de protéger le droit, l'action 
en justice, peut se prescrire et de cette façon les juristes musulman') 
parviennent à concilier l'exaltation des principes moraux avec 
les besoins impérieux de la vie pratique par une conception origi
nale tendant à séparer le droit de l'action en justice; l'action en 
justice se présente sous l'angle de la technique juridique musul
mane comme une mesure de protection indépendante, dans son 
existence. du droit dont elle assure la défense. 

Une conception moralisatrice aussi puissante contribuera à 
mitiger la rigueur des règles juridiques; un pareil système servira 
comme régulateur capable de fournir dans la solution des conflits 
internationaux des théories extrêmement souples et facilement 
évolutives. 

7. Or l'article 9 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale dispose que: 

«Dans toute élection, les électeurs auront en vue Que les 
personnes appelées à faire partie de la Cour, non seulement 
réunissent individuellement les conditions requises. mais assu
rent, dans l'ensemble, la représentation des grandes formes de 
civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde». 
Les rédacteurs du Statut, en rédigeant cet article. avaient cer-

tainement dû envisager entre autres la civilisatioD islamique et le 
système juridique de l'Islam. 

C'est dans ce sens que, dans des lettres adressées au secrétaire 
général de la Société des Nations en septembre I939 , les gouver
nements des Etats islamiques du Moyen Orient ont relevé qu' «on 
ne peut contester que la civilisation islamique, tant par son glorieux 
passé que par son rayonnement actuel, constitue l'une des grandes 
formes de civilisation. D'autre part, le droit mmmiman, qui régit 
une importante part de la population du globe, est un système juri
dique autonome avec ses sources propres, sa structure et ses con
ceptions particulières». 



STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE 

DE JUSTICE 

Article I. 

La Cour Internationale de justice instituée par la Charte 
comme organe judiciaire principal des Nations Unies sera cons
tituée et fonctionnera conformément aux dispositions du présent 
Statut. 

CHAPITRE 1. 

ORGANISATION DE LA COUR. 

Article z. 

La Cour est un corps de magistrats indépendants. élus sans 
égard à leur nationalité parmi les personnes jouissant de la plus 
haute considération morale, et qUI réunissent les conditions re
quises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes 
fonctions judiciaires, ou qui sont des jurisconsultes possédant une 
compétence notoire en matière de droit mternational. 

Article 3. 

1. La Cour se compose de quinze membres. Elle ne pourra 
comprendre plus d'un ressortissant du même Etat ou Membre des 
Nations Unies. 

2. Toute personne qui, aux fins de la composition de la. 
Cour, pourrait être considérée comme un ressortissant de plus d'un 
Etat ou Membre des Nations Unies, sera censée être ressortissante 
de celui où elle exerce habituellement ses droits civils et politiques. 

211 



212 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

Article 4. 

I. Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée générale 
et par le Conseil de sécurité des Nations Unies sur une liste de per
sonnes présentée par les groupes nationaux de la Cour permanfmt~ 
d'arbitrage. conformément aux dispositions suivantes. 

2. En ce qui concerne les Membres des Nations Unies qui 
ne sont pas représentés à la Cour permanente d'arbitrage, les can
didats seront présentés par des groupes nationaux. désignés à. cet 
effet par leurs gouvernements, dans les mêmes conditions que 
celles stipulées pour les membres de la Cour permanente d'arbitrage 
par l'article 44 de la Convention de La Haye de I907 sur le règle
ment pacifique des conflits internationaux. 

3. En l'absence d'un accord spécial, l'Assemblée générale, 
sur recommandation du Conseil de sécurité, réglera les conditions 
auxquelles peut participer à l'élection des membres de la Cour. 
un Etat qui, tout en étant partie au présent Statut, n'est pas Mem
bre des Nations Unies. 

Article S. 

I. Trois mois au moins avant la date de l'élection, le secré
taire général des Nations Unies invite par écrit les membres de 
la Cour permanente d'arbitrage ainsi que les membres des groupes 
nationaux désignés conformément au paragraphe 2 de l'article 4 
à procéder dans un délai déterminé, par les groupes nationaux, 
à la présentation de personnes en situation de remplir les fonctions 
de membre de la Cour. 

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, présenter plus de 
quatre personnes dont deux au plus de sa nationalité. En aucun 
cas, il ne peut être présenté un nombre de candidats plus élevé 
que le double des places à remplir. 

Article 6. 
Avant de procéder à cette désignation, il est recommandé à 

chaque groupe national de consulter la plus haute Cour de ju~tice, 
les facultés et écoles de droit, les académies nationales et les sec
tions na.tionales d'académies internationale!;, vouées à l'étude du 
droit. 

A?ticle 7. 

I. Le secrétaire général des Nations Unies dresse, par ordre 
alphabétique; une liste de toutes les personnes ainsi désignées; 
seules ces personnes sont éligibles. sauf le cas prévu à l'article 12. 
paragraphe 2. 
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2. Le secrétaire général communique cette liste à l' Assemblé~ 
générale et au Conseil de sécurité. 

Article 8. 

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité procèdent indé
pendamment l'un de l'autre à l'élection des membres de la Cour. 

Article 9. 

Dans toute élection, les électeurs auront en vue que les per
sonnes appelées à faire partie de la Cour, non seulement réunissent 
individuellement les conditions requises, mais assurent dans l'en
semble la représentation des grandes formes de civilisation et des 
principaux systèmes juridiques du monde. 

Article ro. 

I. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix 
dans rAssemblée générale et dans le Conseil de sécurité. 

2. Le vote au Conseil de sécurité, soit pour l'élection des 
juges, soit pour la nomination des membres de la commission visée 
à l'article 12 ci-après, ne comportera aucune distinction entre 
membres permanents et membres non-permanents du Conseil de 
sécurité. 

3. Au cas où le double scrutin de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité se porterait sur plus d'un ressortissant du même 
Etat ou Membre des Nations IJnies, le plus âgé est seul élu. 

Article II. 

Si, après la première séance d'élection, il reste encore des siè· 
ges à pourvoir, il est procédé, de la même manière, à une seconde 
et, s'il est nécessaire, à une troisième. 

Article 12. 

1. Si, après la troisième séance d'éledion, il reste encore des 
sièges à pourvoir, il peut être à tout moment formé sur la demande, 
soit de l'Assemblée générale, soit du Conseil de sécurité, une Com~ 
mission médiatrice de six membres, nommés trois par l'Assemblée 
générale, trois par le Conseil de sécurité, en vue de choisir par un 
vote à la majorité absolue pour chaque siège non pourvu un nom 
à présenter à l'adoption séparée de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurjté. 
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2. La Commission médiatrice peut porter sur sa liste le nom 
de toute personne satisfaisant aux conditions requises et qui re
cueille l'unanimité de ses suffrages, lors même qu'il n'aurait pas 
figuré sur la liste de présentation visée à l'article 7. 

3. Si la Commission médiatrice constate qu'elle ne peut réus
sir à assurer l'élection, les membres de la Cour déjà nommés pour
voient aux sièges vacants, dans un délai à fixer par le Conseil de 
sécurité, en choisissant parmi les personnes qui ont obtenu des 
suffrages soit dans l'Assemblée générale, soit dans le Conseil de 
sécurité. 

4. Si parmi les juges il y a partage égal des voix. la voix du 
juge le plus âgé l'emporte. 

Article 13. 

l Les membres de la Cour sont élus pour neuf ans, ils sont 
rééligibles; toutefois, en ce qui c.oncp.rne les juges nommés à la 
première élection de la Cour, les fonctions de cinq juges prendront 
fin au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges prendront fin 
au bout de six ans. 

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des 
périodes initiales de trois et six ans mentionnées ci-dessus seront 
désignés par tirage au sort effp.dué par le secrétaire général des 
Nations Unies, immédiatement après qu'il aura été procédé à ]a 
première élection. 

3. Les membres de la Cour restent en fonction jusqu'à leur 
remplacement. Après ce remplacement, ils continuent de connaître 
des affaires dont ils sont déjà saisis. 

4. En cas de démission d'un membre de la Cour, la démis
sion sera adressée au président de la Cour, pour être transmise au 
secrétaire général des Nations Unies. Cette dernière notification 
emporte vacance de siège. 

Article 14. 

Il est pourvu aux sièges devenus vacants selon la méthode 
suivie pour la première élection, sous réserve de la disposition ci
après: dans le mois qui suivra la vacance. le secrétaire général des 
Nations Unies procédera à l'invitation prescrite par l'article 5, et 
la date d'élection sera fixée par le Conseil de sécurité. 
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Article IS. 

Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont 
le mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son 
prédécesseur. 

Article I6. 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer aucune fonc
tion politique ou administrative, ni se livrer à aucune autre occu
pation de caractère professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour décide. 

Article 17. 

l. Les membres de la Cour ne peuvent exercer les fonctions 
d'agent, de conseil ou d'avocat dans aucune affaire. 

2. Ils ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire 
dans laquelle ils sont antérieurement intervenus comme agent:'l. 
conseîls ou avocats de l'une des parties, membres d'un tribunal 
national ou international, d'une commissiGn d'enquête, ou à tout 
autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour décide. 

Article I8. 

l. Les membres de la Cour ne peuvent être relevés de leurs 
fonctions que si, au jugement unanime des autres membres, ils ont 
cessé de répondre aux conditions requises. 

2. Le secrétaire général des Nations Unies en est officielle
ment informé par le greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de siège. 

Article I9. 

Les membres de la Cour jouissent dans l'exercice de leurs 
fonctions des privilèges et immunités diplomatiques. 

Article 20. 

Tout membre de la Cour doit. avant d'entrer en fonction, en 
séance publique, prendre engagement solennel d'exercer ses attri
butions en pleine impartialité et en toute conscience. 
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Article 2r. 

1. La Cour nomme, pour trois ans. son président et so;} 
vice-président; ils sont rééli~ibles. 

2. Elle nomme son greffier et peut pourvoir à la nomination 
de tels autres fonctionnaires qui seraient nécessaires. 

Article 22. 

1. Le siège de la Cour est fixé à La Haye. Ceci, toutefois 
n'empêchera pas la Cour de siéger et d'exercer ses fonctions ail
leurs lorsqu'elle le jugera désirable, 

2. Le président et le greffier résident au siège de la Cour. 

Article 23. 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepté pendant le;,; 
vacances judiciaires, dont les périodes et la durée sont fixées par 
la Cour. 

2. Les membres de la Cour ont droit à des congés périodiques 
dont la date et la durée seront fixées par la Cour, en tenant compte 
de la distance qui sépare La Haye de leurs foyers. 

3. Les membres de la Cour sont tenus, à moins de congé, 
d'empêchement pour cause de maladie ou autre motif grave dû
ment justifié auprès du président, d'être à tout moment à la dispo
sition df. la Cour. 

Article 24. 

1. Si, pour une raison spéciale, l'un des membres de la Cour 
estime devoir ne pas participer au jugement d'unf. affaire déter
minée, il en fait part au président. 

2. Si le président estime qu'un des membres de la Cour ne 
doit pas, pour une raison spéciale, siéger dans une affaire déter
minée, il en avertit celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et le président 
sont en désaccord, la Cour décide. 

Article 25. 

1. Sauf exception expressément prévue par le présent Statut, 
la Cour exerce ses attributions en séance plénière. 
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2. SOUS la condition que le nombre des juges disponibles pour 
constituer la Cour ne soit pas réduit à moins de onze, le règlement 
de la Cour pourra prévoir que, selon les circonstances et à tour de 
rôle, un ou plusieurs juges pourront être dispensés de siéger. 

3. Le quorum de neuf est suffisant pour constituer la Cour. 

Article 26. 

1. La Cour peut, à toute époque. constituer une ou plusieurs 
chambres composées de trois juges au moins selon ce qu'elle déci
dera, pour connaître de catégories déterminées d'affaires, par 
exemple d'affaires de travail et d'affaires concernant le transit et 
les communications. 

2. La Cour peut, à toute époque, constituer une chambre 
pour connaître d'une affaire déterminée. Le nombre des juges de 
cette chambre sera fixé par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prévues au présent article statueront, si les 
parties le demandent. 

Article 27. 

Tout arrêt rendu par l'une des chambres prévues aux articles 
26 et 29 sera considéré commp. rendu par la Cour. 

Article 28. 

Les chambres prévues aux articles 26 et 29 peuvent, avec le 
consentement des parties, siéger et exercer leurs fonctions ailleurs 
qu'à La Haye. 

Article 29. 

En vue de la prompte expédition des affaires, la Cour com
pose annuellement une chambre de cinq juges, appelés à statuer 
en procédure sommaire lorsque les parties le demandent. Deux 
juges seront, en outre, désignés pour remplacer celui des juges 
qui se trouverait dans l'impossibilitP. de siéger. 

Article 30. 

1. La Cour détermine par un règlement le mode suivant le
quel elle exerce ses attributions. Elle règle notamment sa procédure. 

2. Le règlement de la Cour peut prévoir des assesseurs sié
geant à la Cour ou dans ses chambres. sans droit de vote. 
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Article )I. 

I. Les juges de la nationalité de chacune des parties conser
vent le droit de siéger dans l'affaire dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siège un juge de la nationalité 
d'une des parties, toute autre partie peut désigner une personne 
de son choix pour siéger en qualité de juge. Celle-ci devra être 
prise de préférence parmi les personnes gui ont été 1'objet d'une 
présentation en conformité des articles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne compte sur le siège aucun juge de la na
tionalité des parties, chacune de ces parties peut procéder à la dési
gnation d'un juge de la même manière qu'au paragraphe précédent. 

4. Le présent article s'applique dans le cas des articles 26 et 
29. En pareil cas, le président priera un, ou. s'il y a lieu, deux des 
membres de la Cour composant la chambre, de céder leur place 
aux membres de la Cour de la nationalité des parties intéressées 
et. à défaut ou en cas d'empêchement, aux juges spécialement 
désignés par les parties. 

5. Lorsque plusieurs parties font cause commune, elles ne 
comptent, pour l'application des dispositions qui précèdent, que 
pour une seule. En cas de doute, la Cour décide. 

6. Les juges désignés, comme il est dit aux pragraphes 2, 3 
et 4 du présent article, doivent satisfaire aux prescriptions des 
articles 2, 17, paragraphe 2, 20 et 24 du présent Statut. Ils parti
cipent à la décision dans des conditions de complète égalité avec 
leurs collègues. 

Article 32. 

1. Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel. 

2. Le président reçoit une allocation annuelle spéciale. 

3. Le vice-président reçoit une allocation spéciale pour cha
que jour où il remplit les fonctions de président. 

4. Les juges désignés par application de l'article 31, autres 
que les membres de la Cour, reçoivent une indemnité pour chaque 
jour où ils exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations, et indemnités sont fixés par 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Ils ne peuvent être di
minués pendant la durée des fonctions. 
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6. Le traitement du greffier est fixé par }' Assemblée générale 
sur la proposition de la Cour. 

7. Un règlement adopté par l'Assemblée générale fixe les 
cpnditions dans lesquelles les pensions sont allouées aux membres de 
la Cour et au greffier, ainsi que les conditions dans lesquelles les 
membres de la Cour et le greffier reçoivent le remboursement de 
leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnités sont exempts 
de tout impôt. 

Article 33. 

Les frais de la Cour sont supportés par les Nations Unies de 
la manière que l'Assemblée générale décide. 

CHAPITRE II. 

COMPETENCE DE LA COUR. 

Article 34. 

1. Seuls les Etats ou les Membres des Nations Unies ont 
qualité pour se présenter devant la Cour. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites par son règlement. 
pourra demander aux organisations internationales publiques des 
renseignements relatifs aux affaires portées devant elle, et recevn 
également les dits renseignements qui lui seraient présentés par 
ces organisations de leur propre initiative. 

3. Lorsque l'interprétation de l'acte constitutif d'une orga
nisation internationale publique ou celle d'une convention inter
nationale adoptée en vertu de cet acte est mise en question dans 
une affaire soumise à la Cour, le greffier en avise cette organisation 
et lui communique toute la procédure écrite. 

Article 35. 

1. La Cour est ouverte aux Membres des Nations Unies ainsi 
qu'aux Etats parties au présent Statut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats 
sont, sous réserve des dispositions particulières des traités en vi
gueur, réglées par le Conseil de sécurité, et dan$ tous les cas, sans 
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qu'il puisse en résulter pour les parties aucune inégalité devant 
la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des Nations Unies, 
est partie en cause, la Cour fixera la contribution aux frais de la 
Cour que cette partie devra supporter. Toutefois, cette disposition 
ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux dépenses de la Cour. 

A"ticle 36. 

1. La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires que 
les parties IUl soumettront, ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans la Charte des Nations Unies ou dans les traités ('t 
conventions en vigueur. 

2. Les Membres des Nations Unies et Etats parties au pré
sent Statut pourront, à n'importe quel moment, déclarer recon
naître dès à présent comme obligatoire de plein droit et sans con
vention spéciale, à l'égard de tout autre Membre ou Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour sur tous les différend" 
d'ordre juridique ayant pour objet: 

(a) l'interprétation d'un traité; 
(b) tout point de droit international; 
(c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la 

violation d'un engagement international; 
(d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rup

ture d'un engagement international. 
3. Les déclarations ci-dessus visées pourront être faites pure

ment et simplement ou sous condition de réciprocité de la part de 
plusieurs ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai 
déterminé. 

4. Ces déclarations seront remises au secrétaire général des 
Nations Unies qui en transmettra copie aux parties au présent 
Statut ainsi qu'au greffe de la Cour. 

5. Les déclarations faites en application de l'article 36 du 
Statut de la Cour permanente de Justice Internationale pour une 
durée qui n'est pas encore expirée seront considérées, dans les 
rapports entre parties au présent Statut, comme comportant ac
ceptation de la juridiction obligatoire de la Cour Internationale de 
Justice pour la durée restant à courir d'après ces déclarations et 
conformément à leurs termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est 
compétente, la Cour décide. 
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Atticle 37. 

LorsQu'un traité ou convention en vigueur prévoit le renvoi 
à une jurIdiction que devait instituer la Société des Nations ou à 
la Cour permanente de Justice Internationale, la Cour interna
tionale de Justice constituera cette juridiction entre les parties au 
présent Statut. 

Article 38. 

I. La Cour, dont la mission est de régler conformément au 
droit international les différends qui lui sont soumis, applique: 

(a) les conventions internationales, soit générales, soit spé
ciales, établissant des règles expressément reconnues par 
les Etats en litige; 

(b) la coutume internationale comme preuve d'une pratique 
générale acceptée comme étant le droit; 

(c) les principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées; 

( d) sous réserve de la disposition de l'article 59, les décisions 
judiciaires et la dodrine des publicistes les plus qualifiés 
des différentes nations, comme moyen auxiliaire de déter
mination des règles de droit. 

2. La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté 
pour la Cour, si les parties sont d'accord, de statuer ex aequo et 
bonD. 

CHAPITRE III. 

PROCEDURE. 

Article 39. 

I. Les langues officielles de la Cour sont le français et l'an· 
glais. Si les parties sont d'accord pour que toute la procédure ait 
lieu en français, le jugement sera prononcé en cette langue. Si les 
parties sont d'accord pour que toute la procédure ait lieu en anglais, 
le jugement sera prononcé en cette langue. 

2. A défaut d'un accord fixant la langue dont il sera fait 
usage, les parties pourront employer pour les plaidoiries celle des 
deux langues qu'elles préféreront, et l'arrêt de la Cour sera rendu 
en français et en anglais. En ce cas, la Cour désignera en même 
temps celui des deux textes qui fera foi. 
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3. La Cour, à la demande de toute partie, autorisera l'emploi 
par cette partie d'une langue autre que le français ou l'anglais. 

Article 40. 

I. Les affaires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit 
par notification du compromis, soit par une requête, adressées au 
greffier; dans les deux cas, l'objet du différend et les parties doi
vent être indiqués. 

2. Le greffier donne immédiatement communication de la 
requête à tous intéressés. 

3. Il en informe également les Membres des Nations Unies 
par l'entremise du secrétaire général, ainsi que les Etats admis 3. 
ester en justice devant la Cour. 

Article 4I. 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les cir
constances l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit de 
chacun doivent être prises à titre provisoire. 

2. En attendant l'arrêt définitif, l'indication de ces mesures 
est immédiatement notifiée aux parties et au Conseil de sécurité. 

Article 42. 

1. Les parties sont représentées par des agents. 

2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour par des 
conseils ou des avocats. 

3. Les agents, conseils et avocats des parties devant la Cour 
jouiront des privilèges et immunités nécessaires à l'exercice indé
pendant de leurs fonctions. 

Article 43. 

1. La procédure a deux phases: l'une écrite, l'autre orale. 

z. La procédure écrite comprend la communication à jug~ 
et à partie des mémoires, des contre-mémoires, ft éventuellement, 
des répliques, ainsi que de toute pièce et document à l'appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du greffe dam 
l'ordre et les délais déterminés par la Cour. 
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4. Toute pièce produite par l'une des parties doit être com
muniquée à l'autre en copie certifiée conforme. 

5. La procédure orale consiste dans l'audition par la Cour 
des témoins, experts, agents, conseils et avocats. 

A1,tiele 44. 

I. Pour toute notification à faire à d'autres personnes que 
les agents, conseils et avocats, la Cour s'adresse directement au 
gouvernement de l'Etat sur le territoire duquel la notification doit 
produire effet. 

2. Il en est de même s'il s'agit de faire procéder sur pIao;. 
à l'établissement de tous moyens de preuve. 

Article 4S. 

Les débats sont dirigés par le président et à défaut de celui-ci 
par le vice-président; en cas d'empêchement, par le plus ancien 
des juges présents. 

Article 46. 

L'audience est publique, à moins qu'il n'en soit autrement 
décidé par la Cour ou que les deux parties ne demandent que le 
public ne soit pas admis. 

Article 47. 

I. Il est tenu de chaque audience un procès-verbal signé par 
le greffier et le président. 

2. Ce procès-verbal a seul caractère authentique. 

A1'ticle 48. 

La Cour rend des ordonnances pour la direction du procès, 
la détermination des formes et délais dans lesquels chaque partie 
doit finalement conclure; elle prend toutes les mesures que com
porte l'administration des preuves. 

Article 49. 

La Cour peut, même avant tout débat, demander aux agents 
de produire tout document et de fournir toutes explications. En cas 
de refus, elle en prend acte. 
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Article 50. 

A tout moment, la Cour peut confier une enquête ou une ex
pertise à toute personne, corps, bureau, commission ou organe de 
son choix. 

Article 5 l . 

Au cours des débats, toutes questions utiles sont posées aux 
témoins et experts dans les conditions que fixera la Cour dans le 
règlement visé à l'article 30. 

Article 52. 

Après avoir reçu les preuves et témoignages dans les délais 
déterminés par elle, la Cour peut écarter toutes dépositions ou docu 
ments nouveaux qu'une des parties voudrait lui présenter sans 
l'assentiment de l'autre. 

Article 53. 

I. Lorsqu'une des parties ne se présente pas, ou s'abstient 
de faire valoir ses moyens, l'autre partie peut demander à la Cour 
de lui adjuger ses conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer non seule
ment qu'elle a compétence aux termes des articles 36 et 37, mais 
que les conclusions sont fondées en fait et en droit. 

Article 54. 

r. Quand les agents, conseils et avocats ont fait valoir, sous 
le contrôle de la Cour, tous les moyens qu'ils jugent utiles, le pré
sident prononce la clôture des débats. 

2. La Cour se retire en chambre du conseil pour délibérer. 

3. Les délibérations de la Cour sont et restent secrètes. 

Article 55. 

1. Les décisions de la Cour sont prises à la majorité des juges 
présents. 

2. En cas de partage de voix, la voix du président ou de 
celui qui le remplace est prépondérante. 
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Article 56. 

I. L'arrêt est motivé. 
2. Il mentionne les noms des juges qui y ont pris part. 

Article 57. 

Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime 
des juges, tout juge aura le droit d'y joindre l'exposé de son opi
nion individuelle. 

Article 58. 

L'arrêt est signé par le président et parle greffier. Il est lu 
en séance publique. les agents dûment prévenus. 

Article 59. 

La décision de la Cour n'est obligatoire que pour les parties 
en litige et dans le cas qui a été décidé. 

Article 60. 

L'arrêt est définitif et sans recours. En cas de contestation 
sur le sens et la portée de l'arrêt, il appartient à la Cour de l'inter
préter, à la demande de toute partie. 

A:rticle 6r. 

1. La révision de l'arrêt ne peut être éventuellement deman
dée à la Cour qu'à raison de la découverte d'un fait de nature à 
exercer une influence décisive et qui, avant le prononcé de l'arrêt, 
était inconnu de la Cour et de la partie qui demande la révision, 
sans qu'il y ait, de sa part, faute à l'ignorer. 

2. La procédure de révision s'ouvre par un arrêt de la Cour 
constatant expressément l'existence du fait nouveau, lui reconnais
sant les caractères qui donnent ouverture à la révision, et déclarant 
de ce chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la procédure 
en révision à l'exécution préalable de l'arrêt. 

4. La demande en révision devra être formée au plus tard 
dans le délai de six mois après la découverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de révision ne pourra être formée après 
rexpiration d'un délai de dix ans à dater de l'arrêt. 
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Article 62. 

I. Lorsqu'un Etat estime que dans un différend un intérêt 
d'ordre juridique est pour lui en cause, il peut adresser à la Cour 
une requête, 2. fin d'intervention. 

2. La Cour décide. 

Article 63. 

I. Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à la
quelle ont participé d'autres Etats que les parties en litige, le greffe 
les avertit sans délai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au procès, et s'il 
exerce cette faculté, l'interprétation contenue dans la sentence est 
également obligatoire à son égard. 

Article 64. 

S'il n'en est autrement décidé par la Cour, chaqne partie 
supporte ses frais de procéduTf~. 

CHAPITRE IV. 

AVIS CONSULTATIFS. 

Article 65. 

I. La Cour peut donner un avis consultatif sur toute ques
tion juridique à la demande de tout organe ou institution qui aura 
été autorisé par la Charte des Nations Unies ou conformément 
à ses dispositions, à demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consultatif de la Cour 
est demandé sont exposées à la Cour par une requête écrite Qui 
formule en termes précis, la question sur laquelle l'avis de la Cour 
est demandé. Il y est joint tout document pouvant servir à élucider 
la question. 

Article 66. 

I. Le greffier notifie immédiatement la requête demandant 
l'avis consultatif aux Membres des Nations Unies par l'entremise 
du secrétaire général des Nations Unies, ainsi qu'aûx Eta.ts admis 
à ester en justice devant la Cour. 
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2. En outre, à tout Membre des Nations Unies, à tout Etat 
admis à ester devant la Cour et à toute organisation internationale 
jugés, par la Cour ou par le président si elle ne siège pas, suscep
tibles de fournir des renseignements sur la question, le greffier 
fait connaître, par communication spéciale et directe, que la Cour 
est disposée à recevoir des exposés écrits dans un délai à fixer par 
le président, ou à entendre des exposés oraux au cours d'une au
dience publique tenue à cet effet. 

3. Si un des Membres des Nations Unies ou des Etats admIS 
à ester en justice devant la Cour, n'ayant pas été l'objet de la com
munication spéciale visée au paragraphe 2 du présent article, ex
prime le désir de soumettre un exposé écrit ou d'être entendu, h 
Cour statue. 

4. Les Membres, Etats ou organisations qui ont présenté des 
exposés écrits ou oraux sont admis à discuter les exposés faits par 
d'autres Membres, Etats et organisations dans les formes, mesures 
et délais fixés. dans chaque cas d'espèce, par la Cour ou, si elle 
ne siège pas, par le président. A cet effet, le greffier communique 
en temps voulu les exposés écrits aux Membres. Etats ou organi
sations qui en ont eux-mêmes présentés. 

Article 67. 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en audience publique. 
le secrétaire général des Nations Unies et les représentants de') 
Membres des Nations Unies, des Etats et des organisations inter
nationales directement intéressés étant prévenus. 

A"ticle 68. 

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour s'ins
pirera en outre des dispositions du présent Statut qui s'appliquent 
en matière contentieuse, dans la mesure où eUe les reconnaîtn. 
applicables. 

CHAPITRE V. 

AMENDEMENTS. 

Article 69. 

I4€s amendements au présent Statut seront effectués par la 
même procédure que celle prévue pour les amendements à la Charte 
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des Nations Unies, sous réserve des dispositions qu'adopterait 
l'Assemblée générale, sur la recommandation du Conseil de sé
curité, pour régler la participation à cette procédure des Etats qui, 
tout en ayant accepté le Statut de la Cour, ne sont pas Membœs 
des Nations Unies. 

Article 70. 

La Cour pourra proposer les amendements qu'elle jugera 
nécessaire d'apporter au présent Statut par la voie de communi. 
cations écrites adressées au secrétaire général des Nations Unie~ 
aux fins d'examen, conformément aux dispositions de l'article 69. 



STATUTES OF THE INTERNATIONAL COURT 

OF JUSTICE AND OF THE PERMANENT 

COURT OF INTERNATIONAL JUSTICE (1) 

Article I. 

The International Court of Justice established by the Charter 
of the United Nations ;)s the princIpal judicial organ of the United 
Nations shaH be constituted and shaH function in accordance with 
the provisions of the present Statute. 

A Permanent Court of International Justice is hereby esta
blished, in accordance with article 14 of the Covenant of the 
League of Nations. This Court shall be in addition ta the Court 
of Arbitration organized by the Conventions of The Hague of 1899 
and 19°7, and ta the special Tribunals of Arbitration ta which 
States are always at liberty ta submit their disputes for settlement. 

CHAPTER 1. 

OflGANIZATION OF THE COURT. 

Article 2. 

The Court shaH be composed of a body of independent judges, 
elected regardless of their nationality from among persons of higb 
moral character, who possess the qualifications required in their 
respective countries for appointment to the highest judicial offices 
or are jurisconsults of recognized competence in internationallaw. 

The Permanent Court of International Justice shall be com
posed of a body of independent ju,dges, elected regardless of their 
nationality from amongst persons of high moral character, wh? 
possess the qualifications reqttired in their respective countries fat 
apjJointment to the highest judicial offices, or are jurisconsults of 
recognized competence in internaticnallaw. 

(1) The text in italics is that of the Permanent Court of International 
Justice. 

229 
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Article 3. 

1. The Court shaH consist of fifteen members, no tw.:> of 
whom may be nationals of the same state. 

2. A person who for the purposes of membership in the Court 
cQuld be regarded as a national of more than one state shaH be 
deemed to be a national of the one in which he ordinarily exercises 
civil and political :rights. 

The Court shall consist of fifteen members. 

Article 4. 

1. The members of the Court shaH be elected bv the General 
Assembly and by the Security Council from a list of persans no
minated by the national groups in the Permanent Court of 
Arbitration in accordance with the following provisions. 

2. In the case of members of the United Nations not repre
sented in the Permanent Court of Arbitration, candidates shaH be 
nominated by national groups appointed for this purpose by their 
Governments under the same conditions as those prescribed 
for members of the Permanent Court of Arbitration by article 44 
of the Convention of The Hague of 1907 for the pacific seUlement 
of international disputes. 

3. The conditions under which astate which is a party 
ta the present Statute but is not a member of the United Nations, 
may participate in electing the members of the Court shaH, in the 
absence of a special agreement, be laid down by the General 
Assembly upon recommendation of the Security Council. 

The members of the Court shall be eleeted by the Assembly 
and by the Couneil from a list of persons nominated by the national 
groups in the COUTt of Arbitration, in accordance with the follow
ing provisions. 

In the case of Members of the League of Nations not repre
sented in the Permanent Court of Arbitration. the lists of candidates 
shall be drawn up by national groups appointed for this purpose 
by their Governments under the same condttions as those presc:ribed 
for members of the Permanent Court of Arbitration by article 44 
of the Convention of The Hague of I907 for the pacifie settlement of 
international disputes. 
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The conditions under which astate which has accepted the 
Statu te 0/ the Court but is not a member 0/ the League of Nations, 
may particiPate in electing the membcrs of the COU1't shaU, in the 
absence of a special ag:reement, be laid down by the Assembly on 
the proposaI of the Council. 

Article 5. 

1. At least three months before the date of the election, the 
secretary-general of the United Nations sha11 address a written re
quest to the rnembers of the Permanent Conrt of Arbitration be
longing to the states which are parties to the present Statute, and 
to the members of the national groups appointed under article :fI 
paragraph 2, inviting them to undertake, wîthin a giving time, by 
national groups, the nomination of persons in a position to accept 
the duties of a member of the Court. 

2. No group may nominate more than four persans, not 
more than two of whom sha11 be ot their own nationality. In no 
case may the number of candidates norninated by a group be more 
th an double the number of seats to be filled. 

At least tMee months before the date of the election, the 
secretary-general of the League of Nations shall address a writte'lt 
request ta the members of the Court of Arbitratio'lt belonging ta the 
States mentioned in the Annex ta the Covenant or ta ihe States 
which join the League subsequently, and to the persons appointeit 
under parag:raPh 2 of article 4, inviting them ta undertake, within 
a given time, by national groups, the nomination of persans in a 
position to accept the dulies of Cl member of the Court. 

No group may nominale more than four persons, not morc 
than two 0/ whom shall be of their own nationality. In no cas(~ 
must the number of candidates nominated be more than double the 
number of seats ta be filled. 

Article 6. 

Before making these nominations, each national group is 
recommended to consult its highest court of justice, its legal fa
culties and schoo1s of Law, and its national academies and national 
sections of international acadernies devoted to the study of la w . 

Before making these nominations, each national group is 
recommended ta consult its highest CO~trt of justice, its Legal fa-
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culties and schools of law, and its national academies and national 
sections of international acadcmies devoted to the study oJ law. 

Article 7. 

1. The secretary-general shaH prepare a list in alphabetical 
order of aH the persons thus nominated. Save as provided in 
article 12, paragraph 2, these shaH be the only persons eligible. 

2. The secretary-general shaH submit this list to the General 
Assembly and to the Security Council. 

The secretary-general oJ the League of Nations shall prepare 
a list in alphabetical arder of aU the persans thus nominated. Save 
as provided in article 12, paragraPh 2, these shall be the only per
sons eligible Jor appointment. 

The secretary-general shall submit this list ta the Assembly 
and to the Council. 

Article 8. 

The General Assembly and the Security Council shall proceeù 
independently of one another to elect the members of the Court. 

The Assembly and the Council shall proceed independently 
oJ one another ta elect the members oJ the Court. 

Article 9. 

At every election. the electors shaH bear in mind not only that 
the persons to be elected should individually possess the qualifi
cations required, but also that in the body as a whole the repre
sentation of the main forms of civilization and of the prinCipal 
legal systems of the world should be assured. 

At every election, the eleciors shall bear in mind that not only 
should aU the persons appointed as members of the Court possess 
the qualiJications required, but the whole body also should re
present the main forms oJ civilization and the principallegal systems 
of the world. 

Article 10. 

1. Those candidates who obtain an absolute majority of votes 
in the General Assembly and in the Security Council shaH be con
sidered as elected. 
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2. Any vote of the Security Coundl, whether for the election 
of judges or for the appointment of members of the conference 
envisagcd in article I2, sha11 be ta ken without any distinction 
beiween permanent and non-permanent members of the Security 
Council. 

3. In the event of more than one national of the same 5tate 
obtaining an absolute majority of the votes both of the General 
Assembly and of the Security Council, the eldest of these only sha11 
be considered as e!ected. 

Those candidates who obtain an absolute majority of votes in 
the Assembly and in the Council shall be considered as elected. 

In the event of more than one national of the same member of 
the League being eZected by the votes of bath the Assembly and the 
Council, the eldest of these only shall be considered as eZected. 

Article II. 

If, aftcr the first meeting held for the purpose of the election, 
one or more seats remain to be WIed, a second and, jf necessary, a 
third meeting sha11 take place. 

If, after the fi;rst meeting held for the purpose of the election, 
one or more seats remain to be filled, a second and, if necessary, a 
third meeting shall take Place. 

Article 12. 

1. If, after the third meeting, one or more seats still remain 
unfilled, a joint conference consisting of six members, three ap
pointed by the General Assembly and three by the Security Council, 
may be formed at any time at the request of either the General As
sembly or the Security Council, for the purpose of choosing by the 
vote of an absolute majority one name for each seat stiJl vacant, 
to submit to the General Assembly and the Security Council for 
their respective acceptance. 

2. If the joint conference is unanimously agreed upon any 
persan who fulfils the required conditions, he may be included in 
its list, even though he was not included in the list of nominations 
referred to in article 7. 

3. If the joint conference is satisfied that it will not be success
fuI in procuring an election, those members of the Court who have 
already been elected sha111 within a period to be fixed by the Secu-
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rit y Council, proceed to fill the vacant seats by selection from among 
those candidates who have obtained votes either in the General 
Assembly or in the Security Council. 

4. In the event of an equality of votes among the judges, the 
eldest judge shaH have a casting vote. 

Ir alter the third meeting, one or more seats still remain 
unfilled, a joint conference consisting of six members, three ap
pointed by the Assembly and three by the Coullcil, may be formed, 
at any time, at the request of either the Assembly or the Council, 
for the purpose of choosing one na me for each setft still vacant, ta 
submit to the Assembly and the Council for their respective 
acceptance. 

If the Confere1tce is 'unanzmously ag:reed upon any person who 
fuZfils the required conditions, he may be included in its list, even 
though he was not included in the list of nominations referred to in 
articles 4 and 5. 

If the joint conference is salisfied that il will not be successful 
in procuring an election, those members of the Court who have 
already been appointed shall, within a period to be fixed by the 
council, proceed ta fill the vacant scats by selection from amongst 
those candidates who have obtained votes either in the Assemblv 
or in the Council. ' 

In the event of an equality of votes amongst the jt.idges, the 
eldest judge shall have a casting vote. 

Article I3. 

1. The members of the Court shan be elected for nine years 
and may be re-elected; provided. however, that of the judges 
elected at the first Election, the terms of five judges shan expire 
at the end of three years and the terms of five more judges shall 
expire at the end of six years. 

2. The judges whose terms are to expire at the end of the 
above mentioned initial periods of three and six years shaH be 
chosen by lot ta be drawn by the secretary-general immediately 
after the first election has been completed. 

3. The members of the Court shaH continue to discharge their 
duties until their places have been filled. Though replaced, they 
shaH finish any cases which they may have begun. 
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4. In the case of the resignation of a member of the Court, the 
resignation shaH be addressed to the president of the Court for 
transmission to the secretary-general. This last notification makes 
the place vacant. 

The members of the Court shall be elected for nine years. 

They may be re-elected. 

They shall continue to discharge their duties until their Places 
have been filled. Though repZaced, they shall finish any cases 
which they may have begun. 

In the case of the resignation of a member of the Court, the 
resignation will be addressed to the president of the Court for trans
mission ta the sec:retal'y-general of the League of Nations. 

This last notification makes thi Place vacant. 

Article 14. 

Vacancies shaH be filled by the same method as that laid down 
for the first election, subject to the following provision: the 
secretary-general shan, within one month of the occurrence of the 
vacancy, proceed to issue the invitations provided for in article 5, 
and the date of the election shaH be fixed by the Security Council. 

Vacancies which may OCCU1' shall be filled by the same method 
as that laid down for the fint election, subject to the following 
provision: the secretary-general of the League of Nations shaU, 
within one month of the occurrence of the vacancy, proceed to 
issue the invitations provided for in article 5, and the date of the 
election shall be fixed by the Council at its next session. 

Article 15. 

A member of the Court elected to replace a member whose 
term of office has not expired shan hold office for the remainder 
of his predecessor' s term. 

A member of the Court eZected ta rePlace a member whoSt 
period of appointment has not exPired, will hold the appointment 
for the remainder of his predecessor> s term. 
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Article 16. 

1. No member of the Court may exercise any political or 
administrative function, or engage in any other occupation of a 
professional nature. 

2. Any doubt on this point shaH be settled by the decision of 
the Court. 

The members of the Court may not exercise any political or 
administrative function, no:r engage in any other occupation of a 
professional nature. 

Any doubt on this point is settled by the decision of the Cour!.. 

Article 17. 

1. No member of the Court may act as agent, counsel, or 
advocate in any case. 

2. No member may participate in the decision of any case in 
which he has previously taken part as agent, counsel, or advocate 
for one of the parties, or as a member of a national or international 
Court, or of a commission of enquiry, or in any other capacity. 

3. Any doubt on this point shaH be settled by the decision of 
the Court. 

No member of the Court may act as agent, counsel or advocate 
in any case. 

No member may particiPate in the decision of any case in 
which he has previously taken an active part as agent, counsel or 
advocate for one of the contesting parties, or as a member of a 
national or inte:rnational Court, or of a commission of enquiry, or 
in any other capacity. 

Any doubt on this point is settled by the decision of the Court. 

Article 18. 

1. No member of the Court can be dismissed unless, in the 
unanimous opinion of the other members, he has ceased to fulfil 
the required conditions. 

2. FormaI notification thereof shaH be made to the secretary
general by the registrar. 

3. This notification makes the place vacant. 
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A member of the Court cannot be dismissed unless, in the 
unanimous oPinion of the other mémbers, he has ceased to fulfiil 
fhe required conditions. 

FormaI notification the:re.of shall be made to the secretary
general of the League of Nations, by the registrar. 

This notification makes the Place vacant. 

Article 19. 

The members of the Court, when engaged on the business of the 
Court, shaH enjoy diplomatie privileges and immunities. 

The members of the Court, when engaged on the business of 
the Court, shall enjoy diplomatie privileges and immunities. 

Article 20. 

Every member of the Court shall, before taking up his duties, 
make a solemn declaration in open Court that he will exercise hi:; 
powers impartially and conseientiously. 

Every member of the Court shall, before taking up his dutie.', 
make a solemn decla1'ation in open Court that he will exercise his 
powers impartially and conscientiously. 

Article 2r. 

1. The Court shaH elect Hs president and vice-president for 
three years; they may be re-eleded. 

2. The Court shaH appoint its registrar and may provide for 
the appointment of such other offiCérs as may be necessary. 

The Cou:rt shall elect ifs j>resident and vice-j)resident for Utrcc 
years; they may be re-elected. 

lt shall appoint its registrar. 

The duties of registrar of the Court shall not be deemed incom
patible with thase of secretary-gel1eral of the Permanent Court Dt 
Arbitration. 
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Article. 22. 

:r. The seat of the Court shaH be established at The Hague. 
This, however, shaH not prevent the Court from sitting and exer
cising its functions elsewhere whenever the Court considers i+ 
desirable. 

2. The president and the registrar shaH reside at the seat of 
the Court. 

The seat of the Cou:rt shall be established at The Hague. 
The president and registrar shall reside at the seat of the Cour:'. 

Article 23. 

1. The Court shaH remain permanently in session, except 
during the judicial vacations, the dates and duration of which shaH 
be fixed by the Court. 

2. Members of the Court are entitled to periodic leave, the 
dates and duration of which shaH be fixed by the Court, having in 
mind the distance between The Hague and the home of each judge. 

3. Members of the Court shaH be bound, unless they are on 
leave or prevented from attending by illness or other serious 
reasons duly explained to the president, ta hold themselves per
manently at the disposaI of the Court. 

The Court shall remain permanently in session, except during 
the judicial vacations, the dates and duration of which shall be 
fixed by the Court. 

Members of the Court whose homes are situated at more than, 
live days' normal jou:rney from The Hague shall be entitled, apart 
Irom the judicial vacations, ta six months' leave eve1'y three year~. 
not including the time spent in travelling. 

Members of the Court shall be bound unless they are on regular 
leave or prevented from attending by illness or other serious Teason 
duly exPlained ta the president, to hold themselves permanently at 
the disposaI of the Court. 

Article 24. 

1. If, for sorne special reason. a member of th~ Court con
siders that he should not take part in the decision of a particular 
case, he shaH so inform the president. 
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2. If the president considers that for sorne special reason one 
of the members of the Court should not sit in a particular case, he 
shaH give him notice accordingly. 

3. If in any su ch case the member of the Court and the pre
sident disagree, the matter shall be settled by the decision of the 
Court. 

1/, for some special reason, a member of the Court considers 
that he should not take part in the decision of a particular case, 
he shall sa inform the president. 

1/ the president conside:rs that for some special reason one of 
the members of the Court should tlot sit on a particular case, he 
shall give him notice accordingly. 

If in any such case the member of the Court and the president 
disagree, the matter shall be settled by the decision of the Court. 

Article 25. 
1. The full Court shan sit except when it is expressly provided 

otherwise in the present Statute. 
2. Subiect to the condition that the number of judges avai

lable to constitute the Court is not thereby reduced below eleven, 
the rules of the Court may provide for allowing one or more judges, 
according to circumstanœs and in rotation, to be dispensed from 
sitting. 

3. A quorum of nine jndges shilll suffice to constitute the 
Court. 

The full Court shall sit except when it is expressly provided 
otherwise. 

Subject ta the condition that the 11/umber of judges available to 
constitute the Court is not thereby reduce below eleve1t, the Yule~ 
of Court may pro vide for allowing one or more judges, accordinc: 
to circumstances and in rotation, ta be dispensed tram sitting. 

Provided always that a quorum of nine judges shall suffice ta 
constitute the Court. 

Article 26. 

I. The Court mav from time to time farm one or more cham
bers, composed of thre~ or more judges as the Court may determine. 
for dealing with particular categories of cases; for example, labor 
cases and cases relating to transit and communications. 
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2. The Court may at any time form a chamber for dealing 
with a particular case. The number of judges to constitute such a 
chamber shaH be determined by the Court with the approval of the 
parties. 

3. Cases shall be heard and determined by the chambers 
provided for in this article if the parties so request. 

Labour cases, particularly cases referred ta in part XIII (La
bour) of the Treaty of Versailles and the corresponding portions of 
the other Treaties of Peace, shall be heard and determined by the 
Court under the following conditions: 

The Court will appoint every three years a special chamber of 
live judges, selected sa lar as possible with due regard ta the pro
visions of article 9. In addition, two judges shall be selected for 
the purpose 01 replacing a judge who linds it impossible ta sit. If 
the parties sa demand, cases will be heard and determined by this 
chamber. In the absence of any such demand, the full Court will 
sit. In bath cases, the judges will be assisted by four technical 
assessors sitting with them, but without the right ta vote, and 
chosen with a view ta ensuring a just representation of the com
peting interests. 

The technical assessors shall be chosen for each particular 
case in accordance with rules of procedure under article 30 from 
a list of «assessors for labour caseSD composed of two persans nomi
nated by each member of the League of Nations and an equivalent 
number nominated by the. Governing Body of the Labour Office. 
The Governing Body will nominate, as ta one-half, representativM 
of the workers, and, as ta one half, representatives of emPloyers 
from the list referred ta in article 4I2 of the Treaty of Versailles 
and the corresponding articles of the other Treaties of Peace. 

Recourse may always be had ta the summary procedure pro
vided for in article 29, in the cases referred ta in the first paragraPh 
of the present article, if the parties sa request. 

In Labour cases, the International Office shall be at liberty ta 
furnish the Court with aU relevant information, and for this purpose 
the Director of that office shall receive coPies of aU the written 
proceedings. 

Article 27. 

A judgment given by any of the chambers provided for in 
articles 26 and 29 shaH be considered as rendered by the Court. 
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Cases relating ta transit and communications, particula1'ly 
cases referred ta in part XII (Ports, Waterways and Railways) 
of the Treaty of Versailles and the corresponding portions of the 
other Treaties of Peace, shall be heard and determined by the Court 
under the following conditions: 

The Court will appoint every three years a special chamber of 
five judges, selected sa far as possible with due regard ta the pro
visions of article 9. In addition two judges shall be selected for the 
purpose of rePlacing a judge who finds it impossible to sit. If the 
parties sa demand, cases will be heard and determined by this 
chamber. In the absence of tmy such demand, the full Court will 
sit. When desired by the parties or decided by the Court, the judges 
will be assisted by four techmcal assessors sitting with them, but 
without the right to vote. 

The technical assessors shall be chosen for each parlicular 
case in accordance with rules of procedure under article 30 from a 
list of «assessors for transit and communications cases» composed 
of two persans nominated by each member of the League of 
Nations. 

Recouyse may always be had to the summary procedure pro
vided for in article 29, in the cases referred ta in the first paragraPh 
of the p1'esent article, if the parties so request. 

Article 28. 

The chambers provided for in articles 26 and 29 may, with 
the consent of the parties, sit and exercise their functions elsewhere 
than at The Hague. 

The special chambers provided for in articles 26 and 27 may. 
with consent of the parties to the dispute, sit elsewhere than at The 
Hague. 

Article 29. 

With a view to the speedy despatch of business, the Court shaH 
form annually a chamber composed of five judges which, at the 
request of the parties, may hear and determine cases by summary 
procedure. In addition, two judges shaH be selected for the pur
pose of replacing judges who find it impossible to sit. 

With a view to the speedy despatch of business, the COUTt 
shall form annually a chamber composed of five judges who, at the 
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request of the contesting pa1'ties, may hear and determine cases by 
summary p"ocedure. In addition, two judges shall be selected fa'!' 
the purpose of rePlacing a judge who finds it impossible ta sit. 

Article 30. 

r. The Court shall frame rules for carrying out its functions. 
In particular, it shalllay down rules of procedure. 

2. The rules of the Court may provide for assessors to sit 
with the Court or with any of its chambers, without the right to 
vote. 

The Court shall frame rules for regulating its procedure. In 
particular, it shalllay down rules for summary procedure. 

Article 31. 

I. ]udges of the nationality of each of the parties shall retain 
their right to sit in the case hefore the Court. 

2. If the Court includes upon the bench a judge of the na
tionality of one of the parties, any other party mav choose a persan 
ta sit as judge Such persan shaH be chosen preferably from among 
those persons who have been nominated as candidates as provided 
in articles 4 and 5. 

3. If the Court includes upon the bench no judge of the na
tionality of the parties, each of these parties may proceed to choose 
a judge as provided in paragraph 2 of this article. 

4. The provisions of this article shan apply to the case of 
articles 26 and 29. In such cases, the president shall request one 
or. if necessary, two of the mem bers of the Court forming the cham
ber to give place to the members of the Court of the nationality of 
the parties concerned, and, failing such or if they are unable to be 
present, to the judges specially chosen by the parties. 

5. Should there be several parties in the same interest, thev 
shall, for the purpose of the preceding provisions, be reckoned as 
one party only. Any doubt upon this point shan be setlled by the 
decision of the Court. 

6. ]udges chosen as laid down in paragraphs 2, 3 and 4 (Jf 
this article shaH fulfil the conditions required byarticles 2, 17 (pa
ragraph 2), 20, and 24 of the present Statute. They shalI take part 
in the decis;ion on terms of ('omplete equality with their colleagnes. 
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Judges of the nationality of each of the contesting parties shall 
retain their right ta sit in the case before the Court. 

If the Court includesupon the bench a judge of the nationality 
of one of the parties, the other party l'nay choose a persan ta sit 
as judge. Such persan shaZl be chosen preferably from among 
those persons who have been naminated as candidates as provided 
in articles 4- and 5. 

If the Court includes upon the bench no judge of the natio
nality of the contesting parties, each of these parties may proceeeZ 
to select a judge as provided in the preceding paragraph. 

The present provision shall aPPly to the case of articles 26, 27 
and 29. In such cases, the president shall request one or, if ne
cessary, two of the members of the Court forming the cham ber to 
give Place to the members of the Court of the nationality of the 
parties concerned, and, failing such or if they are unable to be pre
sent, to the judges specially appointed by the parties. 

Should there be several parties in the same interest, they shall, 
for the purpose of the preceding provisions, be reckoned as one 
party only Any doubt upon this point is settled by the decisio·Jt 
of the Court. 

Judges selected as laid down in paragraplts 2, 3 and 4 of this 
article shall fulfill the conditions required by articles 2, I7 (Para
graPh 2), 20 and 24 of this Statute. They shall take part in the 
decision on terms of complete equality with their colleagues. 

Article 32. 

1. Each member of the Court sha11 receive an annual salary. 

2. The president shaIl receive a special annual allowancc. 

3. The vice-president sha11 receive a special allowance for 
every day on which he aets as president. 

4. The judges chosen under article 31, other than mem
bers of the Court, shall receive compensation for cach day on \vhich 
they exercise their funetions. 

5. These salaries, allowances, and compensation sha11 be 
fixed by the General Assembly. They may not be dccreased during 
the term of office. 

6. The salary of the registrar sha11 be fixcd by the General 
Assembly on the proposaI of the Court. 



244 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

7. Regulations made by the General Assembly shaH fix the 
conditions under which retirement pensions may he given to mem
bers of the Court and to the registrar. and the conditions under 
which members of the Court and the registrar shaH have their 
tra velling expenses refunded. 

8. The above salaries, allowances. and compensation shaH be 
free of aU taxation. 

The members of the Court shall receive an annual salary. 

The president shallt'eceive a special annual allowance. 

The vice-president shall receive a s,!>ecial allowance for every 
day on which he acts as president. 

The judges appointed under a:rticle 3I, other than members of 
the Court, shall receive an indemnity for each day on which they 
sit. 

These salaries, allowances and indemnities shall be f~xed by 
the Assembly of The League of Nations on the proposaI of the 
Council. They may not be decreased during the term of office. 

The salary of the registrar shall be fixed by the Assembly on 
the proposaI of the Court. 

Regulations made by the Assembly shall fix the conditions 
under which retiring pensions may be given to members of the 
Court and to the registrar, and the conditions under which members 
of the Court and the registrar shall have their travelling expenses 
refunded. 

The above salaries, indemnities and allowances shall be fna 
of aU taxation. 

Article 33. 

The expenses of the Court shaH be bc:ne by the United Nations 
in such a manner as shaH be decided by the General Assembly. 

The expenses of the Court shall be borne by the League of 
Nations, in such a manner as shall be decided by the Assembly 
upon the proposaI of the Council. 
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CHAPTER II. 

CQ;\JPETENCE OF THE COUIn. 

Article 34. 

I. Oniy states may be parties in cases before the Court. 

2. The Court, subject ta and in conformity with its mIes, 
may request 01 public international orgamzations information 
relevant to cases béore it, and shall receive such information 
presented by such organizations on their own initiative. 

3. Whenever the construction of the constituent instrument 
of a public international organization or of an international con
vention adopted thereundu is in qUEstion in a case before the 
Court, the registrar shall so notify the public international orga
nization concerned and shall communicate to it copies of aU the 
written proceedings. 

Only states or members of the League of Nations can be 
parties in cases be/ore the Court. 

Article 35. 

1. The Court shaH be open ta thE states parties to the present 
Statute. 

z. The conditions under which the Court shaH be open ta 
other states shall, subject ta the special provisions contained in 
treaties in force, be laid down by the Security Council, but in no 
case shaH such conditions place the parties in a position of inequa
lit Y before the Court. 

3. Wh en astate which is not a merober of the United Nations 
is a party to a case, the Court shaH fix the amount which that party 
is to contribute towards the expenses of the Court. This provision 
shaH not apply if such state is bearing a share of the expenses of 
the Court. 

The Court shall be open to the members of the League and also 
to states mentioned in the Annex ta the Covenant. 

The conditions under which the Court shall be open io otltet 
states shall. subject ta the special provisions contained in trcaties 
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in force, be laid down by the Council, but in no case shall such 
provisions Place the parties in a position of inequality before the 
Court. 

When astate which is not a member of the League of Nations 
is a pa1'ty ta a dispute, the Court will fix the amount which that 
party is to contribute towards the expenses of the Court. This 
provision shall not aPPly if such state is bearing a share of the 
expenses of the Court. 

Article 36. 

1. The jurisdiction of the Court comprises aU cases which 
the parties refer to it and aU matters specially provided for in the 
charter of the United Nations or in treaties and conventions in 
force. 

2. The states parties to the present Statute may at any time 
declare that they recognize as compulsory ipso facto and without 
special agreement, in relation to any other state accepting the same 
obligation, the jurisdiction of the Court in aIl legal disputes 
concerning : 

(a) The interpretation of a treaty; 
(b) Any question of international law; 
(c) The existence of any fact which, if established. would 

constitute a breach of an international obligation; 
( d) The nature or extent of the reparation to be made for the 

breach of an international obligation. 
3. The declarations referred to above may be made uncon

ditionaUy or on condition of reciprocity on the part of several or 
certain states or for a certain time. 

4. Such declarations shaH be deposited with the secretary 
general of the United Nations. who shaU transmit copies thereof to 
the parties to the Statute and to the registrar of the Court. 

5. Declarations made under article 36 of the Statute of th€ 
Permanent Court of International .T ustice and whioh are still in 
force shaH be deemed, as between the parties to the present Statute, 
to be acceptances of the compulsory jurisdiction of the International 
Court of Justice for the period which they still have to run and jn 
accordance with their terms. 

6. In the event of a dispute as to whether the Court has juris
dictjon, the matter shaH be settled by the decision of the Court. 
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The jurisdiction of the Court comprises aU cases which the 
parties re/er to it and aU matters specially provided foy in treatiee; 
and conventions in force. 

The members of the League of Nations and the states men
tioned in the annex to the Covenant may, either when signing or 
ratifying the Protoeol to whieh the present Statute is adjoined, or 
at a later moment, de clare that they recognize as compulsory ipso 
facto and without special agreemen.t, in relation to any other mem
ber or state acceptïng the same obligation the jurisdiction of the 
Court in aIl or any of the classes of legal disputes concerning: 

(a) The interpretation of a treaty; 
( b) A ny question of international law; 
(c) The existence of any fact which, if established, would 

constitute a breach of an international obligation; 
( d) The nature 01' extcnt of the reparaiion to be made for 

the breach of an inte:mational obligation. 
The declaration referred to above may be made unconditionally 

or on condition of reciProcity on the part of several or certain mem
bers or states, or for a certain time. 

In the event of a dispute as to whether the Court has juris
diction, the matter shall be settled by the decision of the Court. 

Article 37. 

Whenever a treaty or convention in force provides for refe
renee of a matter to a tribunal to have been instituted by the League 
of Nations, or to 1he Permanent Court of International Justice, 
the matter shaIl, as between the Parties ta the present Statute, 
be referred to the International Court of Justice. 

When a treaty 0:1' convention in force provides for the refe
rence of a matter ta a tribunal to be instituted by the League of 
Nations, the Court will be such a tribunal. 

Article 38. 

r. The Court, whose function is to decide in accordance with 
internationallaw su ch disputes as are submitted to it, shall apply: 

(a) International conventions, whether general or particular. 
establishing rules expressly recognized by the contcsting 
states; 
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(b) International custom, as evidence of a general practice 
accepted as la w ; 

(c) The generaI princip les of law recognized by civilized 
nations; 

(d) Subject to the provisions of article 59, judicial decision'> 
and the teachings of the most highly qualified publicists 
of the various nations, as subsidiary means for the deter
mination of rules of law. 

2. This provision shaH not prejudice the power of the Court 
to decide a case ex aequo et bano, if the parties agree thereto. 

The Court shall aPPly: 
1. International conventions, whether general or particular, 

establishing l'uZes expressly recognized by the contesting states; 
2. Intern.ational custom. as evidence of a general practice 

accepted as law; 
3. The general princiPles of law recognized by civilized 

nations; 
4. Subject to the provisions of article 59, judicial decision! 

and the teachings of the most highly qualified publicists of the 
various nations, as subsidiairy means for the determination of ruZe: 
of law. 

This provision shall not prejudice the power of the CoW't to 
decide a case ex aequo et bono, if the parties agree thereto. 

CHAPTER III. 

PHOCEDUHE. 

Article 39. 

1. The official languages of the Court shaH be French and 
English If the part:es agree that the case shaH be conducted in 
French, the judgment shall be delivered in French. If the parties 
agree that the case shaH be conducted in English, the judgment 
shaH be delivered in English. 

2. In the absence of an agreement as to which language shall 
be employed, each party may, in the pleadings, use the languag~ 
which it prefers; the decision of the Court shaH be given in French 
and English. In this case the Court shaH at the same time deter
mine which of the two texts shaH be considered as aumoritative. 
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3. The Court shaH at the request of any party authorize 2 

language other th an French or English to be used by that party. 

The official languages of the Court shall be French and En
glish. If the parties agree that the case shall be conducted in 
French. the judgment will be delivered in French. If the partiel) 
agree that the case shall be conducted in English, the judgment 
will be delivered in English. 

In the absence of an agreement as ta which language shall bq 
emPloyed, each party ma'y, in the Pleadings, use the language 
which it prefers, the decision of the Court will be given in French 
and English. In this case the Court will at the same time deiermim 
which of the two texis shall be considered as authoritative. 

The Court may, at the request of any party, authorize a lan· 
guage other tlzan French or English ta be used. 

Article 40. 

1. Cases are brought before the Court, as the case may be, 
either by the notification of the special agreement or by a written 
application addressed to the registrar. In either case the subject 
of the dispute and the parties shaH be indicated. 

2. The registrar shaH forthwith communicate the application 
to ail concerned. 

3. He shaH also notify the rnembers of the United Nations 
through the secretary-general and also any other states entitled to 
appear before the Court. 

Cases are braught before the Court, as the case may be, either 
by the notification of the special agreement or by a written aPPli
cation addressed ta the registrar . In either case the subject of the 
dispute and the contesting parties must be indicated. 

The registr !?'" shall farthwith communicate the aPPlication ta 
aU concerned. 

He shall also notify the members of the League of Nations 
through the secretary-general, and also any states entitled ta appea, 
belore the Court. 

Article 4I. 

1. The Court shaH have the power to indicate, if it considers 
that circumstances so require, any provisional measures which 
ought to be taken to preserve the respective righiB of either party. 
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2. Pen ding the final decision, notice of the measures sug~ 
gested shaH forthwith be given to the parties and to the Security 
Couneil. 

The Court shall have the power to indicate, if it considers that 
circumstanccs so require, any provisional measures which ought 
to be taken to .reserve the respective rights of either party. 

Pending the final decision, notice of the measures suggeste.i 
shall forthwith be given to the parties and the Council. 

Article 42. 

1. The parties shall be represented by agents. 
2. They may have the assistance of counsel or advocates 

before the Court. 
3. The agents, counsel and advocates of parties before the 

Court shall enjoy the privileges and immunities necessary ta the 
independent exercise of their duties. 

The parties shall be represented by agents. 
They may have the assistance of counsel or advocates before 

the Court. 

Article 43. 

1. The procedure shaH consist of two parts: written and 
oral. 

2. The written proceedings shaIl consist of the communica
tion ta the Court and ta the parties of memorials, counter-me
morials and, if necessary, replies; a1so aIl papers and documents 
in support. 

3. These communications shan be made through the regis
trar, in the order and within the time fixed by the Court. 

4. A certified copy of every document produced by one party 
shall be commllnicated to the other party. 

5. The oral proceedings shall consist of the hearing by the 
Court of witnesses, experts, agents. counsel and advoca.tes. 

The procedure shall consist of two paYts: written and oral. 
The written proceedings shall consist of the communication to 

the judges and to the parties of cases, counter~cases and, if neces
sary, rePlies; also aIL papers and documents in support. 
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These communications shall be made through the registrar, ;11 
the order and within the time fixed by the Court. 

A certijied copy of every document produced by one par/y 
shall be communicated to the other party. 

The oral proceedings shall consist of the hearing by the Court 
of witnesses, experts, agents, counsel and advocates. 

Article 44. 

1. For the service of aH notices upon persons other than the 
agents, counsel and advocates, the Court shall apply direct to the 
government of the state upon whose territory the notice has to be 
served. 

2. The same provision shall apply whenever steps are to b~ 
taken to procure evidence on the spot. 

Fol' the service of aU notices upon persons othey than the 
agents, counsel and advocates, the Court shall aPPly direct to the 
government of the state upon whose territory the notice has to be 
served. 

The same provision shall apply whenever steps are to be take-;J 
to procure evidence on the spot. 

Article 45. 

The hearing shaH be under the control of the president or. if 
he is unable to preside, of the vice-president; if neither is able to 
preside the senior judge present shaH preside. 

The hearing shall be undu the control of the president or, if 
he is unable to preside, of the vice-president; if neither is able to 
preside the senior judge present shall preside. 

Article 46. 

The hearing in Court shaH be public, unless the Court shall 
decide otherwise, or unless the parties demand that the public be 
not admitted. 

The hearing in Court shall be public, unless the Court shall 
decide otherwise, oy unless the parties demand that the public be 
not admitted. 



252 REVUE EGYPTIENl'iE DE DROIT INTERNATIONAL 

Article 47. 

r. Minutes shaIl be made at each hearing and signed by the 
registrar and the president. 

2. These minutes alone sha11 be authentic. 

Minutes shall be made at each hearing, and signed by the 
registrar and the president. 

These minutes shaU be the only authentic record. 

Article 48. 

The Court sha11 make orders for the conduct of the case, sha11 
decide the form and time in which each party must conclude it:; 
arguments, and make aIl arrangements connected with the taking 
of evidence. 

The Court shall make orders for the conduct of the case, shall 
decide the form and lime in which each party must conclude its 
arguments, and make aU arrangements connected with the taking 
of evidence. 

Article 49. 

The Court may, ev en before the hearing begins, caU upon 
the agents to produce any document or to supply any explanations. 
FormaI note sha11 be taken of any refusaI. 

The Court may> even before the hearing begins, call UPOIt 
the agents ta produce any document. or to supply any explanations. 
Formalnote shall be taken of any refusal. 

Article 50. 

The Court may, at any time. entrust any individual, body, 
bureau, commission, or other organization that it may select, with 
the task of carrying out an enquiry or giving an expert opinion. 

The Court may, at any time, en trust any individual, body. 
bureau, commission or other organization that it may select with 
the task of carrying out an inquiry or giving an expert oPinion. 
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Article SI. 

During the hearing any relevant questions are to be put to 
the witnesses and experts un der the conditions laid down by the 
Court in the rules of procedure referred ta in article 30. 

During the hearing any relevant questions are to be put to the 
witnesses and experts under the conditions laid down by the Court 
in the rules of procedure referred to in article 30. 

Article 52. 

After the Court has received the proofs and evidence within 
the time specified for the purpose, it may refuse ta accept any 
further oral or written evidence that one party may desire ta present 
unless thl'! other side consents. 

After the Court has received the proofs and evidence within 
the time specified for the purpose, it may refuse to accept any 
further oral 01' written evidence that one party may desire to pre
sent unless the other side consents 

Article 53. 

1. Whenever one of the parties do es not appear before the 
Court. or fails ta defend its case, the other party may caU upon 
the Court ta decide in favor of its claim. 

2. The Court must, before doing sa, satisfy itself, not only 
that it has jurisdiction in accordance with articles 36 and 37, but 
also that the claim is weIl founded in fact and law. 

Whenever one of the parties shall not appear before the Court, 
or shall fail to defend his case, the othe1' party may call upon the 
Court to decide in favour of his claim. 

The Court must, before doing so, satisfy itself, not only that 
it has juridiction in accordance with articles 36 and 37, but also 
that the daim is well founded in fact and law. 

Article 54. 

1. When, subject to the control of the Court, the agents, 
counsel, and advocates have completed their presentation of the 
case, the president shaU declaff~ the hearing closed. 

2. The Court shaH withdraw to consider the judgment. 
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3. The deliberations of the Court shaH take place in private 
and remam secret. 

When, subject to the control of the Court .. the agents. advocates 
and counsel have comPleted their presentation of the case, the 
president shall declare the hearing closed. 

The Court shall withdraw to consider the judgment. 
The deliberations of the Court shall take Place in private and 

remain secret. 

Article 55. 

1. AIl questions shaH be decided by a majority of the judge" 
present. 

2. In the event of an equality of votes, the president or the 
judge who acts in his place shall have a casting vote. 

AlI questions shall be decided by a majority of the judges 
present at the hearing. 

In the event of an equality of votes, the president or his deputy 
shall have a casting vote. 

Article 56. 

1. The judgment shaH state the reasons on which it is based. 
2. It shall contain the names of the judges who have taken 

part in the decision. 

The judgment shall state the reasons on which it is based. 
It shall contain the names of the judges who have taken part 

in the decision. 

Article 57. 

If the judgment does not represent in whole or in part the un
animous opinion of the judges, any judge shaH be entitled to deliver 
a separate opinion. 

If the judgment does not 'represent in whole or in part the 
unanimous oPinion of the judges, dissenting judges are entitled ta 
deliver a separate oPinion. 
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Article 58. 

The judgment shan be signed by the president and by the re
gistrar. It shaH be read in open Court, d~:e notice having been 
given ta the agents. 

The judgment shall be signed by the president and by the re
gistrar. It shall be read in open Court, due notice having been 
given to the agents. 

Article 59. 

The decision of the Court has no binding force except between 
the parties and in respect of that particular case. 

The decision of the Court has no binding force except between 
the parties and in respect of that particular case. 

Article 60. 

The judgment is final and without appeal. In the event of 
dispute as ta the meaning or scope of the judgment. the Court 
shaIl constrlle it upon the reqnest of any party. 

l'he judgment is final and without appeal. In the event of 
dispute as to the meaning or scope of the judgment, the Court shatl 
consiJ'ue it upon the request of any parly. 

Article 6r. 

r. An application for revision of a judgment may be made 
only when it is based upon the discovery of sorne fact of such a 
nature as ta be a decisive fador, which fact was, when the judg
ment was given, unknown to tht Court and also ta the party 
claiming revision. always providp.d that such ignorance was not 
due ta negligence. 

2. The proceedings for revision shaH be opened by a judg
ment of the Court expressly recording the existence of the new 
fact, recognizing that it has su ch a character as ta lay the case 
open ta revision, and declaring the application admissible on this 
ground. 

3. The Court may require previous cornpliance with the 
terms of the judgment before it adrnits proceedings in revision. 
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4. The application for revision must be made at latest within 
six months of the discovery of the new fact. 

5. No application for revision may be made after the lapse 
of ten years from the date of the judgment. 

An aPPlication for revision of a judgment can be made only 
when it is based upon the dise 0 very of some fact of such a nature 
as ta be a decisive factor, which fact was, when the judgment 
was given, unknown ta the Court and alsa ta the party claiming 
revision, always provided that such ignorance was not due ta 
negligence. 

The proceedings for revision will be opened by a judgment of 
the Court expressly recordin,g the existence of the new fact, reco
gnizing that it has such a character as ta lay the case open to 
revision, and declaring the application admissible on this ground. 

The Court may require previous comPliance with the terme; 
of the judgment betore it admits proceedings in revision. 

The application for revision must be made at latest within six 
months ot the disco very of the new tact. 

No aPPlication for revision may be made after the lapse of 
ten years tram the date of the sentence. 

Article 62. 

1. Should astate con si der that it has an inten:st of a legal 
nature which may be affected by the decision in the case, it may 
submit a request ta the Court ta be permitted to intervene. 

z. It shaH be for the Court ta decide upon this request. 

Should astate consider that it has an interest of a Legal natur3 
which may be affected by the decision in the case, it may submit 
a request ta the Court ta be permitted ta intervene as a third party. 

It will be for the Court ta decide upon this request. 

Article 63. 

1. Whenever the construction of a convention to which states 
other than those concerned in the case are parties is in question, the 
registrar shaH notify aIl such states forthwith. 

z. Every state sa notified has the right to intervene in the 
proceedings; but if it uses this right, the construction given by the 
judgment will be equally binding upon it. 
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Whenever the constructicn of a convention to which states 
other than those concerned in the case are parties is in question, 
the registrar shall no tif y aU such states fo:rthwith. 

Every state so notified has the :right to intervene in the pro
ceedings: but if it uses this right, the construction given by the 
judgment will be equally binding upon it. 

Article 64. 

Unless otherwise decided by the Court, each party shaH bear 
its own costs. 

Unless otherwisp, decided by the Court, each party shall bear 
its own costs. 

CHAPTER IV. 

ADI'lSOIlY OprNIOl'\S. 

Article 65. 

I. The Court may give an advisory opmlOn on any legal 
question at the request of whatevcr body may be authorized by or 
in accordance with the charter of the United Nations to make such 
a request. 

2. Questions upon which the advisory opinion of the Court 
is asked shaH be Iain before the Court by means of a written re
quest containing an exact statement of the question upon which an 
opinion is required, and accompanied by a11 documents likely te) 

throw light upon the question. 

Questions upon which the advisory oPinion of the Court is 
asked shall be laid before the Court by means of a wyitten request, 
signed either by the president of the Assembly or the president of 
the Council of the League of Nations, or by the secretary-general 
of the League under instructions from the Assembly or the Council. 

The request shall contain an exact statement of the question 
upon which an oPinion is required, and shall be accompanied by 
aU documents likely ta thYow light upon the question. 
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Article 66. 

1. The registrar shaH forthwith give notice of the request 
for an advisory opinion to aIl states entitled to appear before the 
Court. 

2. The registrar shaH also, by means of a special and direct 
communication, notify any state entitled to appear before the Court 
or international organization considered by the Court, or, should 
it not be sitting, by the president. as likely to be able to furnish 
information on the question, that the Court will be prepared to 
receive, within a time limit to be fixed by the president, written 
statements, or to hear, at a public sitting to be held for the purpose, 
oral statements relating to the question. 

3. Should any such state entitled to appear before the Court 
have failed to receive the special communication referred to in 
paragraph 2 of this article, such state may express a desire to 
submit a written statement or to be heard; and the Court will 
decide. 

4. States and organizations having presented written or oral 
statements or both shaH be permitted to comment on the statements 
made by other states or organizations in the form, to the extent, 
and within the time limits which the Court, or, should it not be 
sitting. the president, shall decide in each particular case. Accor
dingly the registrar shaH in due time communicate any such written 
statements to state:;; and organizations having submitted similar 
statements. 

I. The registrar shall forthwith give notice of the request fo1' 
an advisory oPinion to the members of the League of Nations, 
through the secretary-general of the League, and ta any states en
titled ta appear before the Court. 

The registrar shall also by means of a special and direct com
munication notify any member of the League or state admitted to 
appear before the Court or international organization considered 
by the Court (or, should it not be sitting.. by the president) as likely 
to be able to furnish information on the question, that the Court 
will be prepared ta receive, within a time-limit to be fixed by the 
president, written statements, or ta hear, at a public sitting to be 
held for the purpose, oral statements relating to the question. 
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Should any member or state referred to in the !irst paragraPh 
have failed to receive the communication specified above, such 
member 0:1' state may express a desire to submit a written statement 
or to be heard; and the Court will decide. 

2. Members, states, and organizations having presented writ
ten or oral statements or both shall be admitted to comment in the 
statements made by other members, states or organizations in the 
form, to the extent and within the time-limits which the Court, or, 
should it not be sitting, the president, shall decide in each particular 
case. Accordingly, the registrar shall in due time communicate 
any such written statements to members, states, and organization 
having submitted similar statements. 

Article 67. 

The Court shaH deliver its advisory opinions in open Court, 
notice having been given to the secretary general and to the repre
sentatives of members of the United Nations, of other states and 
of international organizations immediately concerned. 

The Court shall deliver its advisory opinions in open Court, 
notice having been given to the secretary general of the League 
of Nations and to the representatives of members of the League, 
of states and of international crganizations immediately concerned. 

Article 68. 

In the exercise of its advisory functions the Court shall further 
be guided by the provisions of the present Statute which apply in 
contentious cases to the extent to which it recognizes them to be 
applicable. 

In the exercise of its advisory functions, the Court shall further 
be guided by the provisions of the Statute which aPPly in conten
tious cases to the extent to which it recognises them to be 
aPPlicable. 
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CHAPTER V. 

AMENDMENT. 

Article 69. 

Amendments to the present Statute shan be effected by the 
same procedure as is provided by the charter of the United Nations 
for amendments to that charter, subject however to any provisions 
which the General Assembly upon the recommendation of the 
Security Council may adopt concerning the participation of states 
which are parties to the present Statute but are not members of the 
United Nations. 

Article 70. 

The Court shaH have power to propose such amendments to 
the present Statute as it may deem necessary, through written 
communications to the secretary general, for consideration in con
formity with the provisions of article 6g. 



WAR CRIMINALS 

Report of Mr. JUSTICE ROBERT H. JACKSON. 

June 7, :1945. 

The President has received the following report from Mt'. 
Justice Robert H. Jackson, Chief of Counsel for the United States 
in the prosecution of Axis War Criminals: 

MY DEAR MR. PRESIDENT, 

1 have the honor to report accomplishments during the month 
since you named me as Chief of Counsel for the United States in 
prosecuting the principal Axis War Criminals. In brief, 1 have 
selected staffs from the several services, departments and agencies 
concerned; worked out a plan for preparation, briefing, and trial 
of the cases; aIlocated the work among the several agencies; ins
tructed those engaged in collecting or processing evidence; visited 
the European Theater to expedite the examination of captured do
cuments, and the interrogation of witnesses and prisoners; coordi
nated our preparation of the main case with preparation by Judge 
Advocates of many cases not included in my responsibilities; and 
arranged cooperation and mutuai assistance with the United Nations 
War Crimes Commission and with Counsel appointed to represent 
the United Kingdom in the joint prosecution. 

l 

The responsibilities you have conferred on me extend only 
to «the case of major criminals whose offenses have no particular 
geographicallocalization and who will be punished by joint decision 
of the governments of the Allies», as provided in the Moscow 
Declaration of November I. I943, by President Roosevelt, Prime 
Minister Churchill and Premier Stalin. It does not include localized 
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cases of any kind. Accordingly, in visiting the European Theater, 
l attempted to establish standards to segregate from our case 
against the principal offenders, cases against many other offenders 
and to exp edite their trial. These cases faH into three principal 
classes: 

1. 1 he first dass comprises offenses against military per
sonnel of the United States -- such, for example, as the killing of 
American airmen who crash-landed, and other Americans who 
became prison ers of war. In order to insure effective military 
oueration, the field forces from time immemorial have dealt with 
sûch offenses on the spot. Authorization of this prompt procedure, 
however, had been withdrawn because of the fear of stimulating 
retaliation through Execution of captured Americans on trumped-up 
charges. The surrender of Germany and liberation of our prisoners 
has ended that danger. The morale and safety of our own troops 
and effective government of the control area seemed to require 
prompt resnmption of summary dealing with this type of case. 
Snch proceedings are likely to disclose Evidence helpful to the case 
against the major criminals and wil~ not prejudice it in view of the 
measures l have suggested to preserve evidence and to prevent 
premature Execution of those who are potential defendants or 
witnesses in the major case. 

l flew to Paris and Frankfort and conferred with GeneraIs 
Eisenhower, Smith, Clay, and BeUs, among others, and arranged 
to have a representative on hand to clear questions of conflict in 
any particular case. We also arranged an ex change of Evidence 
between my staff and the Theater Judge Advocate's staff. The 
officiaIs of other countries were most anxious ta help. For example, 
the French brought to General Donovan and me in Paris evidence 
that civilians in Germany had beaten to death with wrenches three 
American airmen. They had obtained from the German Bur
gomeister identification of the killers, had taken them into custody, 
and offered to deliver them ta our forces. Cases snch as this are 
not infrequent. Under the arrangements perfected, the military 
authorities arc enabled ta move in cases of this c1ass without delay. 
Sorne are already under way; sorne by now have been tried and 
verdicts rendered. Sorne concentration camp cases are also soon 
to go on trial. 

2. A second class of offenders, the prosecution of \vhich will 
not interfere with the major case, consists of those who, under the 
Moscow Declaration, are to be sent back to the scene of their 
crimes for trial by local authorities. These comprise localized 
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offenses or atrocities against persons or property, usually of ci
vilians of countries iormerly occupied by Germany. The part of 
the Unitfd Statfs in thcœ cases consists of the identification of 
offenders and the surrender on demand of those who are within 
our control. 

The United Nations War Crimes Commission is especially 
concerned with cases of this kind. lt represents many of the United 
Nations, with the exception of Russia. It has been usefully en
gaged as a body with which the aggrieved of aU the United Nations 
have recorded their accusations and Evidence. Lord Wright, repre
senting Australia, is the Chairman of this Commission, and 
Ljeutenant Colonel Joseph V. Hodgson is the United States 
representative. 

In London, 1 conferred with Lord Wright and Colonel 
Hodsgon in an effort to coôrdinate our work with that of the Com
mission wherever there might be danger of conflict or duplication. 
There was no difficulty in arriving at an understanding for mutual 
exchange of information. We undertook to respond to requests 
for any Evidence in our possession against those listed with the 
Commission as criminals and to coôperate with each of the United 
Nations in efforts to bring this class of offenders to justice. 

Requests for the surrender of persons held by American forces 
may present diplomatie or politicai problems which are not my 
responsibility. But so far as my work is concerned, 1 advised the 
Commission, as weU as the appropriate American authorities, that 
there is no objection to the surrender of any pers on except on 
grounds that we want him as a defendant or as a witness in the 
major case. 

3. In a third c1ass of cases, each country, of course, is free 
to prosecute treason charges in its own tribunals and under its 
own laws against its own traitorous nationals - Quislings, LavaIs, 
«Lord Haw-Haws», and the like. 

The consequence of these arrangements is that preparations 
for the prosecution of major war criminals will not impede pro
secution of other offenders. In these latter cases, however, the 
number of known offenses is likely to exceed greatly the number 
of prosecutions, because witnesses are rarely able satisfactorily to 
identify particular soldiers in llniforms whose acts they have wit
nessed. This difficulty of adequately identifying individual per
petra tors of atrocities and crimes makes it the more importmt that 
we proceed against the top officiaIs and organizations responsible 
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for originating the criminal policies, for only by so doing can there 
be just retribution for many of the most brutal acts. 

II 

Over a month ago the United States proposed to the United 
Kingdom, Soviet Russia and France a specifie plan, in writing, 
that thEse four powers join in a protocol establishing an Inter· 
national Military Tribunal, defining the jurisdiction and powers 
of the tribunal, naming the categories of acts declared to be crimes. 
and describing those individuals and organizations to be placed 
on trial. Negotiation of such an agreement between the four 
powers is not yet completed. 

In view of the immensity of our task, it did not seem wise to 
await consummation of international arrangements before pro
ceeding with preparation of the American case. AccordingIy, 1 
went to Paris, to American Army Headquarters at Frankfort and 
Wiesbaden, and to London, for the purpose of assembling, orga
nizing. and instructing personnel from the existing services and 
agencies and getting the different organizations coordinated and at 
work on the evidence. 1 uniformly met with eager cooperation. 

The custody and treatment of war criminals and suspects ap
peared to require immediate attention. 1 asked the War Depart
ment to deny those prisoners who are suspected war criminais the 
privileges which would appertain to their rank jf they were merely 
prisoners of war; to assemble them at convenient and secure loca
tions for interrogation by our staff; to deny them access to the 
press; and to hold them in the close confinement ordinarily given 
suspected criminals. The War Department has been subiected to 
sorne criticism from the press for these measures, for which it is 
fair that I should acknowledge responsibility. The most elemen
tary considerations for insuring a fair trial and for the success of 
our case suggest the imprudence of permitting these prison ers to be 
interviewed indiscriminately or to use the facilities of the press to 
convey information to each other and to criminais yet uncaptured. 
Our choice is between treating them as honorable prisoners of war 
with the privileges of their ranks, or to classify them as war cri
minaIs, in which case they should be treated as such. 1 have assu
rances from the War Department that those likely to be accused 
as war criminals will be kept in close confinement and stern control. 

Since a considerable part of our evidence has been assembled 
in London, 1 went there on May 28 with General Donovan to 
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arrange for its examination. and to confer with the United Nations 
War Crimes Commission and with officiaIs of the British Govern
ment responsible for the prosecution of war criminals. We had 
extended conferences with the newly aRPointed Attorney General. 
the Lord Chancellor. the Foreign Secretary, the Treasury Soli
citor, and others. On May 29, Prime Minister Churchill announced 
in the House of Commons that Attorney General Sir David Maxwell 
Fyfe had been appointed to represent the United Kingdom in the 
prosecution. Following this announcement, members of my staff 
and I held extended conferences with the Attorney General and 
his staff. The sum of these conferences is that the British are 
taking steps parallel with our own to clear the military and loca
lized cases for immediate trial, and to effect a complete interchange 
of evidence and a coordination of planning and preparation of the 
case by the British and American representatives. Despite the 
fact that the prosecution of the major war criminals involves pro
blems of no mean dimensions, I am able to report that no subs
tantial differences exist between the United Kingdom representa
tives and ourselves, and that minor differences have adjusted 
easily as one or the other of us aàvanced the better reasons for his 
view. 

The Provisional Government of the French Republic has ad
vised that it accepts in principle the American proposaIs for trials 
before an International Military Tribunal. It is expected to desi
gnate its representative shortly. The Government of the Union of 
Soviet Socialist Republics, while not yet committed, has been kept 
informed of our steps and there is no reason to doubt that it will 
unite in the prosecution. We propose to make provision for others 
of the United Nations to become adherents to the agreement. 

III 

The time, I think, has come when it is appropriate to out-line 
the basic features of the plan of prosecution on which we are ten
tatively proceeding in preparing the case of the United States. 

I. The American case is being prepared on the assumption 
that an inescapable responsibility rests upon this country to con
duct an inquiry, preferably in association with others, but alone if 
necessary, into the culpability of those whom there is probable 
cause to accuse of atrocities and other crimes. We have many such 
men in our possession. What shall we do with them? We could. 
of course, set them at large without a hearing. But it has cost 
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unmeasured thousands of American lives to beat and bind these 
men. To free them without a trial would mock the dead and make 
cynics of the living. On the other hand, we could execute or other· 
wise punish them without a hearing. But undiscriminating exe
cutions or punishments without definite findings of gllilt, fairly 
arrived at, would violate pledges repeatedly given, and wouid not 
set easily on the Amencan conscience or be remembered by our 
children with pride. The only other course is to determine the 
innocence or guilt of the accused after a hearing as dispassionate as 
the limes and the horrors we deai with will permit, and upon a 
record that willleave our reasons and motives cIear. 

2. These hearings, however, must not be regarded in the 
same light as a trial un der our system, where defense is a matter 
of constitutional right. Fair hearings for the accused are, of cour
se, required to make sure that we punish only the right men and 
for the right reasons. But the procedure of these hearings may 
properly bar obstructive and dilatory tactics resorted to by defeIi
dants in our ordinary criminai trials. 

Nor should such a defense be recognized as the obsolete doc
trine that a head of state is immune from legalliability. There is 
more than a suspicion tha t this idea is a relie of the doctrine of the 
divine right of kings. It is, in any Event, inconsistent with the 
position we take toward our own officiais, who are freqllently 
brought to court at the suit of citizens who allege their rights to 
have been invaded. We do not aecept the paradox that legal res
ponsibility should be the least where power is the greatest. We 
stand on the principle of responsible government declared some 
three centuries ago to King James by Lord Chief Justice Coke, who 
proclaimed than Even a King is still «under God and the law». 

With the doctrine of immunity of a head of state usually i:ô 
coupled another, that orders from an official superior prote ct one 
who obeys them. It will be noticed that the eombination of these 
two doctrines means that nobody is responsible. Society as mo
dernly organized cannot tolerate so broad an area of official irres
ponsibility. There is doubtless a sphere in which the defense of 
obedience to superior orders should pre va il. If a conscripted or 
enlisted soldier is put on a firing squad, he should not be held res
ponsible for the validity of the sentence he carries out. But the 
case may be greatly altered where one has discretion because of 
rank or the latitude of his orders. And of course, the defense of 
superior orders cannot apply in the case of voluntary participation 
in a criminal or conspiratorial organization, such as the Gestapo 
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or the S.S. An accused should be allowed to show the fa.cts about 
superior orders. The Tribunal can then determine whether they 
constitute a defense or merely extenuating circumstances, or per
haps carry no weight at aH. 

3. Whom will we accuse and put to their defense? We will 
accuse a iarge number of individuals and officiais who were in au
thority in the government, in the military establishment, includins 
the General Staff, and in the financial, industrial, and economic 
life of Germany who by aIl civilized standards are provable to be 
oommon criminals. We also propose to establish the criminal 
character of several voluntary organizations which have playeù 
a crnel and controlling part in subjugating first the German people 
and then their neighboIS. It is not, of course, suggested that a 
person should be judged a criminal merely because he voted for 
certain candidates or maintained political affiliations in the sense 
that we in America support political parties. The organizations 
which we will accuse have no resemblance to our political parties. 
Organizations such as the Gestapo and the S.S. were direct action 
units, and were recruited from volunteers accepted only because 
of aptitude for, and fanatical devotion to, their violent purposes. 

In examining the accused organizations in the trial, it is our 
proposaI to demonstrate their declared and covert objectives, me
thods of recruitment, structure, lines of responsibility, and me
thods of effectuating their programs. In fuis trial, important repre
sentative members will be aIlowed to de fend their organizations 3.S 

weIl as themselves. The best practicable notice will be given, that 
named organizations stand accused and that any member is privi
leged to appear and join in their defense. If in the main trial an 
organization is found to be criminal, the second stage will be to 
identify and try before regular military tribunals individual mem
bers not already personally convicted in the principal case. 
Findings in the main trial that an organization is criminal in nature 
will be conclusive in any subsequent proceedings against indivi
dual members. The individual member will thereafter be allowed 
to plead only personal defenses or extenuating circumstances, such 
as that he joined under duress, and as to those defenses he should 
have the burden of proof. There is nothing novel in the idea that 
one may lose a part of or aIl hIS defense if he fails to assert it in an 
appointed forum at an earlier time. In United States war-time 
legislation, this principle has been utilized and sustained as con
sistent with our concept of due process of la w. 



268 REVUE EGYPTlENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

4. Our case against the major defendants is concerned with 
the Nazi master plan, not with individual barbarities and per
versions which occurred independently of any central plan. The 
groundwork of our case must be factually authentic and constitute 
a well-documented history of what we are convinced was a grand, 
concerted pattern to incite and commit the aggressions and barba
rities which have shocked the world. We must not forget that 
when the Nazi plans were boldly proclaimed they were so extra
vagant that the world refused to take them seriously. Unless we 
write the record of this movement with clarity and precision, we 
cannot blame the future if in days of peace it finds incredible the 
accusatory generalities uttered during the war. We must establish 
in credible ewmts by credible evidence. 

5. What soecifically are the crimes with which these indi
viduals and org'anizations should be charged, and what marks 
their conduct as criminal? 

There is, of course, real danger that trials of this character 
will become enmeshed in voluminous particulars of wrongs com
mitted by individual Gennans throughout the course of the war, 
and in the multitude of doctrinal disputes which are part of a 
lawyer's paraphernalia. We can save ourselves from those pitfalls 
if our test of what legally is crime gives recognition to those things 
which fundamentally outraged the conscience of the American 
people and brought them finally to the conviction that their own 
liberty and civilization could not persist in the same world witb the 
Nazi power. 

Those acts which offended the conscience of our people were 
criminal by standards generally accepted in aIl civilized countries, 
and 1 believe that we may proceed to punish those responsible in 
full accord with both our own traditions of fairness and with stan
dards of just conduet which have been internationally accepted. 
1 think also that through these trials we should be able to establish 
that a pro cess of retribution by law awaits those who in the future 
similarly attack civilization. Before stating these offenses in legal 
terms and concepts, let me recall what it was that affronted the 
sense of justice of our people. 

Early in the Nazi regime, people of tbis country came to look 
upon the Nazi Government as not constituting a legitimate state 
pursuing the legitimate objectives of a member of the international 
community. They came to view the Nazis as a band of brigands. 
set on subverting within Germany every vestige of a rule of law 
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which would entitle an aggregation of people to be looked upon 
collectively as a member of the family of nations. Our people were 
outraged by the oppressions, the cruelest forms of torture, the large 
scale murder, and the wholesale confiscation of property which 
initiated the Nazi regime within Gerrnany. They witnessed per
secution of the greatest enormity on religious. political and racial 
grounds, the breakdown of trade unions, and the liquidation of an 
religious and moral influences. This was not the legitimate activity 
of astate within its own boundaries, but was preparatory to the 
launching of an international course of aggression and was with the 
evil intention, openly expressed by the Nazis, of capturing the 
form of the German state as an instrumentality for spreading their 
rule to other countries. Our people felt that these were the deepest 
offenses against that International Law described in the Fourth 
Hague Convention of 1907 as including the «laws of humanity and 
the dictates of the public conscience». 

Once these international brigands, the top leaders of the Nazi 
party. the S.S. and the Gestapo, had firmly established themselves 
within Germany by terrorism and crime. they immediately set out 
on a course of international pillage. They bribed, debased. and 
incited to treason the citi7.ens and subjects of other nations for 
the purpose of establishing their fifth columns of corruption and 
sabotage within those nations. They ignored the commonest obli
gations of one state respecting the internaI affairs of another. 
They lightly made and promptly broke international engagements 
as a part of their settled policy to deceive, corrupt, and overwhelm. 
They made, and made only to violate, pledges respecting the 
demilitarized Rhineland, and Czechoslovakia, and Poland, and 
Russia. They did not hesitate to instigate the japanese to 
treacherous attack on the United States. Our people saw in this 
succession of events the destruction of the minimum elements of 
trust which can hold the community of nations together in peace 
and progress. Then, in consummation of their plan, the Nazis 
swooped down upon the nations they had deceived and ruthlessly 
conquered them. They flagrantly violated the obligations which 
states, including their own, have undertaken by convention 01' 

tradition as a part of the rules of land warfare, and of the law of 
the sea. They wantonly destroyed cities like Rotterdam for no 
military purpose. They wiped out whole populations, as at Lidice. 
where no military purposes were to be served. They confiscated 
property of the Poles and gave it to party members. They trans
ported in labor battalions great sectors of the civilian populations 
of the conquered countries. They refused the ordinary protectiom 
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of law to the populations which they enslaved. The feeling of 
outrage grew in this country, and it became more and more feIt 
that these were crimes committed against us and against the whole 
society of civilized nations by a band of brigands who had seized 
the instrumentality of astate. 

l believe that those instincts of our people were right and that 
they should guide us as the fundamental tests of criminality. We 
propose to punish acts which have been regarded as criminal since 
the time of Cain and have been so written in every civilized code. 

In arranging these trials we must aIso bear in mind the aspi
rations with which our people have faced the sacrifices of war. 
After we entered the war, and as we expended our men and our 
wealth to stamp out these wrongs. it was the universal feeling of 
our people that out of this war should come unmistakable rule" 
and workable machinery from which any who might contemplate 
another era of brigandage would know that they would be held 
personally responsible and would be personally punished. Our 
people have been waiting for these trials in the spirit of Woodrow 
Wilson, who hoped to «give to internationallaw the kind of vitality 
which it can onIy have if it is a reai expression of our moral 
judgmenh. 

Against this background it may be useful to restate in more 
technical lawyer's terms the legal charges against the top Nazi 
leaders and thŒe voluntary associations such as the S.S. and Ges
tapo which clustered about them and were ever the prime instru
méntalities, first, in capturing the German state, and then, in di
recting the German state to its spoliations against the rest of the 
world. 

( a) Atrocities and offenses against persons or property cons
tituting violations of International Law, including the 
laws, rules, and customs of land and naval warfare. The 
rules of warfare are weIl established and generally ac
cepted by the nations. They make offenses of such 
conduct as killing of the wounded, refusai of quarter, ill 
treatment of prisoners of war, firing on undefended loca
lities, poisoning of wells and streams, pillage and wanton 
destruction, and ill treatment of inhabitants in occupied 
territory. 

rb) Atrocities and offenses, inc1uding atrocities and perse
cutions on racial or religious grounds, committed since 
I933. This is only to recognize the principles of criminal 
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law as they are generally observed in civilized states. These 
principles have been assimilated as a part of International 
Law at least since 1907. The Fourth Hague Convention 
provided that inhabitants and belligerents shaH remain 
under the protection and t.he rule of «the principles of the 
law of nations as they result from the usage established 
among civilized peoples, from the laws of humanity and 
the dicta tes of the public conscience». 

(c) Invasions of other countries and initiation of wars of ag
gression in violation of International Law or treaties. 

The persons to be reached by these charges will be determined 
by the rule of liability, common to alllegal systems. that aIl who 
participate in the formulation or execution of a criminal plan in
volving multiple crimes are liable for each of the offenses com
mitted and responsible for the acts of each other. AlI are liablB 
who have incited, ordered, procured, or counselled the commission 
of such acts, or who have taken what the Moscow Declaration 
describes as «a consenting parh therein. 

IV 

The legal position which the United States will maintain, bein!~ 
thus based on the common sense of justice, is relatively simple 
and non-technical. We must not permit it to be complicated (lJ" 

obscured by sterile legalisms developed in the age of imperialisrn 
to make war respectahle. 

Doubtless what appeals to men of good will and common sens.~ 
as the crime which comprehends aIl lesser crimes, is the crime of 
making unjllstifiable war. War nccessarily is a calculated series 
of killings, of destructions of property, of oppressions. Such ads 
unqllestionably would be criminal except that International Law 
throws a mantle of protection around acts which otherwise would 
be crimes, when committed in pursuit of legitimate warfare. In 
this they are distinguished from the same acts in the pursuit of 
piracy or brigandage which have been considered punishable wh(:
never and by whomever the guilty are caught. But International 
Law as taught in the Nineteenth and the early part of the Twentieth 
Centurv generally declared that war-making was not illegal and 
is no crime at law. Summarized by a standard authority, its 
attitude was that «both parties to every war are regarded as being 
in an identicallegal position, and consequently as being possessed 
of equal rights». This, however, was a departure from the doc-
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trine taught by Grotius the father of International Law, that there 
is a. distinction between the just and the unjust war - the war of 
defense and the war of aggression. 

International Law is more than a scholarly collection of 
abstract and immutable principles. 1t is an outgrowth of treaties 
or a15reements between nations and of accepted customs. But 
every custom has its origin in sorne single act, and every agree
ment has to be initiated by the action of sorne state. Unless we 
are prepared to abandon every principle of growth for International 
Law, we cannot deny that our own day has its right to institute 
customs and to conclu de agreements that will themselves become 
sources of a newer and strengthened International Law. Inter
national Law is not capable of development by legislation, for 
there is no continuously sitting international legislature. Inno
vations and revisions in International Law are brought about by 
the action of governments designed to me et a change in circums
tances. It grows, as did the Common-Iaw, through decisions 
reached from time to time in adapting settled principles to new 
situations. Hence 1 am not disturbed by the lack of precedent for 
the inquiry we propose to conduct. After the shock to civilization 
of the last World War, however, a marked reversion to the earlier 
and sounder doctrmes of International Law took place. By the 
time the Nazis came ta power it was thoroughly established that 
launching an aggressive war or institution of war by treachery was 
illegal and that the defense of legitimate warfare was no longer 
available ta those who engaged in such an enterprise. It is high 
time that we ad on the juridicaI principle that aggressive war
making is illegal and criminal. 

The reëstablishment of the principle of unjustifiable war is 
traceable in many stèps. One of the most significant is the Briand
Kellogg Pact of I928, by which Germany, Italy and 1apan, in 
common with ourselves and practically all the nations of the world, 
renounced war as an instrument of national policy, bound them
selves to seek the settlement of disputes only by pacifie means, and 
condemned recourse ta war for the solution of international con
troversies. Unless this Pact altered the legal status of wars of 
aggression, it has no meaning at all and cornes close to being an 
act of deception. In I932, Mf. Stimson, as Secretary of State, 
gave voice ta the American concept of its effed. He said, "War 
between nations was renounced by the signatories of the Briand
Kellogg Treaty. This means that it has become illegal throughout 
practically the entire world. It is no longer to be the source and 
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subjed of rights. It is no longer to be the principle around which 
the duties, the conduct, and the rights of nations revolve. It is an 
ilIegal thing ... By that very ad, we have made obsolete many legal 
precedents and have given the legal profession the task of re
examining many of its codes and treaties" 

This Pact constitutes only one in a series of acts which have 
reversed the viewpoint that aU war is legal and have brought Inter
national Law into harmony with the common sense of mankind, 
that unjustifiable war is a crime. Without attempting an ex
haustiye catalogue, we may mention the Geneva Proto col of 1924 
for the Pacific Settlement of International Disputes, signed by the 
representatives of forty-eight governments, which declared that 
"a war of aggression constitutes ... an international crime". The 
Eighth Assemblv of the League of Nations in 1927, on unanimous 
resolution of the representatîve of forty-eight member nations, 
including Germany, declared that a war of aggression constitutes 
an international crime. At the Sixth Pan-American Conference 
of 1928, the twenty-one American Republics unanimously adopted 
a resolution stating that . ·war of aggression constitutes an inter
national crime against the human species". 

The United States is vitally interested in recognizing the prin
ciple that treaties renouncing war have juridical as weIl as political 
meaning. We relied upon the Briang-Kellogg Pact and made it 
the cornerstone of our national policy. We neglected our arma
ments and our war machine in reliance upon it. AIl violations of 
it, wherever started, menace our peace as we now have good 
reason to know. An attack on the foundations of international 
relations cannot be regarded as anything less than a crime against 
the international corn munit y , which may properly vindicate the 
integrity of its fundamental compacts by punishing aggressors. 
We therefore propose to charge that a war of aggression is a crime, 
and that modern International Law has abolished the defense that 
those who incite or wage it are engaged in Iegitimate business. 
Thus may the forces of the law be mobilized on the side of peace. 

Any legal position asserted on behalf of the United States will 
have considerable significance in the future Evolution of Inter
national Law. In un trou bled times progress toward an effective 
ruIe of law in the international community is slow indeed. Inertia 
rests more heavily upon the society ot nations than upon any other 
society. Now we stand at one of those rare moments when the 
thought and institutions and habits of the world have been shaken 
by the impact of world war on the lives of countless millions. Such 
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occasions rarely come and quickly pass. We are put under a 
heavy responsibility to see that our behavior during this unsettled 
period will direct the world's thought toward a firmer enforcement 
of the laws of international conduct, so as to make war less attrac
tive to those who have governments and the destinies of peoples 
in their power. 

v 

1 have left untillast the first question which you and the Ame
rican people are asking - when can this trial start and how long will 
it take. 1 should be glad to answer if the answer were within my 
control. But it would be foolhardy to name dates which depend 
upon the action of other governments and of many agencies. 
lnability to fix definite dates, hm,yever, would not excuse failure 
to state my attitude toward the time and duration of trial. 

1 know that the public has a deep sense of urgency about these 
trials. Because l, too, feel a sense of urgency, 1 have proceeded 
with the preparations of the American case before completion of 
the diplomatie exchanges concerning the Tribunal to hear it and 
the agreement un der which we are to work. 

We must, however, recognize the existence of serious diffi
culties to be overcome in preparation of the case. It is no criticism 
to say that until the surrender of Germany the primary objective 
of the military intelligence services was naturally to gather military 
information rather than to prepare a legal case for trial. We must 
now sift and compress within a workable scope voluminous evi
dence relating to a multitude of crimes committed in several coun
tries and participated in by thousands of actors over a decade of 
time. The preparation must coyer military, naval, diplomatie, 
political, and commercial aggressions. The evidence is scattered 
among various agencies and in the hands of several armies. The 
captured documentary evidence - literally tons of orders, records, 
and reports - is largely in foreign languages. Every document 
and the trial itself must be rendered into several languages. An 
immense amount of work is necessary to bring this evidence to
gether physically, to select what is useful, to integrate it into a case, 
to overlook no relevant detail, and at the same time and at aIl costs 
to avoid becoming lost in a wilderness of single instances. Sorne 
sacrifice of perfection to speed can wisely be made and, of course, 
urgency overrides every personal convenience and comfort for aU 
of us who are engaged in this work. 
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Beyond this 1 will not go in prophecy. The task of making 
this record complet and accurate, while D;lemories are fresh, while 
witnesses are living. and while a tribunal is available, is too im
portant to the future opinion of the world to be undertaken before 
the case can be sufficiently p:epared to make a creditable presen
tation. Intelligent, informed, and sober opinion will not be sa
tisfied with less. 

The trial must not be protracted in duration by anything that 
is obstructive or dilatory, but we must see that it is fair and 
deliberative and not discredited in times to come by any mob 
spirit. Those who have regard for the good name of the United 
States as a symbol of justice under law would not have me proceed 
othenvise. 

May 1 add that your personaI encouragement and support have 
heen a source of strength and inspiration to every member of my 
staff, as well as to me, as we go forward with a task so immense 
that it can never be donc completely or perfectly, but which we 
hope to do acceptably. 

Respectfully yours, 

(s) ROBEHT H. JACKSON. 



AGREEMENT FOR THE PROSECUTION 

AND PUNISHMENT OF THE MAJOR 

WAR CRIMINALS 

August 8, 1945. 

WHEREAS the United Nations have from time to time made 
declarations of their intention that War Criminals shall be brought 
to justice; 

AND WHEREAS the Moscow Declaration of the 30th Octo
ber I943 on German atrocities in Occupied Europe stated that those 
German officers and men and members of the Nazi Party who 
have been responsible for or have taken a consenting part in atro
cities and crimes will be sent back ta the countries in which their 
abominable deeds were done in order that they may be judged and 
punished according to the laws of these liberated countries and of 
the free Governments that wil1 be cleated therein; 

AND WHEREAS this declaratian was stated to be without 
prejudice to the case of major criminals whose offenses have no 
particular geographical location and who will be punished by the 
joint decision of the Governments of the Allies; 

NOW THEREFORE the Government of the United States of 
America, the Provisional Government of the French Republic, the 
Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern 
lreland and the Government of the Union of Soviet Socialist Repu
blics (hereinafter called "the Signatories") acting in the interests 
of all the United Nations and by their representatives duly autho
rized thereto have concluded this Agreemflnt. 
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Article 1. 

There shaH be established after consultation with the Control 
Council for Germany an International Military Tribunal for the 
trial of war criminals whose offenses have no particular geogra
phi cal location whether they be accused individually or in their 
capacity as memhers of organizations or groups or in both 
capacities. 

Article 2. 

The constitution, jurisdiction and functions of the International 
Military Tribunal shaH be those set out in the charter annexed to 
this Agreement, which chalier shaH form an integral part of this 
Agreement. 

Article 3-

Each of the Signatories shaH take the necessary steps to make 
available for the investigation of the charges and trial the major 
war criminals detained by them who are to be tried by the Inter
national Military Tribunal. The Signatories shall a1so use their 
best endeavours to make av ail able for investigation of the charges 
against them and the trial before the International Military Tribunal, 
such of the major war criminals as are not in the territories of any 
of the Signa tories. 

A1,ticle 4. 

Nothing in this Agreement sha11 prejudice the provisions 1"5-

tablished by the Moscow Declaration concerning the return of war 
criminals to the countries where they committed their crimes. 

Article 5. 

Any Government of the United Nations may adhere to this 
Agreement by notice given through the diplomatic channel to the 
Government of the United Kingdom, who sha11 inform the other 
signatory and adhering Governments of each such adherence. 
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Article 6. 

Nothing in this Agreement shaH prejudice the jurisdiction or 
the powers of any national or occupation court established or to 
be established in any allied territory or in Germany for the trial 
of war criminals. 

Article 7. 

This Agreement shall come into force on the day of signature 
and shaH remain in force for the period of one year and shall con
tinue thereafter, subject to the right of any Signatory to give. 
through the diplomatie channel, one month's notice of intention 
to termina te it. Such termination shaH not prejudice any procee
dings already taken or any findings already made in pursuance 
of this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the Undersigned have signed the present 
Agreement. 

DONE in quadruplicate in I~ondon this eighth day of August 
1945, each in English, French and Russian, and each text to have 
equal authenticity. 



CHARTER OF THE INTERNATIONAL 

MILIT ARY TRIBUNAL 

I. - CONSTITUTION. 

Article 1. 

In pursuance of the Agreement signed on August 8, 1945, 
by the Government of the United States of America, the Provi
sional Government of the French Republic, the Government of 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and 
the Government of the Union of Soviet Socialist Republics, there 
shaH be established an International Military Tribunal (hereinafter 
called "the Tribunal") for the just and prompt trial and punish
ment of the major war criminals of the European Axis. 

Article 2. 

The Tribunal shaH consist of four members, each with an 
aIternate. One member and one aIternate shaH be appointed by 
each of the Signatories. The aIternates shan, sa far as they are 
able, be present at aIl sessions of the Tribunal. In case of illness 
of any member of the Tribunal or his incapacity for sorne other 
reason to fulfill his functions, his alternate shaH take his place. 

Article 3. 

Neither the Tribunal, its members, nor their alternates can 
be challenged by the prosecution. or by the defendants or their 
connsel. Each Signatory may replaœ its member of the Tribunal 
or his alternate for reasons of health or for other good reasons, ex
cept that no replacement may take during a Trial, other than hy 
an alternate. 
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Article 4. 

( a) The presence of aIl four members of the Tribunal or the 
alternate for any absent member shall be necessary ta 
constitute the quorum. 

(b) The members of the Tribunal sha11 , before any trial 
begins, agree among themselves upon the selection from 
their number of a president, and the president shall hold 
office during that trial, or as may otherwise be agreed 
by a vote of not less than three members. The principle 
of rotation of presidency for successive trials is agreed. 
If, however, a session of the Tribunal takes place on the 
territory of one of the four Signatories, the representative 
of that Signa tory on the Tribunal shaH preside. 

(c) Save as aforesaid, the Tribunal shaH take decisions by a 
majority vote and in case the votes are evenly divided, 
the vote of the president shaH be decisive : provided always 
that convictions and sentences sha11 only be imposed by 
affirmative votes of at least three members of the Trihunal. 

Article S. 

In r.ase of need and depending on the number of the matters 
ta be tried, other Tribunals may be set up; and the establishment, 
functions, and procedure of each Tribunal shaH be identical, and 
shaH be governed by this Charter. 

II. - JURISDICTION AND GENERAL PRINCIPLES. 

Article 6. 

The Tribunal established by the Agreement referred to in 
article 1 hereof for the trial and punishment of the major war cri
minaIs of the European Axis countries shall have the power ta try 
and punish persans who, acting in the interests of the European 
Axis countries, whether as individuals or as members of organi
zations, committed any of the following crimes. 

The following acts, or any of them, are crimes coming within 
the jurisdiction of the Tribunal for which there shail be individual 
responsibility : 

(a) CRIMES AGAINST PEACE, namely, planning, preparation, 
initiation or waging of a war of aggression, or a war in 
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violation of international treaties, agreements or assu~ 
rances, or participation in a common plan or conspiracy 
for the accomplishment of any of the foregoing; 

(b) WAR CRIMES, namely-, violations of the laws or customs 
of war. Such violations shaU include, but not be limiteJ 
to, murder, ill-treatment or deportation to slave labol" 
or for any other purpose of civilian population of or in 
occupied territory, murder or ill-treatment of prisoners 
of war or persans on the seas, killing of hostages, plunder 
of public or private property, wanton destruction of cities, 
towns or villages, or devastation not justified by military 
necessity; 

(c) CRIMES AGAINST HUMANITY, namely, murder, extermina
tion, enslavement, deportation, and other inhumane acts 
committed against any civilian population, before or 
during the war; or persecutions on political, racial or 
religious grounds in execution of or in connection with 
any crime within the jurisdiction of the Tribunal, whether 
or not in violation of the domestic law of the country 
where perpetrated. 

Leaders, organizers. instigators and accomplices participating 
in the formulation or execution of a common plan or conspiracy 
to commit any of the foregoing crimes are responsible for aU acts 
performed by any persans in execution of such plan. 

Article 7. 

The official position of defendants, whether as Heads of State 
or responsible officiaIs in Government Departments, shall not be 
considered as freeing them from responsibility or mitigating 
punishment. 

Article 8. 

The fact that the defendant acted pursuant to order of his 
Government or of a superior shaH not free him from responsibility, 
but may be considered in mitigation of punishment if the Tribunal 
determines that justice sa requires. 

Article 9. 

At the trial of any individual member of any group or orga
nization the Tribunal may dec1are (in connection with any act of 
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which the individu al may be convicted) that the group or organi
zation of which the individual was a member was a criminal or
ganization. 

After receipt of the Indictment. the Tribunal shall give such 
notice as it thinks fit that the prosecution intends to ask the Tribunal 
to make such declaration and any member of the organization will 
be entitled to apply to the Tribunat tor leave to be heard by the 
Tribunal upon the question of the criminal character of the or
ganization. The Tribunal shaH have power to allow or reject 
the application. If the application is allowed, the Tribunal may 
direct in what manner the applicants shan be represented and 
heard. 

Article 10. 

In cases where a group or organization is declared criminal 
by the Tribunal, the competent national authority of any Signatory 
shaH have the right to bring individuals to trial for membership 
therein before national, military or occupation courts. In anv 
su ch case the criminal nature of the group or organization is con
sidered proved and shaH not be questioned. 

Article II. 

Any person convicted by tbe Tribunal may be charged before 
a national, military or occupation Conrt, referred to in article 10 
of tbis Charter, with a crime other than of membership in a criminal 
group or organization and such Court may, after convicting him. 
impose upon him punishment independent of and addition al to the 
punishment imposed by the Tribunal for participation in the cri
minaI activies of such group or organization. 

Article 12. 

The Tribunal shaH have the rigbt to take proceedings against 
a person charged with crimes set out in article 6 of this Charter in 
his absence, if he has not been found or if the Tribunal, for any 
reason, finds it necessary, in the interests of justice, to conduct the 
hearing in his absence. 

Article 13. 

The Tribunal shall draw up rules for its procedure. These 
rules shall not be inconsistent with the provisions of this Charter. 
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III. - COMMITTEE FOR THE INVESTIGATION AND PROSECUTION 

OF MAJOR W AR CRIMINALS. 

Article I4. 
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Each Signatory shaH appoint a Chief Prosecutor for the inves
tigation of the charges against and the prosecution of major war 
criminals. 

The Chief Prosecutors shaH act as a committee for the follow
ing purposes : 

( a) to agree upon a plan of the individual work of each of the 
Chief Prosecutors and his staff, 

(b) to settle the final designation of major war criminals to 
be tried by the Tribunal, 

( c) to approve the Indktment and the documents to be sub
mitted therewith, 

( d) to lodge the Indictment and the accompanying documents 
with the Tribunal, 

(e) to draw up and recommend to the Tribunal for its ap
proval draft rules of procedure, contemplated by ar
ticle 13 of this Charter. The Tribunal shall have power 
to accept, with or without amendments. or to reject, the 
ruIes so recommended. 

The Committee shaH act in aH the above matters by a majority 
vote and shaH appoint a Chajrman as may be convenient and in 
accordance with the principle of rotation: provided that if there is 
an equal division of votes concerning the designation of a defendant 
to be tried by the Tribunal, or the crimes with which he shaH be 
charged, that proposaI will be adopted which was made by the 
party which proposed that the particular defendant be tried, or 
the particular charges be preferred against him. 

Article IS. 

The Chief Prosecutors shall individually, and acting in colla
boration with one another, also undertake the following duties : 

(a) investigation, collection and production before or at the 
Tria] of aU necessary evidence, 
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(b) the preparation of the Indictment for approval by the 
Committee in a.ccordance with paragraph (c) of article 14 
hereof, 

(c) the preliminary examination of aIl necessary witne!>ses 
and of the defendants, 

( d) to act as prosecutor at the Trial, 
( e) to appoint representatives to carry out such duties as may 

be assigned to them, 
(t) to undertake such other matters as may appear necessary 

to them for the purposes of the preparation for and COTI

duct of the Trial. 
It is understood that no witness or defendant detained by any 

Signatory shaH be taken out of the possession of that Signatory 
without its assent. 

IV. - FAIR TRIAL FOR DEFENDANTS. 

Article r6. 

In order to ensure fair trial for the defendants, the following 
procedure shall be followed: 

( a) The lndictment shaH include full particulars specifying 
in detail the charges against the defendants. A copy of 
the lndictment and of a11 the documents lodged with the 
lndictment, translated into a language which he under
stands, shaH be furnished to the defendant at a reasonable 
time before the Trial. 

(b) During any preliminary examination or trial of a defen
dant he shaH have the right to give any explanation re
levant to the charges made against him. 

( c) A preliminary examination of a defendant and his Trial 
shaH be conducted in, or translated into, a language which 
the defendant understands. 

(d) A defendant shall have the right to conduct his own de
fense before the Tribunal or to have the assistance of 
counsel. 

(e) A defendant shaH have the right through himself or 
through his counsel to present evidence at the Trial in 
support of his defense, and to cross-examine any witness 
called by the Prosecution. 



WAR CRIMINALS 285 

V. - POWERS OF THE TRIBUNAL AND CONDueT OF THE TRIAL. 

Article 17. 

The Tribunal shaH have the power: 
{a} to summon witnesses to the Trial and to require their at

tendance and testimony and to put questions to them, 
(b) to interrogate any defendant, 

(c) to require the production of documents and other eviden
tiary material, 

(d) to administer oaths to witnesses, 
(e) to appoint officers for the carrying out of any task desi

gnated by the Tribunal inc1uding the power to have evi
dence taken on commission. 

Article 18. 

The Tribunal shaH: 

( a) confine the Trial strictly té, an expeditious hearing of the 
issues raised by the charges, 

(b) take strict measures to prevent any action which will 
cause unreasonable delay, and mie out irrelevant issues 
and statements of any kind whatsoever, 

(c) deal surnmarily with any contumacy, imposing appro
priate punishment, iucluding exclusion of any defendant 
or his counsel from sorne or aIl furtller proceedings, but 
without prejudice to the determination of the charges. 

Article 19. 

The Tribunal shaH not be bound by technical mIes of evidence. 
It shaH adopt and apply to the greatest possible extent expeditious 
and non-technical procedure, and shaJ1 admit any evidence which 
it deems to have probative value. 

Article 20. 

The Tribunal may require to be informed of the nature of any 
evidenr.e before it is offered so that it rnay rule upon the relevanr.e 
thereof. 
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A1'ticle 2I. 

The Tribunal shall not require proof of facts of common 
knowledge but shan take judicial notice thereof. It shan also take 
judicial notice of official governmental documents and reports of 
the United Nations, including the acts and documents of the COill

mittees set up in the varia us alIied countries for the investigation 
of war crimes, and the records and findings of military or other 
Tribunals of any of the United Nations. 

Article 22. 

The permanent seat of the Tribunal shaH be in Berlin. The 
first meetings of the members of the Tribunal and of the Chie! 
Prosecutor shaH be held in Berlin in a place ta be designated by 
the Control Council for Germany. The first trial shaH be held at 
Nuremberg. and any subsequent trials shall be held at such place:; 
as the Tribunal may decide. 

Article 23. 

One or more of the Chief Prosecutors may take part in the 
prosecution at each Trial. The function of any Chief Prosecutor 
may be discharged by him personally, or by any persan or person~ 
authorized by him. 

The function of Couusel for a defendant may be discharged 
at the defendant's request by any counsel professionally qualified 
ta conduct cases before the Courts of his own country, or by any 
other persan who may be specially authorized thereto by the 
Tribunal. 

Article 24. 

The proceedings at the Trial shal1 take the following course: 

(a) The Indictment shaH be read in Court. 

(b) The Tribunal shaH ask each defendant whether he pleads 
"guilty" or "not guilty". 

(c) The Prosecution shaH make an opening statement. 

(d) The Tribunal shaH ask the prosecution and the defense 
what evidence (if any) they wish ta submit ta the Tribunal, 
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and the Tribunal shaH rule upon the admissibility of auy 
such evidence. 

( e) The witnesses for the Prosecution shan be examined and 
after that the witnesses for the Defense. Thereafter such 
rebutting evidence as may be held by the Tribunal to be 
admissible shall be called by either the Prosecution or thè 
Defense. 

(1) The Tribunal may put any question to any witness and 
to any defendant, at any time. 

(!!J The Prosecution and the Defense shaH interrogate and 
may cross-examine any witnesses and any defendant who 
gives testimony. 

(h) The Defense. shaH address the Court. 
(i) The Prosecution shaH address the Court. 
(j) Each defendant may make a statement to the Tribunal. 
(k) The Tribunal shaH deliver judgment and pronounc'~ 

sentence. 

Article 25. 

An official documents shan be produced, and an Court pro
ceedings conducted, in English, French and Russian, and in the 
language of the defendant. So much of the record and of the 
proceedings may also be translated into the language of any country 
in which the Tribunal is sitting, as the Tribunal conside.r~ desirahlc 
in the interest of justice and puhlic opinion. 

VI. - JUDGMENT AND SENTENCE. 

Article 26. 

The judgment of the Tribunal as to the guilt or the innocence 
of any defendant shan give the reasons on which it is based, and 
shan be final and not subject ta review. 

Article 27. 

The Tribunal shaH have the right ta impose upon a defendant 
on conviction, death or such other punishment as shan be deter
mined by it to be just. 
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Article 28. 

In addition to any punishment imposed by it, the Tribunal 
shaH have the right ta deprive the convicted persan of any stolen 
property and arder its delivery ta the Control Council for Germany. 

Article 29. 

In case of guilt, sentences shall be carried out in accordance 
with the orders of the Control Council for Germany, which may 
at any time reduce or otherwise alter the sentences, but may not 
increase the severity thereof. If the Control Council for Germany, 
after any defendant has been convicted and sentenced, discovers 
fresh evidence which, in its opinion, would found a fresh charge 
against him, the Council shall report accordingly ta the Committee 
established un der article I4 hereof, for such action as they may 
consider proper, having regard to the interests of justice. 

VII. - EXPENSES 

Article 30. 

The expenses of the Tribunal and of the Trials, shaH bl! 
charged by the Signatories against the funds allotted for mainte 
nance of the Control Co un cil for Germany. 



STATEMENT ON THE CHARTER 

OF THE INTERNATIONAL 

MILITARY TRIBUNAL 

by ROBERT H. JACKSON. 

There are sorne things 1 would like to say, particularly to the 
American people, about the agreement we have just signed. For 
the first time, four of the most powerful nations have agreed not 
only upon principles of liability for war crimes and crimes of per
secution, but also upon the principle of individual responsibility 
for the crime of atlacking the international peace. Repeatedly, 
nations have united in abstract declarations that the launching of 
aggressive war is illegal. They have condemned it by treaty. But 
now we have the concrete application of these abstractions in a way 
which ought to make clear to the world that those who lead their 
nations into aggressive war face individual accountability for such 
acts. The definitions under which we will try the Germans are 
general definitions. They impose liability upon war-making states
men of aIl countries alike. If we can cultivate in the world the 
idea that aggressive war-making is the way to the prisoner's dock 
rather than the way to honors, we will have accomplished sorne
thing towards making the peace more secure. 

This, too, is the first time that four nations with such different 
legal systems have tried to knit their ideas of just criminal proce
dures into a cooperative trial. That task is far more difficult than 
those unfamiliar with the differences between Continental and 
Anglo-American methods would expect. It has involved frank 
and critical examination by the representatives of each country of 
the others' methods of administering justice. Our discussions have 
been candid and open-minded. The representatives ot the United 
Kingdom have been headed by the Lord Chancellor and the At
torney General, the Soviet Republic has been represented by the 
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Vice President of its Supreme Court and by one of the leading 
scholars of Soviet jurisprudence. The Provisional Government 
of France has sent a judge of its highest Court and a Professor most 
competent in its jurisprudence. It would not be a happy forecast 
for the future harmony of the world if l could not agree with such 
representatives of the world's leading systems of administering 
justice on a common procedure for trial of war criminals. 

Of course, one priee of such international cooperation is mutuaI 
concession. Much to which American lawyers would be accus
tomed is missing in this instrument. l have not seen fit ta insist 
that these prisoners have the benefit of aIl of the protections which 
our legal and Constitutional system throws around defendants. 
Ta the Russian and French jurist, our system seems unduly tender 
ta defendants and ta be loaded in favor of delay and in favor of 
the individual against the State. Ta us, their system seems sum
mary and ta load the procedure in favor of the State against the 
individu al. However. the Continental svstem is the one the Ger
mans themselves have employed and ~nderstand. It does not 
seem inappropriate that a special military commission for the trial 
of Europeans, in Europe, for crimes committed in Europe, should 
follow rather largely although not entirely the European proce
dures. The essentials of a fair trial have been assured. 

Another price of international cooperation is slow motion. 
No doubt Russia acting alone, or the United States, or any one 
country acting alone, could try these defendants in much shorter 
time than we can do it when we consult with each other and move 
along together. Our associates, for example, have a daim as good 
as ours to have the trial proceed in a language whieh they under
stand. This requires a trial rendered into four languages - Ger
man, Russian, French and English. This will be a dreary business 
and there is no use trying ta dodge that facto It is a tedious prospect 
for me and for representatives of a11 the governments whieh will 
engage in it. 

But l do not think the world will be poorer even if it takes (1 

month or so. more or less, to try these men who now are prisoners 
and whose capa city for harm already has been overcome. l do 
think the world would be infinitely poorer if we were to confess 
that the nations which now dominate the Western world hold ideas 
of justice sa irreconcilable that no common procedure could he 
devised or carried out. 

The danger, so far as the moral judgment of the world is con
cerned, which will beset these trials, is that they come ta be re-
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garded as merely political trials in which the victor wreaks ven
geance upon the vanquished. However unfortunate it be may. 
there seems no way ot doing anything about the crimes against 
the peace and against humanity except that the victors judge the 
vanquished. Experience has taught that we can hardly expect 
them to try each other. The scale of their attack leaves no neutrals 
in the world. We must summon all that we have of dispassionate 
judgment to the task of patiently and fairly presenting the record 
of these evil deeds in these trials. We must make clear to the 
Germans that the wrong for which their fallen leaders are on trial 
is not that they lost the war, but that they started it. And we must 
not allow ourselves to be drawn into a trial of the causes of the 
war, for our position is that no grievances or policies will justify 
resort to aggressive war. It is utterly renounced and condernned 
as an instrument of policy. 

1 therefore want to make clear to the American people that 
we have taken an important step forward in this instrument in 
fixing individual responsibility of war mongering, among whatever 
peoples, as an international crime. We have taken another in 
recognizing an international accountability for persec.utions, exter
minations, and crimes against humanity when associated with 
atlacks on the peace of the international order. But 1 want to be 
equally clear that to make these advances fully effective through 
international trials is a task of difficulty and one which will require 
some public patience and sorne understanding of the wide gulf 
which separates the judicial systems of the nations which are trymg 
to cooperate in the effort. 



LEGISLATION EGYPTIENNE 

RELATIVE A L'U. N. R. R. A. 

Proclamation n. 571 du 2 avril 1 ::})45, accordant certains 
privilèges, immunités et facilités à l'iA.dministration des Nations 
Unies pour l'aide et la reconstruction (i). 

Nous, Mahmoud Fahmy el Nokrachi pacha, 

Vu le décret du le, septembre 1939 déclarant l'état de siège sur 
tout le territoire égyptien; 

Vu le décret du 29 janvier 1934 portant promulgation de la 
Convention Internationale des Télécommunications, signée à Ma
drid le 9 décembre 1932; 

Vu le décret du 13 mars 1884 sur l'impôt de la propriété bâtie, 

Vu la loi n. 14 du 23 janvier 1939 établissant un impôt sur les 
revenus des capitaux mobiliers, sur les bénéfices commerciaux et 
industriels et sur le revenu du travail; 

Vu la loi n. 145 de 1945 sur l'organisation des Commissions 
Municipales et des Conseils de villages; 

V u le règlement sur les passeports et visas du 7 janvier I934; 

VU la proclamation n. 25 relative à l'entrée et à la sortie du 
territoire égyptien; 

Vu la. loi n. 49 du IO juin I940 sur les passeports et le séjour 
des étrangers en Egypte; 

(1) A la suite de l'abolition de l'état de siége en Egypte, à partir du 
7 octobre 1945, les dispositions de cette Proclamation ont été maintenues 
par le décret-loi n. 107 du 4 octobre 1945. 
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Vu la décision du Conseil des ministres du 23 octobre I943. 
approuvant l'adhésion de l'Egypte à la Convention pour l'insti
tution d'une Administration des Nations Unies et des autres pay3 
adhérents pour organiser les travaux d'aide et de reconstruction: 

Vu la décision du Conseil des ministres du 17 février 1945 
relative aux immunités, privilèges et facilités à accorder à l'Admi
nistration des Nations Unies pour l'aide et la reconstruction; 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le décret du 
25 février 1945; 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 

Article [er 

L'Administration des Nations Unies pour l'aide et la recons
truction jouira des droits accordés aux Légations étrangères men
tionnés ci-après: 

1. L'inviolabilité des archives et des locaux affectés à ces 
archives. 

2. Les priorités et le tarif préférentiel pour ses correspondan
ces télégraphiques par câble ou radio, dans les limites et suivant 
les modalités établies par la Convention Internationale sur les télé
communications signés à Madrid le 9 décembre 1932, ainsi que l'uti
lisation d'un chiffre pour les dites correspondances. 

3. L'exemption: 
(a) de l'impôt sur la propriété bâtie, pour les locaux qu'elle 

possède et où ses bureaux seront établis, à l'exclusion de 
ceux occupés par les dépôts, magasins et autres lieux 
similaires; 

(b) de l'impôt sur les intérêts des sommes lui appartenant et 
déposées dans les banques; 

( c) des droits municipaux, à l'exclusion des droits municipaux 
pour services rendus; 

(d) des droits de douane sur les articles d'importation des
tinés à être consommés dans les camps de réfugiés, sur les 
automobiles de l'administration, les meubles pour les bu
reaux ou les fonctionnaires que le ministère des Affaires 
étrangères considère comme ayant rang de ministres plé
nipotentiaires ou de conseillers de Légation. 
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A:rticle 2. 

Les immunités reconnues aux ministres plénipotentiaires ei 
aux conseillers des Légations seront accordées aux hauts fonction
naires de l'Administration des Nations Unies pour l'aide et la re
construction, considérés comme ayant rang de ministres plénipo
tentiaires ou de conseillers de Légation, et qui seront nommément 
désignés par le ministre des Affaires étrangères. 

En ce qui concerne 1'entrée et la sortie du territoire égyptien 
ainsi que le régime des passeports et visas, les fonctionnaires de 
l'Administration des Nations Unies pour l'aide et la reconstruction 
jouiront suivant leur rang des facilités accordées aux fonctionnaires 
de carrière des Corps diplomatique et consulaire et aux fonction
naires des Gouvernements étrangers. 

Article 3. 

La présente Proclamation entrera en vigueur à la date de sa 
publication au «Journal Officieln. 

Le Caire, le 2 avril I945. 

MAHMOUD FAHMY EL NOKRACHI. 
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Président d'Honneur: 
Le Ministre de la Justice. 

Conseil d'Administration 

Président: 

Amine Anis pacha, 

Ancien Ministre de la Justice. 

Secrétaire : 
Dr. Hassan Ahmed Boghdadi, 

Professeur de Droit civil 

à l'Univel'sité Farouk 1er. 

Trésorier: 

Charles Ayoub bey, 
ConseWel' Royal, 

Chef de la Délégation du 
Contentieux de l'Etat à Alexandrie. 

MEMBRES: 

Dr. Abdel Fatfah eI-Sayed bey, Avocat, ancien Président de la Cour de 
Cassation Nationale; Dr. Abdel Hamid Badaoui pacha, Ministrp- des Affaires 
Etrangères; Dr. Aly Ibrahim el-Zeini, Doyen de la Faculté de COmmel"Ce, 
Université Fouad 1er; Dr. Aly Sadek Abou Heif, Professeur ad;joint de Droit 
international public, Université Farouk 1er.; Mr. Brinton (J.Y.), Président de la 
Cour d'Appel Mixte; Dr. Hamed Soltan, Professeur adjoint de Droit interna
tional privé, Université Farouk 1er. ; Dr. Hamed Zaki, Professeur de Droil civil 
et D,'oit intel'national privé, Université Fouad 1er; Dr. Mahmoud Sami Guenena, 
Professeul' de Droit international public, Université Fouad 1er.; Mr. Maxwell 
(Eric), O. B. E. ; Dr. Mohamed Abdel Moneim Riad bey, Conseiller à la Cour 
d'Appel Nationale d'Alexandrie; Dr. Mohamed Kamel Moursi bey, Conseiller 
à la Cour de Ca.qsat'ion; Dr. Mohamed Saleh bey, Doyen de la Faculté de Droit, 
Université Fottad 1er.; Dr. Zaki Abdel Motaal, Professeur d'Economie politique, 
Université Fouad 1er.; Dr. Wahid Fikri Raafat, Juge au Tribunal Mixte; 
Dr. White Ibrahim bey, Conseiller Royal au Ministère de la Justice. 

Censeur: Zaki Hassan bey. 
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